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AVANT-PROPOS 

Le présent document traite des modifications apportées à la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 
(cLoi») et à la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies suite à l'entrée en 
vigueur du projet de loi C-5, maintenant connu comme étant le chapitre 12 des Lois du Canada 
de 1997. Il traite aussi de certaines Règles sur la faillite et l'insolvabilité qui entreront en vigueur 
au printemps 1998 et de certains Formulaires prescrits qui sont soit présentement en vigueur 
depuis le 30 septembre 1997 ou qui le deviendront au printemps 1998. 

Ce manuel a été préparé en prévision des séances de formation qui seront tenues au printemps 
1998 et a pour principal objectif d'aider les personnes intéressées à mieux saisir le contenu et la 
portée des amendements. 

Ce manuel reprend les amendements apportés à la Loi et les modifications substantielles 
apportées aux Règles et aux Formulaires prescrits. Compte tenu que les Règles et les Formulaires 
font l'objet d'une nouvelle numérotation, le lecteur est invité à consulter les annexes «A» et «B» 
qui indiquent respectivement la concordance entre l'ancienne et la nouvelle numérotation des 
Règles et Formulaires. 

La plupart des amendements apportés à la Loi et vingt-cinq Formulaires sont en vigueur depuis 
le 30 septembre 1997. Cependant, sept articles de la Loi, (l'alinéa 67(1)b.1), l'article 68, le 
paragraphe 102(3), l'alinéa 168.1(1)e), l'article 170.1, et les alinéas 173(1)m et n)), l'ensemble 
des Règles et les autres Formulaires entreront en vigueur au printemps 1998. La date précise de 
l'entrée en vigueur des Règles sera fixée par. décret. Cette date est prévue pour le 30 avril 1998, 
alors que celle de l'entrée en vigueur des Formulaires sera établie par Instruction du surintendant. 

Le lecteur est aussi invité à porter une attention particulière aux notes traitant de la mise en 
application et des mesures transitoires qui peuvent être résumées comme suit: 

Loi sur la faillite et l'insolvabilité 

Lorsqu'il est fait mention que la disposition de la Loi s'applique aux faillites et aux 
propositions visées par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997 (Dossiers en 
cours), cela signifie que les amendements apportés à la Loi s'appliquent à l'égard des 
dossiers de faillite ou de proposition déjà déposés le 30 septembre 1997 ainsi qu'à ceux 
déposés après cette date. 

Les autres amendements s'appliqueront aux faillites et propositions dont les procédures 
ont été intentées soit le, ou après le, 30 septembre 1997 ou, selon le cas, à la date fixée 
par décret prévue pour le 30 avril 1998 pour les sept articles de la Loi ci-haut mentionnés. 



Règles sur la faillite et l'insolvabilité 

La date précise 
30 avril 1998 

Formulaires prescrits 

de leur entrée en vigueur sera fixée par décret et celle-ci est prévue pour le 

Vingt-cinq Formulaires sont déjà en vigueur depuis le 30 septembre 1997 alors que les autres 
entreront en vigueur à la date fixée par Instruction du surintendant prévue pour le 30 avril 1998, 
date à laquelle tous les Formulaires seront en vigueur. Le lecteur est invité à consulter l'Annexe 
«B» de ce manuel afin de se renseigner sur les Formulaires qui sont en vigueur depuis le 30 
septembre 1997. 

Le manuel de références est avant tout un guide explicatif où l'on a tenté, dans la mesure du 
possible, de vulgariser le texte de loi et de faire une relation entre les dispositions de la Loi, les 
Règles et les Formulaires qui ont fait l'objet de modifications. Il contient des observations sur 
certaines dispositions législatives et reflète l'interprétation du Bureau du Surintendant des 
faillites à leur égard. En conséquence, en cas de contradiction entre le présent manuel et la 
législation, celle-ci a préséance. 

Aucune partie de ce texte ne peut être reproduite, ni enregistrée dans un système de recherche 
documentaire, ni transmise de quelque manière que ce soit, y compris l'enregistrement, l'envoi 
par télécopieur ou autres moyens sans avoir obtenu au préalable l'accord du Bureau du 
Surintendant des faillites. 

mars 1998 
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Article Règle Formulaire 

67(1)b) 

FAILLITES DE CONSOMMATEUR 

1. BIENS EXEMPTÉS 

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites visées par des 
procédures intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

Les dispositions d'exemption en matière de faillite 
sont modifiées et visent maintenant les biens qui sont 
déclarés exemptés en vertu d'une loi fédérale, ainsi 
que les biens déclarés exemptés en vertu d'une loi 
provinciale. 

2. BIENS EXEMPTÉS PRESCRITS 

Ces dispositions de la Loi s'appliquent aux faillites visées par des 
procédures intentées après l'entrée en vigueur prévue au printemps 
1998. 

67(1)b.1) Les biens d'un failli ne comprennent pas les 
paiements au titre de crédits de taxe sur les produits et 
services qui sont faits relativement à des besoins 
essentiels et dans des circonstances prescrites. 

Date d'entrée en vigueur de ces Règles: Printemps 1998 

59(1) Pour l'application de l'alinéa 67(1)b.1) de la Loi, le 
paiement au titre d'un crédit de taxe sur les produits et 
services n'est pas compris dans les biens du failli si un 
dividende est payable aux créanciers sans qu'il faille 
prendre en compte ce paiement. 

59(2) Dans le cas où le versement d'un dividende aux 
créanciers nécessiterait la prise en compte de tout ou 
partie du paiement au titre d'un crédit de taxe sur les 
produits et services, la partie de ce paiement qui n'est 
pas comprise dans les biens du failli pour l'application 
de l'alinéa 67(1)b.1) de la Loi est la partie qui serait 
versée aux créanciers à titre de dividende si la totalité 
du paiement était comprise dans les biens du failli. 



Règle 

59(3) 

Article 

2 

Formulaire 

Il est entendu que dans le cas où aucun dividende ne 
serait payable aux créanciers même si le paiement au 
titre d'un crédit de taxe sur les produits et services 
était pris en compte, la totalité du paiement est 
comprise dans les biens du failli pour l'application de 
l'alinéa 67(1)b.1) de la Loi. 

69.41(1) et 
69.41(2) 

3. RÉCLAMATIONS ALIMENTAIRES 

Ces dispositions de la Loi s'appliquent aux faillites visées par des 
procédures intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

A. Absence d'effet de la suspension des  
procédures  

La suspension des procédures qui est prévue par les 
articles 69 à 69.31 est sans effet sur les demandes 
alimentaires pour conjoint. Mais le paragraphe 
69.41(2) exclut les recours, actions, exécutions ou 
autres procédures relativement aux biens du failli qui 
sont dévolus au syndic ou aux montants à verser à 
l'actif de la faillite en vertu de l'article 68. 

B. Réclamation prouvable 

121(4) Les réclamations alimentaires au profit d'un conjoint 
ou d'un enfant sont des réclamations prouvables. La 
réclamation est prouvable si elle découle d'une 
ordonnance judiciaire rendue ou sur une entente 
conclue avant l'ouverture de la faillite et à un moment 
où le conjoint ou l'enfant ne vivait pas avec le failli, 
que l'ordonnance ou l'entente prévoie une somme 
forfaitaire ou payable périodiquement. 

C. Priorité de la réclamation 

136(1)d.1) De plus, une réclamation de ce genre a le rang d'une 
réclamation privilégiée pour les sommes payables 
périodiquement qui se sont accumulées au cours de 
l'année qui précède la date de la faillite et pour toute 
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Article Règle Formulaire 

somme forfaitaire payable. 

4. ASSEMBLÉE DES CRÉANCIERS 
UNIQUEMENT SUR DEMANDE  

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites visées par des 
procédures intentés le ou après le 30 septembre 1997. 

155d.1) 69, 70 et Dans les administrations sommaires d'actifs, 
71 l'assemblée des créanciers n'est plus obligatoire. Une 

assemblée sera convoquée si elle est demandée dans 
les 30 jours qui suivent la date de la faillite par le 
séquestre officiel ou par les créanciers représentant en 
valeur au moins 25 p. 100 des réclamations prouvées. 

Date d'entrée en vigueur de cette Règle: Printemps 1998. 

108(2) L'avis de l'assemblée des créanciers est envoyé au 
failli, à tout créancier connu et au surintendant au 
moins dix jours avant la date de la première assemblée 
des créanciers par courrier, par service de messagerie, 
par télécopieur ou par transmission électronique. 

Date d'entrée en vigueur de ce Formulaire: Printemps 1998. 

66 Avis au failli d'une assemblée des créanciers 

5. RENSEIGNEMENTS ET AVIS À 
FOURNIR 

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites visées par des 
procédures intentées après l'entrée en vigueur prévue au printemps 
1998. 

102(3) Dans le cas de la faillite d'un particulier, le syndic est 
tenu : 

72 ( a) de donner, dans l'avis de faillite 
présenté en la forme prescrite, les 
renseignements sur la situation 
financière du failli et sur l'obligation de 
celui-ci de faire des versements à l'actif 
aux termes de l'article 68; 
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Article RAglg. Formulaire 

(b) d'aviser sans délai le séquestre officiel 
et les créanciers qui en ont fait la 
demande de tout changement important 
de la situation financière du failli et de 
toute modification du montant que le 
failli est tenu de verser à l'actif de la 
faillite. 

6. CONSULTATIONS 

157.1(1)b) 

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites visées par des 
procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en cours) 

L'éventail des personnes qui peuvent bénéficier de 
consultations a été élargi. On ne parle plus d'une 
personne" liée au failli", mais d'une personne "qui a 
des rapports financiers avec le failli", comme le 
prévoit l'instruction du surintendant. 

L'Instruction N°. 1R2 est en cours de révision. 

7. OBLIGATIONS DES FAILLIS  

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites visées par des 
procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en cours) 

158n.1) Le failli est maintenant tenu d'informer le syndic de 
tout changement important de sa situation financière. 

8. REVENU EXCÉDENTAIRE 

Ces dispositions de la Loi s'appliquent aux faillites visées par des 
procédures intentées après l'entrée en vigueur prévue au printemps 
1998. 

A. Instructions du surintendant concernant le 
maintien d'un niveau de vie  

Dans l'Instruction N°. 11 sur le revenu excédentaire, 
le surintendant fixe pour les provinces et districts des 
normes visant l'établissement du montant du revenu 

68(1) 



Il 

, 
Il 5 _ 

Il Article Règle . Formulaire  

total du failli qui excède ce qui est nécessaire au 
maintien d'un niveau de vie raisonnable. 

B. Interprétation  

68(2) Le revenu total d'un failli comprend ses revenus de 
toutes natures ou sources y compris les biens exempts 
d'exécution ou de saisie et les paiements au titre des 
crédits de taxe sur les produits et services. 

Les biens du failli, à l'exception des biens exempts 
d'exécution ou de saisie et les paiements au titre des 
crédits de taxe sur les produits et services, peuvent 
faire l'objet d'une exécution à titre de montant à payer 
à l'actif de la faillite. 

C. Établissement du montant 

111 68(3) Le syndic doit: 

fixer le montant que le failli doit verser à l'actif 
de la faillite compte tenu des normes établies 
par l'Instruction N°. 11 et des charges 
familiales et de la situation personnelle du 
failli, 

aviser le séquestre officiel par écrit du montant 
à verser, et 

I- 
prendre les mesures indiquées pour que le failli 
s'exécute. 

I D. Modification par le syndic  

68(4) Le syndic peut modifier le montant fixé pour tenir 

I compte: 

soit de tout changement important des charges 
familiales ou de la situation personnelle du 
failli, 
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Article  

68(5) 

aàgift Formulaire 

soit de la recommandation faite par le 
séquestre officiel. 

E. Recommandation du séquestre officiel 

Lorsque le séquestre officiel estime que le montant 
que doit payer le failli diffère substantiellement du 
montant payable en application des normes établies 
par l'Instruction No. 11, le séquestre officiel 
recommande au syndic et au failli le montant à verser 
que le séquestre officiel détermine en accord avec les 
normes établies par l'Instruction. 

F. Le syndic peut demander la médiation 

68(6) 60 À défaut d'entente entre le failli et le syndic sur le 
montant que le failli serait tenu de verser, le syndic 
transmet au séquestre officiel une demande de 
médiation et en expédie une copie au failli. 

G. Un créancier peut demander la médiation  

68(7) Un créancier peut demander la médiation en regard du 
montant du revenu que le failli est tenu de verser. 

Le créancier doit en faire la demande, par écrit, dans 
les trente jours suivant la date de la faillite ou de la 
modification du montant du revenu que le failli est 
tenu de verser à l'actif de la faillite. 

60 Le syndic transmet au séquestre officiel, dans les cinq 
jours suivant l'expiration du délai de trente jours, une 
demande de médiation et en expédie une copie au 
failli et au créancier. 

H. Établisement par le tribunal  

68(10) Lorsque 

le syndic ne met pas en oeuvre la 
recommandation du séquestre officiel, 
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il y a échec de la médiation, 

il y a défaut du failli d'effectuer ses paiements, 

le syndic peut, d'office, demander au tribunal, de fixer 
le montant que le failli sera tenu de verser. 

À la demande des inspecteurs, des créanciers ou du 
séquestre officiel, le syndic doit s'adresser au tribunal 
pour fixer le montant que le failli sera tenu de verser. 

Le tribunal établi, par ordonnance, le montant du 
revenu que le failli doit verser à l'actif de la faillite 
compte tenu des normes fixées par le surintendant et 
des charges familiales et de la situation personnelle du 
failli. 

I. Fixation par le tribunal 

68(11) Lorsque le failli reçoit un traitement, salaire ou autre 
rémunération, le tribunal peut fixer par ordonnance un 
montant qui est équitable en regard des services 
rendus par le failli lorsque le failli est lié à 
l'employeur ou à celui qui lui paie des commissions 
pour services rendus. 

Le tribunal peut établir, par ordonnance, le montant 
fixé, sauf s'il estime que les services rendus n'ont 
bénéficié qu'au failli et n'ont pas procuré un bénéfice 
important à son employeur ou au tiers. 

J. Modification de l'ordonnance 

68(12) Sur demande de tout intéressé, le tribunal peut 
modifier l'ordonnance rendue en regard du revenu que 
le failli est tenu de verser pour tenir compte de tout 
changement important des charges familiales ou de la 
situation personnelle du failli. 
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K. Débiteur du failli  

68(13) Une ordonnance du tribunal en regard du montant du I 
revenu que le failli est tenu de payer à l'actif de la 
faillite peut être signifiée à une personne qui doit une 
somme d'argent au failli. 

Cette personne est tenue de s'y conformer. 
1 

Si cette personne ne s'y conforme pas, le tribunal peut, 
sur demande du syndic, lui ordonner de verser la 
somme au syndic. 

L. Présomption  1 
68(14) Pour les fins de l'article 38, la demande présentée au 

tribunal aux fins de fixer le montant que le failli est 
tenu de verser constitue une procédure à l'avantage de 

1 
9. LIBÉRATION DU FAILLI  

Ces dispositions de la Loi s'appliquent aux faillites visées par des 
procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en cours) 

168.1(1)a) et 
170(2) 

1 
10. RECOMMANDATION SUR LA 

LIBÉRATION DU FAILLI  

Ces dispositions de la Loi s'appliquent aux faillites visées par des 
procédures intentées après l'entrée en vigueur prévue au printemps 
1998. 

Date d'entrée en vigueur de ce Formulaire: Printemps 1998. 

170.1(1) 82 Le rapport du syndic sur la demande de libération du 
1 failli doit comporter une recommandation sur la 

question de savoir si le failli devrait être libéré 

Le rapport du syndic sur la demande de libération du 
failli exigé par l'article 170, doit également être 
envoyé au failli et à chaque créancier qui en a fait la 
demande. 

1 
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conditionnellement ou non. 

La recommandation est fondée sur la conduite et la 
capacité de payer du failli. 

170.1(2) Le syndic prend en considération les éléments 
suivants: 

(a) le fait que le failli se soit conformé ou 
non à l'article 68 (versement du 
montant du revenu fixé par le syndic 
conformément aux normes); 

(b) le montant total versé à l'actif par le 
failli, compte tenu de son endettement 
et de ses moyens financiers; 

(c) la question de savoir si le failli a choisi, 
comme solution à son endettement, la 
faillite et non la proposition, dans le 
cas où il aurait pu faire une proposition 
viable. 

170.1(3) La recommandation de libération conditionnelle du 
failli est présumée être une opposition à la libération. 

11. OPPOSITION À LA LIBÉRATION DU 
FAILLI  

Ces dispositions de la Loi s'appliquent aux faillites visées par des 
procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en cours) 

168.1(1)c) La version française est modifiée d'une manière qui 
précise que le préavis d'opposition doit mentionner les 
motifs. 

168.1(1)d) 5 et 6 Les obligations du syndic sont élargies lorsqu'il 
s'oppose à la libération d'un failli qui l'est pour la 
première fois. Le syndic doit donner un préavis au 
failli et au surintendant non seulement en la forme 
prescrite, mais également de la manière prescrite. 
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168.1(4) 

118 

168.1(1)e) 

170.1(5) 

173(1)m) 

173(1)n) 

Le paragraphe 168.1(4) précise d'une manière plus 
certaine le résultat d'une libération automatique, 
en remplaçant les mots « est assimilée à » par les mots 
« est réputée être une ordonnance de 
libération absolue ». 

Date d'entrée en vigueur de cette Règle: Printemps 1998. 

Toute personne qui s'oppose à la libération du failli 
sous le régime de la Loi dépose un avis d'opposition 
auprès du tribunal, accompagné du paiement de 50$ 
représentant les frais applicables prévus au tarif. 

Date d'entrée en vigueur de ce Formulaire: Printemps 1998 

80 Préavis d'une opposition à la libération du failli 
(première faillite) 

12. OPPOSITION À LA LIBÉRATION DU  
FAILLI POUVANT DONNER LIEU À LA 
MÉDIATION 

Ces dispositions de la Loi s'appliquent aux faillites visées par des 
procédures intentées après l'entrée en vigueur prévue au printemps 
1998. 

Sous réserve de la médiation, si le surintendant, le 
syndic ou un créancier s'opposent à la libération du 
failli, le syndic doit sans délai demander au tribunal 
une convocation pour une audition de l'opposition. 

Si l'opposition est fondée en tout ou en partie sur les 
motifs suivants: 

le failli n'a pas fait les versements établis en 
application de l'article 68 (revenu que le failli 
est tenu de verser à l'actif de la faillite), 

le failli a choisi la faillite et non la proposition 
comme solution à son endettement, dans le cas 
où il aurait pu faire une proposition viable, 

l'opposition peut faire l'objet d'une médiation. 
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168.1(1)e) Si l'opposition ne peut faire l'objet d'une médiation, 
l'audition de l'opposition devra être tenue: 

dans les trente jours suivant la date de 

111 convocation, ou 

à telle date postérieure que le tribunal peut 
fixer à la requête du failli ou du syndic. 

13. FAITS MOTIVANT LE REFUS, LA 
SUSPENSION OU L'OCTROI DE LA 
LIBÉRATION SOUS CONDITIONS  

Ces dispositions de la Loi s'appliquent aux faillites visées par des 
procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en cours) 

1 173(1)c) Les mots « avoir connu » sont remplacés par les mots 
« avoir pris connaissance », pour dire que le failli 
connaissait son insolvabilité et a continué malgré cela 
son commerce. 

173(2) L'expression « qui se livrait exclusivement à » est 
remplacée par les mots « dont la principale activité - et 
la principale source de revenu - était ». 

14. AUTRES DETTES NON EFFACÉES PAR 1 L'ORDONNANCE DE LIBÉRATION  

Ces dispositions de la Loi s'appliquent aux faillites visées par des 
procédures intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

A. Indemnités  

1 178(1)a.1) Une ordonnance de libération ne libère pas le failli de 
toute indemnité accordée dans une affaire civile par un 
tribunal (le mot « tribunal » ne signifie pas le tribunal 
qui est défini au paragraphe 2(1)) 

1 (i) pour des lésions corporelles causées 
intentionnellement ou pour une 
agression sexuelle, 

1 



178(1)g) L'ordonnance de libération ne libère pas l'étudiant à 
temps plein ou à temps partiel du remboursement d'un 
prêt consenti ou garanti en vertu de la Loi fédérale sur I 
les prêts aux étudiants, de la Loi fédérale sur l'aide 
financière aux étudiants ou de toute loi provinciale se 
rapportant aux prêts aux étudiants, si l'étudiant est 
devenu failli avant d'avoir fini ses études ou dans les 
deux années qui ont suivi la fin de ses études. 

178(1.1) . Cependant, le tribunal peut ordonner que le failli soit 
libéré d'une telle dette lorsque le failli n'est plus 
étudiant depuis au moins deux ans, si le tribunal est 
convaincu : 

(a) que le failli a agi de bonne foi 1 
- relativement à ses obligations; et 

(b) qu'il a et continuera de connaître des 
difficultés financières telles qu'il lui 
sera impossible de rembourser sa dette. I 

C. Intérêts  

Ces dispositions de la Lois'appliquent aux faillites visées par des 
procédures intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

68 .1 T Tne. nr.ceinn Ap. calaire.c n'a arrnn-n e.-Ffr,1- cm- calaire>a Une cession de salaires n'a aucun effet sur les salaires 
gagnés après la faillite d'un particulier. (Cette 
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(ii) pour un décès résultant des lésions ou 
de l'agression. 

B. Prêts aux étudiants  

178(1)h) L'ordonnance de libération ne libère pas le failli de 
toute dette relative aux intérêts dus à l'égard d'une 
somme mentionnée aux alinéas 178(1) a) à g). 

15. EFFETS DE LA CESSION DE SALAIRES  
ET DE LA CESSION DE CRÉANCES  
COMPTABLES  

1 
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modification correspond à la modification apportée au 
paragraphe 66.35(1) pour le dépôt des propositions de 
consommateurs). 

I 
68.1(2) L'expression «créances comptables» est remplacée par 

les mots «montants pour la prestation de services». 

I 16. FRAIS ACCORDÉS SELON 
L'APPRÉCIATION DU TRIBUNAL  

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites visées par des 
procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en cours) 

1 197(6.1) Lorsqu'un créancier s'oppose à la libération du failli, 
le tribunal peut, s'il accorde la libération à condition 
que le failli paie une somme ou consente à un 
jugement, accorder des frais au créancier. 

Ces frais sont accordés à même l'actif, à concurrence 
des sommes versées à l'actif en vertu de l'ordonnance 
de libération conditionnelle ou en vertu du 
consentement à jugement. 

17. MÉDIATION 

Date d'entrée en vigueur des Règles: Printemps 1998 
Date d'entrée en vigueur des Formulaires: Printemps 1998 
Ces dispositions de la Lois'appliquent aux faillites visées par des 
procédures intentées après l'entrée en vigueur prévue au printemps 
1998. 

I A. La procédure de médiation  

I 
68(8) et 
170.1(6) 

105(1) La procédure de médiation est fixée par les Règles 
générales. 

I 105(2) Pour les fins de la médiation: 

105(2)a) (a) le failli et le syndic sont 

I 
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obligatoirement parties à la médiation, 

105 (2)b) (b) le syndic peut se représenter lui-même I 
ou se faire représenter, 

105(2)c) (c) l'opposition faite par un créancier ou le 
syndic, en regard du montant que le 
failli n'a pas versé à l'actif de la faillite III 
ou du fait que le failli a choisi la faillite 
et non la proposition comme solution à 
son endettement, est réputée être une 
demande de médiation, 

105(2)d) (d) le créancier qui demande la médiation 
est partie à celle-ci, 

105(3) Pour la conduite d'une médiation, le surintendant 
désigne à titre de médiateur : 

105(3)a) (a) soit un employé d'un bureau de 
division, y compris un bureau de 
division autre que celui de la division 
de faillite dans laquelle les procédures 
ont été intentées, 

105(3)b) (b) soit une autre personne qui a reçu une 
formation ou possède de l'expérience 
en médiation et que le surintendant 
juge qualifiée. 

105(17) Le médiateur et les parties à la médiation ne peuvent 
divulguer au public aucun renseignement confidentiel 
concernant la médiation, sauf 

- s'ils y sont tenus par la loi, ou 

- s'ils ont obtenu le consentement de la personne I 
visée par le renseignement confidentiel. 



15 
Article  Règle Formulaire 

B. Demande de médiation 

En regard de la recommandation au rapport sur la 
demande de libération. 

170.1(4) 

170.1(5) 

168.1(1)e) et 
170.1(5) 

S'il n'est pas d'accord avec la recommandation, le 
failli peut requérir, par écrit, le syndic de présenter 
une demande de médiation avant l'expiration du 
neuvième mois suivant la date de la faillite. 

60 Le syndic transmet une telle demande, au séquestre 
officiel dans les cinq jours suivant l'expiration du 
délai de neuf mois ou dans le délai supérieur fixé par 
le séquestre officiel. 

En regard d'une opposition en vertu des alinéas 
173(1)m) ou n). 

Lorsqu'un créancier ou le syndic fait une opposition 
fondée en tout ou en partie sur: 

le montant que le failli n'a pas versé à l'actif 
de la faillite, ou 

le fait que le failli ait choisi la faillite et non la 
proposition comme solution à son 
endettement, 

60 le syndic transmet une demande de médiation au 
séquestre officiel dans les cinq jours suivant 
l'expiration d'un délai de neuf mois suivant la date de 
la faillite ou dans le délai supérieur fixé par celui-ci. 

En regard du montant du revenu que le failli est 
tenu de payer à l'actif de la faillite. 

68(6) 60 À défaut d'entente avec le failli sur le montant à 
verser, le syndic transmet sans délai au séquestre 
officiel une demande de médiation et en expédie une 
copie au failli. 
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68(7) Un créancier peut demander la médiation en regard du 
montant du revenu que le failli est tenu de verser. 

Le créancier doit en faire la demande, par écrit, dans 
les trente jours suivant la date de la faillite ou de la 
modification au montant du revenu que le failli est 
tenu de verser. 

60 Le syndic transmet au séquestre officiel, dans les cinq 
jours suivant l'expiration du délai de trente jours, une 
demande de médiation et en expédie une copie au 
failli et au créancier. 

C. Avis de médiation 

105(4) Sur réception d'une demande de médiation d'un 
syndic, le séquestre officiel confie le dossier au 
médiateur qui fixe les date, heure et lieu de la 
médiation. 

La médiation a lieu dans les 45 jours suivant la 
réception par le séquestre officiel de la demande de 
médiation. 

60 et 65 La demande de médiation doit être accompagnée de 
l'état des revenus et dépenses le plus récent établi par 
le failli établi en la forme prescrite. 

105(5) Le médiateur tient la médiation en présence des 
parties, sauf s'il décide de le faire par conférence 
téléphonique ou par un autre moyen de 
communication. 

105(6) La médiation est tenue soit au bureau de division, soit 
en tout autre lieu désigné par le médiateur ou, si elle 
est tenue autrement qu'en présence de toutes les 
parties, dans toute combinaison de lieux nécessaire à 
cette fin. 

105(7) Le médiateur envoie une copie de l'avis de médiation 
au failli, au syndic ainsi qu'aux créanciers qui ont 
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demandé la médiation au moins 15 jours avant la date 
prévue de celle-ci ou dans le délai plus court dont 
conviennent les parties. 

61 L'avis de médiation est fait en la forme prescrite. 

D. Report et ajournement de la médiation 

105(8) Si, avant la médiation, le médiateur a des motifs 
raisonnables de croire que la médiation ne peut être 
tenue à la date prévue, il la reporte et fixe à nouveau 
les date, heure et lieu de celle-ci. 

105(9) Sauf dans le cas où cela constituerait un second 
ajournement, le médiateur ajourne la médiation 
pendant qu'elle est en cours, dans l'une ou l'autre des 
situations suivantes : 

105(9)a) 

105(9)b) 

105(13) 

(a) une partie demande l'ajournement et le 
médiateur a des motifs raisonnables de 
croire que des négociations ou des 
renseignements supplémentaires 
pourraient aider à la médiation; 

le médiateur a des motifs raisonnables 
de croire que l'une des parties, autre 
que le syndic dans le cas d'une 
demande de médiation faite par un 
créancier qui a fait une opposition 
fondée en tout ou en partie sur les 
motifs mentionnés aux alinéas 173(1) 
m) ou n), ne peut poursuivre la 
médiation pendant une période 
déterminée; 

toutefois, l'impossibilité de poursuivre 
la médiation ou l'absence d'un ou 
plusieurs créanciers qui ont demandé la 
médiation n'est pas un motif 
d'ajournement si au moins un créancier 
est présent ou peut la poursuivre; 

(b) 
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105(9)c) 

105(9)d) 

105(13) 

105(9)e)  

(c) l'ensemble des créanciers qui ont été 
dûment informés de la médiation ne s'y 
présentent pas et le médiateur a des 
motifs raisonnables de croire, à l'égard 
d'au moins l'un d'entre eux, qu'il ne 
s'agit pas là d'une manoeuvre dilatoire 
ou d'une manoeuvre visant à discréditer 
le processus; 

(d) dans le cas d'une demande de 
médiation faite par un créancier qui a 
fait une opposition fondée en tout ou en 
partie sur les motifs mentionnés aux 
alinéas 173(1) m) ou n) de la Loi, une 
partie, autre que le syndic, qui a été 
dûment informée de la médiation, ne 
s'y présente pas et le médiateur a des 
motifs raisonnables de croire qu'il ne 
s'agit pas là d'une manoeuvre dilatoire 

- ou visant à discréditer le processus de 
médiation; 

toutefois, l'impossibilité de poursuivre 
la médiation ou l'absence d'un ou 
plusieurs créanciers qui ont demandé la 
médiation n'est pas un motif 
d'ajournement si au moins un créancier 
est présent ou peut la poursuivre 

(e) dans tout cas autre que la médiation 
découlant d'une opposition d'un 
créancier fondée en tout ou en partie 
sur les motifs mentionnés aux alinéas 
173(1) m) ou n), l'une des parties, autre 
qu'un créancier, qui a dûment été 
informée de la médiation ne s'y 
présente pas et le médiateur a des 
motifs raisonnables de croire qu'il ne 
s'agit pas là d'une manoeuvre dilatoire 
ou d'une manoeuvre visant à discréditer 

1 
1 
1 

1 

1 
1 
1 
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le processus. 

105(10) En cas de report ou d'ajournement de la médiation, la 
nouvelle date se situe dans les 10 jours suivant celui 
où la médiation a été reportée ou ajournée. 

105(11) Lorsque la médiation est reportée ou ajournée, le 
médiateur informe les parties des date, heure et lieu de 
reprise de la médiation. 

E. Annulation de la médiation 

105(12) Le médiateur annule la médiation pendant qu'elle est 
en cours, dans l'une ou l'autre des situations suivantes: 

105(12)a) (a) une opposition à la libération du failli 
est pendante, laquelle a été faite par un 
créancier ou le syndic fondée sur des 
motifs autres que le montant que le 
failli n'a pas versé à l'actif de la faillite 
ou le fait que le failli a choisi la faillite 
et non la proposition comme solution à 
son endettement; 

105(12)b) 

105(12)c) 

105(12)d) 

(b) le médiateur a des motifs raisonnables 
de croire qu'il y a abus de la procédure 
de report par l'une des partie; 

(c) il y a déjà eu un ajournement et une 
partie demande à nouveau un 
ajournement ou l'une des situations 
entrainant un ajournement survient à 
nouveau; 

(d) le médiateur a des motifs raisonnables 
de croire que l'une des parties, autre 
que le syndic dans le cas d'une 
demande de médiation faite par un 
créancier qui a fait une opposition 
fondée en tout ou en partie sur les 
motifs mentionnés aux alinéas 173(1) 
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105(13) 

105(12)e) (e) 

105(14) 

m) ou n), ne peut plus poursuivre la 
médiation; 

toutefois, l'impossibilité de poursuivre 
la médiation ou l'absence d'un ou 
plusieurs créanciers qui ont demandé la I 
médiation n'est pas un motif 
d'annulation si au moins un créancier 
est présent ou peut la poursuivre. 

l'ensemble des créanciers qui ont 
dûment été informés de la médiation ne 
s'y présentent pas et le médiateur a des 
motifs raisonnables de croire, à l'égard I 
de tous ces créanciers, qu'il s'agit là 
d'une manoeuvre dilatoire ou d'une 
manoeuvre visant à discréditer le 
processus; 

en pareil cas, lorsque la médiation est 
annulée en raison de l'absence de 
l'ensemble des créanciers qui l'ont 
demandée, 

l'opposition de chacun d'eux 
fondée sur les motifs 
mentionnés aux alinéas 
173(1)m) ou n) est réputée 
retirée, et 

pour les fins du paragraphe 
170.1(7) de la Loi, il est réputé 
y avoir entente. 

dans le cas d'une médiation faite à la 
demande d'un créancier qui a fait une 
opposition fondée en tout ou en partie 
sur les motifs mentionnés aux alinéas 
173(1) m) ou n), l'une des parties, autre I 
que le syndic, qui a dûment été 
informée de la médiation, ne s'y 
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105(13) 

105(12)g) (g) 

présente pas et le médiateur a des 
motifs raisonnables de croire qu'il s'agit 
là d'une manoeuvre dilatoire ou d'une 
manoeuvre visant à discréditer le 
processus; 

toutefois, l'impossibilité de poursuivre 
la médiation ou l'absence d'un ou 
plusieurs créanciers qui ont demandé la 
médiation n'est pas un motif 
d'annulation si au moins un créanciers 
est présent ou peut la poursuivre. 

dans tout cas autre que la médiation 
demandée par un créancier qui a fait 
une opposition fondée en tout ou en 
partie sur les motifs mentionnés aux 
alinéas 173(1) m) ou n), l'une des 
parties, autre qu'un créancier, qui a 
dûment été informée de la médiation ne 
s'y présente pas et le médiateur a des 
motifs raisonnables de croire qu'il s'agit 
là d'une manoeuvre dilatoire ou d'une 
manoeuvre visant à discréditer le 
processus. 

105(16) 62 En cas d'annulation de la médiation, le médiateur 
envoie au bureau de division et aux parties un avis 
motivé à cet effet, établi en la forme prescrite. 

F. Entente dans le cadre de la médiation 

105(18) Si les parties en arrivent à une entente dans le cadre da 
la médiation, cette entente précise les modalités 
convenues et est signée par chacune d'elles. 

63 Le médiateur en envoie copie au bureau de division et 
aux parties. Cette entente lie les parties, sous réserve 
de toute ordonnance ultérieure du tribunal. 
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105(19) Les paiements faits par un failli dans le cadre d'une 
entente de médiation sont versés au syndic et déposés 
dans le compte de l'actif. 

G. Échec dans le cadre de la médiation 

170.1(7) 

105(20) 64 Si les parties ne parviennent pas à une entente dans le 
cadre de la médiation, le médiateur émet un avis 
portant que la médiation demandée a échoué. 

Le médiateur envoie au bureau de division et aux 
parties copie de cet avis. 

105(15) La médiation est réputée avoir échoué si: 

dans le cas d'une médiation découlant du 
défaut d'entente avec le failli sur le montant à 
verser à l'actif, la médiation est annulée en 
raison de l'application de l'un des alinéas 
105(12)a) à g), 

dans le cas d'une médiation découlant de la 
recommandation sur la questionde savoir si le 
failli devrait être libéré conditionnellement ou 
non ou d'une médiation découlant d'une 
opposition fondée sur les motifs mentionnés 
aux alinéas 173(1)m) ou n), la médiation est 
annulée pour une raison autre que celle 
mentionnée à l'alinéa 105(12)e) de la Loi. 
(Absence à la médiation de l'ensemble des 
créanciers) 

H. Convocation par le tribunal 

En cas d'échec de la médiation ou de manquement du 
failli aux conditions prévues par la recommandation 
ou l'entente consécutive à la médiation, le syndic doit 
sans délai demander au tribunal une convocation pour 
une audition. 

Cette audition devra être tenue dans les trente jours 
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170.1(8) 

suivant la date de convocation ou à telle date 
postérieure que le tribunal peut fixer. 

Les dispositions de la présente partie relatives aux 
demandes de libérations s'appliquent avec les 
adaptations nécessaires. 

I. Certificat de libération 

Dès que le failli a rempli les conditions prévues à la 
recommandation du syndic ou de l'entente 
consécutive à la médiation, le syndic: 

85 transmet au failli un certificat attestant qu'il 
est libéré de toutes ses dettes, à l'exception de 
celles mentionnées au paragraphe 178(1) 

en remet un double au surintendant. 

18. HONORAIRES ET DÉBOURS DU 
SYNDIC EN CAS D'ADMINISTRATION 
SOMMAIRE  

Cette Règle s'applique aux faillites à l'égard desquelles les procédures 
sont engagées le 30 septembre 1997 ou après cette date et la taxation 
des comptes est effectuée à la date ou après la date de l'entrée en 
vigueur prévue le 30 avril 1998 ou après cette date. 

128(1) Les honoraires du syndic pour les services fournis 
dans le cas d'une administration sommaire sont 
calculés sur le total des recettes après déduction, d'une 
part, des débours nécessaires directement liés à la 
réalisation des biens du failli et, d'autre part, des 
paiements aux créanciers garantis, selon les 
pourcentages suivants : 

100 pour cent des premiers 975 $ ou 
moins des recettes; 

35 pour cent de la partie des recettes 
en sus de 975 $ jusqu'à 2 000 $; 
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- 50 pour cent de la partie des recettes en 
sus de 2  000$.  

128(2) Dans le cas d'une administration sommaire, le syndic 
peut réclamer, en plus du montant visé au paragraphe 
128(1) : 

les frais des consultations prévus au 
paragraphe 131(2); 

les honoraires applicables au dépôt 
d'une cession, prévus à l'alinéa 132a); 

les honoraires payables au registraire 
selon l'alinéa la) de la partie II de 
l'annexe; 

- les taxes provinciales et fédérales sur 
les produits et services qui 
s'appliquent; 

- la somme forfaitaire de 100 $ pour les 
débours au titre des fi -ais administratifs. I 

128(3) Dans le cas d'une administration sommaire, le syndic 
peut prélever du compte en banque servant à 
l'administration de l'actif du failli, à titre d'avance sur 
le montant visé au paragraphe 128 (1) : 

- la somme de 250 $, au moment de la 
mise à la poste de l'avis de faillite; 

une somme additionnelle de 250 $, le 
trentième jour suivant la date de la 
faillite; 

une somme additionnelle de 250 $, à 
l'expiration du quatrième mois suivant 
la date de la faillite. 

débours au titre des fi -ais administratifs. 

1 
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13 État des recettes et débours 
(Administration sommaire) 

19. APPLICATION DE DISPOSITIONS  
RELATIVES À L'ADMINISTRATION 
SOMMAIRE  

Date d'entrée en vigueur de cette Règle: Printemps 1998. 

130 Pour l'application des paragraphes 49(6) et (8) de la 
Loi, le montant prescrit est de 10 000 $. 



C Évaluation 
Dépôt de la cession 

(Instruction: art. 6) 

Syndic fixe le montant à verser compte 
tenu des normes et la situation familiale 

et personnelle du failli p.68(3) 

Syndic obtient la 
preuve du revenu et 

les états de revenus et 
dépenses 

1-1■1 1-1•1 

Syndic informe le séquestre officiel et le 
créancier ah.  102(3)a), Formulaire 72. 

Recommandation du séquestre officiel au 
cas d'écart substantiel avec les normes. 

p. 68(5) 

OUI 

NON  

p. 68(7) 

Le syndic et le 
failli sont-ils d'accord sur 

le montant à verser?- 

OUI 

NON 

p. 68(6) 

Créancier en 
accord avec le montant 

à verser? 

`‘ 

OUI 

Continuation de 
l'administration de l'actif )11  

éfaut du failli de versei 
 le montant? 

(Instruction: art. 4) 

Revenu = Tous revenus moins 
les remises exigées par la loi et 

les retenues obligatoires 

Le failli a-t-il un 
revenu excédentaire, compte tenu 
des normes et la situation familiale 

et personelle du failli? 

Tableau « A »: 
PROCESSUS DE 

REVENU 
EXCÉDENTAIRE 

Ce processus est 
inapplicable. 

OUI 

NON 

Syndic peut modifier en 
tout temps le montant à 

payer. p. 68(4) 

MODIFICATION 

Syndic prend les mesures 
appropriées pour que le failli 

s'exécute. p. 68(3) 

Établissement par 
la cour suite à la demande 

d'un créancier, inspecteurs ou 
du séquestre officiel? 

NON 

144 

OUI 



Médiation Médiateur informe les parties de la date, 
heure et lieu de la reprise (nouvelle date doit 

être dans les 10 jours de l'adjournement) 

(Instruction: art. 4) 

Revenu réduit par: les 
versements de pension 
alimentaire destinés aux 

enfants et au conjoint, les 
dépenses de garderie, les 
dépenses médicales, les 

amendes à payer, les dettes 
le" non sujettes à la suspension 

des procédures  

(Instruction: p. 4(3)) 

Syndic commente 
ces dépenses au 

rapport préparé en 
vertu du p. 170(1) 

(Instruction: art. 5) 

Syndic tient compte des 
normes du surintendant et 

détermine le montant à 
verser 

(Instruction: art. 9, 10) 

- Syndic tient compte du  
4 - -1 revenu familial et des , , , revenus irréguliers , 

 - - 

_ _ _ _ _ _ 
Preuve des 
dépenses 

• 

(Instruction: p.4(2)) 

Demande de médiation 
par le syndic au 
séquestre officiel 

Séquestre renvoie le 
dossier au médiateur 

(immédiatement) 

Médiateur détermine les date, heure et lieu de la 
médiation et envoie l'avis de médiation et la 
brochure de médiation aux parties qui ont ------- - - 

demandé la médiation 
Possibilité de 

report 

Possibilité 
d'ajournement 

Médiateur informe les parties de la 
date, heure et lieu de la reprise 

(nouvelle date doit être dans les 10 
jours de l'ajournement) 

Annulation 
Envoi par le médiateur 
de l'entente au bureau 

de division et aux 
parties Entente 

Envoi par le médiateur 
de l'avis et du rapport 
au bureau de division 

et aux parties 

Défaut d'entente 

Établisement par 
le tribunal suite à la demande 

du séqusetre officiel ou du 
créancier? 

NON 

OUI 

Envoi par le médiateur 
de l'avis au bureau de 
division et aux parties 

Établisement par le 
tribunal 

p. 68(10) 



Syndic prend en considération les éléments suivants: 
• Le fait que le failli est en mesure d'effectuer des versements 
à l'actifs mais ne s'est pas conformé à cette obligation; 
• Le fait que le montant versé à l'actif est disproportionné par 
rapport à son endettement et de ses moyens financiers; 
• Le fait que le failli a choisi comme solution à son 
endettement, la faillite et non la proposition, dans le cas où il 
aurait pu faire un proposition viable 

Syndic prépare le rapport en vertu du 
p. 170(1): le rapport doit comporter 

une recommandation sur la question 
de savoir si le failli devrait être libéré 

conditionnellement ou non 

OUI 

170.1(5) 

NON 

Opposition d'un 
créancier fondée sur les 
alinéas 173(1)m) ou n)? 

Le failli est libéré suite 
à la recommandation 

du syndic. (p. 170.1(8)) 

OUI 

Failli rempli les 
conditions? 

Administration de l'actif 
jusqu'au huitième mois 

Failli est-il en 
désaccord avec la 

recommandation du 
syndic? 

170.1(4) 
OUI  

[Tableau « B »: 
PROCESSUS DE 

LIBÉRATION 
....____. utommowimurmue" 

NON 

170(5) 

OUI  
„--Opposition 
créancier sur d'autres 

motifs? 

NON 

Demande au tribunal 
d'une convocation 
pour une audition. 

Article 169 

Décision du tribunal 
NO  sur la libération. 

.Article 172 

•  

C Fin du processus 



Lorsque le failli est admissible, le 
syndic recommande une libération 
conditionnelle à des versements 

mensuels conformes aux normes sur le 
revenu excédentaire pour une période 

ne dépassant pas 12 mois 

Le rapport du syndic est envoyé au 
failli, au séquestre officiel et aux 

créanciers qui en font la demande. Un 
créancier peut s'opposer à la libération 
du failli jusqu'à l'expiration du délai de 9 

mois suivant la date de la faillite 

11,>  Demande de médiation 
par le syndic au 
séquestre officiel 

Séquestre renvoie le 
dossier au médiateur 

(immédiatement) 

Médiateur détermine les date, heure et lieu de la 
médiation et envoie l'avis de médiation et la 

brochure de médiation aux parties qui ont demandé 
la médiation 

Possibilité de 
report 

Possibilité 
d'ajournement 

Médiateur informe de la date, heure et lieu de 
la reprise de la médiation (nouvelle date doit 

être dans les 10 jours de l'ajournement) 

Médiateur informe de la date, heure et lieu de 
la reprise de la médiation (nouvelle date doit 

être dans les 10 jours de l'ajournement) 

Envoi par le médiateur 
de l'entente au bureau 

de division et aux 
parties 

Annulation 

Entente 

Envoi par le médiateur de 
l'avis motivé de l'annulation 

de la médiation au bureau de 
division et aux parties 

Demande au tribunal 
d'une convocation pour 
une audition p. 170.1(7) 

Défaut d'entente 

Envoi par le médiateur 
de l'avis au bureau de 
division et aux parties 

NON 
Annulation suite 

au défaut du créancier de 
se présenter à la 

médiation? 

Retrait de l'opposition 
du créancier 

1 
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66.11 

H 
PROPOSITIONS DE 
CONSOMMATEUR 

Ces dispositions de la Loi s'appliquent aux propositions visées par des 
procédures intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

1. DÉFINITION DE « DÉBITEUR 
CONSOMMATEUR))  

La définition de « débiteur consommateur » est 
modifiée de manière à englober une personne 
physique qui est un failli. 

2. PROPOSITIONS CONJOINTES DE 
CONSOMMATEUR 

66.12(1.1) Selon que le prévoit l'Instruction N°. 2R, émise le 19 
décembre 1997, les propositions de deux ou plusieurs 
consommateurs peuvent être traitées comme une seule 
proposition de consommateur si la nature des rapports 
financiers qui existent entre les débiteurs 
consommateurs le justifie. 

3. PRIORITÉ DES RÉCLAMATIONS - 
DROITS  

66.12(6)c) On a élargi la portée du paragraphe 66.12(6) en y 
insérant l'alinéa c), en vertu duquel les propositions de 
consommateur doivent maintenant indiquer les 
modalités de distribution des dividendes. 

4. OBLIGATIONS DE  
L'ADMINISTRATEUR 

49 On a élargi le contenu de la déclaration, qui doit 
maintenant indiquer qu'une demande de révision 
judiciaire ne sera présentée que si elle est requise aux 

66.14b)(iv) 
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termes du paragraphe 66.22(1). 

5. DISTRIBUTION 

On a supprimé l'obligation d'effectuer au moins une 
fois tous les trois mois les versements prévus par les 
propositions de consommateur, et on l'a remplacée par 
l'obligation d'effectuer les versements conformément 
aux termes de la proposition. 

6. LORSQU'UNE DISTRIBUTION À TOUS  
LES TROIS MOIS N'EST PAS PRÉVUE  

66.251 En vertu de ce nouvel article, l'administrateur d'une 
proposition de consommateur doit, lorsque la 
proposition ne prévoit pas la distribution des 
dividendes au moins une fois tous les trois mois, 
notifier, par écrit, le séquestre officiel et tous les 
créanciers connus, de tout fait ou circonstance 
susceptible de mettre en péril la capacité du débiteur 
d'honorer les termes de la proposition, après en avoir, 
autant que possible, discuté avec le débiteur. 

7. NOTIFICATIONS 

66.27 52 L'administrateur est maintenant tenu de notifier au 
débiteur consommateur, à tout créancier connu et au 
séquestre officiel: 

(a) le rejet de la proposition de 
consommateur par les créanciers, 

(b) le refus de la proposition de 
consommateur par le tribunal, 

, ce qui supprime l'obligation antérieure de notifier aux 
parties l'acceptation ou l'acceptation présumée d'une 
proposition de consommateur. 
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8. ANNULATION D'UNE PROPOSITION 
DE CONSOMMATEUR 

66.3(4) 53 Le paragraphe 66.3(4) a été modifié de manière à 
limiter son application à l'annulation par le tribunal de 
la proposition du débiteur consommateur qui n'est pas 
un failli. 

9. EFFET DE LA CESSION DE SALAIRES 

66.35(1) La cession de salaires est sans effet sur les salaires 
gagnés après le dépôt de la proposition de 
consommateur. (Ce changement est le corollaire de la 
modification apportée à l'article 68.1 pour la faillite 
d'un particulier). 

10. PROPOSITION DE CONSOMMATEUR 
FAITE PAR UN FAILLI  

66.4(2) Lorsqu'une proposition de consommateur est faite par 
un débiteur consommateur qui est un failli, 

(a) la proposition doit être approuvée par 
les inspecteurs, le cas échéant, avant 
que toute autre mesure ne soit prise; 

le débiteur consommateur doit avoir 
obtenu les services d'un syndic pour 
agir comme administrateur dans le 
cadre de la préparation et de l'exécution 
de la proposition; 

(c) le moment auquel sont établies les 
réclamations prouvables est la date de 
la faillite; et 

(d) l'approbation ou l'approbation 
présumée, par le tribunal, de la 
proposition de consommateur a les 

( 3) 
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effets suivants: 

(i) elle annule la faillite, et 

(ii) elle réattribue au débiteur 
consommateur, ou à toute autre 
personne que le tribunal peut 
approuver, le droit, le titre et 
l'intérêt du syndic sur les biens 
du débiteur, sauf disposition 
contraire de la proposition de 
consommateur. 

11. CONSÉQUENCES DE L'ANNULATION 
DE LA PROPOSITION DE  
CONSOMMATEUR FAITE PAR UN  
FAILLI  

66.3(5) Le paragraphe 66.3(5) a été ajouté afin d'expliquer les 
conséquences et la procédure à suivre en ce qui 
concerne l'annulation de la proposition de 
consommateur faite par un failli: 

(a) le failli est réputé avoir alors fait une 
cession, et l'ordonnance annulant la 
proposition en fait mention; 

(b) le syndic qui administre la proposition 
doit, dans un délai de cinq jours après 
l'ordonnance, convoquer la première 
assemblée des créanciers. À cette 
assemblée, les créanciers peuvent 
confirmer la nomination du syndic ou 
nommer un autre syndic; 

(c) le syndic doit sans délai en faire 
rapport, en la forme prescrite, au 
séquestre officiel, qui délivrera alors un 
certificat de cession. 

54 et 55 
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12. SUSPENSION DES PROCÉDURES -  
PROPOSITIONS DE CONSOMMATEUR 

69.2 (1) 

66.15(1) 

66.15(2)b) 

Le nouveau paragraphe 69.2 (1) ne reprend pas le 
passage qui indiquait que les créanciers n'ont aucun 
recours "(...) jusqu'à l'exécution intégrale de la 
proposition". 

Toutefois, les modifications apportées au paragraphe 
69.2(1) indiquent que les créanciers n'auront aucun 
recours avant que ne survienne un événement 
additionnel: "la libération de l'administrateur". 

13. DÉLAIS 

Ces dispositions de la Loi s'appliquent aux propositions visées par des 
procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en cours) 

Les articles suivants de la Loi sont des articles dans 
lesquels un délai spécifique a été remplacé par un 
nouveau délai, ou dans lesquels un délai de 30 jours 
ou plus, exprimé en jours, a été modifié par un délai 
similaire, exprimé en mois. 

A. Convocation pour une assemblée de 
créanciers  

Le séquestre officiel peut, dans les quarante-cinq jours 
suivant le dépôt de la proposition de consommateur, 
enjoindre à l'administrateur de convoquer une 
assemblée de créanciers. 

50 L'administrateuf convoque une assemblée de 
créanciers à l'expiration des quarante-cinq jours 
suivant le dépôt de la proposition si des créanciers 
représentant au moins 25% des réclamations prouvées 
en font la demande. 

B. Accord ou désaccord du créancier 

66.17(1) Tout créancier qui a prouvé une réclamation peut 
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avant l'expiration des quarante-cinq jours suivant le 
dépôt de la proposition, indiquer à l'administrateur, de 
la manière prescrite, s'il approuve ou désapprouve la 
proposition. 

C. Présomption d'acceptation par les 
créanciers  

La proposition est réputée acceptée par les créanciers 
si, à l'expiration des quarante-cinq jours suivant son 
dépôt, l'administrateur n'est pas tenu de convoquer 
une assemblée de créanciers. 

D. Présomption d'approbation par le tribunal 

La proposition est réputée approuvée par le tribunal si 
à l'expiration des quinze jours suivant son acceptation 
effective ou présumée par les créanciers, 
l'administrateur n'est pas tenu de présenter une 
demande de révision judiciaire. 

E. Demande de révision judiciaire 

En cas d'acceptation de la proposition de 
consommateur, l'administrateur doit, si le séquestre 
officiel ou toute autre partie intéressée lui en fait la 
demande dans les quinze jours suivant l'acceptation, 
demander sans délai au tribunal de réviser la 
proposition. 

Article 

66.23a) En cas de présentation d'une demande de révision 
judiciaire de la proposition de consommateur, 
l'administrateur adresse, de la manière prescrite, un 
préavis d'audition d'au moins quinze jours au débiteur 
consommateur, à chaque créancier qui a prouvé une 
réclamation et au séquestre officiel. 

66.23e) 51 L'administrateur dépose devant le tribunal, en la 
forme prescrite, un rapport sur la proposition au moins 
deux jours avant la date de l'audition. 
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14. HONORAIRES ET DÉPENSES DE  
L'ADMINISTRATEUR D'UNE  
PROPOSITIONDE CONSOMMATEUR 

Cette Règle s'applique aux propositions de consommateur à l'égard 
desquelles les procédures sont engagées le 30 avril 1998 ou après cette 
date. 

66.12(6)b) 129(1) Les honoraires et les dépenses de l'administrateur 
d'une proposition de consommateur sont les suivants : 

(a) un montant de 750 $ payable lors du 
dépôt auprès du séquestre officiel d'une 
copie de la proposition de 
consommateur; 

un montant de 750 $ payable lors de 
l'approbation, effective ou présumée, de 
la proposition de consommateur par le 
tribunal; 

un montant représentant 20 pour cent 
des sommes distribuées aux créanciers 
aux termes de la proposition de 
consommateur, payable au moment de 
la distribution; 

(d) les frais des consultations prévus au 
paragraphe 131(1); 

(e) les frais applicables au dépôt d'une 
proposition de consommateur, prévus à 
l'alinéa 132c); 

les honoraires payables au registraire 
selon l'alinéa 3b) de la partie II de 
l'annexe; 

(f) 

(g) les taxes provinciales et fédérales sur 
les produits et services qui s'appliquent. 
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III 
RÉORGANISATIONS 

COMMERCIALES 

1. ADMISSIBILITÉ À FAIRE UNE 
PROPOSITION  

Ces dispositions de la Loi sont applicables aux propositions dont les 
procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

Des modifications mineures sont apportées à plusieurs 
articles, pour faire ressortir qu'une proposition 
concordataire peut être faite non seulement par un 
débiteur insolvable, mais aussi par un séquestre au 
sens du paragraphe 243(2), par le liquidateur des biens 
d'une personne insolvable, par le failli ou par le 
syndic des actifs du failli. 

Les paragraphes modifiés sont les suivants: 

50(1.1) Inadmissibilité 
50(2) Documents à déposer 
50(3) Approbation des inspecteurs 
50(4.1) Une cession demeure possible 
50(6) Le syndic doit déposer un état de l'évolution de 

l'encaisse 
57(a) Effet du rejet d'une proposition 
59(1) Audition du rapport du syndic par le tribunal 
60(1.4) Vote sur la proposition 
61(2) Refus d'approuver une proposition 
62(1) Dépôt d'une proposition 
65.1(9) Application des alinéas 69(1) a) et 69.1(1) a) 

2. IMMUNITÉ DU SYNDIC 

Cette disposition de la Loi est applicable aux propositions dont les 
procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

La version française du paragraphe 50(9) est modifiée 
par la suppression du mot « dommages » et par 
l'insertion du mot « préjudice », afin d'assurer la 

50(9) 
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conformité avec le Code civil du Québec. 

3- PRÉSOMPTION DE REFUS DE LA 
PROPOSITION  

Cette disposition de la Loi est applicable aux propositions dont les 
procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

50(12) Ce paragraphe est ajouté afin de permettre au tribunal 
de déclarer, à la demande du syndic, du séquestre 
intérimaire ou d'un créancier, n'importe quand entre 
le dépôt d'une proposition et l'assemblée des 
créanciers, que la proposition est réputée refusée par 
les créanciers, si le tribunal est convaincu, selon le cas 
que 

(a) le débiteur n'agit pas - ou n'a pas agi - 
de bonne foi et avec toute la diligence 
voulue; 

(b) la proposition ne sera 
vraisemblablement pas acceptée par les 
créanciers; 

(e) le rejet de la demande causerait un 
préjudice sérieux à l'ensemble des 
créanciers. 

Date d'entrée en vigueur de ce Formulaire: Printemps 1998. 

57b) 38 Rapport du syndic sur le refus des créanciers 
d'accepter une proposition. 

Date d'entrée en vigueur de ce Formulaire: 30 septembre 1997. 

39 Certificat de cession 57b) 
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4- TRANSACTION SUR LES  
RÉCLAMATIONS CONTRE LES  
ADMINISTRATEURS D'UNE  
PERSONNE MORALE  

Ces dispositions de la Loi sont applicables aux propositions dont les 
procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997 

50(13) Le paragraphe 50(13) a été ajouté de manière à prévoir 
qu'une proposition peut renfermer des dispositions 
relatives à une transaction sur les réclamations contre 
les administrateurs d'une personne morale si telles 
réclamations sont antérieures aux procédures engagées 
en vertu de la LFI. Les réclamations doivent aussi se 
rapporter aux obligations de la personne morale à 
l'égard desquelles les administrateurs sont 
juridiquement responsables en leur qualité 
d'administrateurs. 

A. Exceptions 

50(14) Les réclamations suivantes ne peuvent faire l'objet 
d'une transaction: 

(a) les réclamations portant sur les droits 
contractuels de créanciers à l'égard de 
contrats conclus avec des 
administrateurs; 

(b) les réclamations fondées sur la fausse 
représentation ou sur la conduite 
injustifiée ou abusive des 
administrateurs. 

B. Pouvoir du tribunal 

50(15) Le tribunal peut décider qu'une réclamation ne peut 
faire l'objet d'une transaction, dans la mesure où il 
estime qu'une telle transaction ne serait ni juste ni 
équitable eu égard aux circonstances. 
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C. Détermination des catégories de  
réclamations 

50(17) Le tribunal peut, sur demande faite après le dépôt de 
la proposition, déterminer les catégories de 
réclamations faites contre les administrateurs et 
indiquer la catégorie à laquelle appartient une 
réclamation donnée. 

50(18) Pour l'application de l'article 50, quiconque dirige ou 
supervise la personne morale, lorsque tous les 
administrateurs démissionnent ou sont destitués sans 
être remplacés, est réputé un administrateur. 

D. Application d'autres dispositions  

50(16) Le paragraphe 50(16) confirme que le paragraphe 
62(2) (qui rend les propositions opposables aux 
créanciers) et l'article 122 (qui rétablit les 

1 réclamations lorsqu'une proposition échoue et que le 
débiteur devient failli) s'appliquent aux réclamations 
faites contre les administrateurs. 

E. Suspension des procédures -  
administrateurs  

69.31(1) Lorsqu'une personne morale insolvable a déposé un 
avis d'intention ou une proposition, nul ne peut, tant 
que la proposition n'est pas approuvée par le tribunal 
ou tant que la personne morale n'est pas faillie, 
intenter ou continuer une action contre les 
administrateurs de la personne morale relativement à 
une réclamation dirigée contre les administrateurs qui 
est antérieure aux procédures intentées aux termes de 
la LFI et qui vise des obligations dont ils peuvent être 
tenus responsables en droit. 

69.31(2) Le paragraphe 69.31(2) établit une exception en 
précisant que le paragraphe 69.31(1) ne s'applique pas I 
à une action intentée contre un administrateur pour 
une garantie qu'il a donnée relativement aux 
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obligations de la personne morale, ni à une injonction 
demandée contre un administrateur à propos de la 
personne morale. 

Pour l'application de l'article 69.31, quiconque dirige 
ou supervise la personne morale lorsque tous les 
administrateurs démissionnent ou sont destitués sans 
être remplacés est réputé un administrateur. 

F. Déclaration de non-application 

L'article 69.4 est modifié et son application s'étend 
maintenant à toute personne touchée par l'application 
d'une suspension visant les réclamations dirigées 
contre les administrateurs. 

5. UN CRÉANCIER GARANTI PEUT 
DÉPOSER UNE PREUVE DE 
RÉCLAMATION GARANTIE  

Cette disposition de la Loi est applicable aux propositions dont les 
procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

50.1(1) La version française est modifiée par l'ajout du mot 
« garantie » après l'expression « preuve de 

réclamation». 

6. LE TRIBUNAL PEUT METTRE FIN AU  
DÉLAI PRÉVU POUR PRÉSENTER UNE 
PROPOSITION  

50.4(11)d) 

Cette disposition de la Loi est applicable aux propositions dont les 
procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

La version française est modifiée par suppression de 
l'expression « la prorogation demandée » et par 
insertion de l'expression « le rejet de la demande ». 



40 

Article Règle Formulaire 

7. NOMINATION D'UN NOUVEAU 
SYNDIC  

Cette disposition de la Loi est applicable aux propositions dont les 
procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997 

Le tribunal peut, lorsqu'il considère qu'une 
proposition a été rejetée en vertu du paragraphe 50(12) 
ou qu'une suspension a pris fin en vertu du paragraphe 
50.4(11), remplacer le syndic s'il est convaincu que 
cette mesure est dans l'intérêt des créanciers. 

8. LE TRIBUNAL DOIT REFUSER LA 
PROPOSITION VISANT UN  
EMPLOYEUR 

Cette disposition de la Loi est applicable aux propositions dont les 
procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

60(1.3) Le montant des salaires qui doit être payé dès que le 
tribunal approuve une proposition à l'égard d'un 
employeur a été augmenté et comprend maintenant 
les rémunérations impayées, jusqu'à concurrence de 
2 000 $, et les dépenses des voyageurs de commerce, 
jusqu'à concurrence de 1 000 $, qui ont été gagnées 
ou engagées, selon le cas, dans les six mois qui 
précèdent la date à laquelle ont débuté les procédures 
relatives à la proposition, plus les rémunérations 
gagnées après le début des procédures jusqu'à la date 
de l'approbation. 

9. DÉTERMINATION DES 
RÉCLAMATIONS 

Ces dispositions de la Loi sont applicables aux propositions dont les 
procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

La détermination des réclamations est traitée dans 
deux paragraphes. 

62(1.1) Le paragraphe 62(1.1) traite de la proposition visant 
une personne insolvable. La date retenue pour la 

57.1 
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dépôt de la proposition (si aucun avis d'intention n'a 
été déposé). 

I 62(1.2) Le paragraphe 62(1.2) traite de la proposition visant 
un failli. La date retenue pour la détermination des 

I 
réclamations des créanciers est la date à laquelle le 
failli est devenu failli. 

La date prévue par l'un ou l'autre des paragraphes ne 
s'applique pas aux réclamations pour les frais de 
remise en état qui sont mentionnés au paragraphe 
14.06(8). 

10. CERTAINS ACTES NE SONT PAS  
EMPÊCHÉS  

Cette disposition de la Loi est applicable aux propositions dont les 
procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

65.1(4)a) L'alinéa 65.1(4)a) a été reformulé par suppression de 
l'expression « d'exiger que soient effectués en espèces 
lès paiements » et par insertion de l'expression 
« d'exiger que soient effectués sans délai les 

paiements ». Ainsi, toute personne pourra exiger d'être 
payée immédiatement. 

11. DÉFINITIONS  

Cette disposition de la Loi est applicable aux propositions dont les 

I . procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

65.1(8)k.1) A été ajoutée à la définition de « contrat financier 
admissible » une nouvelle notion qui est formulée 
ainsi : 

"tout contrat de base se rapportant au contrat 
de base visé à l'alinéa kr. 
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12. LOCATEURS ET RÉSILIATIONS DE 
BAUX COMMERCIAUX 

Ces dispositions de la Loi sont applicables aux propositions dont les 
procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

65.2(1), 45 Dans la version anglaise, les mots « repudiate », 
(2) et (3) « repudiation » et « repudiated » ont été remplacés par 

les mots « disclaim », « disclaimer » et « disclaimed » 
respectivement. 

65.2(2) Dans la version anglaise et la version française, on a 
réduit les motifs de résiliation en supprimant le motif 
selon lequel la proposition faite par le locataire ne 
serait pas viable sans la résiliation. 

A. Effets de la résiliation  

65.2(4) Lorsqu'un bail est résilié en vertu du paragraphe 
65.2(1), le locataire qui résilie doit indiquer dans sa 
proposition que le locateur peut produire une preuve 
de réclamation pour le préjudice subi en raison de la 
résiliation ou pour une somme équivalant au moindre 
des montants suivants: 

(i) le montant du loyer stipulé pour la 
première année suivant la date de 
résiliation à laquelle elle est devenue 
effective, majoré de 15 p. 100 du loyer I 
à courir après la première année, 

(ii) le montant équivalant à trois ans de 
loyer. 

Ce paragraphe prévoit aussi que le locateur n'a pas de I 
réclamation pour le loyer exigible par anticipation. 

B. Catégorie de la réclamation  

65.2(5) Ce paragraphe prévoit que la réclamation du locateur 
appartient 
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(a) soit à la catégorie distincte à laquelle 
appartiennent les réclamations 
semblables de locateurs, 

(b) soit à la catégorie des réclamations des 
créanciers non garantis à laquelle 
appartiennent les réclamations des 
créanciers qui ne sont pas des 
locateurs. 

C. Vote du locateur sur la proposition 

65.2(6) Le locateur peut voter sur la proposition, dans la 
catégorie en question, pour le montant de la 
réclamation qu'il a prouvée. 

D. Le tribunal peut déterminer les catégories 

65.2(7) Sur demande faite après le dépôt de la proposition, le 
tribunal peut déterminer les catégories de réclamations 
des locateurs et indiquer la catégorie à laquelle 
appartient la réclamation d'un locateur donné. 

65.2(8) Les paragraphes 65.2(1) à (7) ne modifient pas 
l'application des lois provinciales aux droits des 
locateurs (article 146) en cas de faillite. 

E. Résiliation du bail lorsque le locataire est 
un failli  

65.21 Lorsqu'un bail est abandonné ou résilié dans la faillite 
d'un locataire commercial, et qu'une proposition est 
alors déposée par le locataire failli, la réclamation du 
locateur dans la proposition pour les pertes résultant 
de la résiliation est régie par les mêmes dispositions 
que celles qui s'appliquent à la résiliation dans une 
proposition faite par un locataire insolvable et qui sont 
énoncées aux paragraphes 65.2(3) à (7). 

Date d'entrée en vigueur de cette Règle: Printemps 1998 

95 45 Le préavis de résiliation du bail donné au locateur par 
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une personne insolvable qui est un locataire 
commercial est communiqué 

- de la manière indiquée dans le bail ou, à défaut d'une 
telle indication, 

- est soit signifié, soit envoyé par courrier 
recommandé ou par service de messagerie. 

13. FAILLITE POSTÉRIEURE À 
L'APPROBATION DE LA  
PROPOSITION 

65.22 

Cette disposition de la Loi est applicable aux propositions dont les 
procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

Lorsqu'une personne insolvable fait une proposition et 
résilie un bail dans, les procédures se rapportant à la 
proposition, et que plus tard la proposition échoue et 
que le locataire devient failli, la réclamation du 
locateur dans la faillite pour le préjudice subi en 
raison de la résiliation, y compris la réclamation pour 
le loyer exigible par anticipation, est réduite de 
l'indemnité reçue auxtermes de la proposition pour le 
préjudice résultant de la résiliation. 

14. LIEN AVEC LA LOI SUR LES  
ARRANGEMENTS AVEC LES  
CRÉANCIERS DES COMPAGNIES  
(LACC)  

Cette disposition de la Loi est applicable aux propositions dont les 
procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

66(2) Les procédures intentées sous le régime de la LACC 
ne peuvent être continuées sous le régime de la Loi. 

Des procédures de réorganisation prévues par la partie 
III de la Loi ne peuvent être introduites si 
l'arrangement conclu en vertu de la LACC n'a pas été 
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approuvé par les créanciers ou homologué par 
le tribunal. 

15. SUSPENSION DES PROCÉDURES - 
EXCEPTIONS  

Ces dispositions de la Loi sont applicables aux propositions dont les 
procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

69(2)b), Les alinéas 69(2)b) et 69.1(2)b) sont modifiés afin 
69.1(2)b), d'indiquer que le créancier garanti peut consentir à la 

suspension de procédures, malgré l'expiration du délai 
de 10 jours. 

69(2)c), De plus, les nouveaux alinéas 69(2)c) et 69.1(2)c) 
69.1(2)c), prévoient que lorsque le débiteur a consenti à 

l'exécution, les procédures ne peuvent plus être 
suspendues. 

69.1(1)a) à c) Dans les alinéas 69.1(1)a) à c), la référence antérieure 
à l'expression « jusqu'à l'exécution intégrale de la 
proposition » est remplacée par jusqu'à « la libération 
du syndic ». 

16. PROPOSITION DÉPOSÉE AUPRÈS DU 
SÉQUESTRE OFFICIEL  

50(1) 89 

90 

Date d'entrée en vigueur de cette Règle: Printemps 1998 

Lorsque le syndic reçoit une proposition faite par une 
personne admissible, il en dépose une copie auprès du 
séquestre officiel. 

17. DOCUMENTS QUI DOIVENT ÊTRE 
DÉPOSÉS AU TRIBUNAL: 

Date d'entrée en vigueur de cette Règle: Printemps 1998 

Dès que les documents suivants sont déposés auprès 
du séquestre officiel, le syndic dépose auprès du 
tribunal une copie de: 
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(a) la proposition; 

29 (b) l'état de l'évolution de l'encaisse, le 
rapport sur le caractère raisonnable de 

30 l'état de l'évolution de l'encaisse et le 
rapport contenant les observations de la 
personne insolvable qui sont joints à 
une proposition; 

le rapport sur le changement négatif 
important suite au dépôt d'une 
proposition; 

(d) le rapport sur l'état des affaires et des 
finances de la personne insolvable, visé 
à l'alinéa 50(10)b) de la Loi; 

33 (e) l'avis d'intention déposé par une 
personne insolvable auprès d'un 
syndic; 

l'état de l'évolution de l'encaisse déposé 
dans les 10 jours suivant le dépôt de 
l'avis d'intention; 

(c) 

(f) 

29 (g) le rapport sur le caractère raisonnable 
de l'état de l'évolution de l'encaisse 
déposé dans les 10 jours suivant le 
dépôt de l'avis d'intention; 

30 (h) le rapport contenant les observations de 
la personne insolvable déposé dans les 
10 jours suivant le dépôt de l'avis 
d'intention; 

le rapport sur le changement négatif 
important suite au dépôt de l'avis 
d'intention; 

(i) 
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94 

(j) l'avis de convocation d'une assemblée 
des créanciers. 

18. CESSION 

Date d'entrée en vigueur de cette Règle: Printemps 1998. 

Le séquestre officiel qui délivre un certificat de 
cession lorsque 

57b)  

61(2)b)  

63(6) 

les créanciers refusent d'accepter la 
proposition, 

le tribunal refuse d'approuver la proposition, 

- le tribunal annule la proposition, 

doit, sans délai, envoyer une copie au syndic et 
déposer une copie auprès du tribunal. 

Le syndic n'est plus tenu de signifier au failli une 
copie du certificat de cession. 

39, 42 et 
44 Certificat de cession 

Date d'entrée en vigueur de ces Formulaires: 30 septembre 1997 

19. VOTATION 

53 91 
Date d'entrée en vigueur de cette Règle: Printemps 1998 

Un créancier indique au syndic son approbation ou sa 
désapprobation de la proposition par un message 

- remis en mains propres, 

- envoyé par courrier, 

-envoyé par télécopieur, ou 

- envoyé par transmission électronique. 



SUJET DE À 

Rapport sur les affaires et 13 jours 15 jours 
les finances à l'intention 
des créanciers 

Avis de l'audition de la 14 jours 15 jours 
demande 

Dépôt devant le tribunal 3 jours 2 jours 
d'un rapport sur la 
proposition 

50(11) 

58b) 

58d) 
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Date d'entrée en vigueur de ce Formulaire: Printemps 1998. 

37 Formule de votation 

20. DÉLAIS 

Cette disposition de la Loi est applicable aux propositions dont les 
procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

La présente est une liste des amendements aux 
paragraphes de la Loi dans lesquels un délai 
spécifique a été remplacé par un nouveau délai: 
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IV 
FAILLITES DE COURTIERS 
EN VALEURS MOBILIÈRES 

(PARTIE XII) 

La nouvelle partie XII constitue un cadre visant à une 
administration plus efficace des faillites de courtiers 
en valeurs mobilières. 

Ces dispositions de la Loi s'appliquent aux faillites visées par des 
procédures commencées le ou après le 30 septembre 1997. 

1. DÉFINITIONS -  

253 CAPITAUX NETS: 

La valeur nette des comptes que le courtier 
devrait au client après liquidation, par vente ou 
par achat, si tous les actifs des comptes, du 
côté crédit ou du côté débit, à l'exception des 
valeurs mobilières immatriculées revendiquées 
par le client, étaient convertis en espèces à la 
date de la faillite, compte tenu des titres ou des 
espèces intégrés dans les comptes et compte 
tenu des versements effectués dans les comptes 
au titre de la dette, après la faillite. 

CLIENT s'entend également 

(a) de la personne avec laquelle ou pour 
laquelle un courtier en valeurs 
mobilières traite et qui a une 
réclamation contre le courtier à l'égard 
de titres que le courtier détient pour le 
compte de cette personne, sous l'une 
des formes suivantes: 

titres détenus pour dépôt (c'est-
à-dire individuellement pour 
chaque client) ou mise à part 
(c'est-à-dire en bloc, mais 
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(b) 

séparément des propres actifs 
du courtier), 

(ii) titres destinés à la vente, qui 
sont placés entre les mains du 
courtier, prêts pour livraison 
avant la date de liquidation de 
la vente, 

(iii) titres placés auprès du 
courtieren contrepartie d'une 
vente réalisée, avant 
livraison des titres à la chambre 
de compensation (pour calcul 
du solde net), 

(iv) titres achetés par un client par 
l'entremise d'un courtier, qui 
ont été livrés au courtier mais 
non encore transmis au client 
(titres détenus par suite d'un 
achat), 

(v) titres achetés sur marge, qui 
sont détenus par le courtier pour I 
garantir l'exécution d'une 
obligation du client, 

(vi) titres placés auprès du courtier 
en vue d'effectuer un transfert 
d'une forme d'enregistrement à I 
une autre; 

de la personne qui a, contre un courtier 
en valeurs mobilières, une réclamation 
pour le prix de vente d'un titre ou pour 
le produit, les dommages-intérêts ou le 
remplacement du titre à la suite de sa 
conversion faite sans droit. Ces titres 
peuvent être en l'une des formes 
indiquées à l'alinéa (a); 
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de la personne pour qui un courtier en 
valeurs mobilières détient de l'argent 
ou d'autres avoirs. 

Cependant, le mot «client» ne comprend pas la 
personne qui a, contre un courtier en valeurs 
mobilières, une réclamation pour des sommes d'argent 
ou des titres qui font partie du capital du courtier, ou 
une réclamation qui est subordonnée aux réclamations 
des créanciers du courtier. 

CLIENT RESPONSABLE: 

Tout client dont l'inconduite a provoqué 
l'insolvabilité du courtier en valeurs 
mobilières ou y a largement contribué (par 
exemple par une gestion malhonnête du 
courtier ou par des spéculations massives). 

CONTRAT EN COURS: 

Tout contrat exécutoire conclu par un courtier 
en valeurs mobilières en vue de l'achat ou de 
la vente de titres et non exécuté par livraison 
ou paiement à la date de la faillite. 

COURTIER EN VALEURS MOBILIÈRES: 

Toute personne qui achète ou vend des titres, 
et notamment celle qui a l'obligation de 
s'inscrire pour avoir le droit de conclure avec 
le public des opérations sur titres, à l'exception 
des personnes qui ne sont pas des «personnes 
morales» au sens de l'article 2 de la LFI. 

ORGANISME D'INDEMNISATION DES 
CLIENTS: 

Toute entité prescrite et, sauf exclusion par les 
Règles générales, le Fonds canadien de 
protection des épargnants. 

(e) 
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VALEUR MOBILIÈRE IMMATRICULÉE: 

Valeurs mobilières qui sont détenues par le 
courtier pour le compte du client et qui ont été 
inscrites au nom de celui-ci ou sont en cours 
d'inscription sur les livres de l'agent de 
transfert pour la compagnie émettrice sous le 
nom du client, à condition qu'elles ne soient 
pas négociables. 

VALEUR MOBILIÈRE OU TITRE: 

Tout document, écrit ou sur support 
électronique: 

(a) qui atteste l'existence d'actions, 
de droits de participation ou 
d'autres droits ou intérêts dans 
des biens ou dans une 
entreprise, y compris les 
actions, actions de participation 
et parts ou actions de fonds 
communs de placement; 

(b) qui atteste l'existence de dettes, 
y compris les billets, 
obligations, débentures, 
hypothèques, certificats de 
dépôt, effets de commerce et 
titres hypothécaires; 

(c) qui atteste l'existence d'un droit 
ou d'un intérêt à l'égard 
d'options, de bons ou de 
souscriptions, ou au titre de 
contrats de marchandises, de 
contrats à terme de titres 
financiers ou de contrats 
d'échange ou d'autres contrats à 
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terme, ou au titre d'autres 
instruments dérivés, y compris 
les contrats financiers 
admissibles; 

(d) qui est un document prescrit. 

1 , , - - _ Cette liste n'est pas limitative. 

1 2. AUTRES DISPOSITIONS APPLICABLES 

254(1) Les dispositions de la Loi s'appliquent aux 1 réclamations de clients visant des valeurs mobilières 
ou des valeurs mobilières immatriculés, comme si les 

I clients étaient des créanciers. 

I 
3. APPLICATION D'AUTRES  

DISPOSITIONS AUX OPÉRATIONS  

I 
254(2) Les articles 91 à 101, qui concernent les dispositions, 

les préférences et les transactions révisables, 
s'appliquent aux opérations sur titres conclues par un 

1 client avec un courtier en valeurs mobilières ou par 
l'intermédiaire de celui-ci. 

4. NON-APPLICATION 

254(3) Le paragraphe 254(3) prévoit que la partie XII (les 
dispositions relatives aux faillites des courtiers en 
valeurs mobilières) ne s'applique pas aux 
réorganisations aux termes de la partie III. 

5. RÉSILIATION, COMPENSATION 

I ' 254(4) En ce qui concerne la résiliation ou la compensation, 
la partie XII ne porte pas atteinte aux droits d'une 
partie à un contrat, même lorsqu'il s'agit d'un contrat 

I 

1 
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financier admissible au sens du paragraphe 65.1(8). 

6. CRÉANCIERS GARANTIS  

254(5) La partie XII ne porte pas atteinte aux droits des 
créanciers garantis. 

7. CONFLIT 

S'il y a incompatibilité entre les dispositions de la 
partie XII et une autre disposition de la Loi, les 
dispositions de la partie XII ont préséance. 

8. REQUÊTE DE MISE EN FAILLITE  
CONTRE UN COURTIER EN VALEURS  
MOBILIÈRES  

256(1) Outre la possibilité pour tout créancier de déposer une 
requête de mise en faillite aux termes des dispositions 
générales des articles 43 à 45, une pétition en vue 
d'une ordonnance de séquestre peut être déposée 
contre un courtier en valeurs mobilières par l'une des 
personnes suivantes: 

(a) une commission provinciale des 
valeurs mobilières, si 

lorsque le courtier détenait un 
permis de la commission ou 
était inscrit auprès de la 
commission, il a commis un 
acte de faillite [art. 42 ou par. 
256(2)] dans les six mois 
précédant le dépôt de la 
pétition, 

255 

(ii) dans le cas d'un acte de faillite 
visé au paragraphe 256(2), la 
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suspension mentionnée est en 
vigueur au moment du dépôt de 
la pétition; 

(b) une bourse des valeurs mobilières 
reconnue par une commission 
provinciale des valeurs mobilières, si 

lorsque le courtier en valeurs 
mobilières était membre de 
cette bourse, il a commis un 
acte de faillite [art. 42 ou par. 
256(2)] dans les six mois 
précédant le dépôt de la 
pétition, 

(ii) dans le cas d'un acte de faillite 
visé au paragraphe 256(2), la 
suspension mentionnée est en 
vigueur au moment du dépôt de 
la pétition; 

(c) un organisme d'indemnisation des 
clients, si 

lorsque le courtier avait des 
clients dont les comptes étaient 
protégés par l'organisme, il a 
commis un acte de faillite [art. 
42 ou par. 256(2)] dans les six 
mois précédant le dépôt de la 
pétition, 

(ii) dans le cas d'un acte de faillite 
visé au paragraphe 256(2), la 
suspension mentionnée est en 
vigueur au moment du dépôt de 
la pétition; 

(d) une personne qui est un séquestre, un 
séquestre-gérant ou un liquidateur des 
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biens d'un courtier en valeurs 
mobilières, ou une autre personne 
nommée sous le régime d'une loi 
fédérale ou provinciale en matière de 
valeurs mobilières qui prévoit la 
nomination de cette autre personne, si 
le courtier a commis un acte de faillite 
[art. 42] dans les six mois précédant le 
dépôt de la pétition. 

256(2) Pour l'application des alinéas 256(1) a) à c), constitue 
un acte de faillite la suspension mentionnée à l'alinéa 
a) ou la suspension mentionnée à l'alinéa b), si la 
suspension découle du défaut du courtier de satisfaire 
aux exigences d'adéquation du capital. 

256(3) Lorsqu'une pétition est déposée en vertu des alinéas 
256(1)b) ou c), une copie doit être signifiée à la 
commission des valeurs mobilières, le cas échéant, qui 
a compétence dans la localité du courtier, et cela avant 
l'expiration de la période prescrite précédant 
l'audition de la pétition ou de la période plus courte 
que le tribunal peut fixer. 

Date d'entrée en vigueur de cette Règle: Printemps 1998. 

70(4) Pour l'application du paragraphe 256(3) de la Loi, la 
période prescrite est de 10 jours. 

9. ENVOI D'UN RELEVÉ 

Le syndic doit envoyer aux clients un relevé de leurs 
comptes de titres, accompagné de l'avis, en la forme 
prescrite, de la faillite et de la première assemblée des 
créanciers. 

10. CLIENTS RESPONSABLES  

258(1) Si le syndic est d'avis qu'un client a causé 
l'insolvabilité du courtier ou y a contribué d'une 

257 
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manière importante, il peut demander au tribunal de 
dire que le client est un client responsable. Le syndic 
doit envoyer au client une copie de la demande, 
accompagnée des motifs de cette demande. Le tribunal 
peut rendre l'ordonnance qu'il estime indiquée eu 
égard aux circonstances. 

11. DEMANDE DE L'ORGANISME  
D'INDEMNISATION DES CLIENTS 

258(2) Un organisme d'indemnisation des clients dont le rôle 
est de protéger les comptes de titres des clients peut 
demander au tribunal de déclarer qu'un client soit 
considéré comme un client responsable. 

Lorsqu'une telle demande est faite, l'organisme 
d'indemnisation des clients doit transmettre une copie 
de la demande au client concerné, accompagnée des 
motifs de cette demande, et le tribunal peut alors 
rendre l'ordonnance qu'il estime indiquée eu égard 
aux circonstances. 

12. POUVOIRS DU SYNDIC DURANT LA 
FAILLITE  

Le syndic peut, jusqu'à la nomination des inspecteurs, 
et avec l'autorisation des inspecteurs après qu'ils ont 
été nommés: 

(a) agir comme mandataire à l'égard des 
titres qui lui sont dévolus et les 
transférer; 

vendre des valeurs mobilières, à 
l'exception des valeurs mobilières 
immatriculées; 

(c) acheter des valeurs mobilières; 

259 

(b) 
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(d) obtenir mainlevée d'une garantie 
afférente à des titres qui lui sont 
dévolus; 

exécuter un contrat en cours; 

tenir les comptes de titres des clients et 
satisfaire aux appels de marge; 

distribuer des sommes d'argent et des 
titres aux clients; 

transférer des comptes de titres à un 
courtier en valeurs mobilières et 
satisfaire aux demandes des clients 
relatives aux contrats en cours et à leur 
transfert à ce courtier, et conclure des 
arrangements sur l'indemnisation de ce 
courtier en cas de découvert de 
trésorerie ou de titres dans les comptes 
transférés; 

liquider des comptes de titres sans 
préavis; 

(j) vendre, sans soumission, des avoirs 
essentiels aux activités du courtier en 
valeurs mobilières. 

13. DÉCISION DU SYNDIC 

260 Le syndic doit: 

(a) déterminer lesquelles des valeurs 
mobilières détenues par le courtier 
seront traitées comme des valeurs 
mobilières immatriculées; 

(b) informer sans délai les clients 
concernés de sa décision. 

(e) 

(f) 

(g) 

(h) 
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14. EFFET DE LA FAILLITE - 
DÉVOLUTION  

261(1) Les espèces et les titres détenus par un courtier pour 
lui-même ou ses clients, autres que les valeurs 
mobilières immatriculées, sont dévolus au syndic 
lorsque le courtier devient failli. 

_ 
261(2) En ce qui concerne les biens qui sont dévolus au 

syndic, le syndic doit établir deux fonds distincts: 

(a) le fonds des clients, qui comprend: 

les valeurs mobilières - y compris 
celles obtenues après la date de la 
faillite, mais à l'exception des valeurs 
mobilières immatriculées et des 
contrats financiers admissibles 
auxquels le courtier est partie - qui sont 
détenues par celui-ci ou pour son 
compte: 

(A) relativement aux comptes de 
titres des clients, 

relativement aux comptes des 
personnes qui ont conclu des 
contrats financiers admissibles 
avec le courtier et qui ont 
déposé auprès de celui-ci des 
valeurs mobilières afin de 
garantir l'exécution de leurs 
obligations, 

(C) relativement aux comptes 
propres du courtier, 

(ii) les sommes d'argent - y compris celles 
obtenues après la date de la faillite et 
les sommes et autres revenus énumérés 
ci-après - qui sont détenues par le 

(i) 

(B) 
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courtier ou pour son compte 
relativement aux comptes de titres des 
clients, aux comptes des personnes qui 
ont conclu des contrats financiers 
admissibles avec lui et qui ont déposé 
auprès de lui les sommes d'argent afin 
de garantir l'exécution de leurs 
obligations, et aux comptes de titres 
propres du courtier: 

les dividendes, intérêts ou 
autres revenus relatifs à des 
valeurs mobilières, 

(B) le produit de la disposition de 
valeurs mobilières, 

(C) le produit de polices 
d'assurance visant les 
réclamations de clients à 
l'égard de valeurs mobilières; 

(iii) les placements du courtier dans ses 
filiales qui ne sont pas visés aux sous-
alinéas 261(2)(a)(i) ou (ii); 

(b) le fonds général, composé des autres biens 
dévolus au syndic. 

15. RÉPARTITION ET DISTRIBUTION - 
FONDS DES CLIENTS  

262(1) Le paragraphe 262(1) établit un ordre de priorité pour 
la répartition des sommes d'argent et des valeurs 
mobilières au fonds des clients. Elles sont affectées en 
premier lieu au paiement des frais d'administration 
mentionnés à l'alinéa 136(1)b), dans la mesure où les 
sommes du fonds général sont insuffisantes. En 
second lieu, elles sont versées aux clients, à 
l'exception des clients responsables, en proportion de 

(A) 
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262(1.1) 
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16. BIENS DÉPOSÉS AUPRÈS D'UN  
COURTIER EN VERTU D'UN CONTRAT 
FINANCIER ADMISSIBLE  

Le paragraphe 262(1.1) prévoit que, lorsqu'une 
personne a déposé des biens auprès d'un courtier en 
valeurs mobilières pour garantir l'exécution de ses 
obligations aux termes du contrat financier admissible 
conclu entre elle et le courtier, et lorsque ces biens 
sont versés au fonds des clients, elle participe à la 
distribution de l'actif de ce fonds comme si elle était 
un client du courtier; elle a, pour ses capitaux nets, 
une réclamation dont le montant équivaut à la valeur 
nette des biens déposés qui aurait pu lui être remise 
après déduction des sommes dues au titre du contrat. 

17. DISTRIBUTION DE VALEURS 
MOBILIÈRES  

262(2) Si des valeurs mobilières d'un'type particulier sont 
disponibles dans le fonds des clients, le syndic les 
distribue aux clients qui ont des réclamations visant de 
telles valeurs, en proportion de leurs réclamations, et à 
concurrence de leurs capitaux nets. 

18. COMPENSATION 

262(2.1) Sous réserve du paragraphe 262(2), le syndic peut 
acquitter la totalité ou une partie de la réclamation 
d'un client visant un type particulier de valeurs 
mobilières et il peut à cette fin acheter des valeurs 
mobilières. 
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19. RÉPARTITION - FONDS GÉNÉRAL  

262(3) Le paragraphe 262(3) prévoit, pour la répartition des 
biens du fonds général, l'ordre de priorité suivant: 

(a) les créanciers privilégiés, selon l'ordre 
prévu au paragraphe 136(1); 

(b) au prorata: 

(i) les clients, à l'exception des 
clients responsables, ayant des 
réclamations sur les capitaux 
nets qui restent après 
distribution des biens du fonds 
des clients et des biens obtenus 
d'un organisme 
d'indemnisation des clients, 

(ii) l'organisme d'indemnisation 
des clients qui a payé ou 

• compensé les clients à l'égard 
de leurs capitaux nets, 

(iii) les créanciers, en proportion de 
I la valeur de leurs réclamations; 

(c) au prorata, les créanciers visés à I l'article 137; 

(d) les clients responsables, en proportion I 
de leurs réclamations visant des 
capitaux nets. 

I 

20. REMISE DES VALEURS MOBILIÈRES  
IMMATRICULÉES  

263(1) Le syndic doit remettre au client les valeurs 
mobilières immatriculées qui lui appartiennent, à 
condition que le client ne soit pas endetté envers le 
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courtier. 

21. REMISE LORSQUE LE CLIENT EST  
ENDETTÉ ENVERS LE COURTIER 

263(2) Le syndic doit remettre les valeurs mobilières 
immatriculées au client qui a payé intégralement les 
sommes qu'il doit au courtier. 

I 263(3) Lorsqu'un client demeure endetté envers le courtier à 
l'égard de valeurs mobilières immatriculées, le syndic 

I 
peut vendre lesdites valeurs pour acquitter la dette et il 
peut remettre au client les valeurs restantes. 

I 22. CONSULTATION DE L'ORGANISME  
D'INDEMNISATION DES CLIENTS  

264 Le syndic doit consulter l'organisme d'indemnisation 
des clients à propos de l'administration de la faillite 
d'un courtier dont les comptes des clients sont 
protégés par cet organisme. L'organisme peut 
désigner un inspecteur pour agir en son nom. 

23. RÉCLAMATIONS POSTÉRIEURES À LA 
DISTRIBUTION  

265 Un client peut prouver une réclamation même après 
que le syndic a distribué les sommes d'argent et les • 
titres du fonds des clients. Dans toute distribution 
future, ce client aura un rang prioritaire jusqu'à ce que 
sa part de capitaux nets payés atteigne le niveau des 
autres clients, mais sa réclamation ne peut porter 
atteinte aux distributions antérieures sur le fonds des 
clients ou sur le fonds général. 

24. ÉTAT ET RELEVÉ  

266 Outre les autres relevés, états et rapports qu'il doit 
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préparer en vertu de la Loi, le syndic doit préparer: 

(a) un relevé, d'une part, de la distribution 
des biens du fonds des clients aux 
clients qui ont prouvé leurs 
réclamations et, d'autre part, de 
l'aliénation des valeurs mobilières 
immatriculées; 

(b) tout autre rapport sur la distribution ou 
sur l'aliénation que le tribunal pourra 
ordonner. 
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INSOLVABILITÉ EN CONTEXTE 
INTERNATIONAL (PARTIE XIII) 

Compte tenu des nouvelles tendances observées parmi 
nos principaux partenaires commerciaux, la nouvelle 
partie XIII (Insolvabilité en contexte international) 
vise à codifier et à préciser les règles internes, de 
manière à favoriser la coopération et la coordination 
dans les dossiers d'insolvabilité en contexte 
international. 

Ces dispositions de la Loi sont applicables aux faillites et propositions 
dont les procédures ont commencé avant le le 30 septembre 1997 
(Dossiers en cours) 

1. NOUVELLES DÉFINITIONS - 

267 Les définitions qui suivent s'appliquent à la présente 
partie. 

DÉBITEUR: 

aux fins de la présente partie, une personne qui 

est insolvable et a des biens au Canada, 

est faillie et a des biens au Canada, ou 

se trouve, par application du droit étranger, en 
situation de failli au titre de procédures  
intentées à l'étranger et a des biens au Canada. 

PROCÉDURES INTENTÉES À L'ÉTRANGER: 

trois conditions doivent être remplies pour que des 
procédures soient des « procédures intentées à 
l'étranger  »: 

il doit s'agir de procédures judiciaires et 
administratives engagées à l'étranger, 
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elles doivent être engagées au titre du droit 
relatif à la faillite ou à l'insolvabilité, et 

elles doivent se rapporter aux droits de 
l'ensemble des créanciers. 

REPRÉSENTANT ÉTRANGER: 

administrateur d'un dossier d'insolvabilité qui a été 
officiellement nommé en vertu du droit étranger en 
matière d'insolvabilité et dont les fonctions sont 
semblables à celles d'un syndic, liquidateur, 
administrateur ou séquestre, mais le représentant 
étranger ne peut être le débiteur. 

2. PRÉSOMPTION D'INSOLVABILITÉ 

268(1) Une copie certifiée conforme ou une ampliation de 
l'ordonnance de faillite, d'insolvabilité ou de 
réorganisation ou de toute ordonnance semblable fait 
foi, sauf preuve contraire, de l'insolvabilité du 
débiteur et de la nomination du représentant étranger 
au titre de l'ordonnance. 

3. LIMITATION DES POUVOIRS DU 
SYNDIC 

268(2) Lorsque des procédures ont été intentées à l'étranger 
contre le débiteur et qu'une ordonnance de séquestre a 
été rendue ou qu'une cession a été déposée en vertu de 
la Loi, le tribunal peut limiter les pouvoirs du syndic 
aux biens du débiteur situés au Canada ou décider de 
les étendre aux biens du débiteur situés à l'étranger si 
le tribunal est d'avis que le syndic est apte à bien les 
administrer. 
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4. POUVOIRS DU TRIBUNAL 

268(3) Le tribunal a le pouvoir de rendre les ordonnances et 
d'accorder les redressements qu'il estime indiqués, en 
vue de faciliter, d'approuver ou de mettre en oeuvre les 
arrangements permettant de coordonner les procédures 
visées par la Loi et les procédures intentées à 
l'étranger. 

5. CONDITIONS DES ORDONNANCES  

268(4) Le tribunal a le pouvoir d'insérer dans ses 
ordonnances les conditions qu'il estime indiquées, eu 
égard aux circonstances. 

6. APPLICATION DE RÈGLES 

268(5) Le tribunal peut, à la demande du représentant 
étranger, appliquer des règles de droit ou d'équité qui 
ne sont pas incompatibles avec les dispositions de la 
Loi. 

7. MISE EN ŒUVRE DES ORDONNANCES 
ÉTRANGÈRES  

268(6) Le tribunal n'est pas tenu de rendre des ordonnances 
qui sont contraires au droit canadien ou de donner 
effet aux ordonnances rendues par un tribunal 
étranger. 

8. SUSPENSION DES PROCÉDURES À 
L'ÉTRANGER 

Cet article prévoit qu'une ordonnance étrangère de 
suspension des procédures n'a, en ce qui concerne les 
biens du débiteur situés au Canada, aucun effet sur les 
créanciers qui résident ou exploitent une entreprise au 

269 
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Canada, à moins que la suspension ne soit le résultat 
de procédures intentées au Canada. 

9. DÉBUT ET CONTINUATION DES 
PROCÉDURES  

Un représentant étranger peut intentées ou continuer 
des procédures au Canada en produisant une requête 
de mise en faillite, en demandant la nomination d'un 
séquestre intérimaire ou en produisant une proposition 
ou un avis de son intention de produire une 
proposition. 

10. DEMANDE À UN TRIBUNAL 
ÉTRANGER 

271(1) Dans le cadre de procédures intentées à l'étranger, le 
tribunal peut, par ordonnance, demande écrite ou de la 
manière qu'il juge indiquée, solliciter le concours 
d'une juridiction civile ou administrative ou autre 
autorité à l'étranger. 

271(2) Le paragraphe 271(2) permet à un représentant 
étranger qui exerce un rôle dans des procédures 
intentées à l'étranger de demander une suspension des 
procédures visant le débiteur ou les biens du débiteur 
situés au Canada, sans engager des procédures de 
faillite intégrales et concomitantes, mais aux 
conditions et pour une période qui soient compatibles 
avec les articles 69 à 69.5. 

11. POUVOIR DU TRIBUNAL DE NOMMER 
UN SÉQUESTRE INTÉRIMAIRE  

271(3) Si le tribunal est convaincu que la mesure est 
nécessaire pour protéger l'actif du débiteur ou les 
intérêts d'un ou de plusieurs créanciers, il peut, à la 
demande du représentant étranger, 

270 
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(a) nommer, pour la période qu'il estime indiquée, 
un syndic comme séquestre intérimaire pour la 
totalité ou une partie des biens du débiteur, et 

ordonner au séquestre intérimaire: 

de disposer des biens qui sont 
périssables ou qui sont susceptibles de 
dépréciation rapide, et de prendre des 
mesures conservatoires; 

(ii) de prendre possession des biens du 
débiteur et d'exercer sur ces biens ainsi 
que sur les affaires du débiteur le degré 
de contrôle que le tribunal estime 
indiqué; et 

(iii) de prendre les autres mesures que le 
tribunal estime indiquées. 

L'article 47.2 s'applique, avec les adaptations 
271(4) nécessaires, au séquestre intérimaire nommé en vertu 

du paragraphe 271(3). 

12. LE TRIBUNAL PEUT AUTORISER 
L'INTERROGATOIRE  

271(5) Le tribunal peut, à la demande du représentant 
étranger, l'autoriser à interroger sous serment le 
débiteur ou toute personne ayant des liens avec le 
débiteur, dans la même mesure que s'il s'agissait d'un 
interrogatoire aux termes du paragraphe 163(1). 

13. STATUT DU REPRÉSENTANT 
ÉTRANGER 

272 Lorsqu'un représentant étranger présente une demande 
au tribunal, il n'est soumis à la juridiction du tribunal 
que pour les frais des procédures. Le tribunal peut 
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273 

274 

cependant subordonner l'ordonnance à l'observation, 
par le représentant étranger, de toute autre ordonnance 
rendue par lui. 

14. PROCÉDURES INTENTÉES À 
L'ÉTRANGER - APPEL  

Lorsque les procédures intentées à l'étranger sont 
suivies d'un appel ou d'une révision, le représentant 
étranger n'est pas empêché de présenter une demande 
au tribunal. Le tribunal peut, sur demande, accorder 
un redressement comme s'il n'y avait pas eu de 
procédures intentées à l'étranger. 

15. SOMMES REÇUES À L'ÉTRANGER 

Cet article prévoit que la distribution de dividendes 
aux créanciers, à même l'actif situé au Canada, doit 
tenir compte des dividendes reçus ailleurs ou des 
biens reçus ailleurs au titre d'une créance prouvable 
selon les règles de faillite au Canada. La distribution 
doit aussi tenir compte des biens reçus ailleurs par 
suite d'un transfert régi par les dispositions en matière 
de liquidation, de préférences ou de transactions 
révisables au Canada. Les dividendes recueillis sur 
l'actif situé au Canada doivent être calculés de façon à 
produire une distribution équitable au niveau mondial, 
en proportion des créances de même rang, et compte 
tenu des biens reçus à même l'actif étranger. 

16. CRÉANCES EN DEVISES ÉTRANGÈRES 

275 Toute créance en devises étrangères sera convertie en 
monnaie canadienne dans les cas suivants: 

(a) dans le cas d'une proposition visant une 
personne insolvable (et sauf disposition 
contraire de la proposition), à la date de 
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dépôt de l'avis d'intention [par. 
50.4(1)] ou, en absence d'avis, à la date 
de dépôt de la proposition auprès du 
séquestre officiel; [par. 62(1)] 

(b) dans le cas d'une proposition visant un 
failli (et sauf disposition contraire de la 
proposition), à la date de la faillite; 

(c) dans le cas d'une faillite, à la date de la 
faillite. 
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VI 
DIVERS 

1. DÉFINITIONS-PARAGRAPHE 2(1) 

Cette disposition de la Loi s'applique awcfaillites et propositions visées 
par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en 
cours) 

CRÉANCIER: 

La définition est élargie afin de préciser que 
l'expression «réclamation privilégiée» s'entend de 
l'ordre de priorité prévu à l'article 136. 

BIENS IMMEUBLES OU BIENS-FONDS: 

Le paragraphe 2(2) est ajouté pour indiquer que la 
mention des biens immeubles ou des biens-fonds vise 
également les biens réels. 

ENTREPRISE DE SERVICE PUBLIC: 

La version française de la définition est modifiée par 
substitution du mot «combustible» au mot «pétrole». 

PERSONNE: 

La définition est élargie et comprend la notion de 
«liquidateur de succession», une notion qui, dans le 
Code civil du Québec, équivaut à la notion déjà 
existante de «exécuteur testamentaire». 

PERSONNE INSOLVABLE: 

2(1) 

La définition est élargie et comprend une personne qui 
a des biens au Canada. 
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PERSONNE MORALE: 

Personne morale qui est autorisée à exercer des 
activités au Canada ou qui y a un bureau ou y possède 
des biens. 

Les exclusions restent les mêmes, sauf pour ce qui 
suit: 

(a) la mention des «sociétés de 
construction avec un capital-actions» a 
été supprimée; et 

(b) pour qu'une banque soit exclue de la 
définition, elle doit être régie par la Loi 
sur les banques. 

PRESCRIT: 

La définition est élargie et prévoit que la forme des 
documents peut être prescrite au moyen d'instructions 
données par le surintendant en vertu de l'alinéa 5(4)e). I 

PROPOSITION CONCORDATAIRE OU 
PROPOSITION: 

La définition demeure la même, mais les mots sont 
légèrement modifiés afin de la préciser. 

TRIBUNAL: 

Le mot «tribunal» utilisé dans la Loi s'entend en 
général du tribunal de la faillite, mais l'alinéa 
178(1)a.1) a été ajouté aux exceptions figurant dans 
cette définition. 

OUVERTURE DE LA FAILLITE: 

Cette nouvelle définition, combinée à l'abrogation du 
paragraphe 71(1), a pour effet de supprimer la notion 
de «rétroactivité». Selon cette nouvelle définition, 
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l'«ouverture de la faillite», en ce qui concerne une 
personne, s'entend du premier des événements 
suivants à survenir: 

(a) la date du dépôt d'une cession de biens 
concernant cette personne; 

(b) la date du dépôt d'une proposition 
concernant cette personne; 

la date du dépôt d'un avis d'intention 
par cette personne; 

(d) la date du dépôt d'une première 
pétition en vue d'une ordonnance de 
séquestre, dans les cas suivants: 

(i) lorsque, à l'expiration d'une 
période de 30 jours ou à 
l'expiration de sa prorogation, 
aucune proposition n'est 
déposée à l'égard d'une 
personne insolvable, la 
personne insolvable est réputée 
avoir fait une cession, 

(ii) lorsque les créanciers refusent 
d'accepter une proposition 
visant une personne insolvable, 

(iii) lorsque le tribunal refuse 
d'approuver une proposition, 

(iv) lorsqu'une cession est déposée 
avant que le tribunal n'ait 
approuvé la proposition; 

(e) s'agissant de toute autre disposition, la 
date du dépôt de la pétition à l'égard de 
laquelle une ordonnance de séquestre 
est rendue. 

(c) 
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DATE DE LA FAILLITE: 

L'article 2.1 renferme une règle d'interprétation selon 
laquelle, pour l'application de la Loi, la faillite d'une 
personne ou sa mise en faillite survient à la date: 

(a) de l'ordonnance de séquestre qui vise 
cette personne; 

(b) du dépôt d'une cession de biens à 
l'égard de cette personne; 

(c) de l'événement qui fait que cette 
personne est réputée avoir fait une 
cession. 

Les dispositions suivantes indiquent les articles sur 
lesquels influent l'ajout de la définition «ouverture de 
la faillite» et/ou l'ajout de la règle d'interprétation 
relative à la «date de la faillite». 

91(1) et (2) Dispositions et traitement préférentiel 
92 Inopposabilité de certains contrats de mariage 
93(1)a) Paiements et transports nuls, sous réserve de la preuve 

de certains faits 
93(2) Paiements et transports déclarés nuls 
95(1) Présomption de fraude et d'inopposabilité 
97(1) Transactions protégées 
100(1) Examen de la contrepartie dans une transaction 

révisable 
101(1) Enquête au sujet des dividendes et des rachats 

d'actions 
101.2 Application de certaines dispositions 
109(6) Créancier ayant un lien de dépendance 
121(4) Réclamations alimentaires 
158 f), g) Obligations des faillis 
168.1(1)f) Particulier qui fait faillite pour la première fois 
170(1)d) Le syndic doit préparer un rapport 
173 Faits motivant le refus, la suspension ou l'octroi de la 

libération sous conditions 
198 Infractions en matière de faillite 
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200(1)a) Failli qui ne tient pas des livres de comptabilité 
appropriés 

206(1) Rapport d'infraction 
261(2)a)(i) Constitution de fonds 

2. BUREAU DE DIVISION 

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites et propositions visées 
par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en 
cours). 

Sauf dans le cas d'une demande de licence selon le 
paragraphe 13(1), les notifications, documents et 
autres renseignements à envoyer au surintendant 
doivent être fournis au surintendant au bureau de 
division mentionné dans les instructions 

Date d'entrée en vigueur de cette Règle: Printemps 1998 

Définition de bureau de division: « bureau de 
division » Le bureau du surintendant, du ministère de 
l'Industrie, pour la division de faillite dans laquelle les 
procédures ont été intentées. (Division Office) 

3. TRANSACTION RÉVISABLE 

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites et propositions visées 
par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en 
cours) 

3 La version française de cet article est modifiée, par 
l'insertion de l'expression «lien de dépendance». 

4. POUVOIRS DU SURINTENDANT 

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites et propositions visées 
par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en 
cours) 

L'alinéa 5(4)e) permet au surintendant de prescrire, 
par instruction, la forme de tout document, ainsi que 
les renseignements qui doivent y figurer. 
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6(1) 

14.06(1.1) 

L'Instruction I\1°. 8 sera révisée. 

5. ASSISTANCE  

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites et propositions visées 
par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en 
cours) 

Les pouvoirs du surintendant sont élargis et le 
surintendant peut maintenant engager toute personne 
qu'il estime nécessaire pour effectuer toute inspection 
ou enquête. 

6. ENVIRONNEMENT 

Ces dispositions de la Loi sont applicables aux faillites et propositions 
dont les procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

A. Application 

Le mot «syndic» utilisé dans l'article 14.06 comprend 
le syndic agissant dans le cadre d'une faillite ou d'une 
proposition, ainsi que le séquestre intérimaire ou le 
séquestre selon la partie XI. 

B. Responsabilité en matière d'environnement 

14.06(2) 

14.06(3) 

Le syndic est dégagé de toute responsabilité 
personnelle découlant d'un dommage à 
l'environnement produit avant ou après sa nomination, 
sauf le dommage causé par sa négligence grave ou son 
inconduite délibérée. 

L'immunité mentionnée au paragraphe 14.06(2) n'a 
pas pour effet de soustraire le syndic à son obligation 
légale de présenter un rapport ou de communiquer des 
renseignements. 
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C. Immunité - ordonnances 

14.06(4) Le syndic est dégagé de toute responsabilité 
personnelle découlant du non-respect d'une 
ordonnance de réparation ou découlant de frais 
engagés par toute personne lorsqu'il ne s'est pas 
conformé à une ordonnance de réparation d'un fait ou 
dommage lié à l'environnement, si, 

dans les 10 jours qui suivent 
l'ordonnance lorsqu'aucune date n'est 
précisée, 

dans le délai fixé par l'ordonnance, 

dans les 10 jours qui suivent la 
nomination du syndic si l'ordonnance 
est en vigueur lorsque le syndic est 
nommé, ou 

pendant la durée de la suspension qui 
est mentionnée à l'alinéa 14.06(4)b), 

le syndic se conforme à l'ordonnance ou, après avis à 
la personne qui a rendu l'ordonnance, il abandonne 
tout intérêt dans l'immeuble en cause, en dispose ou 
s'en dessaisit; 

(b) pendant la durée de la suspension de 
l'ordonnance accordée, sur demande présentée 

dans le délai fixé par l'ordonnance 
mentionnée à l'alinéa 14.06(4)a); 

dans les 10 jours qui suivent 
l'ordonnance; 

(a) 

dans les 10 jours qui suivent la 
nomination du syndic si l'ordonnance 
est en vigueur lorsque le syndic est 
nommé, par 
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le tribunal ou l'autorité qui a 
compétence selon la loi en vertu 
de laquelle l'ordonnance a été 
rendue, afin de permettre au 
syndic de contester 
l'ordonnance, ou 

(ii) le tribunal qui a compétence en 
matière de faillite, afin 
d'évaluer les conséquences 
économiques de l'exécution de 
l'ordonnance; 

(c) si, avant que l'ordonnance ne soit rendue, le 
syndic avait abandonné tout intérêt dans le 
bien immeuble en cause ou y avait renoncé, ou 
s'en était dessaisi. 

14.06(5) 

14.06(6) 

14.06(7) 

Pour permettre au syndic d'évaluer les conséquences 
économiques du respect de l'ordonnance, le tribunal 
peut en ordonner la suspension après l'avis et pour la 
période qu'il estime indiquée. 

Si le syndic a abandonné tout intérêt dans le bien 
immeuble en cause ou y a renoncé, les réclamations 
pour les frais de réparation du fait ou dommage lié à 
l'environnement ne font pas partie des frais 
d'administration. 

D. Priorité des réclamations 

Toute réclamation de la Couronne pour les frais de 
réparation d'un fait ou dommage lié à 
l'environnement et concernant le bien immeuble est 
garantie par une sûreté sur le bien immeuble en cause 
et sur ceux qui sont contigus à celui où le dommage 
est survenu et qui sont liés à l'activité ayant causé le 
fait ou le dommage. 

La sûreté peut aussi être exécutée selon le droit du lieu 
où est situé le bien immeuble, et elle a priorité sur tout 
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autre droit, charge ou réclamation visant le bien, 
nonobstant les autres dispositions de la Loi ou de 
toute autre loi fédérale ou provinciale. 

14.06(8) Le paragraphe 14.06(8) renferme une exception au 
principe général énoncé au paragraphe 121(1) en ce 
qui concerne les réclamations prouvables. Selon cette 
exception, la réclamation pour frais de remise en état 
qui est faite contre l'actif du failli ou contre l'actif 
d'un débiteur qui a fait une proposition constitue une 
réclamation prouvable, que la date du fait ou 
dommage soit antérieure ou postérieure à celle de la 
faillite ou à celle du dépôt de la proposition. 

7. IMMUNITÉ EN MATIÈRE DE 
RÉCLAMATIONS  

14.06(1.2) 

14.06(1.3) 

Ces dispositions de la Loi sont applicables aux faillites et propositions 
dont les procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

Le syndic qui, en cette qualité, continue l'exploitation 
de l'entreprise du débiteur ou succède à celui-ci 
comme employeur est dégagé de toute responsabilité 
personnelle découlant de réclamations faites contre le 
débiteur si la réclamation est antérieure à la 
nomination du syndic. 

Les réclamations mentionnées au paragraphe 
14.06(1.2) ne font pas partie des frais 
d'administration. 

8. STATUT DU SYNDIC 

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites et propositions visées 
par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en 
cours) 

15.1 Un syndic en matière de faillite' est considéré comme 
un «fiduciaire» au sens de l'article 2 du Code criminel. 
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9. FONCTIONS ET POUVOIRS DES  
SYNDICS  

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites et propositions visées 
par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en 
cours) 

Le paragraphe 16(5) mentionne que nul ne peut 
assujettir les comptes ou documents connexes du failli 
à un «droit de rétention». 

10. RENONCIATION DES SYNDICS 

Ces dispositions de la Loi s'appliquent aux faillites et propositions 
visées par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. 
(Dossiers en cours) 

20(1) L'expression anglaise «master or registrar» est 
remplacée par «the official in charge» 

16(5) 

20(2) 

Le mot français «enregistrement» est remplacé par 
«consignation». 

Dans la version anglaise du paragraphe 20(2), le mot 
«register» est complété par les mots «in the land 
register». 

25(1), 25(1.3), 
66.26(2) et 
155g) 

11. COMPTE EN FIDUCIE 

Les paragraphes 25(1) et 25(1.3) de la Loi s'appliquent aux faillites et 
propositions dont les procédures ont été intentées avant le 30 septembre 
1997. (Dossiers en cours). 

Le paragraphe 66.26(2) de la Loi s'applique aux faillites et aux 
propositions dont les procédures ont été intentées le ou après le 30 
septembre 1997. 

L'alinéa 155g) de la Loi s'applique aux faillites et aux propositions 
dont les procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

La version française est modifiée par l'ajout des mots 
«ou en fidéicommis». 
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12. ASSURANCE OBLIGATOIRE 

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites et propositions visées 
par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en 
cours) 

25(1.1) Le paragraphe 25(1.1) parle maintenant d'une 
«institution de dépôt» plutôt que d'une «banque», et il 
donne maintenant la possibilité au syndic de déposer 
les fonds reçus pour le compte d'un actif dans une 
institution dont les dépôts sont assurés ou garantis en 
vertu d'un texte législatif fédéral ou provincial. 

13. LES LIVRES DU SYNDIC  
APPARTIENNENT À L'ACTIF 

Cette disposition de la Lois'applique aux faillites et propositions visées 
par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en 
cours) 

26(2) 

30(1)k) 

30(2) 

Les mots «ou si le séquestre officiel se charge de 
l'administration» sont supprimés. 

14. POUVOIRS DU SYNDIC AVEC LA 
PERMISSION DES INSPECTEURS 

Ces dispositions de la Lois'appliquent aux faillites et propositions 
visées par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. 
(Dossiers en cours) 

La version française est modifiée par substitution du 
mot «résilier» au mot «désavouer». 

La version française est modifiée par substitution du 
mot «pouvoirs» à l'expression «faire toutes choses». 

15. FONCTIONS DE L'ANCIEN SYNDIC À 
LA SUBSTITUTION 

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites et propositions visées 
par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en 
cours) 
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36(2)d) L'expression «bureau d'enregistrement» est remplacé 
par l'expression «registre foncier». 

16. SYNDIC AGISSANT POUR UN 
CRÉANCIER GARANTI 

Ces dispositions de la Loi s'appliquent aux faillites et propositions 
visées par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. 
(Dossiers en cours) 

A. Possibilité pour le syndic d'agir pour le  
compte d'un créancier garanti ou de lui 
prêter son concours  

13.4(1) L'actuelle version française prévoit que le syndic d'un 
actif ne peut agir pour le compte d'un créancier 
garanti ni lui prêter son concours. La version anglaise 
a été modifiée en ajoutant le mot « assist » pour être 
parallèle à la version française. 

L'exception à ce paragraphe reste la même. La règle 
est applicable à moins que le syndic n'ait obtenu l'avis 
écrit d'un conseiller juridique qui ne représente pas le 
créancier garanti. Cet avis écrit doit établir que la 
garantie est valide et qu'elle peut être réalisée contre 
l'actif. 

B. Avis du syndic 

13.4(1.1) Le syndic doit informer le surintendant et les 
créanciers ou les inspecteurs de ce qui suit: 

(a) qu'il agit pour le compte du créancier 
garanti; 

(b) de la rémunération qu'il reçoit du 
créancier garanti; 

(c) de l'avis juridique dont il est question 
au paragraphe 13.4(1). 
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C. Copie de l'avis juridique 

13.4(2) Le syndic doit remettre une copie de l'avis juridique 
écrit dans les deux jours de la demande. L'avis 
juridique doit être envoyé non seulement au 
surintendant, mais également à tous les créanciers qui 
en ont fait la demande. 

17. PRIORITÉ DES ORDONNANCES DE 
SÉQUESTRE ET CESSIONS  

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites et propositions visées 
par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en 
cours) 

70(2) La version française est modifiée par substitution des 
mots «ou d'inscription d'un immeuble» aux mots «de 
terrains». 

18. APPLICATION DE LOIS 
PROVINCIALES  

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites et propositions visées 
par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en 
cours) 

72(2) La version française est modifiée par substitution des 
mots «publicité des droits» au mot «nantissement». 

19. EFFET D'UNE FAILLITE LORS D'UNE 
SAISIE DE BIENS POUR LOYER OU  
TAXES  

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites et propositions visées 
par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en 
cours) 

La version française est modifiée par substitution des 
mots «sans délai» au mot «immédiatement», et par 
substitution des mots «créance de premier rang» aux 
mots «première charge». 

73(4) 
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20. DÉPÔT D'UNE MISE EN GARDE 

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites et propositions visées 
par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en 
cours) 

Les mots «registrateur compétent» sont remplacés par 
les mots «fonctionnaire responsable de 
l'enregistrement». 

21. DÉFINITIONS 

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites et propositions visées 
par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en 
cours) 

81.2(2) Dans la définition française de «agriculteur» et 
«aquiculteur», le mot «bailleur» est remplacé par le mot 
«locateun>. 

22. INSPECTION DE BIENS TENUS EN 
NANTISSEMENT  

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites et propositions visées 
par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en 
cours) 

79 Le mot «hypothèque» est ajouté aux sûretés 
énumérées. 

23. SAUVEGARDE DU SYNDIC 

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites et propositions visées 
par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en 
cours) 

80 L'expression «droit de rétention» est ajoutée. 

80 La version anglaise est modifiée par l'ajout du mot 
«pledge». 
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La version française est également modifiée par 
substitution du mot «préjudice» aux mots «dommages 
ou pertes». 

24. RÉCLAMATIONS DE LA COURONNE 

Ces dispositions de la Loi sont applicables aux faillites et propositions 
dont les procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

Les restrictions qui étaient applicables aux sûretés de 
la Couronne sont élargies et sont maintenant 
applicables aux sûretés protégeant les réclamations 
des commissions des accidents du travail. 

Les exceptions du paragraphe 86(2) englobent 
maintenant les réclamations garanties des 
commissions des accidents du travail. 

25. GARANTIES CRÉÉES PAR 
LÉGISLATION  

Cette disposition de la Loi est applicable aux faillites et propositions 
dont les procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

Les restrictions prévues dans l'article 87 et applicables 
aux garanties légales de la Couronne s'étendent 
maintenant aux garanties légales des commissions des 
accidents du travail. 

26. TRANSACTIONS PROTÉGÉES 

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites et propositions visées 
par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en 
cours) 

97(1) Le paragraphe 97(1) est modifié sous les aspects 
suivants: 

(1) il prévoit qu'aucune transaction 
conclue avec un failli entre l'ouverture 
de la faillite et la date de la faillite n'est 
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25(2) 

48 

valide, à l'exception des transactions 
énumérées aux alinéas 97(1) a) à d), 
sous réserve des dispositions de la LFI 
relatives aux dispositions, aux 
préférences et aux transactions 
révisables, et à condition qu'elles aient 
été effectuées de bonne foi; 

(2) il précise que les transactions protégées 
aux termes de l'alinéa 97(1) d) 
englobent les accords de garantie; 

il abroge l'alinéa 97(1) f). 

27. PAIEMENTS PAR CHÈQUES  

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites et propositions visées 
par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en 
cours) 

Le surintendant est maintenant autorisé à préciser au 
moyen d'instructions la manière dont les paiements 
peuvent être opérés sur le compte de l'actif. 

28. PERSONNES OUI NE PEUVENT FAIRE 
L'OBJET D'UNE REQUÊTE DE MISE  
EN FAILLITE  

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites et propositions visées 
par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en 
cours) 

Dans l'article 48, les mots «s'occupant exclusivement 
de» sont remplacés par les mots «dont la principale 
activité - et la principale source de revenu - est». 

29. DÉFINITIONS - PARAGRAPHE 95(3) 

(3) 

Ii 

1 

Ces dispositions de la Loi sont applicables aux faillites et propositions 
dont les procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997. 
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CHAMBRE DE COMPENSATION: 

95(3) Organisme qui agit comme intermédiaire pour ses 
membres dans les opérations sur titres. 

CRÉANCIER: 

95(3) S'entend notamment de la personne qui se porte 
caution ou répond d'une dette envers un créancier. 

DÉPÔT DE COUVERTURE: 

89 

95(3) Tout paiement, dépôt ou transfert effectué par 
l'intermédiaire d'une chambre de compensation, en 
application des règles de celle-ci, en vue de garantir 
l'exécution par un membre de ses obligations touchant 
des opérations sur titres; sont notamment visées les 
opérations sur contrats à terme, les options ou autres 
produits dérivés et celles garantissant ces obligations. 

MEMBRE: 

95(3) Personne qui se livre à des opérations sur titres et qui 
se sert d'une chambre de compensation comme 
intermédiaire. 

30. JUGEMENT CONTRE LES  
ADMINISTRATEURS ET LE FARDEAU 
DE LA PREUVE  

101(2), (2.1) 
et (5) 

Ces dispositions de la Loi sont applicables aux faillites et propositions 
dont les procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

Lorsque les administrateurs sont poursuivis en 
remboursement d'un dividende payé au moment où 
l'entreprise était insolvable, ceux-ci peuvent opposer, 
en défense, qu'ils avaient des motifs raisonnables de 
croire que l'entreprise n'était pas insolvable. Par 
« motifs raisonnables », le tribunal tient compte du fait 
que les administrateurs se sont fiés aux états financiers 
ou à des rapports sur les affaires de la personne morale 
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établis par des professionels crédibles. 

31. DÉTERMINATION D'UNE 
RÉCLAMATION  

Cette disposition de la Loi est applicable aux faillites et propositions 
dont les procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

121(2) La question de savoir si une réclamation éventuelle ou 
non liquidée constitue une réclamation prouvable et, 
le cas échéant, son évaluation, sont décidées en 
application de l'article 135. 

32: PREUVES DE RÉCLAMATIONS POUR 
SALAIRES NON PAYÉS  

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites et propositions visées 
par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en 
cours) 

126(2) Des preuves de réclamations pour gages non payés 
aux ouvriers et autres personnes employés par le failli 
peuvent être établies en une seule preuve non 
seulement par le failli, mais également par le 
représentant d'un ministère fédéral ou provincial 
responsable du travail, ou par le représentant du 
syndicat représentant les ouvriers ou autres personnes 
employés par le failli. 

33. LE SYNDIC DOIT DÉCIDER SI LA  
RÉCLAMATION EST PROUVABLE 

135(1.1) 

Ces dispositions de la Loi sont applicables aux faillites et propositions 
dont les procédures ont été intentées le ou après le 30 septembre 1997. 

Le syndic doit décider si une réclamation éventuelle 
ou non liquidée est une réclamation prouvable et, le 
cas échéant, il l'évalue. 

135(3) Le syndic doit notifier à toute personne qui a une 
réclamation éventuelle ou non liquidée la décision 
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motivée qu'il a prise en vertu du paragraphe 135(1.1) 
sur le statut de la réclamation et sur sa valeur. 

135(4) La décision du syndic concernant une réclamation 
éventuelle ou non liquidée est définitive à moins 
qu'appel ne soit interjeté au tribunal dans un délai de 
30 jours. 

34. PRIORITÉ DE PAIEMENT 

Cette disposition de la Lois'applique aux faillites et propositions visées 
par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en 
cours) 

136(1)b) La priorité de paiement à des fins administratives est 
maintenant établie selon l'ordre suivant: 

les débours et honoraires de toute 
personne visée à l'alinéa 14.03(1)a); 

(ii) les débours et honoraires du syndic; 

(iii) les frais légaux. 

35. POUVOIRS DU SÉQUESTRE OFFICIEL 

Ces dispositions de la Loi s'appliquent aux faillites et propositions 
visées par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. 
(Dossiers en cours) 

161(1) L'interrogatoire du failli par le séquestre officiel doit 
être effectué avant la libération du failli. 

161(2) L'obligation du séquestre officiel de présenter un 
rapport sur les faits ou circonstances qui exigent 
considération spéciale ou plus ample investigation est 
supprimée. Quant à l'obligation de communiquer la 
teneur de ses notes et du rapport aux créanciers à leur 
première assemblée, cette obligation est maintenant 
régie par le paragraphe 161(2.1). 

(i) 
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161(2.1) Si l'interrogatoire est tenu avant la première 
assemblée des créanciers, les notes du séquestre 
officiel sont communiquées aux créanciers à 
l'assemblée, sinon elles ne sont communiquées qu'aux 
créanciers qui lui en font la demande. 

161(3) Lorsque le séquestre officiel autorise la tenue d'un 
_ interrogatoire devant un autre séquestre officiel, ce 

dernier n'est plus tenu de remettre ses notes de 
l'interrogatoire et un rapport de l'interrogatoire au 
séquestre officiel chargé des procédures. 

Date d'entrée en vigueur de cette Règle: Printemps 1998 

117 Avant la tenue de l'interrogatoire visé aux articles 159 
ou 161 de la Loi, le séquestre officiel envoie à la 
personne visée un avis de convocation établi en la 
forme prescrite. 

Date d'entrée en vigueur de ces Formulaires: Printemps 1998 

24 et 25 Avis de convocation pour un interrogatoire 

36. DROITS 

Cette disposition de la Loi s'applique aux faillites et propositions visées 
par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. (Dossiers en 
cours) 

La modification prévoit que les droits payables pour 
les services du séquestre officiel sont compris dans les 
droits payables aux fonctionnaires du tribunal. 

37. DÉLAIS 

Ces dispositions de la Loi s'appliquent aux propositions et faillites 
visées par des procédures intentées avant le 30 septembre 1997. 
(Dossiers en cours) 

Le tableau suivant contient une liste des amendements 
aux articles dans lesquels un délai spécifique a été 
remplacé par un nouveau délai, ou dans lesquels un 

214 
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Décision d'annuler ou de 90 jours 3 mois 
suspendre la licence de syndic 
accordée au syndic 

Durée de validité- avis de 90 jours 3 mois 
réexpédition du courrier 

Oppositions à la libération du 7 jours 5 jours 
syndic - déposées devant le 
tribunal et le syndic 

Actes de faillite 4 jours 5 jours 
14 jours 15 jours 

Annulation de cession 7 jours 5 jours 

Rapport portant sur les affaires et 13 jours 15 jours 
les finances à l'intention des 
créanciers 

Préavis de l'audition de la 14 jours 15 jours 
demande d'approbation 

Dépôt devant le tribunal d'un 3 jours 2 jours 
rapport sur la proposition 

Délai pour convoquer une 30 jours 45 jours 
assemblée des créanciers 

Approbation ou désapprobation 30 jours 45 jours 
de la proposition de 
consommateur 

Présomption d'approbation de la 30 jours 45 jours 
proposition de consommateur 30 jours 15 jours 

30 jours 15 jours 
Demande de révision judiciaire 

Préavis d'audition de la demande 14 jours 15 jours 
de révision 

I 14.02(4)  

1 

50(11) 

58(b) 

58(d) 

66.15(1) et 
(2)b) 

66.17 

66.18 
66.22(2) 

66.22(1) 

66.23a) 

35(3) 

41(5) 

42(1)e) 

49(5) 

Article Règle Formulaire  

délai de 30 jours ou plus, exprimé en jours, a été 
modifié par un délai similaire, exprimé en mois. 
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66.23c) 

96 

102(4) 

104(1) 

149(2) 

149(3) 

149(4) 

158d) 

164(2) 

168.1(1)a.1) 

169(2) 

169(3) 

169(6) 

170(2) 

171(3) 

227(1) 

1 

94 1 

Dépôt devant le tribunal du 3 jours 2 jours 
rapport sur la proposition de 
consommateur et sur la conduite 
du débiteur 

Présomption de fraude et 12 mois 1 année 
d'inopposabilité - prolongement 
du délai. 

Publication dans un journal 6 jours 5 jours 
local, d'une première assemblée 
des créanciers 

Avis des assemblées 4 jours 5 jours 
subséquentes 

Avis de dividende défmitif - 90 jours 3 mois 
prorogation du délai 

Réclamation d'impôt fédéral 90 jours 3 mois 

Aucun dividende ne peut être 90 jours 3 mois 
déclaré 

Obligation du failli- soumettre 7 jours 5 jours 
un bilan au syndic 

Interrogatoire sur défaut de 4 jours 5 jours 
produire les livres et autres biens .  
du failli 

Avis de libération du failli 14 jours 15 jours 

Le syndic doit obtenir une 12 mois 1 année 
convocation 4 jours 5 jours 

Demande de libération 20 jours 21 jours 

Avis aux créanciers de la 14 jours 15 jours 
convocation pour l'audition de la 
demande de libération 

Production du rapport du syndic 3 jours 2 jours 

Rapport au séquestre officiel 60 jours 2 mois 
90 jours 3 mois 

Nouvel examen de l'ordonnance 14 jours 15 jours 
de fusion 
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60 

65 

67(2)c) 
67(4)cy 

68(1) 

68(2) 

68(3) 

70(1) 

72 

78 

79(1) 

80 

81 

83(2) 

1 

Taxation des comptes du nil 30 jours 
syndic 

Mesures prises par le syndic- 90 jours 3 mois 
Aucune opposition à la 
taxation 

Mesures prises par le syndic 60 jours 2 mois 
après la taxation 60 jours 2 mois 

Conservation des documents 6 ans 4 ans 

Avis de remise des livres, 60 jours 30 jours 
registres et documents 

Le syndic peut se départir des 60 jours 30 jours 
livres, registres et documents 

Délai de signification-Pétition 8 jours 10 jours 
en vue d'une ordonnance de 
séquestre 

Délai-Dépôt de la preuve de 5 jours 2 jours 
signification 

Séquestre intérimaire-Rejet 21 jours 30 jours 
d'une pétition et réclamations 
de domages intérêts 

Demande de taxation des nil 2 mois 
comptes du séquestre 
intérimaire 

Opposition à la taxation et 15 jours 30 jours 
libération du séquestre 
intérimaire 

Taxation réputée 15 jours 30 jours 

Signification, ordonnance de nil 2 jours 
séquestre 
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111 (ii) le samedi ou un jour férié; 

b) au début des heures d'ouverture de ce bureau, 
s'ils sont reçus entre minuit et le début des 
heures d'ouverture, heure locale, un jour 
ouvrable. 

5(2) Le paragraphe 5(1) ne s'applique pas aux documents 
concernant les propositions concordataires qui sont 
déposées par télécopieur. 

C. Mode de transmission  

6 Sauf disposition contraire de la Loi ou des présentes 
règles, les avis et autres documents à remettre ou à 
envoyer sous le régime de la Loi ou des présentes 
règles sont signifiés, remis en mains propres ou 
envoyés par courrier, par service de messagerie, par 
télécopieur ou par transmission électronique. 

D. Avis d'intention, proposition et cession  

7 La cession, la proposition ou l'avis d'intention à 
présenter ou à déposer sous le régime de la Loi sont 
soit signifiés, soit remis en mains propres, soit 
envoyés par courrier, par service de messagerie, par 
télécopieur ou par transmission électronique. 

E. Frais et taxation  

18 Les mémoires de frais pour services juridiques sont 
taxés par le fonctionnaire taxateur. Le syndic peut 
payer, sans taxation, les mémoires de frais pour 
services juridiques si le total de tels frais n'excède pas 
1 000 $ abstraction faite des taxes fédérales et 
provinciales applicables. 

F. Opposition d'un créancier 

64(2) Tout créancier peut s'opposer à la taxation des 
comptes et à la libération du syndic en prenant les 
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Demande de taxer à nouveau 4 jours 10 jours 
un mémoire de frais 

Avis de la nomination d'un 5 jours 10 jours 
syndic pour achever 
l'administration 

26(2) 

55 
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mesures suivantes dans les 30 jours suivant la date 
d'envoi de l'avis visé au paragraphe (1) : 

a) il signifie au syndic ou lui envoie par 
courrier recommandé ou par service de 
messagerie un avis d'opposition; 

b) il dépose auprès du registraire une copie de 
l'avis d'opposition accompagnée d'un paiement 
représentant les frais applicables selon le tarif; 

c) il envoie une copie de l'avis d'opposition au 
bureau de division. 

G. Assemblée des créanciers  

110 Le failli à qui le syndic a enjoint d'assister à une 
assemblée des créanciers autre que la première a droit, 
s'il réside à plus de 100 km du lieu de cette assemblée, 
aux frais raisonnables engagés pour son déplacement, 
son hébergement et ses repas, lesquels sont payés sur 
l'actif. 

H. Délais 

Le tableau suivant contient une liste des amendements 
aux articles dans lesquels un délai spécifique a été 
remplacé par un nouveau délai, ou dans lesquels un 
délai de 30 jours ou plus, exprimé en jours, a été 
modifié par un délai similaire, exprimé en mois. 
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60 

65 

67(2)c) 
67(4)c) 

68(1) 

68(2) 

68(3) 

70(1) 

72 

78 

79(1) 

80 

81 

83(2) 

Taxation des comptes du nil 30 jours 
syndic 

Mesures prises par le syndic- 90 jours 3 mois 
Aucune opposition à la 
taxation 

Mesures prises par le syndic 60 jours 2 mois 
lorsqu'aucune opposition à la 60 jours 2 mois 
taxation 

Conservation des documents 6 ans 4 ans 

Avis de remise des livres, 60 jours 30 jours 
registres et documents 

Le syndic peut se départir des 60 jours 30 jours 
• livres, registres et documents 

Délai de signification-Pétition 8 jours 8 jours 
en vue d'une ordonnance de 
séquestre 

Délai-Dépôt de la preuve de 5 jours 2 jours 
signification 

Séquestre intérimaire-Rejet 21 jours 30 jours 
d'une pétition et réclamations 
de domages intérêts 

Demande de taxation des nil 2 mois 
comptes du séquestre 
intérimaire 

Opposition à la taxation et 15 jours 30 jours 
libération du séquestre 
intérimaire 

Taxation réputée 15 jours 30 jours 

Signification, ordonnance de nil 2 jours 
séquestre 
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VII 
AUTORISATION D'EXERCER, 
CONDUITE, NOMINATION ET 
REMPLACEMENT DU SYNDIC 

Ces dispositions de la Lois'appliquent aux dossiers dont les procédures 
ont commencé avant le 30 septembre 1997 (Dossiers en cours) 

1. DÉLIVRANCE DES LICENCES  

A. Critères d'autorisation, qualités requises et 
activités des syndics  

Le nouvel alinéa 5(4)d) permet maintenant au 
surintendant d'établir, au moyen d'instructions, les 
critères de délivrance des licences, et de déterminer les 
qualités requises pour agir comme syndic et les 
activités des syndics. 

L'Instruction 1\1°. 13 traite de ce sujet. 

B. Conditions d'obtention 

Après avoir effectué à l'égard du candidat l'enquête 
qu'il estime nécessaire et après avoir établi que le 
candidat a les qualités requises compte tenu des 
critères mentionnés à l'alinéa 5(4)d), le surintendant 
peut délivrer une licence. 

C. Forme de la licence 

13.1 La licence mentionne les conditions et restrictions que 
le surintendant estime indiqué d'imposer. 

D. Refus du surintendant de délivrer une 
licence  

13(3) Le surintendant peut refuser de délivrer une licence si 
le candidat est insolvable ou s'il a été déclaré 
coupable d'un acte criminel. 



100 I 

BAULft Formulaire  

2 ,  ANNULATION DE LA LICENCE 

13.2(3) La licence devient nulle non seulement lorsque le 
syndic omet de payer les droits applicables, mais 
également lorsque le syndic devient failli. 

3. RÉACTIVATION DE LA LICENCE 

13.2(4) Le surintendant peut réactiver une licence annulée: 

(a) si le syndic acquitte les droits 
professionnels impayés ainsi que la 
pénalité prescrite, lorsque l'annulation 
a résulté du défaut de paiement des 
droits professionnels; 

(b) à la suite d'observations écrites du 
syndic, lorsque la licence a été annulée 
en raison de la faillite du syndic, et le 
rétablissement est alors subordonné 
aux conditions et restrictions que le 
surintendant estime indiquées. 

Date d'entrée en vigueurde cette Règle: Printemps 1998 

134(3) Pour l'application de l'alinéa 13.2(4)a) de la Loi, le 
montant de la pénalité payable par le syndic est de 
100$. 

4. SUSPENSION OU ANNULATION DE LA 
LICENCE  

13.2(5) Une licence peut être suspendue ou annulée par le 
surintendant dans quatre cas. Il s'agit des cas suivants: 

(a) si le syndic a été reconnu coupable 
d'un acte criminel; 

(b) si le syndic n'a pas observé l'une des 
conditions ou restrictions de sa licence; 

Article  
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(c) si le syndic a cessé d'agir à ce titre; 

(d) à la demande du syndic. 

A. Avis de la décision  

13.2(6) Avant que la décision du surintendant ne prenne effet, 
le surintendant doit donner au syndic un préavis écrit 
de dix jours indiquant les motifs de sa décision de 
suspendre ou d'annuler la licence. 

B. Obligations 

13.2(7) En cas de suspension ou d'annulation de la licence, le 
surintendant peut imposer au syndic les obligations 
qu'il estime indiquées. 

Le surintendant peut notamment obliger le syndic à 
fournir un cautionnement pour la protection d'un actif. 

C. Non-application de la procédure 

13.2(8) Le processus disciplinaire officiel énoncé à l'article 
14.02 ne s'applique pas à la suspension ou à 
l'annulation d'une licence aux termes du paragraphe 
13.2(5). 

5. ACTES ACCOMPLIS PENDANT LA 
SUSPENSION OU L'ANNULATION  

203.1 L'article 203.1 est élargi en ajoutant qu'un syndic qui 
exerce des fonctions à ce titre après que sa licence a 
été annulée pour défaut de paiement des droits 
afférents ou après que sa licence a été suspendue ou 
annulée au titre du paragraphe 13.2(5) commet une 
infraction. 
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6. INCOMPATIBILITÉ 

13.3(1)a)(iv) La version française est modifiée par substitution du 
mot «associé» aux mots «une personne qui leur est 
liée», ce qui rend mieux le mot anglais «partner». 

7. DÉLÉGATION DE POUVOIRS 

14.01(2) 

14.02(1) 

14.03(2)a) 

Le surintendant peut déléguer par écrit les pouvoirs ou 
fonctions disciplinaires mentionnés aux paragraphes 
13.2(5), (6) ou (7). 

La version anglaise de la loi ne parle plus des 
pouvoirs «set out in subsection 14.01(1)» mais plutôt 
des pouvoirs «referred to in subsection 14.01(1)». 
L'état du droit demeure le même. 

8. MESURES CONSERVATOIRES 

A. Conditions d'exercice du pouvoir 

Le paragraphe 14.03(2) est modifié afin d'élargir les 
circonstances existantes dans lesquelles le 
surintendant est autorisé à exercer les pouvoirs 
mentionnés au paragraphe 14.03(1). Les circonstances 
additionnelles sont les suivantes: 

l'insolvabilité du syndic; 

le syndic a été reconnu coupable d'un 
acte criminel ou n'a pas observé l'une 
des conditions ou restrictions de sa 
licence; 

le surintendant envisage d'annuler la 
licence du syndic conformément aux 
alinéas 13.2(5)c) ou d). 

La version française a été modifiée par substitution du 
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mot «empêchement» au mot «incapacité». 

B. Le tribunal peut ordonner que soient 
bloqués les comptes de dépôts du syndic 

Le tribunal est maintenant autorisé, sur demande ex 
parte du surintendant et lorsque cela est dans l'intérêt 
public, à ordonner à une institution de dépôts qui 
détient des comptes de dépôts du syndic, ou à toute 
autre personne, de bloquer les comptes, incluant les 
comptes personnels du syndic. Ce qu'il y a de 
nouveau dans ce paragraphe, c'est donc la demande ex 
parte et le gel des comptes. Pour interpréter le mot 
"comptes", il faut s'en remettre au nouveau 
paragraphe 6(3) où l'on parle maintenant de "comptes 
de dépôt", un terme plus général qui comprend 
toujours les "comptes de banque privés" dont faisait 
mention l'ancien paragraphe 6(3). 

C. Pouvoir du surintendant de sauvegarder un 
actif 

Les pouvoirs du surintendant sont élargis et le 
surintendant peut sauvegarder un actif dans les 
circonstances décrites au paragraphe 14.03(2). Le 
surintendant a maintenant les pouvoirs additionnels 
suivants: 

donner instruction à toute personne de 
continuer l'administration de l'actif 
(Note: le sous-alinéa 136(1)b)(i) 
prévoit que cette personne sera payée 
en priorité); 

donner instruction à toute personne de 
prendre des mesures conservatoires 
pour sauvegarder les livres, les 
registres, les données sur support 
électronique ou autre et les documents 
de l'actif; 
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5(3)e) 

6(3) 

donner instruction au séquestre officiel 
de ne pas nommer le syndic en cause 
pour administrer de nouveaux actifs 
jusqu'à l'issue d'une enquête 
disciplinaire et d'une audience se 
rapportant au syndic conformément 
aux paragraphes 13.2(5) ou 14.01(1). 

De plus, dans l'alinéa 14.03(1)c), l'expression 
«déposés au crédit de cet actif» est remplacée par 
l'expression «détenus au crédit de cet actif»; 

9. ENQUÊTES - POUVOIRS DU 
SURINTENDANT 

L'alinéa 5(3)e) modifie la disposition actuelle en 
élargissant les pouvoirs d'enquête du surintendant à 
d'autres matières auxquelles s'appliquent la LFI, 
notamment à la conduite d'un syndic ou à la conduite 
d'un syndic agissant comme séquestre ou comme 
séquestre intérimaire. 

Le surintendant, ou toute personne nommée par lui, 
peut tirer des copies de tous les livres et registres se 
rapportant à une matière à laquelle s'applique la LFI. 

Le tribunal peut autoriser l'examen des registres et 
comptes de dépôt d'un syndic (ce qui inclut les 
comptes personnels tel qu'expliqué ci-dessus au point 
8B), sur demande ex parte du surintendant ou de 
quiconque est autorisé à agir en son nom. 

10. PERSONNES NON AUTORISÉES À 
TRAVAILLER POUR LE SYNDIC  

Le syndic ne peut retenir les services d'une personne 
dont la licence a été annulée pour l'une quelconque 
des raisons suivantes 

13.6 
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(a) elle a été déclarée coupable d'un acte 
criminel; 

(b) elle ne s'est pas acquittée de ses 
obligations ou a mal géré un actif; 

elle ne s'est pas conformée à la Loi, 
aux Règles générales, aux instructions 
ou à toute loi se rapportant à la bonne 
administration d'un actif; 

(d) l'annulation de la licence était 
conforme à l'intérêt public. 

11. DÉCISION RELATIVE À LA LICENCE 

(c) 

14.01(1) Le paragraphe 14.01(1) permet au surintendant de 
subordonner la licence à des conditions ou 
restrictions. 

Le surintendant peut exiger du syndic qu'il subisse 
avec succès un examen ou qu'il suive des cours de 
formation. Le surintendant peut aussi demander au 
syndic de restituer à l'actif une somme d'argent. 

Ces conditions et restrictions peuvent être appliquées 
lorsque le syndic ne s'acquitte pas comme il convient 
de ses obligations ou lorsque l'actif n'est pas géré 
comme il convient. Elles peuvent aussi être appliquées 
lorsque le syndic ne s'est pas conformé à la Loi, aux 
Règles générales ou à des instructions, ou encore à 
une loi quelconque se rapportant à l'administration 
d'actifs. 

12. APPLICATION AUX ANCIENS SYNDICS  

Les articles 14.01 et 14.02, dans la mesure où ils sont 
applicables, s'appliquent aux anciens syndics, avec les 
adaptations nécessaires. 

14.01(1.1) 
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13. LA TENUE DE L'ENQUÊTE N'EST PAS  
EMPÊCHÉE  

41(8.1) La libération du syndic n'empêche pas la tenue d'une 
enquête ou la prise d'une mesure disciplinaire aux 
termes du paragraphe 14.01(1). 

14. DOSSIERS ET AUDITIONS  

14.02(3) Le paragraphe 14.02(3) est modifié pour préciser que 

(a) l'audition et 

b) le dossier de l'audition, qui comprend 

(i) l'avis de mesures disciplinaires, 

(ii) le résumé de la preuve orale et 

(iii) la preuve documentaire 

sont publics, à moins que le surintendant ne juge que 
l'intérêt d'un tiers ou l'intérêt public l'emporte sur le 
droit du public à l'information. 

14.02(4) La décision du surintendant est publique. 

15. OBLIGATIONS DU SYNDIC À 
L'EXPIRATION DE SA LICENCE OU À 
SA RÉVOCATION  

29(1) Le syndic ou son représentant légal doit aussi faire 
parvenir au surintendant un état financier détaillé des 
recettes et débours, avec inventaire des biens non 
liquidés de chaque actif sous son administration et à 
l'égard desquels il n'a pas été libéré, avec un rapport 
sur de tels biens, lorsque le syndic est révoqué, 
lorsqu'il décède ou est empêché, ou lorsque sa licence 
de syndic est annulée ou suspendue en raison du non- 
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paiement des droits. 

Il faut également noter que, aux fins du paragraphe 
29(1), le délai à l'intérieur duquel l'état financier doit 
être envoyé est maintenant fixé par le surintendant. 

16. CODE DE DÉONTOLOGIE DES 
SYNDICS  

Date d'entrée en vigueur de ces Règles: Printemps 1998 

34 à 53 Ces articles des Règles traitent du Code de 
déontologie des syndics. 
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2 

VIII 
LOI SUR LES ARRANGEMENTS 

AVEC LES CRÉANCIERS DES 
COMPAGNIES (LACC) 

Les modifications qui suivent sont applicables aux procédures 
commencées en vertu de la LACC le ou après le 30 septembre 1997. 
1. DÉFINITIONS  

La définition anglaise de « company » est élargie et 
englobe l'expression « legal person » afin d'être 
compatible avec le Code civil du Québec. 

Le critère antérieur est remplacé par un nouveau 
critère de seuil fondé sur le niveau d'endettement 
d'une compagnie. Pour que la LACC s'applique, le 
montant des réclamations contre la compagnie 
débitrice, ou les compagnies débitrices du même 
groupe que celle-ci, doit dépasser 5 millions de 
dollars. 

Compagnies du même groupe 

(a) deux compagnies appartiennent au même 
groupe si l'une d'elles est la filiale de l'autre 
ou si les deux sont sous le contrôle de la 
même personne; 

sont réputées appartenir au même groupe, 
deux compagnies dont chacune appartient au 
groupe d'une même compagnie. 

Une compagnie est contrôlée par une personne ou par 
deux ou plusieurs compagnies si: 

(a) la personne ou les compagnies détiennent, ou 
sont bénéficiaires, autrement qu'à titre de 
garantie seulement, des valeurs mobilières 
conférant plus de 50 p. 100 du maximum 
possible des voix à l'élection des 

(b) 
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administrateurs de la compagnie; 

(b) les valeurs mobilières en question confèrent  
un droit de vote dont l'exercice permet d'élire 
la majorité des administrateurs de la 
compagnie. 

3(4) Une compagnie est la filiale d'une autre compagnie 
dans chacun des cas suivants: 

(a) elle est contrôlée 

soit par l'autre compagnie, 

(ii) soit par l'autre compagnie et une ou 
plusieurs compagnies elles-mêmes 
contrôlées par cette autre compagnie, 

(iii) soit par des compagnies elles-mêmes 
contrôlées par l'autre compagnie; 

(b) elle est la filiale d'une filiale de l'autre 
compagnie. 

2. TRANSACTIONS - RÉCLAMATIONS 
CONTRE LES ADMINISTRATEURS  

5.1(1) Une transaction ou un arrangement conclu en vertu 
de la LACC peut comporter des dispositions 
relativement à une transaction sur les réclamations 
faites contre les administrateurs de la compagnie 
débitrice, si telles réclamations: 

sont antérieures aux procédures 
intentées, et 

se rapportent aux obligations de 
l'entreprise à l'égard desquelles les 
administrateurs sont juridiquement 
responsables. 
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5.1(2) Le paragraphe 5.1(2) renferme une exception au 
paragraphe 5.1(1), puisqu'il prévoit qu'il ne peut y 
avoir de transaction sur les réclamations faites contre 
les administrateurs lorsque telles réclamations portent 
sur les droits contractuels d'un ou de plusieurs 
créanciers ou sont fondées sur la fausse 
représentation ou la conduite injustifiée ou abusive 
des administrateurs. 

A. Pouvoir du tribunal 

5.1(3) Le tribunal peut désavouer une transaction projetée 
visant des réclamations faites contre les, 
administrateurs s'il estime que la transaction n'est ni 
juste ni équitable. 

B. Administrateur présumé 

5.1(4) Pour l'application de l'article 5.1, quiconque dirige 
ou supervise la compagnie lorsque tous les 
administrateurs démissionnent ou sont destitués sans 
être remplacés est réputé un administrateur. 

3. VOTE SUR LA TRANSACTION OU 
L'ARRANGEMENT  

Le niveau requis d'approbation des créanciers à une 
transaction ou un arrangement proposé est réduit, 
passant du niveau antérieur, c'est-à-dire les trois 
quarts en valeur des réclamations, au niveau des deux 
tiers en valeur. 

4. SUSPENSION DES PROCÉDURES 

A. Demande initiale 

Dans le cas d'une demande initiale de redressement, 
la compagnie débitrice doit fournir toute 
l'information financière, notamment un état de 

11(2) 
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l'évolution de l'encaisse, et les états financiers établis 
au cours de l'année précédant la demande ou, en 
l'absence de tels états financiers, une copie des états 
financiers les plus récents. 

B. Demande initiale - ordonnances 

Le tribunal peut suspendre toutes les procédures qui 
ont été ou qui pourraient être intentées, surseoir à 
toute autre procédure ou interdire l'introduction 
d'une autre action dans le cas d'une demande initiale, 
aux conditions que le tribunal peut imposer et pour 
une période maximale de 30 jours. 

11(6)a) Le tribunal ne peut rendre une ordonnance que si le 
demandeur prouve que, eu égard aux circonstances, 
une ordonnance s'impose. 

11(5) 
À moins que le tribunal n'en ordonne autrement, un 
avis doit être envoyé par le contrôleur à tous les 
créanciers qui ont une réclamation d'au moins de 250 
$ contre la compagnie débitrice. Cet avis doit être 
envoyé dans un délai de dix jours après que 
l'ordonnance est rendue. 

C. Autres demandes - ordonnances 

Le tribunal peut, par ordonnance et aux conditions 
qu'il peut imposer, suspendre les procédures qui ont 
été ou qui pourraient être intentées, surseoir à toute 
autre procédure ou interdire l'introduction d'une 
autre action dans le cas d'une demande subséquente. 

11(6) Le tribunal ne peut rendre une ordonnance que si: 

(a) le demandeur prouve que, eu égard aux 
circonstances, une ordonnance s'impose; et 

(b) le demandeur prouve aussi au tribunal qu'il a 
agi et continue d'agir de bonne foi et avec 
toute la diligence voulue. 

11(3) 

11(4) 
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D. Définitions 

Le paragraphe 11.1(1) définit les expressions 
suivantes pour l'application de l'article 11.1. 

11.1(1) 
CONTRAT FINANCIER ADMISSIBLE: 

(a) le contrat de swap de devises ou de taux 
d'intérêt, 

(b) le contrat de swap de taux de référence, 

(c) le contrat de change au comptant, contrat de 
change à terme ou autre, 

(d) les opérations à taux plafond, à fourchette de 
taux ou à taux plancher, 

le contrat de swap de matières premières, 

le contrat de taux à terme, 

le contrat de report ou contrat de report 
inversé, 

(h) le contrat de denrées ou de marchandises au 
comptant, à terme ou autre, 

le contrat d'achat, de vente, d'emprunt ou de 
prêt de titres, le contrat relatif à la 
compensation ou au règlement des opérations 
sur ceux-ci ou le contrat autorisant à agir à 
titre de dépositaire à leur égard, 

tout autre contrat semblable ou toute option se 
rapportant à l'un ou l'autre des contrats ou 
opérations visés aux alinéas a) à i), ainsi que 
tout contrat ou autre opération accessoire ou 
toute combinaison de ces contrats ou 
opérations, 
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(k) tout contrat de base se rapportant à l'un ou 
l'autre des contrats ou opérations visés aux 
alinéas a) à j), 

(1) tout contrat de base se rapportant au contrat 
de base visé à l'alinéa k), 

la garantie des obligations découlant de ces 
contrats ou opérations visés aux alinéas a) à 
1), 

(n) tout contrat qui peut être prescrit; 

VALEURS NETTES DUES À LA DATE DE 
RÉSILIATION: 

le montant net obtenu après compensation des 
obligations mutuelles des parties à un contrat 
financier admissible, effectuée conformément 
aux dispositions de ce contrat. 

E. Pas de suspension dans certains cas 

11.1(2) En vertu du paragraphe 11.1(2), le tribunal ne peut 
rendre une ordonnance suspendant ou restreignant le 
droit de résilier ou de modifier un contrat financier 
admissible ou de se prévaloir d'une clause de 
déchéance du terme, ou une ordonnance empêchant 
un membre de l'Association canadienne des 
paiements de cesser d'agir, pour une compagnie, à 
titre d'agent de compensation ou d'adhérent 
correspondant de groupe. 

F. Contrats financiers admissibles existants 

11.1(3) La compensation des obligations entre la compagnie 
et les autres parties est permise lorsque: 

(m) 

un contrat financier admissible conclu 
avant qu'une ordonnance ne soit 
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rendue est résilié à la date de 
l'ordonnance ou après, et 

après détermination des valeurs nettes 
dues à la date de résiliation, la 
compagnie est débitrice d'une autre 
partie. 

L'autre partie est alors réputée créancière de la 
compagnie, et elle a une réclamation à faire valoir 
contre elle en ce qui concerne les valeurs nettes dues 
à la date de résiliation. 

G. Pas de suspension contre les tiers 

En vertu de l'article 11.2, le tribunal ne peut 
suspendre ou restreindre une action, une poursuite ou 
autre procédure intentée contre un tiers qui s'est 
obligé envers la compagnie par une lettre de crédit ou 
de garantie. 

H. Effet de l'ordonnance sur le crédit 

11.3 L'article 11.3 prévoit qu'une ordonnance ne peut 
avoir pour effet 

(a) d'empêcher une personne d'exiger que soient 
effectués immédiatement les paiements 
relatifs à la fourniture de marchandises ou de 
services, à l'utilisation de biens loués ou 
faisant l'objet d'une licence ou à la fourniture 
de toute autre contrepartie valable qui ont lieu 
après que l'ordonnance est rendue, ou 

(b) d'exiger la prestation de nouvelles avances de 
fonds ou de nouveaux crédits. 

I. L'ordonnance peut suspendre l'exercice 
des droits de la Couronne  

11.2 

11.4(1) Le tribunal a le pouvoir de suspendre l'exercice par la 
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Couronne des droits que lui confère le paragraphe 
224(1.2) de la Loi de l'impôt sur le revenu ou que lui 
confère une loi provinciale similaire. 

La suspension qui est accordée doit se terminer au 
plus tard: 

(a) à l'expiration de l'ordonnance; 

(b) lorsque le tribunal ou les créanciers rejettent 
la transaction proposée; 

(c) six mois après que le tribunal a homologué la 
transaction ou l'arrangement; 

(d) au moment de tout défaut d'exécution de la 
transaction ou de l'arrangement; 

au moment de l'exécution intégrale de la 
transaction ou de l'arrangement. 

11.4(2) L'ordonnance qui suspend l'exercice des droits de la 
Couronne cesse d'être en vigueur dans les cas 
suivants 

(a) la compagnie manque à ses obligations de 
paiement pour un montant qui pourrait faire 
l'objet d'une demande aux tenues du 
paragraphe 224(1.2) de la Loi de l'impôt sur 
le revenu ou aux termes d'une disposition 
législative provinciale identique et qui devient 
dû à la Couronne après l'ordonnance; 

(b) un autre créancier acquiert le droit de réaliser 
sa garantie sur un bien qui pourrait être 
réclamé par la Couronne en vertu du 
paragraphe 224 (1.2) de la Loi de l'impôt sur 
le revenu ou en vertu d'une disposition 
législative provinciale identique. 

(e) 
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J. Effet sur les lois provinciales 

11.4(3) Les ordonnances du tribunal, autres que les 
ordonnances rendues en vertu du paragraphe 11.4(1), 
n'ont pas pour effet de modifier l'application de 
dispositions législatives provinciales qui sont 
identiques au paragraphe 224(1.2) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu. 

5. RESPONSABILITÉ DES  
ADMINISTRATEURS - SUSPENSION 
DES PROCÉDURES  

11.5(1) Lorsqu'une ordonnance de suspension est rendue, 
elle peut prévoir que nul ne peut intenter ou continuer 
une action contre un administrateur relativement à 
une réclamation dirigée contre lui qui est antérieure 
aux procédures et qui se rapporte aux obligations de 
la compagnie dont répondent les administrateurs en 
leur qualité d'administrateurs, et cela jusqu'à ce 
qu'une transaction ou un arrangement soit déposé, 
puis homologué par le tribunal ou rejeté par les 
créanciers ou par le tribunal. 

11.5(2) Le paragraphe 11.5(2) établit une exception en 
précisant que le paragraphe 11.5(1) ne s'applique pas 
à une action intentée contre un administrateur pour 
une garantie qu'il a donnée relativement aux 
obligations de la compagnie, ni à une injonction 
demandée contre un administrateur à propos de la 
compagnie. 

11.5(3) Pour l'application de l'article 11.5, quiconque dirige 
' ou supervise la compagnie lorsque tous les 

administrateurs ont démissionné ou ont été destitués 
sans être remplacés est réputé un administrateur. 
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6. PASSAGE DES PROCÉDURES D'UNE 
LOI À UNE AUTRE : DE LA LFI À LA 
LACC  

11.6 Par dérogation à la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 
(LFI) 

(a) les procédures intentées en vertu de la partie 
III de la LFI ne peuvent être traitées et 
continuées sous le régime de la LACC que si 
une proposition au sens de la LFI n'a pas été 
déposée en vertu de la partie III; 

(b) une compagnie faillie ne peut faire une 
demande en vertu de la LACC qu'avec le 
consentement des inspecteurs nommés dans la 
faillite. Aucune demande ne peut être faite si 
la faillite résulte, selon le cas 

de l'application du paragraphe 50.4(8) 
de la LFI (cession présumée lorsque la 
personne insolvable ne produit pas 
l'état de l'évolution de l'encaisse ou 
lorsque le syndic ne produit pas une 
proposition auprès du séquestre 
officiel), 

(ii) du rejet ou de l'annulation d'une 
proposition en vertu de la LFI. 

7. LE TRIBUNAL NOMME LE 
CONTRÔLEUR  

11.7(1) Un contrôleur doit être nommé, dont le rôle sera de 
vérifier les affaires et les finances de la compagnie 
pour la période durant laquelle l'ordonnance est en 
vigueur. 

11.7(2) Sauf décision contraire du tribunal, le vérificateur de 
la compagnie peut être nommé pour agir à titre de 
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contrôleur. 

A.. Attributions du contrôleur 

11.7(3) Le contrôleur doit 

(a) avoir accès, afin de les examiner, aux biens de 
la compagnie, notamment à ses locaux, ses 
livres, ses données et autres documents 
financiers qui sont jugés nécessaires; 

(b) déposer auprès du tribunal un rapport 
décrivant l'état des finances de la compagnie 

(i) dès qu'il note un changement négatif 
important dans les projections 
d'encaisse ou dans la situation 
financière de la compagnie, 

(ii) au moins sept jours avant la tenue de 
l'assemblée des créanciers, 

(iii) aux autres moments déterminés par 
l'ordonnance du tribunal; 

(c) mentionner dans l'avis envoyé aux créanciers 
en vertu des articles 4 ou 5 de la loi que le 
rapport prévu à l'alinéa (b) a été déposé; 

d) accomplir tout ce que le tribunal lui ordonne 
de faire. 

11.7(4) Le contrôleur n'est pas personnellement responsable 
du préjudice subi par quiconque s'est fié au rapport, 
pour autant qu'il ait agi de bonne foi et pris toutes les 
précautions vouluespour bien préparer le rapport. 

B. Assistance à fournir au contrôleur 

11.7(5) Les obligations de la compagnie débitrice sont les 
suivantes: 



120 I 
Article Règle Formulaire  

(a) la compagnie débitrice doit aider le contrôleur 
à remplir adéquatement ses fonctions; 

11.7(5) (b) elle doit satisfaire aux obligations énoncées à I 
l'article 158 de la LFI (obligations des faillis) 
selon ce qui est indiqué et applicable dans les 
circonstances. 

8. IMMUNITÉ DU CONTRÔLEUR EN 
MATIÈRE DE RÉCLAMATIONS  

11.8(1) et (2) Lorsque le contrôleur continue l'exploitation de I 
l'entreprise de la compagnie débitrice ou succède à 
celle-ci comme employeur, il est dégagé de toute 
responsabilité personnelle d'une réclamation adressée I 
à la compagnie ou liée à l'obligation de la compagnie 
de payer une somme si la réclamation est antérieure 
ou concomitante à la nomination du contrôleur. Une 
telle réclamation ne fait pas partie des frais 
d'administration. 

A. Responsabilité en matière  
d'environnement I 

11.8(3) Le contrôleur est dégagé de toute responsabilité 
personnelle découlant de tout fait ou dommage lié à I l'environnement 

(a) qui est survenu avant sa nomination; I 
(b) qui est survenu après sa nomination, sauf le 

fait ou dommage causé par sa négligence 
grave ou son inconduite délibérée. 

11.8(4) Le contrôleur n'est pas cependant dispensé de faire 
rapport ou de communiquer les renseignements dont 
la communication est imposée par le droit fédéral ou 
provincial mentionné au paragraphe (3). 
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B. Immunité - ordonnances 

11.8(5) Le contrôleur est dégagé de toute responsabilité 
personnelle découlant du non-respect d'une 
ordonnance de réparation ou découlant de frais 
engagés par toute personne lorsqu'il ne s'est pas 
conformé à une ordonnance de réparation d'un fait ou 
dommage lié à l'environnement si, 

dans les 10 jours qui suivent 
l'ordonnance lorsqu'aucune date n' est 
précisée, 

dans le délai fixé par l'ordonnance, 

dans les 10 jours qui suivent la 
nomination du contrôleur si 
l'ordonnance est en vigueur lorsque le 
contrôleur est nommé, ou 

pendant la durée de la suspension qui 
est mentionnée à l'alinéa 11.8(5)(b), 

le contrôleur se conforme à l'ordonnance ou, après 
avis à la personne qui a rendu l'ordonnance, il 
abandonne tout intérêt dans l'immeuble en cause, en 
dispose ou s'en dessaisit; 

(b) pendant la durée de la suspension de 
l'ordonnance accordée, sur demande 
présentée 

dans le délai fixé par l'ordonnance 
mentionnée à l'alinéa 11.8(5)(a), 

dans les 10 jours qui suivent 
l'ordonnance, 

dans les 10 jours qui suivent la 
nomination du contrôleur si 
l'ordonnance est en vigueur lorsque le 
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contrôleur est nommé, par 

(i) le tribunal ou l'autorité qui a 
compétence, selon la loi en 
vertu de laquelle l'ordonnance 
a été rendue, pour permettre au 
contrôleur de contester 
l'ordonnance, 

(ii) le tribunal qui a compétence en 
vertu de la LACC pour évaluer 
les conséquences économiques 
de l'exécution de 
l'ordonnance; 

(c) si, avant que l'ordonnance ne soit rendue, le 
contrôleur avait abandonné tout intérêt dans le 
bien immeuble en cause ou y avait renoncé, 
ou s'en était dessaisi. 

9. L'ORDONNANCE DE RÉPARATION 
PEUT ÊTRE SUSPENDUE  

A. Suspension de l'ordonnance 

11.8(6) Pour permettre au contrôleur d'évaluer les 
conséquences économiques du respect de 
l'ordonnance, le tribunal peut en ordonner la 
suspension après avis et pour la période qu'il estime 
indiquée. 

B. Les frais de réparation ne sont pas des 
frais d'administration  

11.8(7) Si le contrôleur a abandonné tout intérêt dans le bien 
immeuble en cause ou y a renoncé, les réclamations 
pour les frais de réparation du fait ou dommage lié à 
l'environnement ne font pas partie des frais 
d'administration. 
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C. Priorité des réclamations 

11.8(8) Toute réclamation de la Couronne pour les frais de 
réparation d'un fait ou dommage lié à 
l'environnement et concernant le bien immeuble est 
garantie par une sûreté sur le bien immeuble en cause 
et sur ceux qui sont contigus à celui où le dommage 
est survenu et qui sont liés à l'activité ayant causé le 
fait ou le dommage. 

La sûreté 

(a) peut aussi être exécutée selon le droit du lieu 
où est situé le bien immeuble, et 

(b) a priorité sur tout autre droit, charge ou 
réclamation visant le bien, nonobstant les 
autres dispositions de la LACC ou de toute 
autre loi fédérale ou provinciale. 

D. Réclamation pour frais de remise en état 

11.8(9) La réclamation pour frais de réparation d'un fait ou 
dommage lié à l'environnement et touchant un bien 
immeuble de la compagnie débitrice constitue une 
réclamation aux termes de la LACC, avant ou après 
la date à laquelle des procédures ont été intentées en 
vertu de la LACC. 

E. Compensation 

Les règles de la compensation s'appliquent aux 
réclamations produites contre la compagnie débitrice 
et à toutes les actions intentées par elle pour le 
recouvrement de ses créances. 

18.1 
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10. RÉCLAMATIONS DE LA COURONNE 

A. Le tribunal doit refuser d'homologuer la 
transaction ou l'arrangement  

Certaines réclamations de la Couronne 

18.2(1) Lorsque le tribunal a ordonné que soient suspendus 
les droits de la Couronne fédérale prévus par le 
paragraphe 224(1.2) de la Loi de l'impôt sur le 
revenu ou les droits de la Couronne provinciale 
prévus par une disposition législative provinciale 
sensiblement équivalente, le tribunal ne peut, sans le 
consentement de la Couronne, homologuer une 
transaction ou un arrangement projeté qui ne prévoit 
pas le paiement intégral à la Couronne, dans les six 
mois qui suivent l'homologation, de tous les 
montants qui étaient dûs à la Couronne au moment 
du dépôt de la demande d'ordonnance de suspension. 

Défaut d'effectuer un versement à la 
Couronne 

18.2(2) Lorsque le tribunal a ordonné que les droits de la 
Couronne aux termes du paragraphe 224(1.2) de la 
Loi de l'impôt sur le revenu ou aux termes d'une 
disposition législative provinciale sensiblement 
équivalente soient suspendus, le tribunal ne peut 
homologuer une transaction ou un arrangement si la 
Couronne prouve que la compagnie débitrice est en 
défaut quant au versement d'une somme mentionnée 
au paragraphe 18.2(1) qui est devenue exigible après 
le dépôt de la demande d'ordonnance. 

B. Fiducies présumées  

18.3(1) Les dispositions qui se rapportent aux fiducies 
présumées et qui protègent les réclamations de la 
Couronne ne s'appliquent pas aux procédures 
engagées en vertu de la LACC. 
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18.3(2) Le paragraphe 18.3(1) ne s'applique pas à l'égard du 
paragraphe 227(4) de la Loi de l'impôt sur le revenu, 
du paragraphe 23(3) du Régime de pensions du 
Canada ou du paragraphe 57(2) de la Loi sur 
l'assurance-chômage. Le paragraphe 18.3(1) ne 
s'applique pas non plus à l'égard d'une disposition 
législative provinciale qui est semblable au 

- paragraphe 227(4) de la Loi de l'impôt sur le revenu 
ou au paragraphe 23(3) du Régime de pensions du 
Canada et qui établit une fiducie présumée à seule 
fin d'assurer à la Couronne le paiement des sommes 
à déduire ou à retenir aux termes de la loi 
provinciale. 

C. Réclamations de la Couronne 

18.4(1) Toutes les réclamations de la Couronne provinciale 
ou fédérale ou d'un organisme compétent en matière 
d'accidents du travail, y compris les réclamations 
garanties, prennent rang comme réclamations non 
garanties. 

18.4(1) Le paragraphe 18.4(1) ne modifie pas l'application 
d'une disposition législative provinciale qui est pour 
l'essentiel identique au paragraphe 224(1.2) de la Loi 
de l'impôt sur le revenu. 

18.4(2) Le paragraphe 18.4(2) établit des exceptions puisque 
le paragraphe (1) ne s'applique pas 

(a) à la réclamation garantie par une sûreté que 
peut obtenir tout créancier, en vertu de 
dispositions législatives fédérales ou 
provinciales qui n'ont pas pour seul ou 
principal objet de garantir les réclamations de 
la Couronne ou d'un organisme 
d'indemnisation pour accidents du travail; et 

(b) à la réclamation garantie par une sûreté qui 
est enregistrée selon le système général 
d'enregistrement prévu par l'article 18.5. 
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D. Garanties établies par législation  

18.5(1) Les garanties établies par une loi fédérale ou 
provinciale dans le seul but - ou principalement dans 
le but - de protéger une réclamation de la Couronne 
ou une réclamation d'un organisme compétent en 
matière d'accidents du travail ne sont valides: 

que si la garantie est enregistrée avant 
la date de la demande initiale 
d'ordonnance de suspension, et selon 
un système d'enregistrement des 
garanties qui est mis à la disposition 
de la Couronne provinciale ou 
fédérale, de l'organisme compétent en 
matière d'accidents du travail et de 
tout autre créancier détenant une 
garantie, et qui est accessible au 
public à des fins de consultations ou 
de recherche. 

E. Rang  

18.5(2) Le paragraphe 18.5(2) précise les effets du 
paragraphe 18.5(1) en ce qui concerne la 
garantie enregistrée: 

(a) la garantie prend rang après toute autre 
garantie à l'égard de laquelle les mesures 
requises pour la rendre opposable aux autres 
créanciers ont toutes été prises avant 
l'enregistrement, 

(b) la garantie n'est valide que pour les sommes 
dues à la Couronne ou à l'organisme au 
moment de l'enregistrement et que pour les 
intérêts échus. 
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11. INSOLVABILITÉ EN CONTEXTE  
INTERNATIONAL 

A. Définitions  

PROCÉDURES INTENTÉES À L'ÉTRANGER: 

Trois conditions doivent être remplies pour que 
des procédures soient des « procédures intentées 
à l'étranger »: 

il doit s'agir de procédures judiciaires 
ou administratives engagées à 
l'étranger, 

elles doivent être engagées au titre du 
droit relatif à la faillite ou à 
l'insolvabilité; et 

elles doivent se rapporter aux droits de 
l'ensemble des créanciers. 

REPRÉSENTANT ÉTRANGER: 

Administrateur d'un dossier d'insolvabilité qui a été 
officiellement nommé en vertu du droit étranger en 
matière d'insolvabilité et dont les fonctions sont 
semblables à celles d'un syndic, liquidateur, 
administrateur ou séquestre, mais le représentant 
étranger ne peut être le débiteur. 

B. Pouvoir du tribunal 

18.6(2) Le tribunal a le pouvoir de rendre les ordonnances et 
d'accorder les redressements qu'il estime indiqués, 
en vue de faciliter, d'approuver ou de mettre en 
œuvre les arrangements permettant de coordonner les 
procédures visées par la LACC et les procédures 
intentées à l'étranger. 

18.6 
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C. Conditions des ordonnances  

18.6(3) Le tribunal a le pouvoir d'insérer dans ses 
ordonnances les conditions qu'il estime indiquées, eu 
égard aux circonstances. 

D. Application de règles 

18.6(4) Le tribunal peut, à la demande du représentant 
étranger, appliquer des règles de droit ou d'équité qui 
ne sont pas incompatibles avec les dispositions de la 
LACC. 

E. Mise en oeuvre des ordonnances étrangères 

18.6(5) Le tribunal n'est pas tenu de rendre des ordonnances 
qui sont contraires au droit canadien ou de donner 
effet aux ordonnances rendues par un tribunal 
étranger. 

F. Demande à un tribunal étranger 

18.6(6) Dans le cadre de procédures intentées à l'étranger, le 
tribunal peut, par ordonnance, par demande écrite ou 
de la manière qu'il juge indiquée, solliciter le 
concours d'une juridiction civile ou administrative ou 
autre autorité à l'étranger. 

G. Statut du représentant étranger 

18.6(7) Lorsqu'un représentant étranger présente une 
demande au tribunal, il n'est soumis à la juridiction 
du tribunal que pour les frais des procédures. Le 
tribunal peut cependant subordonner l'ordonnance à 
l'observation par le représentant étranger de toute 
autre ordonnance rendue par lui. 

H. Créances en monnaies étrangères  

18.6(8) Toute créance en devises étrangères sera convertie en 
monnaie canadienne au taux en vigueur à la date de 
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la demande initiale faite en vertu de l'article 10, sauf 
disposition contraire de la transaction ou de 
l'arrangement. 

12. OBLIGATION DE SA MAJESTÉ 

21 La LACC lie la Couronne, que ce soit la Couronne 
fédérale ou provinciale. 

13. EXAMEN PAR LE PARLEMENT 

22(1) 

22(2) 

La LACC sera, cinq ans après l'entrée en vigueur de 
l'article 22, examinée par un comité du Sénat, un 
comité de la Chambre des communes ou un comité 
mixte. Cette disposition est entrée en vigueur à la 
date de la sanction royale (le 25 avril 1997). 

Un rapport de l'examen, accompagné des 
recommandations de changements, doit être présenté 
par le comité dans un délai d'un an après le début des 
travaux du comité, ou dans le délai supérieur autorisé 
par le destinataire. 
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TABLE DE CONCORDANCE: RÈGLES DE LA LFI ANNEXE « A » 

1992 1998 1992 1998 1992 1998 

1  14c)  13c) 38  23 

2  1 15(1)  - 39(1)  24(1) 
15(2)  - 39(2)  24(2) 

3(1)  2 
3(2)  - 16(1)  - 40  19 

16(2)  _ 
4  3 16(3)  - 41  22 

17  - 
5(1)  6(1) 18  - 42  21 

 6(2) 19  - 42a)  21a) 
5(1)a)  6(2)a) 20  - 42b)  21b) - 
5(1)b)  6(2)b) 21  - 42c)  21c) 
5(1.1)  6(3) 22  - 42d)  21d) 
5(2)  6(4) 23  - 

24  - 43  20 
- 5(1) 25  - 43a)  20a) 
- 5(2) 26(1)  - 43b)  20b) 

26(2)  - 43c)  20c) 
- 7 26(3)  _ 

27  - 44(1)  25(1) 
6  8 44(2)  25(2) 

28(1)  14(1) 
7(1)  9(1) 28(2)  14(2) 45  26(1) 
7(2)  9(2) 28(3)  14(3) 45  26(2) 
7(3)  9(3) 

 9(4) 29  15 46  27 
7(4)  9(5) 
7(5)  9(6) 30(1)  16(1) 46.1  28 

30(2)  16(2) 
8  - 30(3)  16(3) 47  29 

30(4)  16(4) 
9  - 30(5)  16(5) 48(1)  30(1) 

48(2)  30(2) 
10  10 31  17 48(3)  30(3) 

48(4)  
11  - 32  - 

33  - 49(1)  31(1) 
12(1)  11 34  - 49(2)  31(2) 

35(1)  - 49(3)  
12(2)  12 35(2)  - 49(4)  - 

35(3)  - 
13(1)  - 50  32 
13(2)  - 36(1)  - 
13(3)  - 36(2)  - 51  - 

14  13 37(1)  18(1) 52  
14a)  13a) 37(2)  18(2) 
14b)  13b) 53  

1 



TABLE DE CONCORDANCE: RÈGLES DE LA LFI ANNEXE « A » 

1992 1998 1992 1998 1992 1998 

54  33 54.46  50 64(2)d)  61(2)d) 
64(2)e)  61(2)e) 

54.1  - 54.47a)  51a) 64(2)f)  61(2)f) 
54.1a)  - 54.47b)  51b) 64(2)g)  - 
54.1b)  - 64(2)h)  61(2)g) 

54.48  52 64(2)i)  61(2)h) 
54.2  - 

54.49  53 64.1  62 
54.3  34 64.1a)  62a) 

55  54 64.1b)  62b) 
54.31  35 64.1c)  62c) 

56  - 
54.32  36 64.2  63 

57  
54.33  37 64.3(1)  64(1) 

58  55 64.3(1)a)  - 
54.34  38 64.3(1)b)  64(1)a) 

58.1  - 64.3(1)c)  64(1)b) 
54.35  39 64.3(1)d)  64(1)c) 

59  - 64.3(2)  64(2) 
54.36a)  40a) 64.3(2)a)  64(2)a) 
54.36b)  40b) 60  - -  64(2)b) 

64.3(2)b)  64(2)c) 
54.37  41 61  56 

61a)  56a) 64.4(1)  65(1) 
54.38a)  42a) 61b)  56b) 64.4(1)a)  65(1)b) 
54.38b)(i)  42b)(i) 61e)  56e) 64.4(1)b)  65(1)a) 
54.38b)(ii) . . . . 42b)(ii) 61d)  56d) 64.4(1)c)  65(1)c) 
54.38b)(iii) . . . . 42b)(iii) 61e)  56e) 64.4(1)c)(i) . . . . 65(1)c)(i) 

64.4(1)c)(ii) . . . 65(1)c)(ii) 
54.39(1)a)  43(1)a) 62  - 64.4(1)c)(iii) .. . 65(1)c)(iii) 
54.39(1)b)  43(1)b) 64.4(2)  65(2) 
54.39(1)c)  43(1)c) 63(1)  58(1) 64.4(3)  65(3) 
54.39(2)a)  43(2)a) 63(2)  58(2) 64.4(3)a)  65(3)a) 
54.39(2)b)  43(2)b) 63(3)  58(3) 64.4(3)b)  65(3)b) 
54.39(2)c)  43(2)c) 63(4)  58(4) -  65(3)c) 

63(5)  58(5) 
54.4  44 64.5(1)  66(1) 

-  59 64.5(1)a)  66(1)a) 
54.4(1)  45(1) 64.5(1)b)  66(1)b) 
54.4(2)a)  46a) -  60 64.5(1)c)  66(1)c) 
54.4(2)b)  46b) 64.5(2)  66(2) 

64(1)  61(1) 64.5(2)  66(2)b) 
54.43  47 64(1)a)  61(1)a) 64.5(2)  66(2)c) 

64(1)b)  61(1)b) 64.5(2)a)  66(2)a) 
54.44a)  48a) 64(2)  61(2) 64.5(2)b)  66(2)a) 
54.44b)  48b) 64(2)a)  61(2)a) 

64(2)b)  61(2)b) 64.6(1)  67(1) 
54.45  49 64(2)c)  61(2)c) 64.6(2)  67(2) 
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1992 1998 1992 1998 1992 1998 

64.6(2)a)  67(2)a) 76  78 83  -
64.6(2)b)  
64.6(2)b)(1)  67(2)b) 76.1(1) . 79(1) 84  89 - 64.6(2)b)(11) ... 67(2)c)(1) 76.1(1)a)  79(1)a) 
64.6(2)b)(iii) ... 67(2)c)(ii) 76.1(1)b)  79(1)b) _ -  90(1)a) 
64.6(2)b)(iv) ... 67(2)c)(iii) 76.1(1)c)  79(1)c) 

 67(3) 76.1(2)  79(2) 84.1(1)  90(1)b) 
64.6(3)  67(4) -  79(2)a) 84.1(2)  90(1)b) 
64.6(3)a)  67(4)a)' ..- - 76.1(2)a) -  79(2)b) 
64.6(3)b)  76.1(2)a)(1) 79(2)b)(1) 84.2  -
64.6(3)b)(i) ... . 67(4)b) 76.1(2)a)(11) ... 79(2)b)(11) 
64.6(3)b)(11) . . • 67(4)c)(1) -  90(1)c) 
64.6(3)b)(iii) ... 67(4)c)(11) 76.2  80 -  90(1)d) 
64.6(3)b)(iv) ... 67(4)c)(iii) 84.3(1)  90(1)e) 
64.6(3)b)(v) ... 67(4)c)(iv) -  81 -  90(1)1) 

 67(5) 84.3(2)  90(1)g) 
- 82(1) 84.3(3)  90(1)h) 

65(1)  68(1) -  90(1)i) 
65(2)  68(2) 76.3  82(2) -  90(1)j) 
65(3)  68(3) -  90(2) 
65(4)  - 76.4  82(2) 
65(5)  68(4) 84.4(1)  - 

77  « - 84.4(2)  - 
66  - 

- 83(1) 84.5(1)  - 
67(1)  69 84.5(2)  - 
67(2)  70(2) 78(1)  - 
67(3)  - 78(2)  83(2) 84.6  91 

68(1)  70(1) 79  - 84.7(1)  - 
68(2)  70(3) 84.7(2)  - 

80(1)  84(1) 
-  70(4) 80(2)  84(2) 84.8(1)  - 

84.8(2)  - 
69(1)  71(1) 81  85 
69(2)  - 85  - 
69(3)  71(2) 82  86 

86  92 
70  72 82.1(1)  87(1) 

82.1(1)a)  87(1)a) 86.1(1)  - 
71  73 82.1(1)b)  87(1)b) 86.1(2)  - 

82.1(1)c)  87(1)c) 
72  74 82.1(1)d)  87(1)d) 86.2  93 

82.1(1)e)  - 86.2a)  93a) 
73  75 82.1(2)  87(2) 86.2b)  93b) 

86.2c)  - 
74  76 -  88(1) 

-  88(2) 86.3  - 
75  77 
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1992 1998 1992 1998 1992 1998 

86.4(1)  - 87.15(1)  100(1) 87.18(3)b)  103(5) 
86.4(2)  - 87.15(1)a)  100(1) 

87.15(1)b)  100(1)a) 88(1)  104(1) 
87(1)  94a) 87.15(1)c)  100(1)b) 88(2)  104(2) 

 94b) 87.15(1)d)  100(1)c) 88(3)  104(3) 
87(2)  - 87.15(2)  100(2) 88(4)  104(4) 

87.15(2)a)  100(2)a) 88(5)  104(5) 
87.01  95 -  100(2)b) 88(6)  104(6) 

87.15(2)b)  100(2)c) 88(6)a)  - 
87.02 - 88(6)b)  - 

87.16(1)  101(1) 88(6)c)  - 
87.03  96 87.16(1)a)  101(1)a) 88(6)d)  - 
87.03a)  96a) 87.16(1)b)  - 88(6)e)  - 
87.03b)  96b) 87.16(1)c)  - 88(6)f)  - 
87.03c) - 87.16(1)c)(i) . 101(1)b) 88(7)  - 

87.16(1)c)(ii) .. 101(1)c) 
87.04 - 87.16(1)c)(iii) 101(1)d) -  105(1) 

87.16(2)  101(2) -  105(2) 
87.05(1) - 87.16(3)  101(3) -  105(2)a) 
87.05(2) - 87.16(3)a)  101(3)a) -  105(2)b) 
87.05(3) - 87.16(3)b)  101(3)b) -  105(2)c) 

87.16(3)c)  101(3)c) -  105(2)d) 
87.06(1) - -  105(3) 
87.06(2) - 87.17(1)  102(1) -  105(3)a) 
87.06(3) - 87.17(1)a)  102(1)a) -  105(3)b) 

87.17(1)b)  102(1)b) -  105(4) 
87.07  97 87.17(1)c)  102(1)c) -  105(5) 

87.17(2)  102(2) -  105(6) 
87.08(1)  - 87.17(2)  102(2)b) -  105(7) 
87.08(2) - 87.17(2)  102(2)c) -  105(8) 

87.17(2)a)  102(2)a) -  105(9) 
87.09 - 87.17(2)b)  102(2)a) -  105(9)a) 

-  105(9)b) 
87.1(1)  - 87.18(1)  103(1) -  105(9)c) 
87.1(2)  - 87.18(2)  103(2) -  105(9)d) 
87.1(3)  - 87.18(2)a)  -  105(9)e) 

87.18(2)b)  103(3)   105(10) 
87.11(1)  - 87.18(2)b)(i) - 103(3)a)   105(11) 
87.11(2)  - 87.18(2)b)(ii) 103(3)b) -  105(12) 

87.18(2)b)(iii) .. 103(3)c) -  105(12)a) 
87.12  - 87.18(2)b)(iv) - 103(3)d)   105(12)b) 

87.18(3)  103(4) -  105(12)c) 
87.13  98 87.18(3)a)  103(4)a) -  105(12)c)(i) 
87.13a)  98a) 87.18(3)b)  103(4)b) -  105(12)c)(ii) 
87.13b)  98b) 87.18(3)b)(i) - 103(4)b)(i)   105(12)d) 
87.13c)  98c) 87.18(3)b)(ii) 103(4)b)(ii) -  105(12)e) 

87.18(3)b)(iii) .. 103(4)b)(iii) -  105(12)f) 
87.14  99 87.18(3)b)(iv) . 103(4)b)(iv) -  105(12)g) 

'  87.18(3)b)(v) .. 103(4)b)(v) - 105(13) 

1 
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1992 1998 1992 1998 1992 1998 

-  105(14) 97  - 109.1(1)b)  122(1)b) 
-  105(15) 109.1(1)b)(i) ... 122(1)b)(i) 
-  105(16) 98  - 109.1(1)b)(ii) .. 122(1)b)(ii) 
-  105(17) 109.1(1)c)  122(1)c) 
-  105(17)a) 99  - 109.1(1)d)  122(1)d) 
-  105(17)b) 109.1(1)e)  122(1)e) 
-  105(18) 100(1)  - 109.1(1)f)  122(1)f) 
-  105(19) 100(1)a)  - 109.1(2)  122(2) 
-  105(20) 100(1)b)  - 

100(2)  - 110  - 
88.1(1)  106(1) 100(3)  
88.1(2)  106(2) 100(4)  57 111  4 

89  - 101(1)  - 112  - 
89a)  - 101(1.1)  - 
89b)  - 101(2)  - 113(1)  123(1) 
89c)  - 101(3)  114 113(1)a)  123(1)a) 
89d)  - 113(1)b)  123(1)b) 
89e)  - 102  115 113(1)c)  123(1)c) 

113(2)  123(2) 
90  107 103(1)  116(1) 113(2)a)  123(2)a) 

103(2)  116(2) 113(2)b)  123(2)b) 
91(1)  108(1) 113(2)c)  123(2)c) 

 108(2) 104  - 113(3)  
91(2)  108(3) 

105  117 113.1  124 
92  109 

-  118 113.2  - 
93  110 

106  119 113.3  125 
94(1)  - -  125a) 
94(2)  - 106.1  - -  125b) 
94(3)  - -  125e)  

106.2  - -  125d) 
95  112 

106.3  - 113.4  - 
96  - 

113.5  126 
96.1  - 107(1)  120(1) 113.5a)  126a) 

107(2)  120(1) 113.5b)  126b) 
96.2  - 107(3)  120(2) 113.5e)  126e)  

96.3  111 108(1)  - 113.6  127 
108(2)  - 113.6a)  127a) 

96.4  - 113.6b)  127b) 
109  121 113.6e)  127e)  

96.5  - 113.6d)  
109.1(1)  122(1) 

96.6  113 109.1(1)a)  122(1)a) 115(1)  128(1) 
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1992 1998 1992 1998 1992 1998 

115(1)a)  128(1)a) 
115(1)b)  128(1)b) 
115(1)c)  128(1)c) 
115(1.1)  128(4) 
115(1.2)  128(2)a) 
115(1.2)  128(2)b) 

 128(2)c) 
 128(2)d) 
 128(2)e) 

115(2)  128(3) 
115(2)a)  128(3)a) 

 128(3)b) 
115(2)b)  128(3)c) 

116  129(1) 
116a)  129(1)a) 
116b)  129(1)b) 
116c)  129(1)c) 

 129(1)d) 
 129(1)e) 
 129(1)0 
 129(1)g) 
 129(2) 
 130 

117(1)  131(1) 
117(2)  131(2) 

118  132 
118a)  132a) 
118b)  132b) 
118c)  132c) 

119  136 

120  133 

121(1)  134(1) 
121(2)  134(2) 

 134(3) 

122  135 
122a)  135a) 
122b)  135b) 
122c)  135c) 
122d)  135d) 

123  137 



TABLE DE CONCORDANCE: RÈGLES DE LA LFI ANNEXE «  A))  

1998 1992 1998 1992 1998 1992 

1  2 16(4)  30(4) 33  54 
16(5)  30(5) 

2  3(1) 34  54.3 
17  31 

3  4 35  54.31 
18(1)  37(1) 

4  111 18(2)  37(2) 36  54.32 

5(1)  19  40 37  54.33 
5(2)  

20  43 38  54.34 
6(1)  5(1) 20a)  43a) 
6(2)  - 20b)  43b) 39  54.35 
6(2)a)  5(1)a) 20e)  43c) 
6(2)b)  5(1)b) 40a)  54.36a) 
6(3)  5(1.1) 21  42 40b)  54.36b) 
6(4)  5(2) 21a)  42a) 

21b)  42b) 41  54.37 
7  - 21e)  42e) 

21d)  42d) 42a)  54.38a) 
8  6 42b)(i)  54.38b)(i) 

22  41 42b)(ii)  54.38b)(ii) 
9(1)  7(1) 42b)(iii)  54.38b)(iii) 
9(2)  7(2) 23  38 
9(3)  7(3) 43(1)a)  54.39(1)a) 
9(4)  - 24(1)  39(1) 43(1)b)  54.39(1)b) 
9(5)  7(4) 24(2)  39(2) 43(1)c)  54.39(1)c) 
9(6)  7(5) 43(2)a)  54.39(2)a) 

25(1)  44(1) 43(2)b)  54.39(2)b) 
10  10 25(2)  44(2) 43(2)c)  54.39(2)c) 

11  12(1) 26(1)  45 44  54.4 
26(2)  45 

12  12(2) 45(1)  54.4(1) 
27  46 

13  14 46a)  54.4(2)a) 
13a)  14a) 28  46.1 46b)  54.4(2)b) 
13b)  14b) 
13e)  14e) 29  47 47  54.43 

14(1)  28(1) 30(1)  48(1) 48a)  54.44a) 
14(2)  28(2) 30(2)  48(2) 48b)  54.44b) 
14(3)  28(3) 30(3)  48(3) 

49  54.45 
15  29 31(1)  49(1) 

31(2)  49(2) 50  54.46 

32  50 51a)  54.47a) 
51b)  54.41b) 

16(1)  30(1) 
16(2)  30(2) 
16(3)  30(3) 



TABLE DE CONCORDANCE: RÈGLES DE LA LFI ANNEXE « A» 

1998 1992 1998 1992 1998 1992 

52  54.48 64(1)b)  64.3(1)c) 68(4)  65(5) 
64(1)c)  64.3(1)d) 

53  54.49 64(2)  64.3(2) 69  67(1) 
64(2)a)  64.3(2)a) 

54  55 64(2)b)  - 70(1)  68(1) 
64(2)c)  64.3(2)b) 70(2)  67(2) 

55  58 70(3)  68(2) 
65(1)  64.4(1) 70(4)  - 

56  61 65(1)b)  64.4(1)a) 
56a)  61a) 65(1)a)  64.4(1)b) 71(1)  69(1) 
56b)  61b) 65(1)c)  64.4(1)c) 71(2)  69(3) 
56c)  61c) 65(1)c)(i)  64.4(1)c)(i) 
56d)  61d) 65(1)c)(ii)  64.4(1)c)(ii) 72  70 
56e)  61e) 65(1)c)(iii) . . . . 64.4(1)c)(ili) 

65(2)  64.4(2) 73  71 
57  100(4) 65(3)  64.4(3) 

65(3)a)  64.4(3)a) 74  72 
58(1)  63(1) 65(3)b)  64.4(3)b) 
58(2)  63(2) 65(3)c)  - 75  73 
58(3)  63(3) 
58(4)  63(4) 66(1)  64.5(1) 76  74 
58(5)  63(5) 66(1)a)  64.5(1)a) 

66(1)b)  64.5(1)b) 77  75 
59  - 66(1)c)  64.5(1)c) 

66(2)  64.5(2) 78  76 
60  - 66(2)a)  64.5(2)a) 

66(2)a)  64.5(2)b) 79(1)  76.1(1) 
61(1)  64(1) 66(2)b)  64.5(2) 79(1)a)  76.1(1)a) 
61(1)a)  64(1)a) 66(2)c)  64.5(2) 79(1)b)  76.1(1)b) 
61(1)b)  64(1)b) 79(1)c)  76.1(1)c) 
61(2)  64(2) 67(1)  64.6(1) 79(2)  76.1(2) 
61(2)a)  64(2)a) 67(2)  64.6(2) 79(2)a) 
61(2)b)  64(2)b) 67(2)a)  64.6(2)a) 79(2)b)  76.1(2)a) 
61(2)c)  64(2)c) 67(2)b)  64.6(2)b)(i) 79(2)b)(i)  76.1(2)a)(i) 
61(2)d)  64(2)d) 67(2)c)(i)  64.6(2)b)(ii) 79(2)b)(ii)  76.1(2)a)(ii) 
61(2)e)  64(2)e) 67(2)c)(ii)  64.6(2)b)(iii) 
61(2)f)  64(2)f) 67(2)c)(iii) 64.6(2)b)(iv) 80  76.2 
61(2)g)  64(2)h) 67(4)  64.6(3) 
61(2)h)  64(2)i) 67(4)a)  64.6(3)a) 81  -

67(4)b)  64.6(3)b)(i) 
62  64.1 67(4)c)(i)  64.6(3)b)(ii) 82(1)  - 
62a)  64. 1 a) 67(4)c)(h)  64.6(3)b)(iii) 82(2)  76.3 
62b)  64.1b) 67(4)c)(iii) 64.6(3)b)(iv) 82(2)  76.4 
62c)  64.1c) 67(4)c)(iv) .. .. 64.6(3)b)(v) 

67(5)  - 83(1)  - 
63  64.2 

68(1)  65(1) 83(2)  78(2) 
64(1)  64.3(1) 68(2)  65(2) 
64(1)a)  64.3(1)b) 68(3)  65(3) 



1 TABLE DE CONCORDANCE: RÈGLES DE LA LFI ANNEXE  «  A»  

1998 1992 1998 1992 1998 1992 

84(1)  80(1) 97  87.07 103(4)b)  87.18(3)b) 
84(2)  80(2) 103(4)b)(i) .. .. 87.18(3)b)(i) 

98  87.13 103(4)b)(ii) . . . . 87.18(3)b)(ii) 
85  81 98a)  87.13a) 103(4)b)(iii) . . . 87.18(3)b)(iii) 

98b)  87.13b) 103(4)b)(iv) . . . 87.18(3)b)(iv) 
86  82 98c)  87.13e) 103(4)b)(v) . . . . 87.18(3)b)(v) 

103(5)  87.18(3)b) 
87(1)  82.1(1) 99  87.14 _ 
87(1)a)  82.1(1)a) - -' 104(1)  88(1) 
87(1)b)  82.1(1)b) 100(1)  87.15(1) 104(2)  88(2) 
87(1)c)  82.1(1)c) 100(1)  87.15(1)a) 104(3)  88(3) 
87(1)d)  82.1(1)d) 100(1)a)  87.15(1)b) 104(4)  88(4) 
87(2)  82.1(2) 100(1)b)  87.15(1)c) 104(5)  88(5) 

100(1)c)  87.15(1)d) 104(6)  88(6) 
88(1)  - 100(2)  87.15(2) 
88(2)  - 100(2)a)  87.15(2)a) 105(1)  - 

100(2)b)  87.15(2)b) 105(2)  - 
89  84 100(2)c)  87.15(2)b) 105(2)a)  - 

105(2)b)  - 
90(1)a)  - 101(1)  87.16(1) 105(2)c)  - 
90(1)b)  84.1(1) 101(1)a)  87.16(1)a) 105(2)d)  - 
90(1)b)  84.1(2) 101(1)b)  87.16(1)c)(i) 105(3)  - 
90(1)c)  - 101(1)c)  87.16(1)c)(ii) 105(3)a)  - 
90(1)d)  - 101(1)d)  87.16(1)c)(iii) 105(3)b)  - 
90(1)e)  84.3(1) 101(2)  87.16(2) 105(4)  - 
90(1)0  - 101(3)  87.16(3) 105(5)  - 
90(1)g)  84.3(2) 101(3)a)  87.16(3)a) 105(6)  - 
90(1)h)  84.3(3) 101(3)b)  87.16(3)b) 105(7)  - 
90(1)i)  - 101(3)c)  87.16(3)c) 105(8)  - 
90(1)j)  - 105(9)  - 
90(2)  - 102(1)  87.17(1) 105(9)a)  - 

102(1)a)  87.17(1)a) 105(9)b)  - 
91  84.6 102(1)b)  87.17(1)b) 105(9)c)  - 

102(1)c)  87.17(1)c) 105(9)d)  - 
92  86 102(2)  87.17(2) 105(9)e)  - 

102(2)a)  87.17(2)a) 105(10)  - 
93  86.2 102(2)b)  87.17(2)b) 105(11)  - 
93a)  86.2a) 102(2)b)  87.17(2) 105(12)  - 
93b)  86.2b) 102(2)c)  87.17(2) 105(12)a)  - 

105(12)b)  - 
94a)  87(1) 103(1)  87.18(1) 105(12)c)  - 
94b)  - 103(2)  87.18(2) 105(12)c)(i) . . . - 

103(3)  87.18(2)b) 105(12)c)(ii) . . . - 
95  87.01 103(3)a)  87.18(2)b)(i) 105(12)d)  

103(3)b)  87.18(2)b)(ii) 105(12)e)  - 
96  87.03 103(3)c)  87.18(2)b)(iii) 105(12)0  
96a)  87.03a) 103(3)d)  87.18(2)b)(iv) 105(12)g)  - 
96b)  87.03b) 103(4)  87.18(3) 105(13)  - 

103(4)a)  87.18(3)a) 105(14)  - 



TABLE DE CONCORDANCE: RÈGLES DE LA LFI ANNEXE «  A»  

1998 1992 1998 1992 1998 1992  

105(15) - 122(1)b)  109.1(1)b) 128(3)c)  115(2)b) 
105(16) - 122(1)b)(i) .... 109.1(1)b)(i) 
105(17) - 122(1)b)(ii) 109.1(1)b)(ii) 129(1)  116 
105(17)a) - 122(1)c)  109.1(1)c) 129(1)a)  116a) 
105(17)b) - 122(1)d)  109.1(1)d) 129(1)b)  116b) 
105(18) - 122(1)e)  109.1(1)e) 129(1)c)  116c) 
105(19) - 122(1)f)  109.1(1)1) 129(1)d)  - 
105(20) - 122(2)  109.1(2) 129(1)e)  - . . , - - 129(1) 1)  - 
106(1)  88.1(1) 123(1)  113(1) 129(1)g)  - 
106(2)  88.1(2) 123(1)a)  113(1)a) 129(2)  - 

123(1)b)  113(1)b) 
107  90 123(1)c)  113(1)c) 130  - 

123(2)  113(2) 
108(1)  91(1) 123(2)a)  113(2)a) 131(1)  117(1) 
108(2)  - 123(2)b)  113(2)b) 131(2)  117(2) 
108(3)  91(2) 123(2)c)  113(2)c) 

132  118 
109  92 124  113.1 132a)  118a) 

132b)  118b) 
110  93 125  113.3 132e)  118c) 

125a)  - 
111  96.3 125b) - 133  120 

125c)  - 
112  95 125d) - 134(1)  121(1) 

134(2) ...  121(2) 
113  96.6 126  113.5 134(3)  - 

126a)  113.5a) 
114  101(3) 126b)  113.5b) 135  122 

• 
 

126e)  1135e) 135a)  122a) 
115  102 135b)  122b) 

127  113.6 135e)  122c) 
116(1)  103(1) 127a)  113.6a) 135d)  122d) 
116(2)  103(2) 127b)  113.6b) 

127e)  113.6e) 136  119 
117  105 

128(1)  115(1) 137  123 
118  - 128(1)a)  115(1)a) 

128(1)b)  115(1)b) 
119  106 128(1)c)  115(1)c) 

128(4)  115(1.1) 
120(1)  107(1) 128(2)a)  115(1.2) 
120(1)  107(2) 128(2)b)  115(1.2) 

•120(2)  107(3) 128(2)c)  - 
128(2)d)  - 

121  109 128(2)e)  - 
128(3)  115(2) 

122(1)  109.1(1) 128(3)a)  115(2)a) 
122(1)a)  109.1(1)a) 128(3)b)  - 
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ANNEXE « B » 

Tableau de concordance - FORMULAIRES 

Ce tableau indique les modifications dans la numérotation des formulaires, en utilisant comme point de référence les 
articles de la LFI, depuis l'émission de l'Instruction In12  8 le 30 septembre 1997. 

Légende : 

Ce Formulaire a été enlevé. 
Ce Formulaire est entré en vigueur le 30 septembre 1997. 
Ce Formulaire a été abrogé suite à la dernière révision des Règles générales, avant 1992. 

Article de la Ancien Formulaire Formulaire 
LFI Formulaire sep 97 avr 98 

Aucun 1-4 1* 1 

Aucun 5 - - 

Aucun 16a) - - 

Aucun 37 - - 

Aucun 58a) - - 

Aucun 70 a) - - 

Aucun 71 a) - - 

Aucun 109 a) - - 

Aucun 110 a) - - 

Aucun 111 a) - - 

5(4) 19 - - 

13(1) 5.1 2 2 

13(1) 5.2 3 3 

13.1 - 5 5 

13.1 5.3 4 4 

14 6 - - 

30(1)a) 114 - - 

34(2) 12 7 Al 

34(2) 13 - - - 

35(1) 14 6 6 

36(1) 8 10 9 

36(1) 9 8 7 

36(1) 10 9 8 

36(2) 7 - - 

41 15 11 10 

Article de la Ancien Formulaire Formulaire 
LFI Formulaire sep 97 avr 98 

41 17 - - 

41(11) 18 - - 

43,44 20 - - 

43,44 21 - - 

43,44 22 - - 

43,44 23 19 A2 

43, 44, 71(2) 24 20 A3 

43,44 25 - - 

43,44 26 - - 

43,44 27 - - 

43,44 28 22 A4 

46 29 - - 

47.2(3)a) et c) 29.1 21 18 

49 31 - _ 

49(2) 32 27 23 

49(3) 30A 26 22 

49(3) 30 25 21 

49(4) 33 23 19 

49(4) - 24* 20 

49(5) 34 - - 

50 35 - - 

50(6)b), 42.2 31 29 
50.4(2)b) 

50(6)c), 42.3 32 30 
50.4(2)c) 



Article de la Ancien Formulaire Formulaire 
LFI Formulaire sep 97 avr 98 

50.1(1), 61 33* 31 
50.1(3), 

51(1)e)(1), 
66.14b)(iii), 
81.2(1)d), 

124(2), 128(1) 

50.1(1), - 34* 32 
50.1(3), 

51(1)e)(1), 
66.14 b)(iii), 

81.2(1)d), 
124(2), 

128(1), 262(1) 

51(1) 36 36* A5 

51(1)e)(iii), 59 39 36 
66.15(3)b) 

51(1)0, 38 40 37 
66.15(3)c) 

50.4(1), 42.1 35 33 
102(2) 

50.4(8)b) 42.4 37 34 

50.4(8)b) 42.5 38'' 35 

51(4) 50 - - 

54 39 - - 

57b) 41 41 38 

57 b) 43 42* 39 

57 53 - - 

58b) 40 43 A6 

58 d), 59(1) 42 44 40 

59-61 44 - - 

59-61 45 - - 

61(2) b) 46 45 41 

61(2) b) 47 46* 42 

61(2) 54 - - 

62.1 c) 47.1 47 43 

63(1) [63(6)] 48 48 A7 

63(6) 49 49* 44 

65.2(1) 49.1 50* 45 

65.3 49.2 51 46 

Article de la Ancien Formulaire Formulaire 
LFI Formulaire sep 97 avr 98 

66.13(2)c) 35.1 52 47 

66.14a), 35.2 53 48 
66.1 b) 

66.14b) 36.1 54* 49 

66.15(3) 36.2 55* 50 

66.23 a) 40.1 56 A8 

66.23 c) 42.6 57* 51 

66.27e) 42.7 58* 52 

66.31(1) 48.4 64 56 
48.5 

66.3(4) 48.1 59* A9 

66.3(4) 48.2 61* 53 
48.3 

66.3(5) a) - 60* A10 

66.3(5) b) - 62* 54 

66.3(5) c) - 63* 55 

66.38 49.3 65 57 

66.39 - 15 14 

66.39 68.2 66* 58 

66.39 69.1 67 59 

68(6), (7), - 68 60 
170.1(5) 

68(6), 68(7), - 65 
170.1(5) 

68(8), - 69 61 
170.1(6) 

68(8), - - 62 
170.1(6) 

68(10), - 70 63 
170.1(7) 

68(10), - - 64 
170.1(7) 

81(1) 63 77 74 

81.1(1) 63.1 78 75 

102(1) 52 71 66 

102(1) 51 72 67 



Article de la Ancien Formulaire Formulaire 
LFI Formulaire sep 97 avr 98 

102(1), 51.1 73 68 
168.1(1)a.1) 95.1 

102(1), - 74* 69 
155 d.1), 

168.1(I)a.1) 

102(1), - - 70 
155 d.1) 

102(2) 60 - - 

102(3)a) - 75 72 

102(4) 55 76 73 

102(4) 56 - - 

102(4) 57 - - 

126(2) 62 - 

128(1) 50.1 79 76 

135(3) 64 80* 77 

149 65 - 

152 67 - - 

152(2) - 14 13 

152(2) 66 13 12 

I52(5)c) 68 12* 11 

155 d.1) - - 71 

155 i) & j), 15.1 17 16 
66.39 

155 i) & j) 68.1 16 15 

155 i) & j) 69 18 17 

158 - - 24 

158 72 - - 

158d) 74 81 78 

158d) 74A 82 79 

159 - - 25 

159 73 - - 

159, 161(1) 76 30 28 

161(1) 75 28 26 

161(1) 75A 29 27 

Article de la Ancien Formulaire Formulaire 
LFI Formulaire sep 97 avr 98 

16(1) et (2) 11 - - 

163 77 - - 

163 78 - - 

163, 164 79 - - 

• 163, 164 80 - - 

166 81 - - 

166 82 - - 

' 166 83 - - 

166 84 - - 

166 85 - - 

166 86 - - 

166 87 - - 

166 88 - - 

168 89 - - 

168.1(1)a.1) 95.1 - 68 

168.1(I)d) 95.2 83 80 

168.1(1)f)(ii) 97.1 87 84 

169(1) 90 - - 

169(1) 91 - - 

169(2) 92 - - 

169(3) 93 - - 

169(3) 94 - - 

169(5) 95 - - 

169(6) - 84* 81 

170(1) 96 85 82 

170.1(8)a) _ 88 85 

171(1), (2) 97 86 83 

172 98 - - 

172 99 - - 

172 100 - - 

172 101 - - 



Article de la Ancien Formulaire Formulaire 
LFI Formulaire sep 97 avr 98 

172 102 - - 

172(3) 106 - - 

175 112 - - 

176 103 - - 

176 104 - - 

176 105 - - 

Article de la Ancien Formulaire Formulaire 
LFI Formulaire sep 97 avr 98 

180 107 - ..: 

181(1) 108 - - 

187(7) 113 - - 

244(1)c) 115 89* 86 

245(l), 246(1) 116 90 87 
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MÉDIATION 
MANUEL DE PROCÉDURES 

REMARQUES PRÉLIMINAIRES 

À compter du printemps 1998, de nouvelles dispositions introduites à la Loi sur la faillite et 
l'insolvabilité permettront aux diverses parties impliquées dans le mécanisme des faillites de 
consommateur de recourir à la médiation afin de régler certains différends au lieu de recourir au 
tribunal. La médiation vise à résoudre les différends existant entre le failli, le syndic et les 
créanciers concernant l'exécution des obligations du failli. 

Objectif de la médiation 

La médiation a été introduite dans le processus de faillites de consommateur pour plusieurs 
raisons. Grâce à la médiation, les parties concernées pourront maintenant s'impliquer dans le 
processus décisionnel et rechercher la solution qui bénéficie à tous et chacun. Également, la 
médiation, étant plus souple et moins formelle que les procédures judiciaires, permettra de faire 
accélérer le processus de faillites de consommateur. Ainsi, le recours au tribunal ne sera plus 
nécessaire, sauf dans les cas où les parties ne réussissent pas à s'entendre malgré la médiation. 

Le médiateur 

Afin d'assurer la conduite de la médiation, le surintendant des faillites désigne à titre de 
médiateur: 

• soit un employé d'un bureau de division, y compris un bureau de division autre 
que celui de la division de faillite dans laquelle les procédures ont été intentées, 

OU 

• soit une autre personne qui a reçu une formation ou possède de l'expérience en 
médiation et que le surintendant juge qualifiée. [Règle 105(3)] 

La présence du médiateur a pour but de faciliter la communication entre le failli, le syndic et les 
créanciers ainsi qu'à définir les points litigieux. Il est important de noter que le médiateur ne 
décide pas pour les parties. Toutefois, il aide les parties à déterminer leurs besoins, leurs 
objectifs et leurs attentes afin de parvenir à un accord. 

Les personnes présentes lors de la séance de médiation 

Sous réserve des motifs d'ajournement et d'annulation, la présence du failli, du syndic de son 
représentant et des créanciers qui ont demandé la médiation, le cas échéant, est requise pour toute 
la durée du processus de médiation. Toutes les parties présentes lors de la médiation doivent 
posséder un pouvoir de décision et l'autorité pour signer. Lors de la médiation, les parties 
devraient apporter toute documentation pertinente. De plus, toute partie peut être représentée par 



2 
un avocat. Il sera aussi possible pour le conjoint du failli ou un ami de celui-ci d'assister à la 
séance. 

Toute médiation a lieu en présence des parties. Cependant, le médiateur peut décider de tenir la 
séance par conférence téléphonique ou par tout autre moyen de communication qui permet à 
toutes les parties participant à la médiation de communiquer entre elles. [Règle 105(5)1 

Lieux de rencontre pour la médiation 

La médiation est tenue: 
I 

• soit au bureau de division, 

• soit en tout autre lieu désigné par le médiateur, ou 
I 

• si elle est tenue autrement qu'en présence de toutes les parties, dans toute I combinaison de lieux nécessaire à cette fin. [Règle 105(6)1 

Situations où on peut recourir à la médiation dans le processus de faillites de consommateur I 
Il est possible de recourir à la médiation lors de différends se rapportant à deux aspects 
particuliers. En premier lieu, lorsqu'il existe un désaccord quant à l'établissement du montant de 
revenu excédentaire [par. 68(6) et 68(7) L.F.I.] et lorsqu'il existe un désaccord quant à la 
libération du failli [par. 170.1(4) et 170.1(5) L.F.I.]. Dans les deux cas, la procédure à suivre 
dans le cadre de la médiation est établie à la Règle 105. Il est à noter que la médiation portant sur 
le revenu excédentaire ne peut être demandée que dans les cas où un débiteur a du revenu 
excédentaire tel qu'établi par les normes du surintendant. Également, il est à noter que la 
médiation portant sur le revenu excédentaire est ouverte au failli dont c'est la première faillite, 
tout comme au failli qui a déjà fait faillite dans le passé. Toutefois, la médiation portant sur 
l'opposition à la libération du failli n'est possible que dans le cas d'un failli qui l'est pour la 
première fois. 

Confidentialité des renseignements  1 
En vertu de la règle 105(17), le médiateur et les parties ne peuvent divulguer au public aucun 
renseignement confidentiel concernant toute question reliée à la médiation, sauf dans les cas 
suivants: 

a) ils y sont tenus par la loi; 1 

b) ils ont obtenu le consentement de la personne visée par le renseignement 
confidentiel. 
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Cela signifie qu'à partir du moment où le dossier est confié au médiateur et ce jusqu'à la fin de la 
médiation, soit en raison de réussite, d'échec ou d'annulation de la médiation, toute question 
reliée à la médiation est confidentielle. Cependant, l'entente résultant de la médiation 
(formulaire 63) signée par toutes les parties n'est pas confidentielle. 

Documents du dossier de médiation 

En vertu des paragraphes 68(9) et 170.1(9), les documents constituant le dossier de médiation 
font partie des dossiers visés au paragraphe 11.1(2) de la LFI. Ces documents sont prévus aux 
formulaires prescrites 60 à 65. Ces formulaires sont les seuls documents devant être conservés 
pendant au moins six ans conformément à la règle 109.1(2) [ou la nouvelle règle 122(2) qui 
devrait entrer en vigueur le 30 avril 1998, remplaçant ainsi la règle 109.1(2)]. 

Objectif du manuel de procédure 

Le présent manuel est destiné à aider le médiateur à identifier les principales étapes d'une 
médiation et leur contenu. Le manuel est divisé en deux parties: soit la partie I traitant de la 
médiation en matière de revenu excédentaire (article 68), et la partie II traitant de la médiation en 
matière d'opposition à la libération du failli (article 170.1). Même si les étapes sont identiques, 
que l'on parle de médiation sur le revenu excédentaire ou de médiation sur la libération du failli, 
c'est intentionnellement que nous avons répété chaque étape dans les deux parties afin d'attirer 
l'attention du lecteur sur le contenu de chacune des étapes. 

En effet, bien que les étapes comme telles soient les mêmes, que l'on soit dans la partie I ou dans 
la partie II, il faut noter qu'il y a d'importantes différences entre la médiation en vertu de l'article 
68 et la médiation en vertu de l'article 170.1, en ce qui concerne les points suivants: les motifs 
d'ajournement, les motifs d'annulation et l'établissement par le tribunal. 
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PARTIE I 

PROCÉDURE DE MÉDIATION QUANT AU REVENU EXCÉDENTAIRE - ARTICLE  
68 ET RÈGLE 105 

Lorsque le syndic et le failli sont incapables de s'entendre quant à l'établissement du montant à 
verser à titre de revenu excédentaire ou à la demande écrite d'un créancier, la procédure suivante 
doit être suivie: 

PREMIÈRE ÉTAPE: Demande de médiation par le syndic au séquestre officiel 

Le syndic présente une demande de médiation au séquestre officiel en la forme prescrite au 
formulaire 60. Cette demande peut être présentée à la demande du failli, du syndic ou d'un 
créancier. Également, le syndic doit joindre à cette demande le plus récent état des revenus 
établi par le failli en la forme prescrite au formulaire 65. 

DEUXIÈME ÉTAPE: Renvoi du dossier au médiateur 

Suite à la réception de la demande de médiation du syndic, le séquestre officiel confie 
immédiatement le dossier au médiateur désigné. 

TROISIÈME ÉTAPE: Détermination des date, heure et lieu de la médiation 

Le médiateur doit fixer les date, heure et lieu de la médiation. La médiation doit avoir lieu dans 
les 45 jours suivant la réception par le séquestre officiel de la demande de médiation. 

QUATRIÈME ÉTAPE: Envoi de l'avis de médiation et de la brochure de médiation 

Le médiateur fait parvenir une copie de l'avis de médiation au failli, au syndic ainsi qu'aux 
créanciers qui ont demandé la médiation. Cet avis de médiation, établi selon le formulaire 61, 
doit être envoyé au moins 15 jours avant la date prévue pour la médiation ou dans un délai plus 
court dont conviennent les parties. De plus, le médiateur joint à l'avis de médiation la brochure 
de médiation. La brochure de médiation est une publication émise par le Bureau du surintendant 
des faillites, et visant à informer les parties intéressées, particulièrement les débiteurs, des 
principales composantes du nouveau processus de médiation. 
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APRÈS LA QUATRIÈME ÉTAPE: Possibilité de report 

Si, avant la médiation, le médiateur a des motifs raisonnables de croire que la médiation ne peut 
être tenue à la date prévue, il la reporte et fixe à nouveau les date, heure et lieu de celle-ci [Règle 
105(8)]. Cette nouvelle date doit se situer dans les 10 jours suivant la date du report de la 
médiation [Règle 105(10)]. Toutefois, si le médiateur a des motifs raisonnables de croire qu'il y 
abus de la procédure de report de la part de l'une des parties, le médiateur annule la médiation 
[Règle 105(12)b)]. 

Note explicative: Le report est le fait de remettre la médiation à une autre date avant même que 
la médiation ait commencé. Par exemple, la médiation est prévue pour le lundi 8 juin 1998 et, le 
5 juin, le failli communique avec le médiateur pour l'informer qu'il ne pourra se présenter le 8 
car il doit absolument se rendre à l'extérieur de la ville pour son travail. Le médiateur reportera 
donc la médiation à une date ultérieure. Cette nouvelle date doit être dans les 10 jours de la date 
du report. La médiation ayant été reportée le vendredi 5 juin, en vertu des règles générales sur le 
calcul des délais, elle doit être remise au plus tard le 15 juin. 

Lorsque la médiation est reportée, le médiateur informe les parties des date, heure et lieu de 
reprise de la médiation [Règle 105(11)1. Le médiateur peut informer les parties verbalement, il 
n'a pas besoin d'envoyer un nouvel avis. 

CINQUIÈME ÉTAPE: La médiation 

1- Possibilité d'ajournement 

Lorsque la séance de médiation a débuté ou est sur le point de débuter, il se peut que le médiateur 
doive poursuivre la séance à une date ultérieure. Le médiateur ajourne donc - la médiation dans 
l'une ou l'autre des situations suivantes : 

1) une partie demande l'ajournement et le médiateur a des motifs raisonnables de 
croire que des négociations ou des renseignements supplémentaires pourraient 
aider à la médiation; [Règle 105(9)a)] 

2) le médiateur a des motifs raisonnables de croire que l'une des parties, autre que le 
syndic dans le cas d'une demande de médiation faite par un créancier en vertu du 
paragraphe 170.1(5) de la Loi, ne peut poursuivre la médiation pendant une 
période déterminée; [Règle 105(9)b)] 

Note explicative: Lorsqu'un créancier s'oppose à la libération du failli en vertu des 
alinéas 173(1)m) ou n) et que par conséquent, une demande de médiation s'en suit, le fait 
que le syndic ou l'un de ses représentants soit dans l'impossibilité de poursuivre la 
médiation pendant une période donnée n'est pas un motif d'ajournement. Donc, même si 



6 

la présence du syndic ou de l'un de ses représentants est exigée dans toute médiation, 
dans ce cas précis, l'absence du syndic ou de l'un de ses représentants n'est pas un motif 
d'ajournement. Il faut que ce soit le failli ou tous les créanciers qui soient dans 
l'impossibilité de poursuivre la médiation pour une période donnée pour que ce soit un 
motif d'ajournement. Il faut noter que l'absence d'un ou de plusieurs créanciers qui ont 
demandé la médiation ou l'impossibilité pour l'un ou plusieurs d'entre eux de poursuivre 
la médiation ne peut être considérée comme un motif d'ajournement, si au moins un des 
créanciers qui a demandé la médiation y est présent ou est en mesure de la poursuivre 
[Règle 105(13)1. Il faut noter qu'en matière de médiation sur le revenu 
excédentaire, cette particularité rattachée au paragraphe 170.1(5) et aux alinéas 
173(1)m) ou n) n'est pas applicable. Par conséquent, lorsque le médiateur a des 
motifs raisonnables de croire que l'une des parties (le failli, le syndic ou tous les 
créanciers) ne peut plus poursuivre la médiation pour une période donnée, il doit 
ajourner la médiation. 

3) l'ensemble des créanciers qui ont été informés de la médiation conformément aux 
paragraphes 105(7) ou (11) des Règles ne s'y présentent pas et le médiateur a des 
motifs raisonnables de croire, à l'égard d'au moins l'un d'entre eux, qu'il ne s'agit 
pas là d'une manoeuvre dilatoire ou d'une manoeuvre visant à discréditer le 
processus; [Règle 105(9)c)] 

Note explicative: Lorsqu'aucun des créanciers qui ont demandé la médiation - qu'il y en 
ait un ou plusieurs - ne se présente pas à la séance de médiation, le médiateur ajourne la 
médiation s'il est convaincu que le ou les créanciers absents sont de bonne foi, c'est-à-
dire qu'ils ont de bonnes raisons pour justifier leur absence. 

4) dans tout cas autre que celui visé à l'alinéa 105(9)d) des Règles, l'une des parties, 
autre qu'un créancier, qui a été informée de la médiation conformément aux 
paragraphes 105(7) ou (11) des Règles ne s'y présente pas et le médiateur a des 
motifs raisonnables de croire qu'il ne s'agit pas là d'une manoeuvre dilatoire ou 
d'une manoeuvre visant à discréditer le processus. [Règle 105(9)e)] 

Note explicative: À cet alinéa, on vise tout cas de médiation autre que la médiation suite 
à une opposition d'un créancier basée sur les alinéas 173(1)m) ou n). C'est-à-dire que 
dans ces autres cas de médiation, l'absence de l'une des parties ( syndic ou failli) est un 
motif d'ajournement si le médiateur est convaincu que la partie absente est de bonne foi, 
c'est-à-dire qu'elle a de bonnes raisons pour justifier son absence. Il faut noter qu'à cet 
alinéa, on exclut expressément le cas de l'absence d'un créancier étant donné que cette 
question est traitée à la règle 105(9)c). 

En cas d'ajournement, la nouvelle date à laquelle se poursuivra la médiation doit se situer dans 
les 10 jours suivant la date de l'ajournement de la médiation [Règle 105(10)1. Il est important de 
noter, toutefois, qu'un seul ajournement est possible. [Règle 105(12)c)] 
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De plus, lorsque la médiation est ajournée, le médiateur informe les parties des date, heure et lieu 
de reprise de la médiation [Règle 105(11) 1 . Le médiateur peut informer les parties verbalement, 
il n'a pas besoin d'envoyer un nouvel avis. 

2- Bref exposé par le médiateur du processus de médiation 

Au début de la séance de médiation, le médiateur explique aux parties l'essentiel du processus de 
médiation, par exemple les procédures concernant les ajournements, les annulations ainsi que les 
possibilités de caucus. 

Le médiateur devrait demander à la partie qui a amorcé le processus de médiation d'entamer la 
discussion en expliquant les raisons motivant sa demande de médiation. (Selon la LFI, le syndic 
est toujours la personne qui transmet officiellement la demande de médiation au séquestre 
officiel. Cependant, le médiateur devrait demander à la partie (syndic, créancier ou failli) qui 
désirait que le dossier soit renvoyé en médiation de parler la première.) 

SIXIÈME ÉTAPE: Résultats possibles de la médiation: 
1- Annulation de la médiation 
2- Défaut d'entente entre les parties 
3- Entente entre les parties 

1- Annulation de la médiation 

a) Motifs d'annulation: 
Lorsque la médiation a débuté ou est sur le point de débuter, il se peut que 
le médiateur doive annuler la médiation. Le médiateur annule donc la 
médiation dans l'une ou l'autre des situations suivantes: 

1) le médiateur a des motifs raisonnables de croire qu'il y a abus de la 
procédure de report par l'une des parties; [Règle 105(12)b)] 

2) il y a déjà eu un ajournement et : 
(i) ou bien une demande d'ajournement est faite selon l'alinéa 105(9)a) des 
Règles, 

(ii) ou bien l'une des situations visées aux alinéas 105(9)b) à e) survient; 
[Règle 105(12)c)] 

Note explicative: Les ajournements étant limités à un seul, aussitôt que survient 
une demande d'ajournement ou une situation qui donnerait lieu à un ajournement, 
et qu'un ajournement a déjà eu lieu, le médiateur doit annuler la médiation. 
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3) le médiateur a des motifs raisonnables de croire que l'une des parties, autre 
que le syndic dans le cas d'une demande de médiation faite par un 
créancier en vertu du paragraphe 170.1(5) de la Loi, ne peut plus 
poursuivre la médiation; [Règle 105(12)d] 

Note explicative: Lorsqu'un créancier s'oppose à la libération du failli en vertu 
des alinéas 173(1)m) ou n) et que par conséquent, une demande de médiation s'en 
suit, le fait que le syndic ou l'un de ses représentants ne puisse plus poursuivre la 
médiation n'est pas un motif d'annulation. Donc, même si la présence du syndic 
ou de l'un de ses représentants est exigée dans toute médiation, dans ce cas précis, 
l'absence du syndic ou de l'un de ses représentants n'est pas un motif 
d'annulation. Il faut que ce soit le failli ou tous les créanciers qui soient dans 
l'impossibilité de poursuivre la médiation pour que ce soit un motif d'annulation. 
Il faut noter que l'absence d'un ou de plusieurs créanciers qui ont demandé la 
médiation ou l'impossibilité pour l'un ou plusieurs d'entre eux de poursuivre la 
médiation ne peut être considérée comme un motif d'annulation, si au moins un 
des créanciers qui a demandé la médiation y est présent ou est en mesure de la 
poursuivre [Règle 105(13)]. Il faut noter qu'en matière de médiation sur le 
revenu excédentaire, cette particularité rattachée au paragraphe 170.1(5) et 
aux alinéas 173(1)m) 011 n) n'est pas applicable. Par conséquent, lorsque le 
médiateur a des motifs raisonnables de croire que l'une des parties (le failli, 
le syndic ou tous les créanciers) n'est plus du tout en mesure de poursuivre la 
médiation, il doit annuler la médiation. 

4) l'ensemble des créanciers qui ont été informés de la médiation 
conformément aux paragraphes 105(7) ou (11) des Règles ne s'y 
présentent pas et le médiateur a des motifs raisonnables de croire, à l'égard 
de tous ces créanciers, qu'il s'agit là d'une manoeuvre dilatoire ou d'une 
manoeuvre visant à discréditer le processus; [Règle 105(12)e)] 

Note explicative: Lorsqu'aucun des créanciers qui ont demandé la médiation - 
qu'il y en ait un ou plusieurs - ne se présente pas à la séance de médiation, le 
médiateur annule la médiation s'il a des motifs raisonnables de croire que le ou les 
créanciers absents sont de mauvaise foi, c'est-à-dire qu'ils n'ont pas de raisons 
valables pour justifier leur absence. 

5) dans tout cas autre que celui visé à l'alinéa 105(12)0 des Règles, l'une des 
parties, autre qu'un créancier, qui a été informée de la médiation 
conformément aux paragraphes 105(7) ou (11) des Règles ne s'y présente 
pas et le médiateur a des motifs raisonnables de croire qu'il s'agit là d'une 
manoeuvre dilatoire ou d'une manoeuvre visant à discréditer le processus. 
[Règle 105(12)g)] 
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Note explicative: À cet alinéa, on vise tout cas de médiation autre que la 
médiation suite à une opposition d'un créancier basée sur les alinéas 173(1)m) ou 
n). C'est-à-dire que dans ces autres cas de médiation, l'absence de l'une des 
parties (syndic ou failli) est un motif d'annulation si le médiateur a des motifs 
raisonnables de croire que la partie absente est de mauvaise foi, c'est-à-dire 
qu'elle n'a pas de raisons valables pour justifier son absence. Il faut noter qu'à 
cet alinéa, on exclut expressément le cas de l'absence d'un créancier étant donné 
que cette question est traitée à l'alinéa 105(12)e) des Règles. 

b) En cas d'annulation de la médiation, le médiateur envoie au bureau de division et aux 
parties un avis à cet effet, établi en la forme prescrite au formulaire 62. 
[Règle 105(16)] 

Note explicative: Lorsque la médiation est annulée en vertu de la règle 105(12), il n'y a 
évidemment pas d'entente de conclue entre les parties. C'est donc un échec de la 
médiation. [Règle 105(15)a)] 

c) Lorsque la médiation traitant de la question du revenu excédentaire a été annulée, c'est 
donc qu'elle a échoué, puisqu'aucune entente n'a été conclue. Le syndic peut recourir au 
tribunal afin de trancher la question. Cependant, le syndic doit demander au tribunal de 
trancher la question si un créancier, le séquestre officiel ou un inspecteur lui en fait la 
demande [par. 68(10)]. 

2- Défaut d'entente entre les parties 

a) Si les parties ne parviennent pas à une entente pour un motif autre que l'annulation de 
la médiation, le médiateur émet un avis, en la forme prescrite au formulaire 64, à l'effet 
que le processus de médiation a échoué et envoie cet avis au bureau de division et aux 
parties [Règle 105(20)]. 

b) Lorsque la médiation traitant de la question du revenu excédentaire échoue, le syndic 
peut recourir au tribunal afin de trancher la question. Cependant, le syndic doit demander 
au tribunal de trancher la question si un créancier, le séquestre officiel ou un inspecteur 
lui en fait la demande [par. 68(10)]. 

3- Entente entre les parties 

a) Lorsque les parties en arrivent à une entente, cette entente établie en la forme prescrite 
au formulaire 63 doit être signée par chacune des parties participant au processus de 
médiation. [Règle 105(18)1 

b) Le médiateur envoie copie de l'entente au bureau de division et aux parties. [Règle 
105(18)] 
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PARTIE II 

PROCÉDURE DE MÉDIATION QUANT À UNE OPPOSITION À LA LIBÉRATION DU 
FAILLI - ARTICLE 170.1 ET RÈGLE 105  

En vertu du paragraphe 170(1) de la L.F.I., le syndic doit préparer un rapport à la fin de 
l'administration de la faillite. Ce rapport doit inclure une recommandation indiquant si le failli 
devrait ou non être libéré sous conditions, étant donné la conduite du failli et sa capacité 
d'effectuer des paiements. La recommandation du syndic peut engendrer deux situations 
particulières. La première situation survient lorsque le syndic recommande que le failli soit 
libéré sous conditions et que le failli n'accepte pas cette recommandation. Dans ce cas, en vertu 
du paragraphe 170.1(4) de la L.F.I., le failli peut demander que l'affaire soit renvoyée à la 
médiation. La deuxième situation survient lorsqu'un créancier ou un syndic s'oppose à la 
libération du failli parce que le failli a fait défaut de payer le montant fixé du revenu excédentaire 
(alinéa 173(1)m)) ou parce que le failli a choisi de faire faillite alors qu'une proposition viable 
aurait pu être faite (alinéa 173(1)n)). Dans de tels cas, le syndic doit demander une séance de 
médiation afin de tenter de régler le différend. 

PREMIÈRE ÉTAPE: Demande de médiation par le syndic au séquestre officiel 

Le syndic présente une demande de médiation au séquestre officiel en la forme prescrite au 
formulaire 60. Cette demande peut être présentée à la demande du failli, du syndic ou d'un 
créancier. Également, le syndic doit joindre à cette demande le plus récent état des revenus 
établi par le failli en la forme prescrite au formulaire 65. 

DEUXIÈME ÉTAPE: Renvoi du dossier au médiateur 

Suite à la réception de la demande de médiation du syndic, le séquestre officiel confie 
immédiatement le dossier au médiateur désigné. 

TROISIÈME ÉTAPE: Détermination des date, heure et lieu de la médiation 

Le médiateur doit fixer les date, heure et lieu de la médiation. La médiation doit avoir lieu dans 
les 45 jours suivant la réception par le séquestre officiel de la demande de médiation. 

QUATRIÈME ÉTAPE: Envoi de l'avis de médiation et de la brochure de médiation 

Le médiateur fait parvenir une copie de l'avis de médiation au failli, au syndic ainsi qu'aux 
créanciers qui ont demandé la médiation. Cet avis de médiation, établi selon le formulaire 61, 
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doit être envoyé au moins 15 jours avant la date prévue pour la médiation ou dans un délai plus 
court dont conviennent les parties. De plus, le médiateur joint à l'avis de médiation la brochure 
de médiation. La brochure de médiation est une publication émise par le Bureau du surintendant 
des faillites, et visant à informer les parties intéressées, particulièrement les débiteurs, des 
principales composantes du nouveau processus de médiation. 

APRÈS LA QUATRIÈME ÉTAPE: Possibilité de report 

Si, avant la médiation, le médiateur a des motifs raisonnables de croire que la médiation ne peut 
être tenue à la date prévue, il la reporte et fixe à nouveau les date, heure et lieu de celle-ci [Règle 
105(8)1. Cette nouvelle date doit se situer dans les 10 jours suivant la date du report de la 
médiation [Règle 105(10)1. Toutefois, si le médiateur a des motifs raisonnables de croire qu'il y 
abus de la procédure de report de la part de l'une des parties, le médiateur annule la médiation 
[Règle 105(12)b)]. 

Note explicative: Le report est le fait de remettre la médiation à une autre date avant même que 
la médiation ait commencé. Par exemple, la médiation est prévue pour le lundi 8 juin 1998 et, le 
5 juin, le failli communique avec le médiateur pour l'informer qu'il ne pourra se présenter le 8 
car il doit absolument se rendre à l'extérieur de la ville pour son travail. Le médiateur reportera 
donc la médiation à une date ultérieure. Cette nouvelle date doit être, dans les 10 jours de la date 
du report. La médiation ayant été reportée le vendredi 5 juin, en vertu des règles générales sur le 
calcul des délais, elle doit être remise au plus tard le 15 juin. — 

Lorsque la médiation est reportée, le médiateur informe les parties des date, heure et lieu de 
reprise de la médiation [Règle 105(11)]. Le médiateur peut informer les parties verbalement, il 
n'a pas besoin d'envoyer un nouvel avis. 

CINQUIÈME ÉTAPE: La médiation 

1- Possibilité d'ajournement 

Lorsque la séance de médiation a débuté ou est sur le point de débuter, il se peut cille le médiateur 
doive poursuivre la séance à une date ultérieure. Le médiateur ajourne donc la médiation dans 
l'une ou l'autre des situations suivantes : 

1) une partie demande l'ajournement et le médiateur a des motifs raisonnables de 
croire que des négociations ou des renseignements supplémentaires pourraient 
aider à la médiation; [Règle 105(9)a)] 

2) le médiateur a des motifs raisonnables de croire que l'une des parties, autre que le 
syndic dans le cas d'une demande de médiation faite par un créancier en vertu du 
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paragraphe 170.1(5) de la Loi, ne peut poursuivre la médiation pendant une 
période déterminée; [Règle 105(9)b)] 

Note explicative: Lorsqu'un créancier s'oppose à la libération du failli en vertu des 
alinéas 173(1)m) ou n) et que par conséquent, une demande de médiation s'en suit, le fait 
que le syndic ou l'un de ses représentants soit dans l'impossibilité de poursuivre la 
médiation pendant une période donnée n'est pas un motif d'ajournement. Donc, même si 
la présence du syndic ou de l'un de ses représentants est exigée dans toute médiation, 
dans ce cas précis, l'absence du syndic ou de l'un de ses représentants n'est pas un motif 
d'ajournement. Il faut donc que ce soit le failli ou tous les créanciers qui soient dans 
l'impossibilité de poursuivre la médiation pour une période donnée pour que ce soit un 
motif d'ajournement. Il faut noter qu'en vertu de la règle 105(13), l'absence d'un ou de 
plusieurs créanciers qui ont demandé la médiation ou l'impossibilité pour l'un ou 
plusieurs d'entre eux de poursuivre la médiation ne peut être considérée comme un motif 
d'ajournement, si au moins un des créanciers qui a demandé la médiation y est présent ou 
est en mesure de la poursuivre. 

3) l'ensemble des créanciers qui ont été informés de la médiation conformément aux 
paragraphes 105(7) ou (11) des Règles ne s'y présentent pas et le médiateur a des 
motifs raisonnables de croire, à l'égard d'au moins l'un d'entre eux, qu'il ne s'agit 
pas là d'une manoeuvre dilatoire ou d'une manoeuvre yisant à discréditer le 
processus; [Règle 105(9)c)] 

Note explicative: Lorsque la médiation résulte d'une opposition à la libération du failli 
faite par un ou plusieurs créanciers et qu'aucun des créanciers ne se présente à la séance 
de médiation, le médiateur ajourne, s'il est convaincu que le ou les créanciers absents 
sont de bonne foi, c'est-à-dire qu'ils ont de bonnes raisons Pour justifier leur absence. 

4) dans le cas d'une demande de médiation faite par un créancier en vertu du 
paragraphe 170.1(5) de la Loi, l'une des parties, autre que le syndic, qui a été 
informée de la médiation conformément aux paragraphes 105(7) ou (11) des 
Règles ne s'y présente pas et le médiateur a des motifs raisonnables de croire qu'il 
ne s'agit pas là d'une manoeuvre dilatoire ou d'une manoeuvre visant à discréditer 
le processus; [Règle 105(9)d)] 

Note explicative: Lorsqu'un créancier s'oppose à la libération du failli en vertu des 
alinéas 173(1)m) ou n) et que par conséquent, une demande de médiation s'en suit, le fait 
que le syndic ou l'un de ses représentants ne soit pas présent n'est pas un motif 
d'ajournement. Donc, même si la présence du syndic ou de l'un de ses représentants est 
exigée dans toute médiation, dans ce cas précis, l'absence du syndic ou de l'un de ses 
représentants n'est pas un motif d'ajournement. Cependant, l'absence du failli ou le fait 
qu'il n'y ait pas au moins l'un des créanciers présents est un motif d'ajournement si le 
médiateur a des motifs raisonnables de croire que la partie absente est de bonne foi, c'est- 
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à-dire qu'elle a de bonnes raisons pour justifier son absence. 

5) dans tout cas autre que celui visé à l'alinéa 105(9)d) des Règles, l'une des parties, 
autre qu'un créancier, qui a été informée de la médiation conformément aux 
paragraphes 105(7) ou (11) des Règles ne s'y présente pas et le médiateur a des 
motifs raisonnables de croire qu'il ne s'agit pas là d'une manoeuvre dilatoire ou 
d'une manoeuvre visant à discréditer le processus. [Règle 105(9)e)] 

Note explicative: À cet alinéa, on vise tout cas de médiation autre que la médiation suite 
à une opposition d'un créancier basée sur les alinéas 173(1)m) ou n). C'est-à-dire que 
dans ces autres cas de médiation, l'absence de l'une des parties ( syndic ou failli) est un 
motif d'ajournement si le médiateur est convaincu que la partie absente est de bonne foi, 
c'est-à-dire qu'elle a de bonnes raisons pour justifier son absence. Il faut noter qu'à cet 
alinéa, on exclut expressément le cas de l'absence d'un créancier étant donné que cette 
question est traitée à la règle 105(9)c). 

2- Bref exposé par le médiateur du processus de médiation 

Au début de la séance de médiation, le médiateur explique aux parties l'essentiel du processus de 
médiation, par exemple les procédures concernant les ajournements, les annulations ainsi que les 
possibilités de caucus. 

Le médiateur devrait demander à la partie qui a amorcé le processus de médiation d'entamer la 
discussion en expliquant les raisons motivant sa demande de médiation. (Selon la LFI, le syndic 
est toujours la personne qui transmet officiellement la demande de médiation au séquestre 
officiel. Cependant, le médiateur devrait demander à la partie (syndic, créancier ou failli) qui 
désirait que le dossier soit renvoyé en médiation de parler la première.) 

SIXIÈME ÉTAPE: Résultats possibles de la médiation: 
1- Annulation de la médiation 
2- Défaut d'entente entre les parties 
3- Entente entre les parties 

1- Annulation de la médiation 

a) Motifs d'annulation: 
Lorsque la médiation a débuté ou est sur le point de débuter, il se peut que 
le médiateur doive annuler la médiation. Le médiateur annule donc la 
médiation dans l'une ou l'autre des situations suivantes : 

1) une opposition à la libération du failli est pendante, laquelle a été faite par 
un créancier ou le syndic pour l'un des motifs visés aux alinéas 173(1)a) à 



14 

I) ou o) de la Loi; [Règle 105(12)a)] 

Note explicative: Lorsque le médiateur est informé d'une opposition à la 
libération du failli pour l'un des motifs visés aux alinéas 173(1)a) à I) ou o) de la 
Loi, et qu'il n'a aucune raison de croire que cette opposition sera retirée, il doit 
annuler la médiation. En effet, dans ce cas, il n'y a plus de raison de poursuivre la 
médiation puisque même si les parties parvenaient à une entente en médiation, il y 
aurait toujours une opposition pendante et les parties devraient tout de même aller 
devant le tribunal. 

2) le médiateur a des motifs raisonnables de croire qu'il y a abus de la 
procédure de report par l'une des parties; [Règle 105(12)b)] 

3) il y a déjà eu un ajournement et : 

(i) ou bien une demande d'ajournement est faite selon l'alinéa 105(9)a) des 
Règles, 

(ii) ou bien l'une des situations visées aux alinéas 105(9)b) à e) survient; 
[Règle 105(12)c)] 

Note explicative: Les ajournements étant limités à un seul, aussitôt que survient 
une demande d'ajournement ou une situation qui donnerait lieu à un ajournement, 
et qu'un ajournement a déjà eu lieu, le médiateur doit annuler la médiation. 

4) le médiateur a des motifs raisonnables de croire que l'une des parties, autre 
que le syndic dans le cas d'une demande de médiation faite par un 
créancier en vertu du paragraphe 170.1(5) de la Loi, ne peut plus 
poursuivre la médiation; [Règle 105(12)d)] 

Note explicative: Lorsqu'un créancier s'oppose à la libération du failli en vertu 
des alinéas 173(1)m) ou n) et que par conséquent, une demande de médiation s'en 
suit, le fait que le syndic ou l'un de ses représentants ne puisse plus poursuivre la 
médiation n'est pas un motif d'annulation. Donc, même si la présence du syndic 
ou de l'un de ses représentants est exigée dans toute médiation, dans ce cas précis, 
l'absence du syndic ou de l'un de ses représentants n'est pas un motif 
d'annulation. Il faut que ce soit le failli ou tous les créanciers qui soient dans 
l'impossibilité de poursuivre la médiation pour que ce soit un motif d'annulation. 
Il faut noter que l'absence d'un ou de plusieurs créanciers qui ont demandé la 
médiation ou l'impossibilité pour l'un ou plusieurs d'entre eux de poursuivre la 
médiation ne peut être considérée comme un motif d'annulation, si au moins un 
des créanciers qui a demandé la médiation y est présent ou est en mesure de la 
poursuivre. [Règle 105(13)] 
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5) l'ensemble des créanciers qui ont été informés de la médiation 
conformément aux paragraphes 105(7) ou (11) des Règles ne s'y 
présentent pas et le médiateur a des motifs raisonnables de croire, à l'égard 
de tous ces créanciers, qu'il s'agit là d'une manoeuvre dilatoire ou d'une 
manoeuvre visant à discréditer le processus; [Règle 105(12)e)] 

Note explicative: Lorsque la médiation résulte d'une opposition à la libération du 
failli faite par un ou plusieurs créanciers et qu'aucun des créanciers ne se présente 
pas à la séance de médiation, le médiateur annule la médiation s'il a des motifs 
raisonnables de croire que le ou les créanciers absents sont de mauvaise foi, c'est-
à-dire qu'ils n'ont pas de bonnes raisons pour justifier leur absence. Il faut noter 
qu'en vertu de la règle 105(14) lorsque la médiation est annulée en raison de 
l'absence de l'ensemble des créanciers, l'opposition de chacun d'eux est réputée 
retirée et il est réputé y avoir entente sur les questions en cause dans la médiation. 

6) dans le cas d'une demande de médiation faite par un créancier en vertu du 
paragraphe 170.1(5) de la Loi, l'une des parties, autre que le syndic, qui a 
été informée de la médiation conformément aux paragraphes 105(7) ou 
(11) des Règles ne s'y présente pas et le médiateur a des motifs 
raisonnables de croire qu'il s'agit là d'une manoeuvre dilatoire ou d'une 
manoeuvre visant à discréditer le processus; [Règle 105(12)f)] 

Note explicative: Lorsqu'un créancier s'oppose à la libération du failli en vertu 
des alinéas 173(1)m) ou n) et que par conséquent, une demande de médiation s'en 
suit, le fait que le syndic ou l'un de ses représentants ne soit pas présent n'est pas 
un motif d'annulation. Donc, même si la présence du syndic ou de l'un de ses 
représentants est exigée dans toute médiation, dans ce cas précis, l'absence du 
syndic ou de l'un de ses représentants n'est pas un motif d'annulation. 
Cependant, l'absence du failli ou le fait qu'il n'y ait pas au moins l'un des 
créanciers présents est un motif d'annulation si le médiateur a des motifs 
raisonnables de croire que la partie absente est de mauvaise foi, c'est-à-dire 
qu'elle n'a pas de raisons valables pour justifier son absence. Il faut noter que 
l'absence d'un ou de plusieurs créanciers qui ont demandé la médiation ou 
l'impossibilité pour l'un ou plusieurs d'entre eux de poursuivre la médiation ne 
peut être considérée comme un motif d'annulation, si au moins un des créanciers 
qui a demandé la médiation y est présent ou est en mesure de la poursuivre. 
[Règle 105(13) 1  

7) dans tout cas autre que celui visé à l'alinéa 105(12)1) des Règles, l'une des 
parties, autre qu'un créancier, qui a été informée de la médiation 
conformément aux paragraphes 105(7) ou (11) des Règles ne s'y présente 
pas et le médiateur a des motifs raisonnables de croire qu'il s'agit là d'une 
manoeuvre dilatoire ou d'une manoeuvre visant à discréditer le 
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processus. [Règle 105(12)g)] 

Note explicative: À cet alinéa, on vise tout cas de médiation autre que la 
médiation suite à une opposition d'un créancier basée sur les alinéas 173(1)m) ou 
n). C'est-à-dire que dans ces autres cas de médiation, l'absence de l'une des 
parties (syndic ou failli) est un motif d'annulation si le médiateur a des motifs 
raisonnables de croire que la partie absente est de mauvaise foi, c'est-à-dire 
qu'elle n'a pas de raisons valables pour justifier son absence. Il faut noter qu'à 
cet alinéa, on exclut expressément le cas de l'absence d'un créancier étant donné 
que cette question est traitée à l'alinéa 105(12)e) des Règles. 

b) En cas d'annulation de la médiation, le médiateur envoie au bureau de division et aux 
parties un avis à cet effet, établi en la forme prescrite au formulaire 62. [Règle 105(16)1 

Note explicative: Lorsque la médiation est annulée en vertu de la règle 105(12), il n'y a 
évidemment pas d'entente de conclue entre les parties. C'est donc un échec de la 
médiation. [Règle 105(15)b)] 

c) Lorsque la médiation traitant de la question de l'opposition à la libération du failli a été 
annulée, c'est donc qu'elle a échoué, puisqu'aucune entente n'a été conclue. Le syndic 
doit alors sans délai demander au tribunal de trancher la question [paragraphe 170.1(7)]. 
Toutefois, dans le cas où la médiation a été annulée en raison de l'absence de l'ensemble 
des créanciers, l'opposition de chacun d'eux est réputée retirée et il est réputé y avoir 
entente sur les questions en cause dans la médiation [Règle 105(14)1. C'est donc dire que 
dans ce cas précis où tous les créanciers qui ont demandé la médiation ne s'y présentent 
pas et n'ont pas de bonnes raisons pour justifier leur absence, les parties n'iront pas au 
tribunal puisque l'opposition du ou des créanciers est réputée retirée. 

2- Défaut d'entente entre les parties 

a) Si les parties ne parviennent pas à une entente pour un motif autre que l'annulation de 
la médiation, le médiateur émet un avis, en la forme prescrite au formulaire 64, à l'effet 
que le processus de médiation a échoué et envoie cet avis au bureau de division et aux 
parties [Règle 105(20)]. 

b) Lorsque la médiation portant sur la libération du failli échoue, le syndic doit sans délai 
demander au tribunal de trancher la question [paragraphe 170.1(7)1. 
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3- Entente entre les parties 

a) Lorsque les parties en arrivent à une entente, cette entente établie en la forme prescrite 
au formulaire 63 doit être signée par chacune des parties participant au processus de 
médiation. [Règle 105(18)1 

b) Le médiateur envoie copie de l'entente au bureau de division et aux parties 
intéressées. [Règle  105(18)] 
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FORMULAIRE 60 

Demande de médiation par le syndic 
(Paragraphes 68(6), 68(7) et 170.1(5) de la Loi; Règle 105) 

(Intitulé Formulaire 1) 

Le soussigné, syndic de l'actif de  
failli, qui a fait une cession de biens le (ou contre lequel une ordonnance de 
séquestre a été rendue le ) par les présentes, demande au séquestre officiel 
de confier le dossier à un médiateur qui fixera les date, heure et lieu de la médiation. 

La présente demande de médiation est produite pour les raisons suivantes: 

(Cochez ce qui s'applique) 

o Para. 68(6) - Défaut d'entente avec le failli sur le montant du revenu excédentaire à verser 

D Para. 68(7) - Demande écrite du créancier de procéder à la médiation (Indiquer le nom et l'adresse 
du créancier)  

D Para. 170.1(4) - Le failli n'est pas d'accord avec la recommandation de libération du syndic 

D Para. 170.1(5) - Le syndic a fait une opposition à la libération du failli en vertu des alinéas 173(1)m) 
ou n). 

ci Para. 170.1(5) - Le créancier a fait une opposition à la libération du failli en vertu des alinéas 173(1)m) 
ou n) (Indiquer le nom et l'adresse du créancier)  

Est annexé à la présente demande un état des revenus et dépenses du failli. 

(Indiquer les noms, adresses et numéro de téléphone de toutes les parties) 

Fait à , le  

Syndic 



FORMULAIRE 61 1 
Avis de la médiation 

(Articles 68 ou 170.1 de la Loi; Règle 105(7)) 

(Intitulé Formulaire I) 

À: Failli 
À: Syndic 
À: Créancier(s), le cas échéant. 

Avis est donné que la médiation dans l'affaire de la faillite de , failli, sera 
tenue le à (ou le plus 
tôt possible) à l'endroit ci-après indiqué:  

La médiation sera tenue pour les raisons suivantes: 

(Cochez ce qui s'applique) 

o Para. 68(6) - Défaut d'entente avec le failli sur le montant du revenu excédentaire à verser 

o Para. 68(7) - Demande écrite du créancier de procéder à la médiation (Indiquer le nom et l'adresse 
du créancier)  

o Para. 170.1(4) - Le failli n'est pas d'accord avec la recommandation de libération du syndic 

o Para. 170.1(5) - Le syndic a fait une opposition à la libération du failli en vertu des alinéas 173(1)m) 
ou n). 

o Para, 170.1(5) - Le créancier a fait une opposition à la libération du failli en vertu des alinéas 173(1)m) 
ou n) (Indiquer le nom et l'adresse du créancier)  

Veuillez noter que la médiation ne peut être reportée que pour des motifs exceptionnels et qu'un 
ajournement au sens des Règles sur la faillite et l'insolvabilité ne peut survenir qu'une seule fois. Par 
conséquent, aussitôt que survient une demande d'ajournement ou une situation qui donnerait lieu à un 
ajournement, et qu'un ajournement a déjà eu lieu, le médiateur doit annuler la médiation, et ce, peu importe 
le motif d'ajournement. 

Fait à , le  

111 

Médiateur 



FORMULAIRE 62 

Avis de l'annulation de la médiation 
(Paragraphes 68(8) ou 1701 (6) de la Loi; Règle 105(15)) 

(Intitulé Formulaire I) 

Avis est donné que la médiation dans l'affaire de la faillite de  failli, a été 
annulée pour les raisons suivantes: 

(Cochez ce qui s'applique) 

o Une opposition à la libération du failli, pour l'un des motifs visés aux alinéas 173(1)a) à I) ou o) de la 
Loi, est pendante. 

D J'ai des motifs raisonnables de croire qu'il y a abus de la procédure de report par l'une des parties. 
(Indiquer: failli, syndic ou créancier, le cas échéant) 

D Un deuxième ajournement a été demandé ou des circonstances provoquant un second ajournement 
sont survenues. 

▪ J'ai des motifs raisonnables de croire qu'une des parties, autre que le syndic dans le cas d'une 
médiation demandée en vertu du paragraphe 170.1(5) de la Loi, ne peut plus poursuivre la médiation. 
(Indiquer: failli ou créancier, le cas échéant) 

o J'ai des motifs raisonnables de croire que l'absence de tous les créanciers informés de la médiation 
constitue une manoeuvre dilatoire ou vise à discréditer le processus. 

D J'ai des motifs raisonnables de croire que l'absence d'une partie informée de la médiation, autre que 
le syndic dans le cas d'une médiation demandée par un créancier en vertu du paragraphe 170.1(5) 
de la Loi, constitue une manoeuvre dilatoire ou vise à discréditer le processus. (Indiquer: failli ou 
créancier, le cas échéant) 

D J'ai des motifs raisonnables de croire que l'absence d'une partie informée de la médiation, autre qu'un 
créancier, constitue une manoeuvre dilatoire ou vise à discréditer le processus. (Indiquer: failli.  ou 
syndic, le cas échéant) 

Fait à , le  

Médiateur 



Créancier 
(le cas échéant) 

Procureur du créancier 
( le cas échéant) 

FORMULAIRE 63 

Entente résultant de la médiation 
(Paragraphes 68(10) ou 170.1(7) de la Loi; Règle 105(17)) 

(Intitulé Formulaire I) 

Les parties reconnaissent qu'elles ont conclu une entente dans le cadre de la médiation tenue le 

Les modalités convenues sont les suivantes: 

Fait à , le  

Procureur du failli 
(le cas échéant) 

Syndic Procureur du syndic 
--(le cas échéant) 

Failli 



FORMULAIRE 64 

Avis de l'échec de la médiation 
(Paragraphes 68(10) ou 170.1(7) de la Loi; Règle 105(19)) 

(Intitulé Formulaire I) 

Avis est donné que dans l'affaire de la médiation de failli, qui a été tenue 
le , il y a eu échec de la médiation parce que les parties ne sont 
pas parvenues à une entente. 

Fait à , le  

Médiateur 
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FORMULAIRE 65 1 

État des revenus et des dépenses 
(Paragraphes 68(6), 68(7) ou 170.1(5) de la Loi; Règle 105(4)) 

Nom:  Date*  

REVENUS NETS MENSUELS 
Salaire net  
Pension / Rentes  
Salaire du conjoint  
Prestations fiscales pour enfants  
Pension alimentaire  
Prestations d'assurance-emploi  
Prestations de bien-être social  

• Loyers  
Autres revenus  111 TOTAL DES REVENUS NETS  

DÉPENSES MENSUELLES 
Loyer / Hypothèque  
Taxes  

• Électricité  
Huile àbhauffage  et! ou gaz  

• Téléphone  
• Câble  

Entretien de l'automobile  
• Frais de transport  
• Assurance-auto  

• Assurance-vie  
Nourriture et repas  

• Vêtements  
Médicaments et produits de soins personnels  
Garde d'enfants  
Pension alimentaire  
Soins esthétiques  
Divers (  

• TOTAL DES DÉPENSES  

EXCÉDENT OU (DÉFICIT)  



i Session de formation sur l'insolvabilité, Avril 1998 

Les nouvelles Règles 
générales sur la faillite et 
l'insolvabilité 

Entrée en vigueur: Printemps 1998 
• Nouvelles règles, abrogations, 
modifications 

• Impacts pour les participants 

CI Industrie Canada 
Add00!dl 
BSF•OSB 

Les nouvelles Règles générales de 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 

Nouvelles règles dignes 
de mention 

Règles abrogées 

Modifications dignes 
de mention 

Les nouvelles Règles générales de 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 

Nouvelles règles dignes 
de mention 

Documents déposés électroniquement 
Cas d'exemption de la T.P.S. 
Frais applicables lors d'une opposition 
à la libération du failli 
Nouveau plafond pour administration 
sommaire 
Médiation 

• • 0 • • 



Les nouvelles Règles générales de 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 

Règles abrogées 

Ventes par voie de soumissions 
Rationnalisation des procédures 
judiciaires 
Références aux formulaires 
Constitutions et privilèges 
Réclamations éventuelles et non 
liquidées 

.001  

Les nouvelles Règles générales de 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 

Modifications dignes 
de mention 

Honoraires de syndic et d'administrateur de 
propositions de consommateur 
Mémoire de frais pour services juridiques: 
montant maximal non-taxé 1,000S 
Livres et registres: 4 ans 
Pétition pour une ordonnance de séquestre 
également envoyée au syndic indiqué dans 

 la pétition .4001 

Les nouvelles Règles générales de 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 

Nouvelle règle: 
Documents déposés 
électroniquement 

Règles 6 et 7 

Permet le dépôt de certains documents par 
transmission électronique 

Prévoit dans le futur un système électronique 
de dépôt pour les cessions 

4 
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Les nouvelles Règles générales de 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 

Nouvelle règle: 
Cas d'exemption de la T.P.S. 

Règle 59 

Détermine les circonstances où un 
paiement de crédit de T.P.S. ne sera 
pas saisi 

Les nouvelles Règles générales de 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 

Nouvelle règle: 
Frais applicables lors d'une 
opposition à la libération du failli 

Règle 118 

Toute personne s'opposant à la libération 
d'un failli doit déposer son opposition devant 
le tribunal, ainsi que 50$ pour les frais (tel 
que prévu par le tarif des droits de cour) 

Les nouvelles Règles générales de 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 

Nouvelle règle: 
Plafond pour l'administration 
sommaire 

Règle 130 

Le nouveau plafond dans une administration sommaire 
est 10,000$ 

Cette nouvelle règle est liée au nouveau tarif dans les 
administrations sommaires (sera abordé plus loin) 

.01101 



Règles abrogées: 
Références aux Formules 

Les nouvelles Règles générales de 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 

Règles 54.1, 54.2, 56, 58, 60, 69(2), 84.2, 84.4, 84.5 ,  
84.7, 84.8, 86.1, 86.3, 86.4, 87.02, 87.04-87.06, 
87.08-87.12, 96-96.2, 96.4, 96.5, 101(1)-101(2), 
106.1-106.3, 113.2 

Formules maintenant émises par instruction du 
surintendant, conformément à l'alinéa 5(4)e) de la 
LFI 

Les nouvelles Règles générales de 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 

Règle abrogée: 
Vente par voie de soumission 

Ancienne règle 114 

Aucune autorité dans la Loi pour prescrire une 
telle règle 

L'article 30 de la Loi décrit les pouvoirs de 
vente d'un syndic 

Les nouvelles Règles générales de 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 

Règle abrogée: 
Procédure judiciaire 

Règles 8, 9, 11, 13, 16-27, 51-53 

Les tribunaux provinciaux et la Cour 
Suprême ont leurs propres procédures 
et dans certains cas, elles sont établies 
par loi 



Les nouvelles Règles générales de 
la Lot sur la faillite et l'insolvabilité 

Règle abrogée: 
Constitutions et privilèges 

Règle 89 

L'autorité du tribunal de juger à sa 
discrétion est reconnue dans ces 
situations 

A 

Les nouvelles Règles générales de 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 

Règle abrogée: 
Réclamations éventuelles et non 
liquidées 

Règle 94 

Objet de l'ancienne règle se retrouve 
maintenant au paragraphe 135(1.1) de la 
Loi; syndic peut déterminer les 
réclamations 

Les nouvelles Règles générales de 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 

Règle modifiée: 
Honoraires du syndic en cas 
d'administration sommaire 

Ancienne règle 115. maintenant règle 128 

Nouveau plafond d'actif pour les administrations 
sommaires: 10,000$ (Règle 130) 

S'applique aux dossiers ouverts le 30 septembre 
1997 ou après et taxés le 30 avril 1998 ou après 

A 



Les nouvelles Règles générales de 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 

Honoraires de syndic dans une 
administration sommaire 

100% des premiers 975$ ou moins des recettes 
35% de la partie des recettes en sus de 975$ 
jusqu'à 2,000$ 
50% de la partie des recettes en sus de 2,000$ 
Imposé à l'actif: 100$ des débours administratifs, 
coût raisonnable des réalisations, frais de dépôt, 
frais de consultation et les frais applicable 

A  

Les nouvelles Règles générales de 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 

Règle modifiée: 
Tarif pour les administrateurs de 
propositions de consommateurs 

Ancienne règle 116: maintenant règle 129 

S'applique aux propositions déposées le 
ou après le 30 avril 1998. 

/01  

Les nouvelles Règles générales de 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 

Tarif pour les administrateurs de 
propositions de consommateurs 

750$ pour le dépôt 
750$ pour l'approbation de la cour 
20% de dividendes 
La proposition doit inclure les coûts 
du dépôt, de consultation et les taxes 
applicables 



Les nouvelles Règles générales de 
la Lot sur la faillite et l'insolvabilité 

Règle modifiée: 
Conservation des livres et 
registres 

Ancienne règle 65(1): maintenant règle 
68(1) 

La période de temps pour laquelle les 
livres et registres de l'actif du failli doivent 
être conservés a été réduite de 6 à 4 ans. 

• tp.01 

Les nouvelles Règles générales de 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 

Règle modifiée: 
Mémoires de frais pour services 
juridiques 

Ancienne règle 37 .  maintenant règle 18 

Le montant total pour lequel un mémoire de 
frais pour services juridiques peut être payé 
par un syndic sans taxation passe de 100$ à 
1,000$, abstraction faite des taxes fédérales et 
provinciales applicables. 

Les nouvelles Règles générales de 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 

Règle modifiée: 
Pétition pour ordonnance de 
séquestre 

Ancienne règle 68(1): maintenant 
règle 70(1) 

La pétition est maintenant envoyée au 
syndic ainsi qu'a la personne 
mentionnée dans la pétition 



Les nouvelles Règles générales de 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 

Formulaires de faillite et 
d'insolvabilité 

Révisées suite à une vaste consultation 

Maintenant émises par instruction 
(alinéa 5(4)e) LFI) 

Usage obligatoire après le 30 avril 1998 

.001  



JUS-97-447-01 JUS-97-447-01 
(SOR/DORS) (DORS/SOR) 

His Excellency the Governor General in Council, on the recommendation 
of the Minister of Industry, pursuant to subsection 209(1) of the 
Bankruptcy and Insolvency Act', hereby makes the annexed Rules Amending 
the Bankruptcy and Insolvency Rules. 

Sur recommandation du ministre de l'Industrie et en vertu du paragraphe 
209(1) de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité', Son Excellence le 
Gouverneur en conseil prend les Règles modifiant les Règles sur la 
faillite et l'insolvabilité, ci - après. 



JUS-97-447-01 
(SOR/DORS) 

RULES AMENDING THE BANKRUPTCY AND INSOLVENCY RULES 

AMENDMENTS 

1. The headings' before section 1 and sections 1 to 123 °  of the 
Bankruptcy and Insolvency Rules are replaced by the following: 

BANKRUPTCY AND INSOLVENCY GENERAL RULES 

INTERPRETATION 

1. The definitions in this section apply in these Rules. 

"Act" means the Bankruptcy and Insolvency Act. (Loi) 

"business hours", in relation to a Division Office, means the hours 
during which the Division Office is open to the public from Monday 
to Friday, holidays excepted, as posted by that Division Office. 
(heures d'ouverture) 

"directive" means a directive issued by the Superintendent pursuant to 
subsection 5(4) of the Act. (instructions) 

"Division Office" means the office of the Superintendent, Department of 
Industry, for the bankruptcy division in which the proceedings were 
commenced. (bureau de division) 

"judge" means a judge of a court having jurisdiction in bankruptcy 
under sections 183 to 186 of the Act. (juge) 

"petition" means a petition for a receiving order. (pétition) 

"registrar" means a person appointed or assigned as a registrar in 
bankruptcy under section 184 of the Act. (registraire) 

"tariff" means the tariff of costs set out in the schedule. (tarif) 

"taxing officer" means the registrar or other officer appointed or 
assigned under section 184 of the Act for the taxation or fixing of 
costs or the passing of accounts. (fonctionnaire taxateur) 

GENERAL 

2. Documents that by the Act are to be prescribed must be in the 
form prescribed, with such modifications as the circumstances require 
and subject to any deviations permitted by section 32 of the 
Interpretation Act, and must be used in proceedings under the Act. 

3. In cases not provided for in the Act or these Rules, the courts 
shall apply, within their respective jurisdictions, their ordinary 

JUS-97-447-01 
(DORS/SOR) 

RÈGLES MODIFIANT LES RÈGLES SUR LA FAILLITE ET L'INSOLVABILITÉ 

MODIFICATIONS 

1. Les intertitres' précédant l'article 1 et les articles 1 à 123 8  
des Règles sur la faillite et l'insolvabilité' sont remplacés par ce 
qui suit : 

RÈGLES GÉNÉRALE4 SUR LA FAILLITE ET L'INSOLVABILITÉ 

DÉFINITIONS 

1. Les définitions qui suivent s'appliquent aux présentes règles. 

" bureau de division » Le bureau du surintendant, du ministère de 
l'Industrie, pour la division de faillite dans laquelle les 

4 procédures ont été intentées. (Division Office) 

• fonctionnaire taxateur » Registraire ou autre fonctionnaire nommé ou 
désigné en vertu de l'article 184 de la Loi pour taxer ou fixer les 
frais ou approuver les comptes. (taxing officer) 

« heures d'ouverture » Heures durant lesquelles le bureau de division 
est ouvert au public du lundi au vendredi, à l'exclusion des jours 
fériés, telles qu'affichées à ce bureau. (business hours) 

• instructions » Instructions données par le surintendant en vertu du 
paragraphe 5(4) de la Loi. (directive) 

« juge - Juge du tribunal ayant compétence en matière de faillite en 
vertu des articles 183 à 186 de la Loi. (judge) 

« Loi » La Loi sur la faillite et l'insolvabilité. (Act) 

- pétition » Pétition en vue d'obtenir une ordonnance de séquestre. 
(petition) 

« registraire » Registraire en matière de faillite nommé ou désigné en 
vertu de l'article 184 de la Loi. (registrar) 

▪ tarif » Le tarif des frais figurant à l'annexe. (tariff) 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

2. Les documents à prescrire au titre de la Loi sont en la forme 
prescrite, avec les adaptations nécessaires et les différences de 
présentation permises par l'article 32 de la Loi d'interprétation, et 
sont utilisés dans les procédures engagées sous le régime de la Loi. 

3. Dans les cas non prévus par la Loi ou les présentes règles, les 
tribunaux appliquent, dans les limites de leur compétence respective, 

111BMIMIIIMIIMIIIMIIIIIIIIMIIIIIM111111•111111•11•1111113•11M•111•1 



6. (1) Unless otherwise provided in the Act or these Rules, every 
notice or other document given or sent pursuant to the Act or these 
Rules must be served, delivered personally, or sent by mail, courier, 
facsimile or electronic transmission. 

(2) Unless otherwise provided in these Rules, every notice or other 
document given or sent pursuant to the Act or these Rules 
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procedure to the extent that that procedure is not inconsistent with 
the Act or these Rules. 

4. Where a period of less than six days is provided for the doing of 
an act or the initiating of a proceeding under the Act or these Rules, 
calculation of the period does not include Saturdays or holidays. 

5. (1) Subject to the Act and these Rules, a notice or other 
document that is received by a Division Office outside of its business 
hours is deemed to have been received 

(a) on the next business day of that Division Office, if it was 
received 

(i) between the end of business hours and midnight, local time, 
on a business day, or 

(ii) on a Saturday or holiday; or 

(b) at the beginning of business hours of that Division Office, if 
it was received between midnight and the beginning of business 
hours, local time, on a business day. 

(2) Subsection (1) does not apply to documents related to 
proceedings under Part III of the Act that are filed by facsimile.  

leur procédure ordinaire dans la mesure où elle est compatible avec la 
Loi et les présentes règles. 

4. Lorsqu'un délai de moins de six jours est prévu pour accomplir un 
acte ou intenter une procédure en vertu de la Loi ou des présentes 
règles, les samedis et les jours fériés n'entrent pas dans le calcul du 
délai. 

5. (1) Sous réserve de la Loi et des autres dispositions des 
présentes règles, les avis et autres documents que le bureau de 
division reçoit en dehors des heures d'ouverture sont réputés reçus : 

a) le premier jour ouvrable suivant de ce bureau, s'ils sont reçus : 

(i) après les heures d'ouverture et avant minuit, heure locale, 
un jour ouvrable, 

(ii) le samedi ou un jour férié; 

b) au début des heures d'ouverture de ce bureau, s'ils sont reçus 
entre minuit et le début des heures d'ouverture, heure locale, un 
jour ouvrable. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux documents concernant les 
procédures fondées sur la partie III de la Loi qui sont déposés par 
télécopieur. 

6. (1) Sauf disposition contraire de la Loi ou des présentes règles, 
les avis et autres documents à remettre ou à envoyer sous le régime de 
la Loi ou des présentes règles sont signifiés, remis en mains propres 
ou envoyés par courrier, par service de messagerie, par télécopieur ou 
par transmission électronique. 

(2) Sauf disposition contraire des présentes règles, les avis et 
autres documents à remettre ou à envoyer sous le régime des présentes 
règles : 

(a) must be received by the addressee at least four days before the 
event to which it relates, where it is served, delivered personally, 
or sent by facsimile or electronic transmission; or 

(b) must be sent to the addressee at least 10 days before the event 
to which it relates, where it is sent by mail or by courier. 

(3) A trustee, receiver or administrator who gives or sends a notice 
or other document shall prepare an affidavit, or obtain proof, that it 
was given or sent, and shall retain the affidavit or proof in their 
files. 

(4) The court may, on an ex parte application, exempt any person 
from the application of subsection (2) or order such terms and 
conditions as the court considers appropriate, including a change in 
the time limits. 

a) doivent être reçus par le destinataire au moins quatre jours 
avant l'événement auquel ils se rapportent, s'ils sont signifiés, 
remis en mains propres ou envoyés par télécopieur ou par 
transmission électronique; 

b) doivent être envoyés au destinataire au moins 10 jours avant 
l'événement auquel ils se rapportent, s'ils sont envoyés par 
courrier ou par service de messagerie. 

(3) Le syndic, le séquestre ou l'administrateur qui remet ou envoie 
un avis ou tout autre document doit remplir un affidavit ou obtenir une 
preuve à cet effet, et conserver l'affidavit ou la preuve dans ses 
dossiers. 

(4) Le tribunal peut, sur demande ex parte, dispenser toute personne 
de l'application du paragraphe (2) ou ordonner les modalités 
d'application qu'il juge indiquées, notamment un délai différent. 



7. An assignment, proposal or notice of intention that is 
respectively offered, lodged or filed pursuant to the Act must be 
offered, lodged or filed by service, personal delivery, mail, courier, 
facsimile or electronic transmission. 

8. An interim receiver, a trustee, an administrator of a consumer 
proposal, an official receiver or a representative of the 
Superintendent is not required to be represented by legal counsel when 
appearing before a registrar on any court proceeding under the Act. 

COURT PROCEEDINGS 

7. La cession, la proposition ou l'avis d'intention à présenter ou à 
déposer sous le régime de la Loi sont soit signifiés, soit remis en 
mains propres, soit envoyés par courrier, par service de messagerie, 
par télécopieur ou par transmission électronique. 

8. Le séquestre intérimaire, le syndic, l'administrateur d'une 
proposition de consommateur, le séquestre officiel ou le représentant 
du surintendant n'ont pas à être représentés par un avocat lorsqu'ils 
comparaissent devant le registraire au sujet d'une procédure judiciaire 
engagée sous le régime de la Loi. 

PROCÉDURE JUDICIAIRE 

9. (1) All proceedings used in court must be dated and entitled in 
the name of the court in which they are used, together with the words 
"in Bankruptcy and Insolvency". 

(2) Every document used in the filing of a petition or used after 
the filing of an assignment must be entitled "In the Matter of the 
Bankruptcy of...". 

(3) Every document used in the filing of a proposal before 
bankruptcy must be entitled "In the Matter of the Proposal of...". 

(4) Every document used in the course of a receivership must be 
entitled "In the Matter of the Receivership of...". 

(5) Unless the Chief Justice, Associate Chief Justice or 
Commissioner, as the case may be, referred to in section 184 of the Act 
otherwise directs, every document that is required to be filed in court 
must first be filed at the office of the registrar. 

(6) Where the court deems necessary that any notice be sent to the 
Superintendent in any proceeding before it, a copy of that notice shall 
be sent to the Division Office. 

10. Where any proceedings are transferred from one court to another 
court under subsection 187(7) or (10) of the Act, the registrar of the 
former court shall send the file to the registrar of the latter court, 
with a copy of the order of transfer attached to it. 

MOTIONS 

11. Subject to these Rules, every application to the court must be 
made by motion unless the court orders otherwise. 

12. The Superintendent may intervene in any application to the court 
by filing a notice of intervention with the court. 

13. Subject to the Act or any order of the court given in exigent 
circumstances, a party who makes a motion must, at least one day before 
the day set for the hearing of the motion, file with the court 

9. (1) Tous les actes de procédure présentés devant le tribunal sont 
datés et portent en titre le nom du tribunal visé et la mention « En 
matière de faillite et d'insolvabilité ». 

(2) Les documents utilisés lors du dépôt d'une pétition ou après le 
dépôt d'une cession portent le titre « Dans l'affaire de la faillite 
de... ». 

(3) Les documents utilisés lors du dépôt d'une proposition 
antérieure à la faillite portent le titre « Dans l'affaire de la 
proposition de... ». 

(4) Les documents relatifs à une mise sous séquestre portent le 
titre « Dans l'affaire de la mise sous séquestre de... ». 

(5) À moins que le juge en chef, le juge en chef adjoint ou le 
commissaire, selon le cas, visé à l'article 184 de la Loi n'en ordonne 
autrement, les documents à déposer auprès du tribunal sont déposés au 
préalable au bureau du registraire. 

(6) Si le tribunal juge qu'il est nécessaire, dans toute procédure 
dont il est saisi, d'envoyer un avis au surintendant, une copie de cet 
avis est envoyée au bureau de division. 

10. En cas de renvoi des procédures d'un tribunal à un autre 
conformément aux paragraphes 187(7) ou (10) de la Loi, le registraire 
du premier tribunal fait parvenir le dossier au registraire du second 
tribunal en y joignant une copie de l'ordonnance de renvoi. 

REQUÊTES ET MOTIONS 

11. Sous réserve des autres dispositions des présentes règles, toute 
demande au tribunal se fait par requête ou par motion, à moins que 
celui-ci n'en ordonne autrement. 

12. Le surintendant peut intervenir dans une demande présentée au 
tribunal en déposant un avis d'intervention auprès de celui-ci. 

13. Sous réserve de la Loi ou d'une ordonnance du tribunal rendue en 
cas d'urgence, la partie qui présente une requête ou une motion dépose 
auprès du tribunal, au moins un jour avant la date fixée pour 
l'audition de celle-ci : 

1.111•111•111MIMIMMIIIII11111•11•1111111111••11•1111MIMMIMIUMIMI 
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(a) the original of the notice of motion, or the motion, as the case 
may be; 

(b) every affidavit in support of the notice of motion or the 
motion, as the case may be; and 

(c) proof of service, if any, of the documents described in 
paragraphs (a) and (b). 

WITNESSES AND DEPOSITIONS 

14. (1) A party to any court proceedings may, with leave of the 
court, examine the other party or any other person and require them to 
produce documents. 

(2) A party to any court proceedings may, with leave of the court, 
require the attendance of any person for examination on an affidavit 
that the person filed with the court. 

(3) An application for leave of the court under subsection (1) or 
(2) may be made ex parte. 

SEARCH, SEIZURE AND ARREST 

15. A warrant issued under the Act, including a warrant of seizure 
and a search warrant, must be executed by the sheriff. 

16. (1) A bankrupt or other person who is apprehended under section 
166 of the Act shall be kept in the place of custody set out in the 
warrant, pending the order of the court. 

(2) As soon as a bankrupt or other person has been handed over to 
the authority at a place of custody, the person who made the 
apprehension under section 166 of the Act or the arrest under section 
168 of the Act shall so report to the court. 

(3) After the report mentioned in subsection (2) is made, the court 
may make an order fixing a time and place for the examination of the 
bankrupt or other person by the official receiver, where section 166 of 
the Act applies, or by the court, where section 168 of the Act applies. 

(4) As soon as a time and place are set for the examination of a 
bankrupt or other person by the official receiver pursuant to 
subsection (3), the registrar shall so notify the official receiver and 
the trustee. 

(5) As soon as a time and place are set for the examination of a 
bankrupt, other than an examination referred to in subsection (4), the 
registrar shall so notify the trustee and the person who applied for 
the examination. 

17. Subject to any contrary order of the court, a person in 
possession or control of any property seized pursuant to the Act or 

a) l'original de l'avis de requête ou de motion, ou de la requête ou 
de la motion, selon le cas; 

b) les affidavits à l'appui de l'avis de requête ou de motion, ou de 
la requête ou de la motion, selon le cas; 

c) une preuve de la signification, le cas échéant, des documents 
visés aux alinéas a) et b). 

TÉMOINS ET DÉPOSITIONS 

14. (1) Toute partie à une procédure judiciaire peut, avec 
l'autorisation du tribunal, interroger l'autre partie ou toute autre 
personne et exiger d'elles la production de documents. 

(2) Toute partie à une procédure judiciaire peut, avec 
l'autorisation du tribunal, exiger la comparution d'une personne pour 
qu'elle subisse un interrogatoire sur l'affidavit qu'elle a déposé 
auprès du tribunal. 

(3) La demande de l'autorisation du tribunal peut se faire ex parte. 

SAISIE, PERQUISITION ET ARRESTATION 

15. L'huissier-exécutant est chargé de l'exécution de tout mandat, 
notamment de saisie ou de perquisition, délivré en vertu de la Loi. 

16. (1) Le failli ou toute autre personne appréhendé en vertu de 
l'article 166 de la Loi est gardé au lieu de détention indiqué dans le 
mandat jusqu'à ce que le tribunal rende son ordonnance. 

(2) La personne qui a appréhendé ou arrêté le failli ou toute autre 
personne en vertu des articles 166 ou 168 de la Loi fait rapport au 
tribunal dès qu'elle l'a remis aux responsables du lieu de détention. 

(3) Après que le rapport mentionné au paragraphe (2) a été fait, le 
tribunal peut rendre une ordonnance fixant les date, heure et lieu où 
le failli ou la personne subira, en cas d'application de l'article 166 
de la Loi, l'interrogatoire devant le séquestre officiel ou, en cas 
d'application de l'article 168 de la Loi, l'interrogatoire devant le 
tribunal. 

(4) Dès que les date, heure et lieu de l'interrogatoire du failli ou 
de la personne devant le séquestre officiel ont été fixés en 
application du paragraphe (3), le registraire en avise le séquestre 
officiel et le syndic. 

(5) Dès que les date, heure et lieu de l'interrogatoire du failli, 
autre que l'interrogatoire visé au paragraphe (4), ont été fixés, le 
registraire en avise le syndic et la personne qui a demandé 
l'interrogatoire. 

17. Sauf ordonnance contraire du tribunal, quiconque a en sa 
possession ou sous sa garde des biens saisis en vertu de la Loi ou des 
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these Rules shall forthwith deliver it to the trustee or the interim présentes règles les remet sans délai au syndic ou au séquestre 
receiver. intérimaire. 

COSTS AND TAXATION 

18. (1) Subject to subsection (2), all bills of costs for legal 
services must be taxed by the taxing officer. 

(2) Bills of costs for legal services may be paid by the trustee 
without being taxed if they do not exceed in aggregate $1,000, 
excluding applicable federal and provincial taxes. 

19. A bill of costs must describe, in a fair, reasonable and 
detailed manner, the nature of the legal services rendered. 

20. The bill of costs shall not be taxed unless the trustee is 
represented at the taxation or the bill of costs has attached to it a 
declaration, signed by the trustee, stating that 

(a) the trustee has examined the bill; 

(b) the services have been duly authorized and duly rendered; and 

(c) the charges are reasonable in the trustee's opinion. 

21. In determining the amount of costs to be allowed, the taxing 
officer shall determine whether 

(a) the legal services have been duly rendered; 

(b) the charges are reasonable and, where applicable, are in 
accordance with the tariff; 

(c) the legal services rendered are accounted for, and are not 
services that should have been rendered by the trustee; and 

(d) the legal services have been authorized and approved in 
accordance with the Act, where the Act so requires. 

22. When a bill of costs has been taxed, the taxing officer shall 
make a statement to that effect on the bill and shall sign that 
statement, and a bill of costs so signed has the same effect as a 
judgment of the court and may be enforced in the same manner as a 
judgment. 

23. The court may, on ex parte application by a trustee, order a 
solicitor to submit a bill of costs to the trustee, or to bring the 
bill of costs into court to be taxed, and, if the solicitor fails to 
comply, the court may, on ex parte application by the trustee, order 
that the trustee distribute the proceeds of the estate that the trustee 
possesses without regard to the solicitor's bill of costs. 

24. (1) The solicitor shall give to the trustee, to any other person 
who is liable for payment of the bill of costs and, on request, to the 

FRAIS ET TAXATION 

18. (1) Sous réserve du paragraphe (2), les mémoires de frais pour 
services juridiques sont taxés par le fonctionnaire taxateur. 

(2) Le syndic peut payer, sans taxation, les mémoires de frais pour 
services juridiques si le total de tels frais n'excède pas 1 000 $, 
abstraction faite des taxes fédérales et provinciales applicables. 

19. Les mémoires de frais indiquent, de façon juste, raisonnable et 
détaillée, la nature des services juridiques rendus. 

20. Un mémoire de frais ne peut être taxé que si le syndic est 
représenté lors de la taxation ou a joint au mémoire une déclaration 
signée par lui indiquant : 

a) qu'il a examiné le mémoire; 

b) que les services ont été dûment autorisés et rendus; 

c) qu'à son avis les frais sont raisonnables. 

21. Dans l'établissement du montant des frais à accorder, le 
fonctionnaire taxateur détermine si : 

a) les services juridiques ont été dûment rendus; 

b) les frais sont raisonnables et, le cas échéant, conformes au 
tarif; 

c) les services juridiques rendus sont justifiés et ne relèvent pas 
des attributions du syndic; 

d) le cas échéant, les services juridiques ont été autorisés et 
approuvés conformément à la Loi. 

22. Une fois le mémoire de frais taxé, le fonctionnaire taxateur 
inscrit une mention à cet effet sur le mémoire, suivie de sa signature. 
Le mémoire de frais signé par lui a dès lors la valeur d'un jugement du 
tribunal et peut être exécuté de la même manière que celui-ci. 

23. Le tribunal peut, sur demande ex parte du syndic, ordonner au 
conseiller juridique de présenter son mémoire de frais au syndic ou de 
le lui produire pour taxation. Si le conseiller juridique ne se 
conforme pas à l'ordonnance, le tribunal peut, sur demande ex parte du 
syndic, ordonner au syndic de faire la distribution du produit de 
l'actif entre ses mains sans égard au mémoire de frais du conseiller 
juridique. 

24. (1) Au moins 10 jours avant la date de la taxation, le 
conseiller juridique envoie au syndic, à toute autre personne 



28. Fees payable to a registrar under these Rules belong to 
Her Majesty in right of the province for which the registrar was 
appointed. 

RULES RELATING TO THE BUSINESS OF THE COURT 
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Division Office, a notice of the time and place of the taxation, at 
least 10 days before the day set for the taxation. 

(2) A certified copy of the bill of costs to be presented for 
taxation must be attached to the notice referred to in subsection (1). 

25. (1) A decision of a taxing officer on the taxation of a bill of 
costs may be appealed to the court if a notice stating the grounds of 
appeal is given to the opposite party and the Division Office within 10 
days after the day of the decision. 

(2) The judge who hears the appeal may retax the bill of costs as if 
it were being taxed for the first time. 

26. (1) Where a trustee believes that, by reason of 
subsection 197(7) or (8) of the Act, the claimant is not entitled to a 
part of a bill of costs that has been taxed, the trustee shall withhold 
payment of that part. 

(2) If it appears to the trustee that the amount approved by the 
taxing officer is excessive, the trustee shall, on giving 10 days 
notice to the opposite party, apply to the court to have the taxation 
of the bill of costs reviewed.  

responsable du paiement des frais et, sur demande, au bureau de 
division, un avis indiquant les date, heure et lieu de la taxation. 

(2) Une copie certifiée conforme du mémoire de frais présenté pour 
taxation est jointe à l'avis. 

25. (1) La décision du fonctionnaire taxateur au sujet de la 
taxation d'un mémoire de frais peut être portée en appel devant le 
tribunal à la condition qu'un avis énonçant les motifs de l'appel soit 
envoyé à la partie adverse et au bureau de division dans les 10 jours 
suivant celui de la décision. 

(2) Le juge qui entend l'appel peut procéder à une nouvelle taxation 
comme si le mémoire de frais était taxé pour la première fois. 

26. (1) Une fois le mémoire de frais taxé, le syndic refuse d'en 
payer une partie s'il croit que le réclamant n'y a pas droit par 
l'effet des paragraphes 197(7) ou (8) de la Loi. 

(2) Si le syndic estime que les montants taxés par le fonctionnaire 
taxateur sont trop élevés, il demande au tribunal, après avoir donné à 
la partie adverse un préavis de 10 jours, la révision de la taxation du 
mémoire de frais. 

FEES OF COURT OFFICERS 

27. Where the amount of the fees payable to a court officer is 
contested, the judge shall fix the amount. 

HONORAIRES DES FONCTIONNAIRES DU TRIBUNAL 

27. En cas de contestation des honoraires payables à un 
fonctionnaire du tribunal, le juge en fixe le montant. 

27. The Chief Justice, Associate Chief Justice or Commissioner, as 
the case may be, referred to in section 184 of the Act shall establish 
General Rules regulating sittings in matters concerning bankruptcy and 
insolvency in their courts. 

APPEALS FROM DECISIONS OF THE REGISTRAR 

28. (1) An appeal from an order or decision of the registrar must be 
made by motion to a judge. 

(2) A notice of motion or a motion, as the case may be, must be 
filed at the office of the registrar and served on the other party 
within 10 days after the day of the order or decision appealed from, or 
within such further time as the judge stipulates. 

(3) The notice of motion or the motion must set out the grounds of 
the appeal. 

APPEAL TO COURT OF APPEAL 

28. Les honoraires payables au registraire conformément aux 
présentes règles appartiennent à Sa Majesté du chef de la province pour 
laquelle il a été nommé. 

RÈGLES RELATIVES AU FONCTIONNEMENT DU TRIBUNAL 

29. Le juge en chef, le juge en chef adjoint ou le commissaire, 
selon le cas, visé à l'article 184 de la Loi établit les Règles 
générales qui régissent les audiences en matière de faillite et 
d'insolvabilité devant le tribunal compétent. 

APPEL DES DÉCISIONS DU REGISTRAIRE 

30. (1) L'appel d'une ordonnance ou d'une décision du registraire 
est formé par la présentation d'une requête ou d'une motion au juge. 

(2) L'avis de requête ou de motion, ou la requête ou la motion, 
selon le cas, est déposé au bureau du registraire et signifié à l'autre 
partie dans les 10 jours qui suivent la date de l'ordonnance ou de la 
décision faisant l'objet de l'appel, ou dans tel autre délai fixé par 
le juge. 

(3) L'avis de requête ou de motion ou la requête ou la motion énonce 
les motifs de l'appel. 

APPELS DEVANT LA COUR D'APPEL 
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31. (1) An appeal to a court of appeal referred to in subsection 
183(2) of the Act must be made by filing a notice of appeal at the 
office of the registrar of the court appealed from, within 10 days 
after the day of the order or decision appealed from, or within such 
further time as a judge of the court of appeal stipulates. 

(2) Where an appeal is brought under paragraph 193(e) of the Act, 
the notice of appeal must include the application for leave to appeal. 

32. The registrar of the court appealed from shall transmit to the 
court of appeal the notice of appeal and the file. 

OFFICIAL RECEIVER 

31. (1) Un appel est formé devant une cour d'appel visée au 
paragraphe 183(2) de la Loi par le dépôt d'un avis d'appel au bureau du 
registraire du tribunal ayant rendu l'ordonnance ou la décision portée 
en appel, dans les 10 jours qui suivent le jour de l'ordonnance ou de 
la décision, ou dans tel autre délai fixé par un juge de la cour 
d'appel. 

(2) En cas d'application de l'alinéa 193e) de la Loi, l'avis d'appel 
est accompagné de la demande d'autorisation d'appel. 

32. Le registraire du tribunal ayant rendu l'ordonnance ou la 
décision portée n appel transmet à la cour d'appel l'avis d'appel et 
le dossier. ie 

SÉQUESTRE OFFICIEL 

33. The official receiver may request instructions from the 
registrar or, if the official receiver is the registrar, from the 
judge, in case of doubt respecting any matter arising out of the Act, 
these Rules or a directive. 

CODE OF ETHICS FOR TRUSTEES 

34. Every trustee shall maintain the high standards of ethics that 
are central to the maintenance of public trust and confidence in the 
administration of the Act. 

35. For the purposes of sections 39 to 52, "professional engagement" 
means any bankruptcy or insolvency matter in respect of which a trustee 
is appointed or designated to act in that capacity pursuant to the Act. 

36. Trustees shall perform their duties in a timely manner and carry 
out their functions with competence, honesty, integrity and due care. 

37. Trustees shall cooperate fully with representatives of the 
Superintendent in all matters arising out of the Act, these Rules or a 
directive. 

38. Trustees shall not assist, advise or encourage any person to 
engage in any conduct that the trustees know, or ought to know, is 
illegal or dishonest, in respect of the bankruptcy and insolvency 
process. 

39. Trustees shall be honest and impartial and shall provide to 
interested parties full and accurate information as required by the Act 
with respect to the professional engagements of the trustees. 

40. Trustees shall not disclose confidential information to the 
public concerning any professional engagement, unless the disclosure is 

(a) required by law; or 

33. Le séquestre officiel peut demander des consignes au registraire 
ou, s'il agit en qualité de registraire, au juge, en cas de doute au 
sujet de toute question relevant de la Loi, des présentes règles ou des 
instructions. 

CODE DE DÉONTOLOGIE DES SYNDICS 

34. Le syndic se conforme à des normes élevées de déontologie, 
lesquelles sont d'une importance primordiale pour le maintien de la 
confiance du public dans la mise en application de la Loi. 

35. Pour l'application des articles 39 à 52, « activité 
professionnelle » s'entend de toute affaire de faillite ou 
d'insolvabilité dans laquelle le syndic est nommé ou désigné pour 
exercer ses fonctions dans le cadre de la Loi. 

36. Le syndic s'acquitte de ses obligations dans les meilleurs 
délais et exerce ses fonctions avec compétence, honnêteté, intégrité, 
prudence et diligence. 

37. Le syndic coopère entièrement avec les représentants du 
surintendant dans toute affaire qui relève de la Loi, des présentes 
règles ou des instructions. 

38. Le syndic n'aide, ne conseille ni n'encourage quiconque à 
accomplir un acte qu'il sait -- ou devrait savoir -- être illégal ou 
malhonnête dans le contexte du régime de la faillite et de 
l'insolvabilité. 

39. Le syndic est honnête et impartial et fournit, conformément aux 
exigences de la Loi, des renseignements exacts et complets aux parties 
intéressées au sujet de ses activités professionnelles. 

40. Le syndic ne divulgue aux membres du public aucun renseignement 
confidentiel relatif à ses activités professionnelles, sauf dans les 
cas suivants : 

a) il y est tenu par la loi; 
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(b) authorized by the person to whom the confidential information 
relates. 

41. Trustees shall not use any confidential information that is 
gathered in a professional capacity for their personal benefit or for 
the benefit of a third party. 

42. Trustees shall not purchase, directly or indirectly, 

(a) property of any debtor for whom they are acting with respect to 
a professional engagement; or 

(b) property of any estates in respect of which the Act applies, for 
which they are not acting, unless the property is purchased 

(i) at the same time as it is offered to the public, 

(ii) at the same price as it is offered to the public, and 

(iii) during the normal course of business of the bankrupt or 
debtor. 

43. (1) Subject to subsection (2), where trustees have a 
responsibility to sell property in connection with a proposal or 
bankruptcy, they shall not sell the property, directly or indirectly, 

(a) to their employees or agents, or persons not dealing at arms' 
length with the trustees; 

(b) to other trustees or, knowingly, to employees of other trustees; 
or 

(c) to related persons of the trustees or, knowingly, to related 
persons of the persons referred to in paragraph (a) or (b). 

(2) Where trustees have a responsibility to act in accordance with 
subsection (1), they may sell property in connection with a proposal or 
bankruptcy to the persons set out in paragraph (1)(a), (b) or (c), if 
the property is offered for sale 

(a) at the same time as it is offered to the public; 

(b) at the same price as it is offered to the public; and 

(c) during the normal course of business of the bankrupt or debtor. 

44. Trustees who are acting with respect to any professional 
engagement shall avoid any influence, interest or relationship that 
impairs, or appears in the opinion of an informed person to impair, 
their professional judgment. 

45. Trustees shall not sign any document, including a letter, 
report, statement, representation or financial statement, or associate 
themselves with any such document, that they know, or reasonably ought 
to know, is false or misleading, and any disclaimer of responsibility 
set out therein has no effect. 

b) il a obtenu le consentement de la personne visée par le 
renseignement confidentiel. 

41. Le syndic n'utilise ni pour son propre bénéfice ni pour celui 
d'un tiers les renseignements confidentiels recueillis dans le cadre de 
ses fonctions professionnelles. 

42. Le syndic n'achète, ni directement ni indirectement : 

a) les biens d'un débiteur pour lequel il agit dans le cadre d'une 
activité professionnelle; 

b) les biens des actifs régis par la Loi et auxquels il n'est pas 
commis, à moins que ces biens ne soient achetés : 

(i) en même temps qu'ils sont offerts au public, 

(ii) à un prix égal à celui auquel ils sont offerts au public, 

(iii) dans le cours normal des affaires du failli ou du débiteur. 

43. (1) Sous réserve du paragraphe (2), lorsque le syndic a la 
responsabilité de vendre des biens dans le cadre d'une proposition ou 
d'une faillite, il ne les vend, ni directement ni indirectement : 

a) à ses employés, à ses mandataires ou à des personnes ne traitant 
pas à distance avec lui; 

b) à un autre syndic ou, sciemment, aux employés de ce dernier; 

c) aux personnes liées à lui ou, sciemment, aux personnes liées à 
celles mentionnées aux alinéas a) ou b). 

(2) Lorsque le syndic a la responsabilité d'agir conformément au 
paragraphe (1), il peut vendre des biens dans le cadre d'une 
proposition ou d'une faillite aux personnes mentionnées aux alinéas 
(1)a), b) ou c), dans la mesure où ces biens sont offerts en vente : 

a) en même temps qu'ils sont offerts au public; 

b) à un prix égal à celui auquel ils sont offerts au public; 

c) dans le cours normal des affaires du failli ou du débiteur 

44. Dans toute activité professionnelle, le syndic évite les 
influences, les intérêts et les relations qui compromettent son 
jugement professionnel ou qui, aux yeux d'une personne avisée, donnent 
à croire qu'ils ont un tel effet. 

45. Le syndic ne signe aucun document, notamment une lettre, un 
rapport, une déclaration, un exposé ou un état financier, qu'il sait -- 
ou devrait raisonnablement savoir -- être faux ou trompeur, ni ne 
s'associe à un tel document, et tout déni de responsabilité inclus dans 
celui-ci est sans effet. 
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46. Trustees may transmit information that they have not verified, 
respecting the financial affairs of a bankrupt or debtor, if 

(a) the information is subject to a disclaimer of responsibility or 
an explanation of the origin of the information; and 

(b) the transmission of the information is not contrary to the Act, 
these Rules or any directive. 

47. Trustees shall not engage in any business or occupation that 
would compromise their ability to perform any professional engagement 
or that would jeopardize their integrity, independence or competence. 

48. Trustees who hold money or other property in trust shall 

(a) hold the money or property in accordance with the laws, 
regulations and terms applicable to the trust; and 

(b) administer the money or property with due care, subject to the 
laws, regulations and terms applicable to the trust. 

49. Trustees shall not, directly or indirectly, pay to a third party 
a commission, compensation or other benefit in order to obtain a 
professional engagement or accept, directly or indirectly from a third 
party, a commission, compensation or other benefit for referring work 
relating to a professional engagement. 

50. Trustees shall not obtain, solicit or conduct any engagement 
that would discredit their profession or jeopardize the integrity of 
the bankruptcy and insolvency process. 

51. Trustees shall not, directly or indirectly, advertise in a 
manner that 

(a) they know, or should know, is false, misleading, materially 
incomplete or likely to induce error; or 

(b) unfavourably reflects on the reputation or competence of another 
trustee or on the integrity of the bankruptcy and insolvency 
process. 

52. Trustees, in the course of their professional engagements, shall 
apply due care to ensure that the actions carried out by their agents, 
employees or any persons hired by the trustees on a contract basis are 
carried out in accordance with the same professional standards that 
those trustees themselves are required to follow in relation to that 
professional engagement. 

53. Any complaint that relates to a contravention of any of sections 
36 to 52 must be sent to the Division Office in writing. 

46. Le syndic peut communiquer des renseignements financiers 
concernant le failli ou le débiteur sans les avoir vérifiés si : 

a) d'une part, ils font l'objet d'un déni de responsabilité ou d'une 
explication de leur origine; 

b) d'autre part, cette communication n'est pas contraire à la Loi, 
aux présentes règles et aux instructions. 

47. Le syndic ne se livre à aucune occupation ni aucune activité 
commerciale qui compromettraient son intégrité, son indépendance et sa 
compétence ou qui le gêneraient dans l'exercice de ses activités 
professionnelles. 

48. Le syndic qui détient de l'argent ou d'autres biens en fiducie 
ou en fidéicommis : 

a) se conforme aux lois, règlements et conditions applicables à la 
fiducie ou au fidéicommis; 

b) sous réserve des lois, règlements et conditions applicables à la 
fiducie ou au fidéicommis, administre l'argent et les biens avec 
prudence et diligence. 

49. Le syndic ne verse, ni directement ni indirectement, de 
commission, de rémunération ou d'autre avantage à un tiers en vue 
d'exercer une activité professionnelle et il n'accepte, ni directement 
ni indirectement, le versement par un tiers d'une commission, d'une 
rémunération ou de tout autre avantage pour lui avoir confié un travail 
lié à une activité professionnelle. 

50. Le syndic n'accepte, ne sollicite ni n'exerce d'activité qui 
tendrait à discréditer la profession de syndic ou à compromettre 
l'intégrité du régime de la faillite et de l'insolvabilité. 

51. Le syndic ne fait, ni directement ni indirectement : 

a) de la publicité qu'il sait -- ou devrait savoir -- être fausse, 
trompeuse, substantiellement incomplète ou susceptible d'induire en 
erreur; 

b) de la publicité qui porte atteinte à la réputation ou à la 
compétence d'un autre syndic ou à l'intégrité du régime de la 
faillite et de l'insolvabilité. 

52. Dans toute activité professionnelle, le syndic veille avec 
prudence et diligence à ce que les actes accomplis par ses mandataires, 
ses employés ou toute personne engagée par lui à contrat respectent les 
mêmes normes professionnelles qu'il aurait lui-même à appliquer 
relativement à cette activité. 

53. Les plaintes relatives à la violation d'un des articles 36 à 52 
sont envoyées par écrit au bureau de division. 
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APPOINTMENT AND SUBSTITUTION OF TRUSTEES 

54. A certificate of the official receiver, or a certified copy 
thereof, is admissible in any proceeding under the Act as evidence of 
the appointment or substitution of a trustee, without proof of the 
authenticity of the signature or of the official character of the 
signatory. 

DUTIES OF TRUSTEES 

55. A trustee who is appointed pursuant to subsection 41(11) of the 
Act shall notify the Division Office of the appointment, in writing, 
within 10 days after the appointment. 

56. A former trustee who is to pass the accounts before the court in 
accordance with subsection 36(1) of the Act shall make an application 
to the court and attach to it an affidavit in prescribed form, and 
shall send a notice in prescribed form, accompanied by a copy of the 
statement of receipts and disbursements, specifying the time and place 
set for passing the accounts, to the following persons: 

(a) every creditor whose claim has been proved; 

(ID) the registrar; 

(c) the bankrupt; 

(d) the substituted trustee; and 

(e) a representative of the Division Office. 

However, the court may order that the notice is not required to be 
given to the persons referred to in paragraph (a). 

57. Where a bankrupt who is being examined pursuant to subsection 
161(1) of the Act cannot speak fluently in the official language in 
which the examination is being conducted, the trustee shall arrange for 
the services, at the examination, of an interpreter approved by the 
official receiver. 

REMUNERATION OF TRUSTEES 

58. (1) Unless the court orders otherwise, the remuneration of a 
trustee is deemed to take into account all services performed by the 
trustee and by the trustee's partners and employees. 

(2) In taxing the accounts of a trustee pursuant to section 152 of 
the Act, the taxing officer shall tax disbursements at the rates 
provided by the tariff. 

(3) A trustee's disbursements do not include the indirect costs of 
the trustee's facilities or premises. 

(4) The expenses incurred by a trustee for the services of an 
interpreter referred to in section 57 and subsection 108(3) are 

NOMINATION ET SUBSTITUTION DU SYNDIC 

54. Dans les procédures intentées sous le régime de la Loi, le 
certificat du séquestre officiel ou la copie certifiée conforme de 
celui-ci constitue une preuve admissible de la nomination ou de la 
substitution d'un syndic sans qu'il soit nécessaire de prouver 
l'authenticité de la signature ou la qualité officielle du signataire. 

ATTRIBUTIONS DU SYNDIC 

55. Le syndic nommé conformément au paragraphe 41(11) de la Loi en 
avise le bureau de division par écrit dans les 10 jours suivant sa 
nomination. 

56. L'ancien syndic qui doit soumettre ses comptes au tribunal 
conformément au paragraphe 36(1) de la Loi lui présente une demande en 
ce sens accompagnée d'un affidavit en la forme prescrite et envoie un 
avis en la forme prescrite, accompagné d'une copie de l'état des 
recettes et des débours, indiquant les date, heure et lieu fixés pour 
la production des comptes, aux personnes suivantes : 

a) les créanciers qui ont prouvé leur réclamation; 

b) le registraire; 

c) le failli; 

d) le syndic substitué à l'ancien syndic; 

e) un représentant du bureau,de division. 

Toutefois, le tribunal peut rendre une ordonnance dispensant de l'envoi 
d'un avis aux personnes visées à l'alinéa a). 

57. Lorsque le failli interrogé conformément au paragraphe 161(1) de 
la Loi ne parle pas couramment celle des langues officielles dans 
laquelle se déroule l'interrogatoire, le syndic retient pour 
l'interrogatoire les services d'un interprète agréé par le séquestre 
officiel. 

RÊMUNERATION DU SYNDIC 

58. (1) Sauf ordonnance contraire du tribunal, la rémunération du 
syndic est censée englober tous les services rendus par lui, ses 
associés et ses employés. 

(2) Lors de la taxation des comptes du syndic conformément à 
l'article 152 de la Loi, le fonctionnaire taxateur taxe les débours aux 
taux prévus au tarif. 

(3) Les débours du syndic ne peuvent comprendre les coûts indirects 
de ses installations et équipements. 

(4) Les frais engagés par le syndic pour les services d'un 
interprète prévus à l'article 57 et au paragraphe 108(3) sont calculés, 
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calculated, at the time of taxation, at a rate that the taxing officer 
deems reasonable. 

(5) Subject to the Act and this section, the taxing officer shall 
determine the disbursements for which the trustee is entitled to be 
repaid. 

PRESCRIBED CIRCUMSTANCES FOR OPERATION OF PARAGRAPH 67(1) (B.1) OF ACT 

59. (1) A goods and services tax credit payment is not comprised in 
the property of the bankrupt for the purpose of paragraph 67(1)(b.1) of 
the Act if a dividend is available to the creditors without taking that 
payment into account. 

(2) If, in order for a dividend to be available to the creditors, it 
would be necessary to take into account all or part of a goods and 
services tax credit payment, the portion of that payment that is not 
comprised in the property of the bankrupt for the purpose of paragraph 
67(1) (b.1) of the Act is the portion, if any, that would have been paid 
as a dividend to the creditors had all of the payment been comprised in 
the property of the bankrupt. 

(3) For greater certainty, if no dividend would be available to the 
creditors even if a goods and services tax credit payment were taken 
into account, all of that payment is comprised in the property of the 
bankrupt for the purpose of paragraph 67(1)(b.1) of the Act. 

TAXATION OF ACCOUNTS AND DISCHARGE OF TRUSTEE 

lors de la taxation, au taux que le fonctionnaire taxateur estime 
raisonnable. 

(5) Sous réserve de la Loi et des autres dispositions du présent 
article, le fonctionnaire taxateur établit le montant du remboursement 
auquel le syndic a droit pour ses débours. 

CIRCONSTANCES PRESCRITES POUR L'APPLICATION DE L'ALINÉA 67 (1)B.1) DE LA LOI 

59. (1) Pour l'application de l'alinéa 67(1)b.1) de la Loi, le 
paiement au titre d'un crédit de la taxe sur les produits et services 
n'est pas compris dans les biens du failli si un dividende est payable 
aux créanciers sans qu'il faille prendre en compte ce paiement. 

(2) Dans le cas où le versement d'un dividende aux créanciers 
nécessiterait la prise en compte de tout ou partie du paiement au titre 
d'un crédit de la taxe sur les produits et services, la partie de ce 
paiement qui n'est pas comprise dans les biens du failli pour 
l'application de l'alinéa 67(1)b.1) de la Loi est la partie qui serait 
versée aux créanciers à titre de dividende si la totalité du paiement 
était comprise dans les biens du failli. 

(3) Il est entendu que dans le cas où aucun dividende ne serait 
payable aux créanciers même si le paiement au titre d'un crédit de la 
taxe sur les produits et services était pris en compte, la totalité du 
paiement est comprise dans les biens du failli pour l'application de 
l'alinéa 67(1)b.1) de la Loi. 

TAXATION DES COMPTES ET LIBÉRATION DU SYNDIC 
General 

Dispositions générales 

60. Where, pursuant to subsection 152(4) of the Act, the 
Superintendent gives a letter of comment to the trustee, the trustee 
shall, within 30 days after receiving the letter, apply to the taxing 
officer for a date for a taxation hearing. 

61. (1) An application of a trustee for discharge must 

(a) be made in prescribed form; and 

(b) be accompanied by a copy of the notice of final dividend and 
application for discharge of trustee, a copy of the final statement 
of receipts and disbursements as taxed, both in prescribed form, and 
a dividend sheet. 

(2) At the time of discharge, the trustee must satisfy the court 
that 

(a) the statements made in connection with the discharge are true; 

(b) the final statement of receipts and disbursements is an accurate 
and correct statement of the administration of the estate, and has 
been approved by the inspectors and taxed by the court; 

60. Lorsque le surintendant remet une lettre de commentaires au 
syndic conformément au paragraphe 152(4) de la Loi, celui-ci s'adresse 
au fonctionnaire taxateur, dans les 30 jours suivant la réception de la 
lettre, pour obtenir une date d'audition de la taxation. 

61. (1) La demande de libération du syndic : 

a) est établie en la forme prescrite; 

b) est accompagnée d'une copie de l'avis de dividende définitif et 
de demande de libération du syndic et d'une copie de l'état 
définitif des recettes et des débours taxés, lesquels sont en la 
forme prescrite, ainsi que du bordereau de dividende. 

(2) Au moment de sa libération, le syndic démontre au tribunal qu'il 
a rempli les conditions suivantes : 

a) les déclarations relatives à sa libération sont vraies; 

b) l'état définitif des recettes et des débours constitue un état 
exact et fidèle de l'administration de l'actif et a été approuvé par 
les inspecteurs et taxé par le tribunal; 

c) les débours indiqués dans cet état sont exacts et justifiables; 
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(c) every disbursement included in the final statement of receipts 
and disbursements is accurate and proper; 

(d) all the property of the bankrupt for which the trustee was 
accountable has been sold, realized or disposed of in the manner 
described in the final statement of receipts and disbursements; 

(e) every claim subject to a dividend was properly examined and 
that 

(i) to the best of the trustees  knowledge, the dividend sheet 
presented to the court contains a true and correct list of the 
claims of creditors entitled to share in the estate, 

(ii) all payments shown on the dividend sheet have been duly 
made, and 

(iii) unclaimed dividends and undistributed funds have been 
forwarded to the Superintendent by the trustee in accordance with 
subsection 154(1) of the Act; 

(f) the trustee has not received, does not expect to receive, and 
has not been promised, any remuneration or consideration other than 
as shown in the final statement of receipts and disbursements; 

(g) the trustee has complied with subsection 170(2) of the Act; and 

(h) the final statement of receipts and disbursements, the dividend 
sheet and the notice of application for discharge of trustee have 
been sent to the registrar, the Division Office, the bankrupt and 
every creditor whose claim has been proved. 

Summary Administration 

62. The trustee of the estate of a bankrupt under summary 
administration shall apply for taxation of the trustees  accounts and 
for the discharge of the trustee by sending to the Division Office 

(a) the trustees final statement of receipts and disbursements, in 
prescribed form; 

(b) the dividend sheet, showing the dividends paid or to be paid to 
the creditors of the bankrupt; and 

(c) where inspectors have been appointed by the creditors, the 
trustee's final statement of receipts and disbursements showing 
approval by the inspectors' signature or, where there is no such 
approval, showing the reasons for the non-approval. 

63. The Superintendent shall examine all documents sent to the 
Division Office pursuant to section 62 and issue a letter of comment to 
the trustee, stating whether the Superintendent is requesting from the 
registrar the taxation of the trustee's accounts. 

d) les biens du failli dont il était responsable ont été vendus, 
réalisés ou disposés de la manière indiquée dans cet état; 

e) les réclamations ayant fait l'objet d'un dividende ont été dûment 
examinées et : 

(i) au mieux de sa connaissance, le bordereau de dividende soumis 
au tribunal donne une liste véridique et fidèle des réclamations 
des créanciers ayant droit à une partie de l'actif, 

(ii) les paiements mentionnés dans ce bordereau ont été dûment 
effectués, 

(iii) il a fait parvenir les dividendes non réclamés et les fonds 
non distribués au surintendant conformément au paragraphe 154(1) 
de la Loi; 

f) il n'a reçu ni ne compte recevoir et il ne lui a été promis 
aucune rémunération ou rétribution autre que celle figurant sur 
l'état définitif des recettes et des débours; 

g) il s'est conformé au paragraphe 170(2) de la Loi; 

h) l'état définitif des recettes et des débours, le bordereau de 
dividende et l'avis de demande de libération du syndic ont été 
envoyés au registraire, au bureau de division, au failli et à chaque 
créancier dont la réclamation a été prouvée. 

Administration sommaire 

62. Le syndic de l'actif d'un failli, dans le cadre de 
l'administration sommaire de cet actif, demande la taxation de ses 
comptes et sa libération en envoyant au bureau de division les 
documents suivants : 

a) l'état définitif des recettes et des débours, établi en la forme 
prescrite; 

b) le bordereau de dividende indiquant les dividendes payés ou à 
payer aux créanciers du failli; 

c) dans le cas où des inspecteurs ont été nommés par les créanciers, 
l'état définitif des recettes et des débours établi par le syndic, 
sur lequel figure la signature des inspecteurs faisant foi de leur 
approbation ou, à défaut de celle-ci, les raisons de leur 
désapprobation. 

63. Le surintendant examine les documents envoyés au bureau de 
division conformément à l'article 62 et remet au syndic une lettre de 
commentaires indiquant s'il demande ou non au registraire la taxation 
des comptes du syndic. 

64. (1) Si la lettre de commentaires du surintendant indique qu'il 
ne demande pas la taxation des comptes du syndic, celui-ci envoie, dans 



- 14 - 

64. (1) Where the Superintendent's letter of comment states that the 
Superintendent is not requesting the taxation of the trustee's 
accounts, the trustee shall, within 30 days after receipt of the letter 
of comment, send to each creditor who has proved a claim a notice of 
taxation of the trustee's accounts and discharge of the trustee, in 
prescribed form, attaching 

(a) a copy of the trustee's final statement of receipts and 
disbursements; 

(b) a copy of the dividend sheet, showing the dividends paid or to 
be paid to the creditors of the bankrupt; and 

(c) the final dividend that is owed to the creditor, if the 
trustee is satisfied that no creditor will object to the taxation 
of the trustee's accounts and the discharge of the trustee. 

(2) A creditor may, within 30 days after the day on which the notice 
referred to in subsection (1) is sent, object to the taxation of the 
trustee's accounts and the discharge of the trustee by 

(a) serving a notice of objection on the trustee or sending a 
notice of objection to the trustee by registered mail or courier; 

(b) filing a copy of the notice of objection with the registrar, 
along with any applicable fee provided by the tariff; and 

(c) sending a copy of the notice of objection to the Division 
Office. 

65. (1) Where a trustee receives no notice of objection within the 
time limit set out in subsection 64(2), the trustee shall 

(a) at the expiration of that time limit, take the trustee's fee; 

(b) at the expiration of that time limit, if the trustee has not 
already done so, send a final dividend to each creditor to whom one 
is owed; and 

(c) within three months after the day on which the notice referred 
to in subsection 64(1) is sent, 

(i) close the bank account used in administering the estate of 
the bankrupt, if that account is not a consolidated account, or, 
where the account is a consolidated account, ensure that all 
estate funds have been withdrawn from it, 

(ii) remit any unclaimed dividende and undistributed funds to the 
Superintendent, and 

(iii) send to the Division Office a certificate of compliance and 
deemed discharge, in prescribed form. 

(2) A trustee is deemed to be discharged on meeting the 
requirements of paragraphs (1) (b) and (c).  

les 30 jours suivant la réception de la lettre, aux créanciers qui ont 
prouvé leur réclamation, un avis de la taxation de ses comptes et de sa 
libération, établi en la forme prescrite et accompagné de ce qui suit : 

a) une copie de son état définitif des recettes et des débours; 

b) une copie du bordereau de dividende indiquant les dividendes 
payés ou à payer aux créanciers du failli; 

c) le dividende définitif qui revient au créancier, si le syndic est 
convaincu qu'il n'y aura pas d'opposition de la part des créanciers 
à la taxation de ses comptes et à sa libération. 

(2) Tout créancier peut s'opposer à la taxation des comptes et à la 
libération du syndic en prenant les mesures suivantes dans les 30 jours 
suivant la date d'envoi de l'avis visé au paragraphe (1) : 

4 a) il signifie au syndic ou lui envoie par courrier recommandé ou 
par service de messagerie un avis d'opposition; 

b) il dépose auprès du registraire une copie de l'avis d'opposition 
accompagnée d'un paiement représentant les frais applicables selon 
le tarif; 

c) il envoie une copie de l'avis d'opposition au bureau de division. 

65. (1) Si le syndic ne reçoit aucun avis d'opposition dans le délai 
prévu au paragraphe 64(2), il prend les mesures suivantes : 

a) à l'expiration du délai, il prélève ses honoraires; 

b) à l'expiration du délai, s'il ne l'a pas déjà fait, il envoie à 
chaque créancier qui y a droit son dividende définitif; 

c) dans les trois mois suivant la date d'envoi de l'avis visé au 
paragraphe 64(1), il prend les mesures suivantes : 

(i) il ferme le compte en banque ayant servi à l'administration 
de l'actif du failli s'il ne s'agit pas d'un compte consolidé ou, 
dans le cas contraire, il vérifie que tous les fonds de l'actif 
du failli ont été retirés du compte consolidé, 

(ii) il remet au surintendant les dividendes non réclamés et les 
fonds non distribués, 

(iii) il envoie au bureau de division un certificat de conformité 
et de libération présumée, établi en la forme prescrite. 

(2) Le syndic est réputé libéré dès qu'il a pris les mesures visées 
aux alinéas (1)b) et c). 
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(3) Where a trustee receives a notice of objection within the 
time limit set out in subsection 64(2), the trustee shall 

(a) advise the Division Office of the objection; 

(b) obtain a hearing date from the registrar; and 

(c) within 30 days after the day on which the notice of objection is 
received, send the objecting creditor a notice of hearing, which 
notice must be sent at least 30 days before the date of the hearing 
and must be in prescribed form. 

66. (1) Where the Superintendent issues a letter of comment pursuant 
to section 63 requesting the taxation of a trustees  accounts, the 
trustee shall, after obtaining a hearing date from the registrar and 
within 30 days after the day of receipt of the letter of comment, send 
to each creditor who has proved a claim and to the Division Office 

(a) a notice of hearing for the taxation of the trustee's accounts 
and the discharge of the trustee, in prescribed form, which notice 
must be sent at least 30 days before the date of the hearing; 

(b) a copy of the trustee's final statement of receipts and 
disbursements; and 

(c) a copy of the dividend sheet, showing the dividends paid or to 
be paid to the creditors of the bankrupt. 

(2) A creditor may object to the taxation of the trustee's accounts 
and discharge of the trustee by 

(a) serving a notice of objection on the trustee or sending a 
notice of objection to the trustee by registered mail or courier, 
which notice of objection must be received by the trustee before the 
start of the hearing; 

(b) filing a copy of the notice of objection with the registrar, 
along with any applicable fee provided by the tariff; and 

(c) sending a copy of the notice of objection to the Division 
Office. 

67. (1) At the time of the hearing, the registrar shall consider the 
creditors' objections and the letter of comment issued by the 
Superintendent, and shall tax the trustee's accounts accordingly. 

(2) Where the registrar taxes a trustee's accounts as submitted, the 
trustee shall 

(a) take the trustee's fee as taxed; 

(b) send a final dividend to each creditor to whom one is owed; and 

(3) Si le syndic reçoit un avis d'opposition dans le délai prévu au 
paragraphe 64(2) : 

a) il en avise le bureau de division; 

b) il obtient du registraire une date d'audition; 

c) dans les 30 jours suivant la date de réception de l'avis 
d'opposition, il envoie au créancier qui s'oppose un avis 
d'audition. Cet avis, établi en la forme prescrite, est envoyé au 
moins 30 jours avant la date d'audition. 

66. (1) Si le surintendant remet, conformément à l'article 63, une 
lettre de commentaires indiquant qu'il demande la taxation des comptes 
du syndic, celui-ci, après avoir obtenu une date d'audition du 
registraire, envoie dans les 30 jours suivant la date de réception de 
la lettre les documents suivants aux créanciers qui ont prouvé leur 
réclamation et au bureau de division : 

a) un avis d'audition de la taxation de ses comptes et de sa demande 
de libération, établi en la forme prescrite; cet avis est envoyé au 
moins 30 jours avant la date d'audition; 

b) une copie de son état définitif des recettes et des débours; 

c) une copie du bordereau de dividende indiquant les dividendes 
payés ou à payer aux créanciers du failli. 

(2) Tout créancier peut s'opposer à la taxation des comptes et à la 
libération du syndic en prenant les mesures suivantes : 

a) il signifie au syndic ou lui envoie par courrier recommandé ou 
par service de messagerie un avis d'opposition qui doit lui parvenir 
avant le début de l'audition; 

b) il dépose auprès du registraire une copie de l'avis d'opposition 
accompagnée d'un paiement représentant les frais applicables selon 
le tarif; 

c) il envoie une copie de l'avis d'opposition au bureau de division. 

67. (1) Lors de l'audition, le registraire taxe les comptes du 
syndic en tenant compte des oppositions des créanciers et de la lettre 
de commentaires du surintendant. 

(2) Si le registraire taxe les comptes du syndic tels qu'ils ont été 
soumis, le syndic prend les mesures suivantes : 

a) il prélève ses honoraires tels qu'ils ont été taxés; 

b) il envoie à chaque créancier qui y a droit son dividende 
définitif; 



(b) send a final dividend to each creditor to whom one is owed, in 
accordance with the taxation order; and 

(c) within two months after the date of the taxation order, 

(i) close the bank account used in administering the estate of 
the bankrupt if that account is not a consolidated account or, 
where the account is a consolidated account, ensure that all 
estate funds have been withdrawn from it, 
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(c) within two months after the date of the taxation order, c) il prend les mesures suivantes dans les deux mois suivant la date 
de l'ordonnance de taxation : 

(i) close the bank account used in administering the estate of 
the bankrupt, if that account is not a consolidated account, or, 
where the account is a consolidated account, ensure that all 
estate funds have been withdrawn from it, 

(ii) remit any unclaimed dividends and undistributed funds to the 
Superintendent, and 

(iii) send to the Division Office a certificate of compliance and 
deemed discharge, in prescribed form. 

(3) A trustee is deemed to be discharged on meeting the requirements 
of paragraphs (2)(b) and (c). 

(4) Where the registrar taxes a trustee's accounts otherwise than as 
submitted, the trustee shall 

(a) take the trustee's fee as taxed; 

(i) il ferme le compte en banque ayant servi à l'administration 
de l'actif du failli s'il ne s'agit pas d'un compte consolidé ou, 
dans le cas contraire, il vérifie que tous les fonds de l'actif 
du failli ont été retirés du compte consolidé, 

(ii) il remet au surintendant les dividendes non réclamés et les 
fonds non distribués, 

(iii) il envoie au bureau de division un certificat de conformité 
et de libération présumée, établi en la forme prescrite. 

(3) Le syndic est réputé libéré dès qu'il a pris les mesures visées 
aux alinéas (2)b) et c). 

(4) Si le registraire taxe les comptes du syndic autrement que dans 
l'état où ils ont été soumis, le syndic prend les mesures suivantes : 

a) il prélève ses honoraires tels qu'ils ont été taxés; 

b) il envoie à chaque créancier qui y a droit son dividende 
définitif, selon ce que prévoit l'ordonnance de taxation; 

c) il prend les mesures suivantes dans les deux mois suivant la date 
de l'ordonnance de taxation : 

(i) il ferme le compte en banque ayant servi à l'administration 
de l'actif du failli s'il ne s'agit pas d'un compte consolidé ou, 
dans le cas contraire, il vérifie que tous les fonds de l'actif 
du failli ont été retirés du compte consolidé, 

(ii) remit any unclaimed  dividende and undistributed funds to the 
Superintendent, 

(iii) send to the Division Office and to each creditor a revised 
final statement of receipts and disbursements, a revised dividend 
sheet and a copy of the taxation order, and 

(iv) send to the Division Office and to the registrar a 
certificate of compliance and deemed discharge, in prescribed 
form. 

(5) A trustee is deemed to be discharged on meeting the requirements 
of paragraphs (4)(b) and (c). 

BOOKS, RECORDS AND DOCUMENTS 

68. (1) Unless the court orders otherwise, a trustee shall keep, for 
at least four years after the date of the trustee's discharge, the 
books, records and documents relating to the administration of that 
estate. 

(2) Unless the court orders otherwise, the trustee shall, after 
being discharged, send to the latest known address of the debtor, 

(ii) il remet au surintendant les dividendes non réclamés et les 
fonds non distribués, 

(iii) il envoie au bureau de division et à chaque créancier 
l'état définitif révisé des recettes et des débours, le bordereau 
de dividende révisé et une copie de l'ordonnance de taxation, 

(iv) il envoie au bureau de division et au registraire un 
certificat de conformité et de libération présumée, établi en la 
forme prescrite. 

(5) Le syndic est réputé libéré dès qu'il a pris les mesures visées 
aux alinéas (4)b) et c). 

LIVRES, REGISTRES ET DOCUMENTS 

68. (1) Sauf ordonnance contraire du tribunal, le syndic conserve 
pendant au moins les quatre ans suivant la date de sa libération les 
livres, registres et documents concernant l'administration de l'actif. 

(2) Sauf ordonnance contraire du tribunal, le syndic envoie après sa 
libération un avis écrit au débiteur, au failli ou à un dirigeant de la 
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bankrupt or officer of the bankrupt corporation, a written notice, 
unless there is a written waiver giving up the right to be notified, 
that they or their representative may, within the 30 days following the 
sending of the notice, take back any of the debtor's or bankrupt's 
books, records and documents to which subsection (1) does not apply. 

(3) Where no person has taken back the books, records and documents 
within 30 days after the sending of the notice or the giving of the 
waiver referred to in subsection (2), the trustee may dispose of them. 

(4) Documents on which a solicitor has a lien shall be returned to 
the solicitor on completion of the administration of the estate to 
which the documents relate. 

PETITION FOR RECEIVING ORDER 

69. No petition filed with the registrar in the judicial district of 
the locality of the debtor may be served pursuant to subsection 70(1) 
unless the court has signed it and affixed to it the seal of the court. 

70. (1) A notice indicating the time and place of the hearing of the 
petition, together with a certified copy of the petition and of the 
affidavit referred to in subsection 43(3) of the Act, must be served on 
the debtor, on the trustee named in the petition and on the Division 
Office at least 10 days, or such shorter period as the court may order, 
before the hearing. 

(2) A copy of every petition served in accordance with this section 
must forthwith be filed at the office of the registrar and at the 
Division Office. 

(3) Subject to section 71, service on the debtor under subsection 
(1) must be effected by personal service. 

(4) For the purposes of paragraph 256(3)(c) of the Act, the interval 
is 10 days. 

71. (1) Where the court determines that service of documents cannot, 
for cause, be effected by personal service as required by subsection 
70(3), the court shall make an order stating the manner of service of 
the documents. 

(2) As soon as an order is made pursuant to subsection (1), the 
documents shall be served together with the order. 

72. Service of a petition must be proved by affidavit or bailiff's 
return of service, attached to the original petition and filed with the 
court at least two days before the date of the hearing set out in the 
petition.  

personne morale en faillite -- à moins d'avoir reçu une renonciation 
écrite à l'avis -- à sa dernière adresse connue, l'informant que lui ou 
son mandataire peut, dans les 30 jours suivant l'envoi de l'avis, 
reprendre les livres, registres et documents lui appartenant qui ne 
sont pas visés par le paragraphe (1). 

(3) Si personne ne reprend ces livres, registres et documents dans 
les 30 jours suivant l'envoi de l'avis ou la réception de la 
renonciation mentionnés au paragraphe (2), le syndic peut s'en 
départir. 

(4) Les documents sur lesquels le conseiller juridique a des droits 
lui sont remis lorsque l'administration de l'actif auquel ils se 
rapportent est terminée. 

PÉTITION EN VUE D'UNE ORDONNANCE DE SÉQUESTRE 

69. Une pétition déposée auprès du registraire dans le district 
judiciaire de la localité du débiteur ne peut être signifiée selon le 
paragraphe 70(1) que si elle porte la signature et le sceau du 
tribunal. 

70. (1) Un avis indiquant les date, heure et lieu de l'audition de 
la pétition ainsi qu'une copie certifiée conforme de la pétition et de 
l'affidavit visé au paragraphe 43(3) de la Loi sont signifiés au 
débiteur, au syndic nommé dans la pétition et au bureau de division au 
moins 10 jours avant l'audition, ou dans le délai plus court fixé par 
le tribunal. 

(2) Une copie de la pétition est déposée sans délai, une fois 
signifiée conformément au présent article, au bureau du registraire et 
au bureau de division. 

(3) Sous réserve de l'article 71, la signification au débiteur se 
fait par signification à personne. 

(4) Pour l'application du paragraphe 256(3) de la Loi, la période 
prescrite est de 10 jours. 

71. (1) Lorsque le tribunal estime que les documents ne peuvent être 
signifiés à personne au débiteur pour un motif valable, il rend une 
ordonnance indiquant la manière de les signifier. 

(2) Les documents sont dès lors signifiés, accompagnés de 
l'ordonnance. 

72. La preuve de la signification d'une pétition est établie par un 
affidavit ou par le procès-verbal de signification de l'huissier. 
Cette preuve, jointe à la pétition originale, est déposée auprès du 
tribunal au moins deux jours avant la date d'audition indiquée dans la 
pétition. 
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73. In the case of a deceased debtor, service of a petition must be 
effected on the debtor's legal representative or liquidator. 

74. A debtor who contests a petition shall file with the court in 
which the petition was filed a notice setting out the contested 
allegations contained in the petition, the grounds for contesting them 
and the debtor's address, and shall serve a copy of the notice on the 
petitioning creditor or their solicitor at least two days before the 
date of the hearing set out in the petition. 

75. If a debtor who has filed a notice under section 74 does not 
appear at the hearing of the petition, the court may make a receiving 
order based on the allegations contained in the petition if the court 
considers those allegations sufficient. 

76. Where the hearing of a petition has been stayed for the trial of 
an issue in dispute on a question of fact, the registrar shall, as soon 
as the issue has been determined, on the application of the debtor or 
the petitioner, fix a time and place for the resumption of the 
proceedings on the petition, and the party who makes the application 
shall give the other party at least two days notice of the time and 
place fixed by the registrar. 

INTER I M RECE I VER 

77. An order appointing an interim receiver may be made, under 
section 46, 47 or 47.1 or subsection 271(3) of the Act, on an ex parte 
application, but the court may adjourn the hearing of the application 
and direct that a notice of the hearing be given to whomever the court 
sees fit. 

78. Where a petition is dismissed, the court may, on application 
presented within 30 days after the day of the dismissal, give judgment 
with respect to any claim for damages, or with respect to any claim 
other than a claim for damages arising out of the appointment of an 
interim receiver, and may make such further orders as the court sees 
fit. 

79. (1) An interim receiver shall apply to the court for taxation of 
accounts and discharge within two months after completion of the 
interim receiver's duties, after giving notice to 

(a) the debtor, or in the case of a bankruptcy, the trustee; 

(b) every creditor; and 

(c) the Division Office. 

(2) The notice referred to in subsection (1) must 

(a) be in prescribed form; and 

(b) have attached to it a copy of the interim receiver's statement 
of receipts and disbursements, in prescribed form and stating 

73. En cas de décès du débiteur, la signification de la pétition 
peut être faite à son représentant légal ou au liquidateur. 

74. Le débiteur qui conteste une pétition dépose auprès du tribunal 
où celle-ci a été déposée un avis indiquant les allégations contestées, 
les motifs de sa contestation et son adresse; il en signifie copie au 
créancier pétitionnaire ou à son conseiller juridique au moins deux 
jours avant la date d'audition indiquée dans la pétition. 

75. Si le débiteur qui a déposé un avis de contestation ne se 
présente pas à l'audition de la pétition, le tribunal peut rendre 
l'ordonnance de séquestre en se fondant sur les allégations contenues 
dans la pétition s'il les juge suffisantes. 

76. En cas de suspension de l'audition de la pétition pour 
l'instruction d'un litige sur une question de fait, dès que la décision 
est rendue, le registraire, sur demande du débiteur ou du 
pétitionnaire, fixe les date, heure et lieu de la continuation de 
l'audition; la partie ayant fait la demande donne à l'autre partie un 
préavis d'au moins deux jours des date, heure et lieu fixés par le 
registraire. 

SÉQUESTRE INTÉRIMAIRE 

77. L'ordonnance visant à nommer un séquestre intérimaire peut être 
rendue, aux termes des articles 46, 47 ou 47.1 ou du paragraphe 271(3) 
de la Loi, sur demande ex parte; toutefois, le tribunal peut remettre 
l'audition de la demande et ordonner qu'un avis d'audition soit donné 
aux personnes qu'il juge indiquées. 

78. En cas de rejet de la pétition, le tribunal peut, sur demande 
présentée dans les 30 jours suivant celui du rejet, rendre son jugement 
à l'égard de toute réclamation en dommages-intérêts ou de toute autre 
réclamation, autre qu'en dommages-intérêts, découlant de la nomination 
d'un séquestre intérimaire et rendre toute autre ordonnance qu'il juge 
indiquée. 

79. (1) Le séquestre intérimaire demande la taxation de ses comptes 
et sa libération au tribunal dans les deux mois suivant la fin de son 
mandat, après en avoir donné avis aux personnes suivantes : 

a) le débiteur ou, dans le cas d'une faillite, le syndic; 

b) les créanciers; 

c) le bureau de division. 

(2) Cet avis est : 

a) établi en la forme prescrite; 

b) accompagné d'une copie de l'état des recettes et des débours du 
séquestre intérimaire, établi en la forme prescrite et indiquant : 
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(i) the number of hours spent, the tasks performed, the hourly 
rates and other factors for consideration in the calculation of 
fees, and 

(ii) the expenses incurred by the interim receiver, attaching a 
copy of any bills of costs for legal services. 

80. A person referred to in paragraph 79(1)(a) or (b) may object to 
the taxation of the accounts and discharge of the interim receiver by 
filing a notice of objection with the court within 30 days after the 
giving of the notice referred to in subsection 79(1). 

81. Where no objection is filed within 30 days after the giving of 
the notice referred to in subsection 79(1), the interim receiver's 
accounts are deemed to have been taxed and the interim receiver is 
deemed to be discharged, unless the court requires that the accounts be 
taxed on their own merit. 

82. (1) Where an objection is filed within 30 days after the giving 
of the notice referred to in subsection 79(1), the interim receiver 
shall, within 10 days after the filing of the objection, apply to the 
court for a date for a hearing, and shall send a notice of the date of 
the hearing to the objecting party. 

(2) The court, at the hearing, shall tax the interim receiver's 
accounts on their own merit and may discharge the interim receiver, who 
shall send the Division Office a copy of the court order relating to 
the taxation and discharge. 

RECEIVING ORDERS 

83. (1) The petitioning creditor shall, as soon as possible and not 
later than two days after a receiving order is made under 
subsection 43(6) of the Act, serve, deliver personally or send by 
courier, facsimile or electronic transmission a copy of the receiving 
order to the trustee appointed under subsection 43(9) of the Act. 

(2) Within two days after receiving the copy of the receiving order, 
the trustee shall serve a copy of the receiving order on the bankrupt 
and send a copy to the Division Office. 

84. (1) An application to revoke a receiving order or to stay 
proceedings may be made to the court if a notice of the application, 
together with copies of supporting affidavits, is served on the 
petitioning creditor and the trustee and is filed with the Division 
Office. 

(2) Pending the hearing of the application mentioned in subsection 
(1), the court may make an interim order staying the whole or any part 
of the proceedings. 

(i) le nombre d'heures travaillées, les tâches accomplies, les 
taux horaires et les autres éléments à considérer dans le calcul 
des honoraires, 

(ii) la liste des dépenses engagées par lui, accompagnée d'une 
copie des mémoires de frais pour services juridiques. 

80. Toute personne visée aux alinéas 79(1)a) ou b) peut s'opposer à 
la taxation des comptes et à la libération du séquestre intérimaire en 
déposant un avis d'opposition auprès du tribunal dans les 30 jours 
suivant l'envoi de l'avis visé au paragraphe 79(1). 

81. Lorsqu'aucune opposition n'est déposée dans les 30 jours suivant 
l'envoi de l'avis visé au paragraphe 79(1), les comptes du séquestre 
intérimaire sont réputés taxés et celui-ci est réputé libéré, à moins 
que le tribunal n'exige que les comptes soient taxés au mérite. 

82. (1) Lorsqu'une opposition est déposée dans les 30 jours suivant 
l'envoi de l'avis visé au paragraphe 79(1), le séquestre intérimaire 
demande au tribunal, dans les 10 jours suivant le dépôt de 
l'opposition, de fixer une date d'audition et envoie un avis de cette 
date à la partie qui s'oppose. 

(2) Lors de l'audition, le tribunal procède à la taxation au mérite 
des comptes du séquestre intérimaire et peut libérer celui-ci. Le 
séquestre intérimaire envoie alors au bureau de division une copie de 
l'ordonnance du tribunal portant sur la taxation de ses comptes et sa 
libération. 

ORDONNANCE DE SÉQUESTRE 

83. (1) Le plus tôt possible dans les deux jours après que le 
tribunal a rendu l'ordonnance de séquestre en vertu du paragraphe 43(6) 
de la Loi, le créancier pétitionnaire signifie, remet en mains propres 
ou envoie par service de messagerie, par télécopieur ou par 
transmission électronique une copie de l'ordonnance de séquestre au 
syndic nommé aux termes du paragraphe 43(9) de la Loi. 

(2) Dans les deux jours suivant la réception d'une copie de 
l'ordonnance de séquestre, le syndic en signifie une copie au failli et 
en envoie une autre au bureau de division. 

84. (1) Une demande de révocation de l'ordonnance de séquestre ou de 
suspension des procédures peut être présentée au tribunal si un avis à 
cet effet, accompagné d'une copie des affidavits à l'appui de la 
demande, est signifié au créancier pétitionnaire et au syndic et est 
déposé au bureau de division. 

(2) En attendant l'instruction de la demande de révocation, le 
tribunal peut rendre une ordonnance intérimaire suspendant tout ou 
partie des procédures. 
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ASSIGNMENTS 

85. An official receiver shall, on appointing a trustee pursuant to 
subsection 49(4) of the Act, prepare a certificate of appointment, in 
prescribed form, and send a copy of it to the trustee. 

86. On receiving from a bankrupt a statement of affairs described in 
paragraph 158(d) of the Act, a trustee shall file a copy of it at the 
office of the official receiver. 

87. (1) Subject to subsection (2), the trustee shall file with the 
court, before or immediately after the first meeting of the creditors 
of a bankrupt, a copy of the following documents: 

(a) the assignment that was filed with the official receiver 
pursuant to subsection 49(3) of the Act; 

(b) the preliminary statement of affairs that accompanied the 
assignment when it was filed with the official receiver, if such a 
preliminary statement of affairs was prepared; 

(c) the statement of affairs that was filed with the official 
receiver; and 

(d) the minutes of the first meeting of creditors. 

(2) In the case of the estate of a bankrupt under summary 
administration, the trustee is not required to file with the court the 
documents referred to in paragraphs (1)(a) to (d) unless the court 
orders the trustee to do so. 

88. (1) An application to annul an assignment may be made to the 
court if a notice of the application, together with copies of 
supporting affidavits, is served on the trustee, on the Division 
Office, and also on the bankrupt if the application is made by a person 
other than the bankrupt. 

(2) Pending the hearing of the application mentioned in subsection 
(1), the court may make an interim order staying the whole or any part 
of the proceedings. 

PROPOSALS 

89. Where a trustee has received a proposal made under subsection 
50(1) of the Act, the trustee shall file a copy of it with the official 
receiver. 

90. (1) As soon as the following documents are filed with the 
official receiver, the trustee shall file a copy of them with the 
court: 

(a) the proposal; 

(b) the cash-flow statement, the report on the reasonableness of the 
cash-flow statement and the report containing the representations by 

CESSION 

85. Dès la nomination d'un syndic aux termes du paragraphe 49(4) de 
la Loi, le séquestre officiel établit le certificat de nomination en la 
forme prescrite et en envoie une copie au syndic. 

86. Dès que le syndic reçoit le bilan du failli visé à 
l'alinéa 158d) de la Loi, il en dépose une copie au bureau du séquestre 
officiel. 

87. (1) Sousréserve du paragraphe (2), le syndic dépose auprès du 
tribunal, avant la première assemblée des créanciers du failli ou 
aussitôt après celle-ci, une copie des documents suivants : 

a) la cession déposée auprès du séquestre officiel conformément au 
paragraphe 49(3) de la Loi; 

b) le bilan préliminaire joint à la cession déposée auprès du 
4 séquestre officiel, si un tel bilan a été établi; 

c) le bilan déposé auprès du séquestre officiel; 

d) le procès-verbal de la première assemblée des créanciers. 

(2) Dans le cas où l'actif du failli fait l'objet d'une 
administration sommaire, le syndic n'est pas tenu de déposer auprès du 
tribunal les documents visés aux alinéas (1)a) à d), à moins que celui-
ci ne lui ordonne de le faire. 

88. (1) Une demande d'annulation de la cession peut être présentée 
au tribunal si un avis à cet effet, accompagné d'une copie des 
affidavits à l'appui de la demande, est signifié au syndic, au bureau 
de division ainsi qu'au failli dans le cas où il n'est pas l'auteur de 
la demande. 

(2) En attendant l'instruction de la demande d'annulation, le 
tribunal peut rendre une ordonnance intérimaire suspendant tout ou 
partie des procédures. 

PROPOS I T IONS CONCORDATAIRES 

89. Lorsque le syndic reçoit une proposition visée au 
paragraphe 50(1) de la Loi, il en dépose une copie auprès du séquestre 
officiel. 

90. (1) Dès que les documents suivants sont déposés auprès du 
séquestre officiel, le syndic en dépose une copie auprès du tribunal : 

a) la proposition; 

b) l'état de l'évolution de l'encaisse, le rapport sur le caractère 
raisonnable de l'état de l'évolution de l'encaisse et le rapport 
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contenant les observations de la personne insolvable, visés 
respectivement aux alinéas 50(6)a), b) et c) de la Loi; 

c) le rapport sur le changement négatif important, visé au 
sous-alinéa 50(10)a) (i) de la Loi; 

d) le rapport sur l'état des affaires et des finances de la personne 
insolvable, visé à l'alinéa 50(10)b) de la Loi; 

e) l'avis d'intention visé au paragraphe 50.4(1) de la Loi; 

f) l'état de l'évolution de l'encaisse, visé à l'alinéa 
la Loi; 

g) le rapport sur le caractère raisonnable de l'état de 
de l'encaisse, visé à l'alinéa 50.4(2)b) de la Loi; 

h) le rapport contenant les observations de la personne 
visé à l'alinéa 50.4(2)c) de la Loi; 

50.4(2)a) de 

l'évolution 

insolvable, 

i) le rapport sur le changement négatif important, visé au 
sous-alinéa 50.4)7)b) Ci) de la Loi; 

j) l'avis de convocation d'une assemblée des créanciers, visé à 
l'alinéa 51(1)a) de la Loi. 

(2) Les observations prescrites pour l'application des 
alinéas 50(6)c) et 50.4(2)c) de la Loi sont les suivantes : 

Les hypothèses conjecturales utilisées sont raisonnables et cadrent 
avec l'objet des projections mentionné dans la note  , et les 
hypothèses probables sont convenablement étayées, cadrent avec les 
projets de la personne insolvable et constituent un fondement 
raisonnable pour les projections. Toutes ces hypothèses sont énoncées 
dans les notes  
Puisque les projections sont fondées sur des hypothèses concernant des 
événements à venir, les résultats réels différeront des renseignements 
présentés, et les écarts peuvent être importants. 

Les projections ont été établies exclusivement aux fins mentionnées 
dans la note  , à partir d'un ensemble d'hypothèses probables et 
conjecturales énoncées dans les notes  En conséquence, il est à 
signaler que les projections peuvent ne pas convenir à d'autres fins. 

91. Pour l'application de l'article 53 de la Loi, le créancier qui a 
prouvé une réclamation indique au syndic son approbation ou sa 
désapprobation de la proposition par un message en ce sens remis en 
mains propres ou envoyé par courrier, par télécopieur ou par 
transmission électronique. 

92. En cas d'approbation de la proposition, le tribunal peut y 
corriger les erreurs d'écriture ou les omissions, à condition que les 
corrections apportées ne modifient pas le fond. 

(j) the notice of the meeting of creditors required by paragraph 
51(1)(a) of the Act. 

(2) For the purposes of paragraphs 50(6)(c) and 50.4(2)(c) of the 
Act, the representations are as follows: 
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the insolvent person, required by paragraphs 50(6)(a), (b) and (c), 
respectively, of the Act; 

(c) the material adverse change report required by 
subparagraph 50(10) (a) (i) of the Act; 

(d) the report on the state of the insolvent person's business and 
financial affairs required by paragraph 50(10)(b) of the Act; 

(e) the notice of intention referred to in subsection 50.4(1) of the 
Act; 

(f) the cash-flow statement required by paragraph 50.4(2)(a) of the 
Act; 

(g) the report on the reasonableness of the cash-flow statement, 
required by paragraph 50.4(2)(b) of the Act; 

(h) the report containing the representations by the insolvent 
person required by paragraph 50.4(2)(c) of the Act; 

(i) the material adverse change report required by 
subparagraph 50.4(7)(b)(i) of the Act; and 

The hypothetical assumptions are reasonable and consistent with the 
purpose of the projection described in Note , and the probable 
assumptions are suitably supported and consistent with the plans of the 
insolvent person and provide a reasonable basis for the projection. 
All such assumptions are disclosed in Notes  

Since the projection is based on assumptions regarding future 
events, actual results will vary from the information presented, 
and the variations may be material. 

The projection has been prepared solely for the purpose described in 
Note  , using a set of probable and hypothetical assumptions set 
Out in Notes  Consequently, readers are cautioned that it may 
not be appropriate for other purposes. 

91. For the purposes of section 53 of the Act, the manner in which a 
creditor who has proved a claim may indicate to the trustee assent to 
or dissent from the proposal is by personal delivery, by mail, by 
facsimile or by electronic transmission. 

92. When approving a proposal, the court may correct any clerical 
error or omission in it, if the correction does not constitute an 
alteration in substance. 

93. For the purposes of section 62.1 of the Act, 
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(a) the time for an insolvent person to remedy a default in the 
performance of any provision in a proposal is 30 days after the day 
the default was made; and 

(b) the time for a trustee to inform the creditors and the official 
receiver of the situation is 30 days after the expiration of the 30 
day period described in paragraph (a). 

94. Where an official receiver, pursuant to paragraph 57(b) or 
61(2)(b) or subsection 63(6) of the Act, issues a certificate of 
assignment, the official receiver shall forthwith 

(a) send a copy of it to the trustee acting with respect to the 
proposal; and 

(b) file it with the court. 

95. The notice to disclaim a lease that is given by an insolvent 
person to a landlord pursuant to subsection 65.2(1) of the Act must be 
in prescribed form and must be given in the manner provided for in the 
lease or, in the absence of such a provision in the lease, must be 
served or be sent by registered mail or courier. 

CONSUMER PROPOSALS 

96. For the purposes of paragraph 66.13(1)(b) of the Act, the 
information that the consumer debtor must provide the administrator is 

(a) information respecting the consumer debtor's financial 
situation, for the purpose of preparing the consumer proposal; and 

(b) an explanation of the causes of the consumer debtor's 
insolvency. 

97. For the purposes of subsection 66.17(1) of the Act, the manner 
in which a creditor who has proved a claim may indicate to the 
administrator assent to or dissent from the consumer proposal is in 
person, by personal delivery, by agent, by proxy, by mail, by facsimile 
or by electronic transmission. 

98. The administrator of a consumer proposal shall apply for 
taxation of accounts and for discharge by sending to the Division 
Office 

(a) the administrator's final statement of receipts and 
disbursements, in prescribed form; 

(b) a dividend sheet, showing the dividends paid or to be paid to 
the creditors under the consumer proposal; and 

(c) where inspectors have been appointed by the creditors, a copy of 
the minutes of the meeting of inspectors at which the inspectors 
approved or refused to approve the administrator's final statement 
of receipts and disbursements and the dividend sheet. 

93. Pour l'application de l'article 62.1 de la Loi, le délai dont 
dispose : 

a) la personne insolvable pour remédier au défaut d'exécution 
d'une disposition de la proposition est la période de 30 jours 
suivant le premier jour de défaut; 

b) le syndic pour informer de la situation les créanciers et le 
séquestre officiel est la période de 30 jours suivant celle visée à 
l'alinéa a). 

94. Le séquestre officiel qui, conformément aux alinéas 57b) ou 
61(2)b) ou au paragraphe 63(6) de la Loi, délivre un certificat de 
cession : 

a) en envoie sans délai une copie au syndic agissant relativement à 
la proposition; 

b) en dépose sans délai une copie auprès du tribunal. 

95. Le préavis de résiliation du bail que donne la personne 
insolvable au locateur conformément au paragraphe  65.2(1) de la Loi est 
établi en la forme prescrite et est communiqué de la manière indiquée 
dans le bail ou, à défaut d'une telle indication, est soit signifié, 
soit envoyé par courrier recommandé ou par service de messagerie. 

PROPOSITION DE CONSOMMATEUR 

96. Pour l'application de l'alinéa 66.13(1)b) de la Loi, 
l'information que le débiteur consommateur doit fournir à 
l'administrateur est la suivante : 

a) les renseignements concernant sa situation financière aux fins de 
la préparation de la proposition de consommateur; 

b) un exposé des causes de son insolvabilité. 

97. Pour l'application du paragraphe 66.17(1) de la Loi, le 
créancier qui a prouvé une réclamation indique à l'administrateur son 
approbation ou sa désapprobation de la proposition de consommateur en 
personne, par mandataire, par procuration ou par un message remis en 
mains propres ou envoyé par courrier, par télécopieur ou par 
transmission électronique. 

98. L'administrateur de la proposition de consommateur demande la 
taxation de ses comptes et sa libération en envoyant au bureau de 
division les documents suivants : 

a) l'état définitif des recettes et des débours, établi en la forme 
prescrite; 

b) le bordereau de dividende indiquant les dividendes payés ou à 
payer aux créanciers aux termes de la proposition de consommateur; 

c) dans le cas où des inspecteurs ont été nommés par les créanciers, 
une copie du procès-verbal de la réunion des inspecteurs à laquelle 
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99. The Superintendent shall examine all documents sent pursuant to 
section 98 and shall issue a letter of comment to the administrator, 
stating whether the Superintendent is requesting from the registrar the 
taxation of the administrator's accounts. 

100. (1) Where the Superintendent's letter of comment states that 
the Superintendent is not requesting the taxation of the 
administrator's accounts, the administrator shall, within 30 days after 
receipt of the letter of comment, send to each creditor who has proved 
a claim a notice of taxation of the administrator's accounts and 
discharge of the administrator, in prescribed form, attaching 

(a) a copy of the administrator's final statement of receipts and 
disbursements; 

(b) a copy of the dividend sheet, showing the dividends paid or to 
be paid to the creditors under the consumer proposal; and 

(c) the final dividend that is owed to the creditor, if the 
administrator is satisfied that no creditor will object to the 
taxation of the administrator's accounts and the discharge of the 
administrator. 

(2) A creditor may, within 30 days after the day on which the notice 
referred to in subsection (1) is sent, object to the taxation of the 
administrator's accounts and the discharge of the administrator by 

(a) serving a notice of objection on the administrator or sending a 
notice of objection to the administrator by registered mail or 
courier; 

(b) filing a copy of the notice of objection with the registrar, 
along with any applicable fee provided by the tariff; and 

(c) sending a copy of the notice of objection to the Division 
Office. 

101. (1) Where the administrator receives no notice of objection 
within the time limit set out in subsection 100(2), the administrator 
shall, within three months after the day on which the notice referred 
to in subsection 100(1) is sent, 

(a) if the administrator has not already done so, send each creditor 
the final dividend that is owed to them; 

(b) close the bank account used in administering the consumer 
proposal, if that account is not a consolidated account, or, where 
the account is a consolidated account, ensure that all funds 
governed by the consumer proposal have been withdrawn from it; 

(c) remit any unclaimed dividends and undistributed funds to the 
Superintendent; and 

(d) send to the Division Office a certificate of compliance and 
deemed discharge, in prescribed form. 

l'état définitif des recettes et des débours et le bordereau de 
dividende établis par l'administrateur ont été approuvés ou refusés. 

99. Le surintendant examine les documents envoyés conformément à 
l'article 98 et remet à l'administrateur une lettre de commentaires 
indiquant s'il demande ou non au registraire la taxation des comptes de 
l'administrateur. 

100. (1) Si la lettre de commentaires du surintendant indique qu'il 
ne demande pas la taxation des comptes de l'administrateur, celui-ci 
envoie, dans les 30 jours suivant la réception de la lettre, aux 
créanciers qui Ont prouvé leur réclamation, un avis de la taxation de 
ses comptes et de sa libération, établi en la forme prescrite et 
accompagné de ce qui suit : 

a) une copie de son état définitif des recettes et des débours; 

b) une copie du bordereau de dividende indiquant les dividendes 
payés ou à payer aux créanciers aux termes de la proposition de 
consommateur; 

c) le dividende définitif qui revient au créancier, si 
l'administrateur est convaincu qu'il n'y aura pas d'opposition de la 
part des créanciers à la taxation de ses comptes et à sa libération. 

(2) Tout créancier peut s'opposer à la taxation des comptes et à la 
libération de l'administrateur en prenant les mesures suivantes dans 
les 30 jours suivant la date d'envoi de l'avis visé au paragraphe Cl)  : 

a) il signifie à l'administrateur ou lui envoie par courrier 
recommandé ou par service de messagerie un avis d'opposition; 

b) il dépose auprès du registraire une copie de l'avis d'opposition 
accompagnée d'un paiement représentant les frais applicables selon 
le tarif; 

c) il envoie une copie de l'avis d'opposition au bureau de division. 

101. (1) Si l'administrateur ne reçoit aucun avis d'opposition 
dans le délai prévu au paragraphe 100(2), il prend les 
mesures suivantes dans les trois mois suivant la date d'envoi de l'avis 
visé au paragraphe 100(1) : 

a) s'il ne l'a pas déjà fait, il envoie à chaque créancier qui y a 
droit son dividende définitif; 

b) il ferme le compte en banque ayant servi à l'administration de la 
proposition de consommateur s'il ne s'agit pas d'un compte consolidé 
ou, dans le cas contraire, il vérifie que tous les fonds régis par 
cette proposition ont été retirés du compte consolidé; 

c) il remet au surintendant les dividendes non réclamés et les fonds 
non distribués; 
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(2) The administrator is deemed to be discharged on meeting the 
requirements of subsection (1). 

(3) Where the administrator receives a notice of objection within 
the time limit set out in subsection 100(2), the administrator shall 

(a) advise the Division Office of the objection; 

(b) obtain a hearing date from the registrar; and 

(c) within 30 days after the day on which the notice of objection is 
received, send the objecting creditor a notice of hearing, which 
notice must be sent at least 30 days before the date of the hearing 
and must be in prescribed form. 

102. (1) Where the Superintendent issues a letter of comment 
pursuant to section 99 requesting the taxation of an administrator's 
accounts, the administrator shall, after obtaining a hearing date from 
the registrar and within 30 days after the day of receipt of the letter 
of comment, send to each creditor who has proved a claim and to the 
Division Office 

(a) a notice of hearing for the taxation of the administrator's 
accounts and the discharge of the administrator, in prescribed form, 
which notice must be sent at least 30 days before the date of the 
hearing; 

(b) a copy of the administrator's final statement of receipts and 
disbursements; and 

(c) a copy of the dividend sheet, showing the dividends paid or to 
be paid to the creditors under the consumer proposal. 

(2) A creditor may object to the taxation of the administrator's 
accounts and discharge of the administrator by 

(a) serving a notice of objection on the administrator or sending a 
notice of objection to the administrator by registered mail or 
courier, which notice of objection must be received by the 
administrator before the start of the hearing; 

(h) filing a copy of the notice of objection with the registrar, 
along with any applicable fee provided by the tariff; and 

(c) sending a copy of the notice of objection to the Division 
Office. 

103. (1) At the time of the hearing, the registrar shall consider 
the creditors' objections and the letter of comment issued by the 
Superintendent, and shall tax the administrator's accounts accordingly. 

(2) Where the registrar taxes an administrator's accounts as 
submitted, the administrator shall, within two months after the date of 
the taxation order, 

d) il envoie au bureau de division le certificat de conformité et de 
libération présumée, établi en la forme prescrite. 

(2) L'administrateur est réputé libéré dès qu'il a pris les mesures 
visées au paragraphe (1). 

(3) Si l'administrateur reçoit un avis d'opposition dans le délai 
prévu au paragraphe 100(2) 

a) il en avise le bureau de division; 

b) il obtient du registraire une date d'audition; 

c) dans les 30 jours suivant la date de réception de l'avis 
d'opposition, il envoie au créancier qui s'oppose un avis 
d'audition. Cet avis, établi en la forme prescrite, est envoyé au 
moins 30 jours avant la date d'audition. 

102. (1) Si le surintendant remet, conformément à l'article 99, une 
lettre de commentaires indiquant qu'il demande la taxation des comptes 
de l'administrateur, celui-ci, après avoir obtenu une date d'audition 
du registraire, envoie dans les 30 jours suivant la date de réception 
de la lettre les documents suivants aux créanciers qui ont prouvé leur 
réclamation et au bureau de division : 

a) un avis d'audition de la taxation de ses comptes et de sa 
libération, établi en la forme prescrite; cet avis est envoyé au 
moins 30 jours avant la date d'audition; 

b) une copie de son état définitif des recettes et des débours; 

c) une copie du bordereau de dividende indiquant les dividendes 
payés ou à payer aux créanciers aux termes de la proposition de 
consommateur. 

(2) Tout créancier peut s'opposer à la taxation des comptes et à la 
libération de l'administrateur en prenant les mesures suivantes : 

a) il signifie à l'administrateur ou lui envoie par courrier 
recommandé ou par service de messagerie un avis d'opposition qui 
doit lui parvenir avant le début de l'audition; 

b) il dépose auprès du registraire une copie de l'avis d'opposition 
accompagnée d'un paiement représentant les frais applicables selon 
le tarif; 

c) il envoie une copie de l'avis d'opposition au bureau de division. 

103. (1) Lors de l'audition, le registraire taxe les comptes de 
l'administrateur en tenant compte des oppositions des créanciers et de 
la lettre de commentaires du surintendant. 
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(a) send each creditor the final dividend that is owed to them; 

(b) close the bank account used in administering the consumer 
proposal, if that account is not a consolidated account, or, where 
the account is a consolidated account, ensure that all funds 
governed by the consumer proposal have been withdrawn from it; 

(c) remit any unclaimed dividends and undistributed funds to the 
Superintendent; and 

(d) send to the Division Office a certificate of compliance and 
deemed discharge, in prescribed form. 

(3) The administrator is deemed to be discharged on meeting the 
requirements of subsection (2). 

(4) Where the registrar taxes an administrator's accounts otherwise 
than as submitted, the administrator shall 

(a) adjust the administrator's fee as taxed and, if that fee was 
reduced by the taxation, reimburse the difference to the bank 
account used in administering the consumer proposal; and 

(b) within two months after the date of the taxation order, 

(i) send each creditor the final dividend that is owed to them, 
in accordance with the taxation order, 

(ii) close the bank account used in administering the consumer 
proposal, if that account is not a consolidated account, or, 
where the account is a consolidated account, ensure that all 
funds governed by the consumer proposal have been withdrawn from 
it, 

(iii) remit any unclaimed dividends and undistributed funds to 
the Superintendent, 

(iv) send to the Division Office and to each creditor a revised 
final statement of receipts and disbursements, a revised dividend 
sheet and a copy of the taxation order, and 

(v) send to the Division Office and to the registrar a 
certificate of compliance and deemed discharge, in prescribed 
form. 

(5) The administrator is deemed to be discharged on meeting the 
requirements of subsection (4). 

CONTR I BUTOR I ES 

104. (1) In this section, "contributory" has the same meaning as in 
section 77 of the Act. 

(2) Si le registraire taxe les comptes de l'administrateur tels 
qu'ils ont été soumis, l'administrateur prend les mesures suivantes 
dans les deux mois suivant la date de l'ordonnance de taxation : 

a) il envoie à chaque créancier qui y a droit son dividende 
définitif; 

b) il ferme le compte en banque ayant servi à l'administration de la 
proposition de consommateur s'il ne s'agit pas d'un compte consolidé 
ou, dans le cas contraire, il vérifie que tous les fonds régis par 
cette proposition ont été retirés du compte consolidé; 

c) il remet au surintendant les dividendes non réclamés et les fonds 
non distribués; 

d) il envoie au bureau de division un certificat de conformité et de 
libération présumée, établi en la forme prescrite. 

(3) L'administrateur est réputé libéré dès qu'il a pris les mesures 
visées au paragraphe (2). 

(4) Si le registraire taxe les comptes de l'administrateur autrement 
que dans l'état où ils ont été soumis, l'administrateur prend les 
mesures suivantes : 

a) il rajuste ses honoraires tels qu'ils ont été taxés et, s'ils ont 
été taxés à la baisse, il rembourse l'excédent en le versant au 
compte en banque servant à l'administration de la proposition de 
consommateur; 

b) il prend les mesures suivantes dans les deux mois suivant la date 
de l'ordonnance de taxation : 

(i) il envoie à chaque créancier qui y a droit son dividende 
définitif, selon ce que prévoit l'ordonnance de taxation, 

(ii) il ferme le compte en banque ayant servi à l'administration 
de la proposition de consommateur s'il ne s'agit pas d'un compte 
consolidé ou, dans le cas contraire, il vérifie que tous les 
fonds régis par cette proposition ont été retirés du compte 
consolidé, 

(iii) il remet au surintendant les dividendes non réclamés et les 
fonds non distribués, 

(iv) il envoie au bureau de division et à chaque créancier l'état 
définitif révisé des recettes et des débours, le bordereau de 
dividende révisé et une copie de l'ordonnance de taxation, 

(v) il envoie au bureau de division et au registraire un 
certificat de conformité et de libération présumée, établi en la 
forme prescrite. 

(5) L'administrateur est réputé libéré dès qu'il a pris les mesures 
visées au paragraphe (4). 
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(2) The trustee may at any time, by written notice, demand payment 
from a contributory, within 30 days after the day of service or sending 
of the notice, of the amount that the contributory is liable to 
contribute under subsection 77(1) of the Act. The notice must include 
the relevant information on the contributory's right of dispute under 
subsection (4). 

(3) The notice under subsection (2) must be served personally on the 
contributory, or sent by registered mail or courier to the 
contributory's latest known address or the address shown in the stock 
register or other books of the bankrupt corporation. 

(4) Within the 30 days after the day on which notice was served or 
sent, the contributory may dispute their liability, in whole or in 
part, in respect of the amount to be contributed, by giving the trustee 
a written notice of dispute setting out the disputed items and the 
grounds for disputing them and, thereafter, except with leave of the 
court, the contributory may not plead any other ground of dispute in 
any proceedings brought against the contributory by the trustee. 

(5) Where the amount to be contributed is not paid, or a notice of 
dispute is not sent, within the 30 day period referred to in subsection 
(4), the trustee may take ex parte proceedings for the recovery of the 
amount from the contributory in question. 

(6) When the trustee receives a notice of dispute, the trustee may 
apply to the court to decide the issue and, within 10 days after making 
that application, shall send the contributory a notice of hearing of 
the application. 

MEDIATION 

105. (1) For the purposes of subsections 68(8) and 170.1(6) of the 
Act, the procedures governing a mediation are as set out in this 
section. 

(2) For the purposes of this section, 

(a) the bankrupt and the trustee are always parties to the 
mediation; 

(b) the trustee may act either personally or through a 
representative; 

(c) an opposition to discharge made by a creditor or the trustee, 
referred to in subsection 170.1(5) of the Act, is deemed to be a 
request by the creditor or the trustee, as the case may be, for 
mediation; and 

(d) a creditor who requests mediation is a party to the mediation. 

(3) For the purpose of conducting a particular mediation, the 
Superintendent shall designate as mediator 

CONTRIBUTAIRES 

104. (1) Dans le présent article, « contributaire » s'entend au sens 
de l'article 77 de la Loi. 

(2) Le syndic peut exiger à tout moment, par un avis écrit, que le 
contributaire verse, dans les 30 jours suivant la date de signification 
ou d'envoi de l'avis, le montant qu'il est tenu de verser en 
application du paragraphe 77(1) de la Loi. L'avis présente au 
contributaire l'information nécessaire à l'établissement de sa 
contestation selon les règles énoncées au paragraphe (4). 

(3) L'avis est donné au contributaire soit par signification à 
personne, soit par envoi par courrier recommandé ou par service de 
messagerie à sa dernière adresse connue ou à l'adresse indiquée dans le 
registre des actionnaires ou tout autre registre de la personne morale 
en faillite.'  

(4) Le contributaire peut, dans les 30 jours suivant la date de 
àignification ou d'envoi de l'avis, contester, en tout ou en partie, sa 
responsabilité à l'égard du montant à contribuer, en envoyant au syndic 
un avis écrit indiquant les postes contestés et ses motifs; il ne peut 
par la suite, sauf avec l'autorisation du tribunal, apporter d'autres 
motifs de contestation lors de procédures intentées contre lui par le 
syndic. 

(5) Si, dans le délai prévu au paragraphe (4), le contribuable ne 
verse pas le montant exigé ou n'envoie pas d'avis de contestation, le 
syndic peut intenter une action ex parte en recouvrement du montant. 

(6) Sur réception d'un avis de contestation, le syndic peut demander 
au tribunal de trancher la question; il envoie alors un avis de 
l'audition de la demande au contributaire dans les 10 jours après avoir 
présenté celle-ci. 

MÉDIATION 

105. (1) Pour l'application des paragraphes 68(8) et 170.1(6) de la 
Loi, la procédure de médiation est celle établie au présent article. 

(2) Pour l'application du présent article : 

a) le failli et le syndic sont obligatoirement parties à la 
médiation; 

b) le syndic peut se représenter lui-même ou se faire représenter; 

c) l'opposition faite par un créancier ou le syndic, visée au 
paragraphe 170.1(5) de la Loi, est réputée être une demande de 
médiation; 

d) le créancier qui demande la médiation est partie à celle-ci. 
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(a) an employee of a Division Office, including Division Offices 
other than the one for the bankruptcy division in which the 
proceedings were commenced; or 

(b) any other person with training or experience in mediation and 
whom the Superintendent considers qualified. 

(4) On receipt of a request for mediation from a trustee under 
subsection 68(6) or (7) or 170.1(5) of the Act, accompanied by the most 
recent income and expense statement in prescribed form completed by the 
bankrupt, the official receiver shall refer the matter to the mediator, 
who shall set the time and place for the mediation. The time set for 
the mediation must be within 45 days after the official receiver 
received the request for mediation. 

(5) The mediator shall conduct the mediation with all parties 
physically present, unless the mediator decides to conduct the 
mediation by telephone conference call or by means of any other 
communication facilities that permit all persons participating in the 
mediation to communicate with each other. 

(6) The mediation must be held at the Division Office, at any other 
place that is designated by the mediator, or, if the mediation is 
conducted otherwise than with all parties physically present, at any 
combination of places necessary for that purpose. 

(7) The mediator shall send a copy of the notice of the mediation, 
in prescribed form, to the bankrupt, to the trustee and to any creditor 
who requested mediation, at least 15 days, or such shorter period as 
may be agreed to by all the parties concerned, before the date set for 
the mediation. 

(8) If, at any time before the mediation has started, the mediator 
believes on reasonable grounds that the mediation cannot proceed at the 
time scheduled, the mediator shall reschedule it, setting a new time 
and place. 

(9) Except when it would constitute a second adjournment, the 
mediator shall, subject to subsection (13), adjourn the mediation at 
any time during the mediation if 

(a) a party requests an adjournment and the mediator believes on 
reasonable grounds that the mediation would benefit from further 
negotiations or the provision of additional information; 

(b) the mediator believes on reasonable grounds that one of the 
parties, other than the trustee in the case of a mediation requested 
by a creditor under subsection 170.1(5) of the Act, cannot continue 
the mediation for a certain period of time; 

(c) all the creditors who were informed of the mediation in 
accordance with subsection (7) or (11) fail to appear at the 
mediation and the mediator believes on reasonable grounds, with 
respect to at least one of those creditors, that the non-appearance 

(3) Pour la conduite d'une médiation, le surintendant désigne à 
titre de médiateur : 

a) soit un employé d'un bureau de division, y compris un bureau de 
division autre que celui de la division de faillite dans laquelle 
les procédures ont été intentées; 

b) soit une autre personne qui a reçu une formation ou possède de 
l'expérience en médiation et que le surintendant juge qualifiée. 

(4) Sur réception d'une demande de médiation d'un syndic 
conformément aux paragraphes 68(6) ou (7) ou 170.1(5) de la Loi, 
accompagnée de l'état des revenus et dépenses le plus récent établi par 
le failli en la forme prescrite, le séquestre officiel confie le 
dossier au médiateur qui fixe les date, heure et lieu de la médiation. 
La médiation a lieu dans les 45 jours suivant la réception par le 
séquestre officiel de la demande de médiation. 

(5) Le médiateur tient la médiation en présence des parties, sauf 
s'il décide de le faire par conférence téléphonique ou par un autre 
moyen de communication qui permet à toutes les personnes participant à 
la médiation de communiquer entre elles. 

(6) La médiation est tenue soit au bureau de division, soit en tout 
autre lieu désigné par le médiateur ou, si elle est tenue autrement 
qu'en présence de toutes les parties, dans toute combinaison de lieux 
nécessaire à cette fin. 

(7) Le médiateur envoie une copie de l'avis de médiation, établi en 
la forme prescrite, au failli, au syndic ainsi qu'aux créanciers qui 
ont demandé la médiation, le cas échéant, au moins 15 jours avant la 
date prévue de celle-ci ou dans le délai plus court dont conviennent 
les parties. 

(8) Si, avant la médiation, le médiateur a des motifs raisonnables 
de croire que la médiation ne peut être tenue à la date prévue, il la 
reporte et fixe à nouveau les date, heure et lieu de celle-ci. 

(9) Sauf dans le cas où cela constituerait un second ajournement et 
sous réserve du paragraphe (13), le médiateur ajourne la médiation 
pendant qu'elle est en cours, dans l'une ou l'autre des situations 
suivantes : 

a) une partie demande l'ajournement et le médiateur a des motifs 
raisonnables de croire que des négociations ou des renseignements 
supplémentaires pourraient aider à la médiation; 

b) le médiateur a des motifs raisonnables de croire que l'une des 
parties, autre que le syndic dans le cas d'une demande de médiation 
faite par un créancier en vertu du paragraphe 170.1(5) de la Loi, ne 
peut poursuivre la médiation pendant une période déterminée; 

c) l'ensemble des créanciers qui ont été informés de la médiation 
conformément aux paragraphes (7) ou (11) ne s'y présentent pas et le 
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is neither a delaying tactic nor intended to bring the mediation 
into disrepute; 

(d) in the case of a mediation requested by a creditor under 
subsection 170.1(5) of the Act, a party, other than the trustee, who 
was informed of the mediation in accordance with subsection (7) or 
(11) fails to appear at the mediation and the mediator believes on 
reasonable grounds that the non-appearance is neither a delaying 
tactic nor intended to bring the mediation into disrepute; or 

(e) in any case other than the one referred to in paragraph (d), a 
party, other than a creditor, who was informed of the mediation in 
accordance with subsection (7) or (11) fails to appear at the 
mediation and the mediator believes on reasonable grounds that the 
non-appearance is neither a delaying tactic nor intended to bring 
the mediation into disrepute. 

(10) If a mediation is rescheduled or adjourned, the new date set 
must be within 10 days after the date on which the rescheduling or 
adjournment occurs. 

(11) If a mediation is rescheduled or adjourned, the mediator shall 
inform the parties of the new time and place. 

(12) At any time during the mediation, the mediator shall, subject 
to subsection (13), cancel the mediation if 

(a) there is an outstanding opposition to the discharge of the 
bankrupt by a creditor or the trustee on a ground referred to in 
paragraphs 173(1)(a) to (1) or (o) of the Act; 

(b) the mediator believes on reasonable grounds that a party is 
abusing the rescheduling procedures; 

(c) there has already been an adjournment and 

(i) there is a request for adjournment under paragraph (9)(a), or 

(ii) one of the circumstances referred to in paragraphs (9) (b) to 
(e) occurs; 

(d) the mediator believes on reasonable grounds that one of the 
parties, other than the trustee in the case of a mediation requested 
by a creditor under subsection 170.1(5) of the Act, cannot continue 
the mediation at all; 

(e) all the creditors who were informed of the mediation in 
accordance with subsection (7) or (11) fail to appear at the 
mediation and the mediator believes on reasonable grounds, with 
respect to all of those creditors, that the non-appearance is a 
delaying tactic or is intended to bring the mediation into 
disrepute; 

médiateur a des motifs raisonnables de croire, à l'égard d'au moins 
l'un d'entre eux, qu'il ne s'agit pas là d'une manoeuvre dilatoire 
ou d'une manoeuvre visant à discréditer le processus; 

d) dans le cas d'une demande de médiation faite par un créancier en 
vertu du paragraphe 170.1(5) de la Loi, l'une des parties, autre que 
le syndic, qui a été informée de la médiation conformément aux 
paragraphes (7) ou (11) ne s'y présente pas et le médiateur a des 
motifs raisonnables de croire qu'il ne s'agit pas là d'une manoeuvre 
dilatoire ou d'une manoeuvre visant à discréditer le processus; 

e) dans tout cas autre que celui visé à l'alinéa d), l'une des 
parties, autre qu'un créancier, qui a été informée de la médiation 
conformément aux paragraphes (7) ou (11) ne s'y présente pas et le 
médiateur a des motifs raisonnables de croire qu'il ne s'agit pas là 
d'une manoeuvre dilatoire ou d'une manoeuvre visant à discréditer le 
processus. 

(10) En cas de report ou d'ajournement de la médiation, la nouvelle 
date se situe dans les 10 jours suivant celui où la médiation a été 
reportée ou ajournée. 

(11) Lorsque la médiation est reportée ou ajournée, le médiateur 
informe les parties des date, heure et lieu de reprise de la médiation. 

(12) Sous réserve du paragraphe (13), le médiateur annule la 
médiation pendant qu'elle est en cours, dans l'une ou l'autre des 
situations suivantes : 

a) une opposition à la libération du failli est pendante, laquelle a 
été faite par un créancier ou le syndic pour l'un des motifs visés 
aux alinéas 173(1)a) à 1) ou o) de la Loi; 

b) le médiateur a des motifs raisonnables de croire qu'il y a abus 
de la procédure de report par l'une des parties; 

c) il y a déjà eu un ajournement et : 

(i) ou bien une demande d'ajournement est faite selon l'alinéa 
(9)a), 

(ii) ou bien l'une des situations visées aux alinéas (9)b) à e) 
survient; 

d) le médiateur a des motifs raisonnables de croire que l'une des 
parties, autre que le syndic dans le cas d'une demande de médiation 
faite par un créancier en vertu du paragraphe 170.1(5) de la Loi, ne 
peut plus poursuivre la médiation; 

e) l'ensemble des créanciers qui ont été informés de la médiation 
conformément aux paragraphes (7) ou (11) ne s'y présentent pas et le 
médiateur a des motifs raisonnables de croire, à l'égard de tous ces 
créanciers, qu'il s'agit là d'une manoeuvre dilatoire ou d'une 
manoeuvre visant à discréditer le processus; 
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(f) in the case of a mediation requested by a creditor under 
subsection 170.1(5) of the Act, a party, other than the trustee, who 
was informed of the mediation in accordance with subsection (7) or 
(11) fails to appear at the mediation and the mediator believes on 
reasonable grounds that the non-appearance is a delaying tactic or 
is intended to bring the mediation into disrepute; or 

(g) in any case other than the one referred to in paragraph (f), a 
party, other than a creditor, who was informed of the mediation in 
accordance with subsection (7) or (11) fails to appear at the 
mediation and the mediator believes on reasonable grounds that the 
non-appearance is a delaying tactic or is intended to bring the 
mediation into disrepute. 

(13) Notwithstanding paragraphs (9)(b) and (d) and (12)(d) and (f), 
the absence of one or more creditors who requested mediation, or the 
inability of one or more creditors who requested mediation to continue 
the mediation, is not a ground for adjourning or cancelling the 
mediation if at least one creditor who requested mediation is present 
at the mediation, or is able to continue the mediation, as the case may 
be 

(14) In the case of a mediation under section 170.1 of the Act, if 
all of the creditors who requested the mediation cause the cancellation 
of the mediation under paragraph (12)(c), 

(a) the opposition to discharge on the part of each of those 
creditors on a ground referred to in paragraph 173(1)(m) or (n) of 
the Act is deemed withdrawn; and 

(b) the issues submitted to mediation are deemed to have been 
thereby resolved for the purposes of subsection 170.1(7) of the Act. 

f) dans le cas d'une demande de médiation faite par un créancier en 
vertu du paragraphe 170.1(5) de la Loi, l'une des parties, autre que 
le syndic, qui a été informée de la médiation conformément aux 
paragraphes (7) ou (11) ne s'y présente pas et le médiateur a des 
motifs raisonnables de croire qu'il s'agit là d'une manoeuvre 
dilatoire ou d'une manoeuvre visant à discréditer le processus; 

g) dans tout cas autre que celui visé à l'alinéa f), l'une des 
parties, autre qu'un créancier, qui a été informée de la médiation 
conformément aux paragraphes (7) ou (11) ne s'y présente pas et le 
médiateur a des motifs raisonnables de croire qu'il s'agit là d'une 
manoeuvre dilatoire ou d'une manoeuvre visant à discréditer le 
processus. 

(13) Malgré les alinéas (9)b) et d) et (12)d) et f), l'absence d'un 
ou de plusieurs créanciers qui ont demandé la médiation ou 
l'impossibilité pour l'un ou plusieurs d'entre eux de poursuivre la 
médiation ne peut être considérée comme un motif d'ajournement ou 
d'annulation de celle-ci, si au moins un des créanciers qui a demandé 
la médiation y est présent ou est en mesure de la poursuivre. 

(14) Dans le cas d'une médiation au titre de l'article 170.1 de la 
Loi, lorsque celle-ci est annulée en application de l'alinéa (12)e) en 
raison de l'absence de l'ensemble des créanciers qui l'ont demandée : 

a) l'opposition à la libération du failli faite par chacun de ces 
créanciers pour les motifs mentionnés aux alinéas 173(1)m) ou n) de 
la Loi est réputée retirée; 

b) il est réputé y avoir entente sur les questions en cause dans la 
médiation pour l'application du paragraphe 170.1(7) de la Loi. 

(15) Il est entendu que la médiation est réputée avoir échoué pour 
l'application des paragraphes 68(10) ou 170.1(7) de la Loi si : 

(a) a mediation under section 68 of the Act is cancelled under any 
of paragraphs (12)(a) to (g), or 

(b) a mediation under section 170.1 of the Act is cancelled 
otherwise than under paragraph (12)(e), 

the issues submitted to mediation are deemed to have not been thereby 
resolved for the purposes of subsection 68(10) or 170.1(7), as the case 
may be, of the Act. 

(16) If a mediation is cancelled, the mediator shall send to the 
Division Office and the parties a notice of the cancellation, in 
prescribed form, setting out the grounds for the cancellation. 

(17) No mediator or party to a mediation shall disclose to the 
public any confidential information concerning an issue submitted to 
mediation, unless the disclosure is 

(a) required by law; or 

a) dans le cas d'une médiation au titre de l'article 68 de la Loi, 
elle est annulée en application de l'un des alinéas (12)a) à g); 

b) dans le cas d'une médiation au titre de l'article 170.1 de la 
Loi, elle est annulée autrement qu'en application de l'alinéa 
(12)e). 

(16) En cas d'annulation de la médiation, le médiateur envoie au 
bureau de division et aux parties un avis motivé à cet effet, établi en 
la forme prescrite. 

(17) Le médiateur et les parties à la médiation ne peuvent divulguer 
au public aucun renseignement confidentiel concernant la médiation, 
sauf dans les cas suivants : 

a) ils y sont tenus par la loi; 

b) ils ont obtenu le consentement de la personne visée par le 
renseignement confidentiel. 
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(b) authorized by the person to whom the confidential information 
relates. 

(18) If agreement is reached by all parties at the mediation, a 
mediation settlement agreement, in prescribed form and including all 
terms and conditions of the settlement reached, must be signed by the 
parties, and the mediator shall send copies of the agreement to the 
Division Office and the parties. The agreement is binding on the 
parties, subject to any subsequent court order. 

(19) All payments made by a bankrupt under a mediation settlement 
agreement must be made to the trustee and deposited into the estate 
account. 

(20) If the parties fail to reach agreement at the mediation, the 
mediator shall issue a notice in prescribed form to the effect that the 
issues submitted to mediation under subsection 68(6) or (7) or 
170.1(5), as the case may be, of the Act were not resolved, and shall 
send that notice to the Division Office and the parties. 

ORDER FOR PAYMENT 

106. (1) A trustee who makes an application to the court under 
subsection 68(10) of the Act shall forthwith send to the Division 
Office a copy of the application, and of any order of the court made 
under that subsection. 

(2) A creditor who, pursuant to a court order made under subsection 
38(1) of the Act, makes an application to the court under subsection 
68(10) of the Act shall forthwith send to the Division Office a copy of 
the application, and of any order of the court made under the latter 
subsection. 

SETTLEMENTS AND PREFERENCES 

107. Where land, any structure on land, or any interest relating 
thereto is the object of litigation under sections 91 to 100 of the 
Act, the registrar may, once a copy of the statement of claim, signed 
by the plaintiff's legal counsel, is filed with the court, issue a 
certificate of lis pendens and, if the plaintiff is unsuccessful in 
whole or in part, a certificate of disallowance. 

MEETINGS OF CREDITORS 

108. (1) For the purposes of subsection 102(1) of the Act, the 
notice must be sent by mail, courier, facsimile or electronic 
transmission. 

(2) For the purposes of subparagraph 155(d.1) (ii) of the Act, a 
notice must be sent by mail, courier, facsimile or electronic 
transmission to the persons referred to in subsection 102(1) of the Act 
at least 10 days before the day of the first meeting of creditors. 

(18) Si les parties en arrivent à une entente dans le cadre da la 
médiation, cette entente, établie en la forme prescrite et précisant 
les modalités convenues, est signée par chacune d'elles; le médiateur 
en envoie copie au bureau de division et aux parties. Cette entente 
lie les parties, sous réserve de toute ordonnance ultérieure du 
tribunal. 

(19) Les paiements faits par un failli dans le cadre d'une entente 
de médiation sont versés au syndic et déposés dans le compte de 
l'actif. 

(20) Si les parties ne parviennent pas à une entente dans le cadre 
de la médiation, le médiateur émet un avis, en la forme prescrite, 
portant que la médiation demandée pour l'application des paragraphes 
68(6) ou (7) ou 170.1(5) de la Loi a échoué, et envoie cet avis au 
bureau de division et aux parties. 

ORDONNANCE DE PAIEMENT 

106. (1) Le syndic qui présente une demande au tribunal en vertu du 
paragraphe 68(10) de la Loi envoie sans délai au bureau de division une 
copie de cette demande et de l'ordonnance rendue par le tribunal en 
vertu de ce paragraphe, le cas échéant. 

(2) Le créancier qui, par suite d'une ordonnance rendue par le 
tribunal en application du paragraphe 38(1) de la Loi, présente une 
demande à celui-ci en vertu du paragraphe 68(10) de la Loi envoie sans 
délai au bureau de division une copie de cette demande et de 
l'ordonnance rendue par le tribunal en vertu de ce dernier paragraphe, 
le cas échéant. 

DISPOSITIONS ET TRAITEMENT PRÉFÉRENTIEL 

107. Lorsqu'un terrain, ses dépendances ou tout droit s'y rattachant 
font l'objet d'un litige aux termes des articles 91 à 100 de la Loi, le 
registraire peut, sur dépôt auprès du tribunal d'une copie de la 
demande signée par le conseiller juridique du demandeur, délivrer un 
certificat de litispendance et, en cas de rejet partiel ou total de la 
demande, délivrer un certificat de rejet. 

ASSEMBLÉE DES CRÉANCIERS 

108. (1) Pour l'application du paragraphe 102(1) de la Loi, l'avis 
est envoyé par courrier, par service de messagerie, par télécopieur ou 
par transmission électronique. 

(2) Pour l'application de l'alinéa 155d.1) de la Loi, un avis est 
envoyé aux personnes indiquées au paragraphe 102(1) de la Loi au moins 
10 jours avant la date de la première assemblée des créanciers par 
courrier, par service de messagerie, par télécopieur ou par 
transmission électronique. 

(3) Lorsque le failli ne peut parler couramment celle des langues 
officielles dans laquelle se déroule l'assemblée des créanciers, le 
syndic retient pour l'assemblée les services d'un interprète agréé par 
le président de celle-ci. 
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(3) Where a bankrupt cannot speak fluently in the official language 
in which the meeting of creditors is being conducted, the trustee shall 
arrange for the services of an interpreter approved by the chairperson 
of the meeting. 

109. Where a partnership is bankrupt, the creditors of the 
partnership and of each bankrupt partner shall be convened collectively 
for the first meeting of creditors. 

110. A bankrupt who is required by a trustee to attend a meeting of 
creditors other than the first meeting, and who resides more than 100 
km from the place of the meeting, is entitled to be paid, out of the 
estate, reasonable expenses for travel, accommodation and meals. 

CROWN'S SECURITY 

111. For the purposes of subsection 87(1) of the Act, a "prescribed 
system of registration" referred to in that subsection is a system of 
registration of securities that is available to Her Majesty in right of 
Canada or a province and to any other creditor holding a security, and 
is open to the public for inspection or for the making of searches. 

NOTICE OF DIVIDEND 

112. The notice of dividend that is received by a creditor is 
sufficient notice of admission of the claim. 

NOTICE OF DISALLOWANCE OR OF VALUATION 

113. The notice of disallowance or notice of valuation provided by a 
trustee pursuant to subsection 135(3) of the Act to a person whose 
claim, right to a priority, or security has been disallowed or on which 
a valuation has been made, in whole or in part, must be served, or sent 
by registered mail or courier. 

BANKRUPT PARTNERSHIPS 

114. A partnership that is bankrupt shall submit to the trustee a 
statement of its partnership affairs, verified by one of the partners 
or by the manager in charge of the partnership affairs, and each 
bankrupt partner shall submit a statement of their own personal 
affairs. 

EXAMINATIONS 

115. Unless the Act otherwise provides, examinations, other than 
those pursuant to section 159 or 161 of the Act, must be held before a 
registrar, before a person who is qualified to hold examinations for 
discovery or examinations of judgment debtors, or before such other 
person as the court may on ex parte application order, and must be 
conducted in accordance with the rules of court in civil cases. 

116. (1) An examination shall be held 

109. En cas de faillite d'une société de personnes, les créanciers 
de la société et de chacun des associés faillis sont convoqués 
collectivement à la première assemblée des créanciers. 

110. Le failli à qui le syndic a enjoint d'assister à une assemblée 
des créanciers autre que la première a droit, s'il réside à plus de 100 

km du lieu de cette assemblée, aux frais raisonnables engagés pour son 
déplacement, son hébergement et ses repas, lesquels sont payés sur 
l'actif. 

GARANTIE OU SÛRETÉ DE LA COURONNE 

111. Est visé pour l'application du paragraphe 87(1) de la Loi tout 
système d'enregistrement des garanties ou sûretés qui est accessible à 
Sa Majesté du chef du Canada ou d'une province et aux autres créanciers 
détenant des garanties ou sûretés et qui est mis à la disposition du 
public aux fins de consultation ou de recherche. 

AVIS DE DIVIDENDE 

112. L'avis de dividende reçu par le créancier vaut notification de 
l'admission de sa réclamation. 

AVIS DE REJET OU D'ÉVALUATION 

113. L'avis de rejet ou l'avis d'évaluation donné par le syndic, 
conformément au paragraphe 135(3) de la Loi, à l'intéressé dont la 
réclamation, le droit à un rang prioritaire ou la garantie ou la sûreté 
a été rejeté ou évalué, en tout ou en partie, est soit signifié, soit 
envoyé par courrier recommandé ou par service de messagerie. 

SOCIÉTÉ DE PERSONNES EN FAILLITE 

114. La société de personnes en faillite soumet au syndic un bilan 
attesté par un des associés ou par le gestionnaire responsable des 
affaires de celle-ci, et chaque associé failli soumet un bilan 
personnel. 

INTERROGATOIRES 

115. Sauf disposition contraire de la Loi, les interrogatoires, sauf 
ceux prévus aux articles 159 et 161 de la Loi, se déroulent devant le 
registraire, devant toute personne autorisée à mener des 
interrogatoires préalables ou des interrogatoires de débiteurs 
judiciaires ou devant toute autre personne que le tribunal désigne par 
ordonnance sur demande ex parte, et sont tenus conformément aux règles 
du tribunal applicables aux instances civiles. 

116. (1) Tout interrogatoire est tenu, selon le cas : 

a) dans le district ou la division de faillite où la personne 
interrogée : 

(i) soit réside, 
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(a) in the bankruptcy district or division in which the person to be 
examined 

(i) resides, 

(ii) was served with the appointment for examination, or 

(iii) resided or carried on business on the day of the 
bankruptcy; or 

(b) at such place as the court may on ex parte application order. 

(2) The court may, on application, set the time of an examination. 

117. The official receiver shall, before conducting an examination 
referred to in section 159 or 161 of the Act, send a notice of 
examination, in prescribed form, to the person to be examined. 

DISCHARGE OF BANKRUPTS 

118. Any person opposing the discharge of a bankrupt under the Act 
must file that opposition with the court, together with any applicable 
fee provided by the tariff. 

119. The court may, on an application for the discharge of a 
bankrupt, cause the bankrupt to be brought before the court for 
examination. 

120. (1) Where an order of discharge is made conditional on the 
bankrupt's consenting to judgment in favour of the trustee for the 
whole or any part of the balance of the bankrupt's debts, the judgment 
shall be filed in the court in the bankruptcy district or division in 
which the order of discharge is granted. 

(2) If the bankrupt does not give the consent referred to in 
subsection (1) within 10 days after the date of the conditional order 
of discharge, the court may, on application by the trustee, revoke the 
conditional order of discharge or make such other order as the court 
considers appropriate. 

121. Where a bankrupt applies to the court to modify the terms of an 
order of discharge pursuant to subsection 172(3) of the Act, the 
bankrupt shall send a notice of the time and place of the hearing of 
the application, at least 10 days before the day of the hearing, to the 
trustee, the Division Office and every creditor who has proved their 
claim, at their latest known address. 

(ii) soit a reçu signification de la convocation pour 
interrogatoire, 

(iii) soit résidait ou exerçait son activité le jour de sa mise 
en faillite; 

b) au lieu que le tribunal fixe sur demande ex parte. 

(2) Le tribunal peut, sur demande, fixer les date et heure de tout 
interrogatoire. 

117. Avant la tenue de l'interrogatoire visé aux articles 159 ou 161 
de la Loi, le s4questre officiel envoie à la personne visée un avis de 
convocation établi en la forme prescrite. 

LIBÉRATION DU FAILLI 

118. Toute personne qui s'oppose à la libération du failli sous le 
régime de la Loi dépose un avis d'opposition auprès du tribunal, 
accompagné du paiement représentant les frais applicables prévus au 
tarif. 

119. Le tribunal peut, sur réception d'une demande de libération du 
failli, faire assigner le failli devant le tribunal pour 
interrogatoire. 

120. (1) Lorsqu'une ordonnance de libération est subordonnée à la 
condition que le failli consente au jugement en faveur du syndic pour 
tout ou partie du solde des dettes du failli, le jugement est déposé au 
tribunal de la division de faillite ou du district dans lequel 
l'ordonnance de libération a été accordée. 

(2) Si le failli ne donne pas son consentement dans les 10 jours 
suivant la date de l'ordonnance, le tribunal peut, à la demande du 
syndic, révoquer l'ordonnance de libération ou rendre l'ordonnance 
qu'il estime indiquée. 

121. Le failli qui demande au tribunal de modifier l'ordonnance de 
libération en application du paragraphe 172(3) de la Loi envoie au 
syndic, au bureau de division et à chaque créancier ayant prouvé sa 
réclamation, à sa dernière adresse connue, un avis indiquant les date, 
heure et lieu de l'audition de la demande, au moins 10 jours avant la 
date de celle-ci. 

REGISTRES PUBLICS 

122. (1) Pour l'application du paragraphe 11.1(1) de la Loi, le 
surintendant : 

a) lorsqu'il conserve ou fait conserver un registre public des 
propositions, y conserve chaque dossier se rattachant à une 
proposition pendant au moins les 10 ans suivant la date de la 
remise, en application des articles 65.3 ou 66.38 de la Loi, du 
certificat d'exécution intégrale de la proposition; 

111111111111111111188111111111111111111111111•1111.111111111111•111111111111111181111111•11M1 



111M81111111•11111•111111•111M11111•111U1 11111118•11•11 1•11 11•11111• 11111111811M 

-  33  - 

PUBLIC RECORDS 

122. (1) For the purposes of subsection 11.1(1) of the Act, the 
Superintendent, 

(a) in keeping or causing to be kept a public record of each 
proposal, shall keep the files relating to it for at least 10 years 
after the date on which a certificate of full performance of the 
proposal is given pursuant to section 65.3 or 66.38 of the Act; 

(b) in keeping or causing to be kept a public record of each 
bankruptcy of an individual, shall keep the files relating to it 

(i) for at least 10 years after the date on which the trustee of 
the bankrupt's estate is discharged under subsection 41(2) of the 
Act, or is deemed to be discharged pursuant to these Rules, and 

(ii) where the bankrupt has not been granted an absolute order of 
discharge under subsection 172(1) of the Act at the end of the 
period referred to in subparagraph (i), until the bankrupt has 
been granted that order; 

(c) in keeping or causing to be kept a public record of each 
bankruptcy of a corporation, shall keep the files relating to it for 
at least 10 years after the date on which the trustee of the 
bankrupt's estate is discharged under subsection 41(2) of the Act; 

(d) in keeping or causing to be kept a public record of each licence 
issued to a trustee, shall keep the files relating to it for at 
least 30 years after the date of expiry of the licence; 

(e) in keeping or causing to be kept a public record of each 
appointment or designation by the Superintendent of a person to 
administer consumer proposals, shall keep the files relating to it 
for at least 30 years after the date on which the appointment or 
designation ceases to have effect; and 

(f) in keeping or causing to be kept a public record of each notice 
sent to the Superintendent by a receiver pursuant to subsection 
245(1) of the Act, shall keep the files relating to it for at least 
10 years after the date on which the notice is received by the 
Superintendent. 

(2) For the purposes of subsection 11.1(2) of the Act, the 
Superintendent shall keep or cause to be kept such other records 
relating to the administration of the Act as the Superintendent deems 
advisable, for at least six years after the date on which they are 
opened. 

RATE OF LEVY 

b) lorsqu'il conserve ou fait conserver un registre public des 
faillites des particuliers, y conserve chaque dossier se rattachant 
à une telle faillite : 

(i) pendant au moins les 10 ans suivant la date de la libération, 
selon le paragraphe 41(2) de la Loi, du syndic à l'égard de 
l'actif du failli, ou la date de sa libération présumée selon les 
présentes règles, 

(ii) dans le cas où le failli n'a pas obtenu une ordonnance de 
libération absolue en application du paragraphe 172(1) de la Loi 
pendant la période prévue au sous-alinéa (i), tant que cette 
ordonnance n'est pas rendue; 

c) lorsqu'il conserve ou fait conserver un registre public des 
faillites des personnes morales, y conserve chaque dossier se 
rattachant à une telle faillite pendant au moins les 10 ans suivant 
la date de la libération, selon le paragraphe 41(2) de la Loi, du 
syndic à l'égard de l'actif du failli; 

d) lorsqu'il conserve ou fait conserver un registre public des 
licences délivrées aux syndics, y conserve chaque dossier se 
rattachant à la délivrance d'une licence pendant au moins les 30 ans 
suivant la date d'expiration de la licence; 

e) lorsqu'il conserve ou fait conserver un registre public des 
nominations ou désignations d'administrateurs effectuées par le 
surintendant pour les propositions de consommateur, y conserve 
chaque dossier se rattachant à une nomination ou à une désignation 
pendant au moins les 30 ans suivant la fin du mandat de 
l'administrateur; 

f) lorsqu'il conserve ou fait conserver un registre public des avis 
expédiés au surintendant par les séquestres au titre du paragraphe 
245(1) de la Loi, y conserve chaque dossier se rattachant à un tel 
avis pendant au moins les 10 ans suivant la date de la réception de 
l'avis par le surintendant. 

(2) Pour l'application du paragraphe 11.1(2) de la Loi, le 
surintendant conserve ou fait conserver les autres dossiers qu'il 
estime indiqués concernant l'application de la Loi pendant au moins les 
six ans suivant la date de leur ouverture. 

TAUX DE PRÉLÈVEMENT 

123. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le taux du prélèvement 
effectué, conformément à l'article 147 de la Loi, sur tous les 
paiements est de : 

a) cinq pour cent, dans le cas des paiements d'au plus 1 000 000 $; 

b) cinq pour cent pour le premier million de dollars et un et un 
quart pour cent pour le montant en sus de 1 000 000 $, dans le cas 
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123. (1) Subject to subsection (2), the rate of levy payable on all des paiements supérieurs à 1 000 000 $ mais ne dépassant pas 
payments, pursuant to section 147 of the Act, is 2 000 000 $; 

(a) five per cent, where the amount of payments is $1,000,000 or 
less; 

(b) five per cent of the first $1,000,000, plus one and one-quarter 
per cent of the amount in excess of $1,000,000, where the amount of 
payments exceeds $1,000,000 but is not more than $2,000,000; or 

(c) five per cent of the first $1,000,000, one and one-quarter per 
cent of the second $1,000,000, plus one-quarter of one per cent of 
the amount in excess of $2,000,000, where the amount of payments 
exceeds $2,000,000. 

(2) The rate of levy payable in a proposal is 

(a) five per cent, where the amount of payments is $1,000,000 or 
less; 

(b) five per cent of the first $1,000,000, plus one and one-quarter 
per cent of the amount in excess of $1,000,000, where the amount of 
payments exceeds $1,000,000 but is not more than $2,000,000; or 

(c) five per cent of the first $1,000,000, one and one-quarter per 
cent of the second $1,000,000, plus zero per cent of the amount in 
excess of $2,000,000, where the amount of payments exceeds 
$2,000,000. 

SECURED CREDITORS AND RECEIVERS 

124. The notice of intention to enforce a security that a secured 
creditor is required to send to an insolvent person pursuant to 
subsection 244(1) of the Act must be in prescribed form and must be 
sent in the manner provided for in the security agreement or, in the 
absence of any provision in the security agreement, must be served, or 
sent by registered mail or courier. 

125. The statement required by subsection 246(1) of the Act to be 
prepared by a receiver after taking possession or control of property 
of an insolvent person or a bankrupt must contain the following 
information: 

(a) the name of each creditor of the insolvent person or bankrupt, 
the amount owing to each creditor and the total amount owing to the 
creditors; 

(b) a list of the property in the possession or under the control of 
the receiver, and the book value of each item; and 

(c) the receiver's intended plan of action during the receivership, 
to the extent that such a plan has been established.  

c) cinq pour cent pour le premier million de dollars, un et un quart 
pour cent pour le deuxième million de dollars et un quart pour cent 
pour le montant en sus de 2 000 000 $, dans le cas des paiements 
supérieurs à 2 000 000 $. 

(2) Dans le cas où les paiements sont faits dans le cadre d'une 
proposition, le taux du prélèvement est de : 

a) cinq pour cent, dans le cas des paiements d'au plus 1 000 000 $; 

b) cinq pour cent pour le premier million de dollars et un et un 
quart pour cent pour le montant en sus de 1 000 000 $, dans le cas 
des paiements supérieurs à 1 000 000 $ mais ne dépassant pas 
2 000 000 $: 

c) cinq pour cent pour le premier million de dollars, un et un quart 
pour cent pour le deuxième million de dollars et zéro pour cent pour 
le montant en sus de 2 000 000 $, dans le cas des paiements 
supérieurs à 2 000 000 $. 

CRÉANCIERS GARANTIS ET SÉQUESTRES 

124. Le préavis de mise à exécution d'une garantie ou d'une sûreté 
donné par le créancier garanti à la personne insolvable conformément au 
paragraphe 244(1) de la Loi est en la forme prescrite et est envoyé de 
la manière indiquée dans le contrat de garantie ou de sûreté ou, à 
défaut d'une telle indication, est soit signifié, soit envoyé par 
courrier recommandé ou par service de messagerie. 

125. La déclaration visée au paragraphe 246(1) de la Loi que le 
séquestre établit après avoir pris possession ou contrôle de tout ou 
partie des biens d'une personne insolvable ou d'un failli contient les 
renseignements suivants : 

a) le nom de tous les créanciers de la personne insolvable ou du 
failli, le montant dû à chacun d'eux et le montant total dû à 
l'ensemble des créanciers; 

b) la liste des biens dont le séquestre a pris la possession ou le 
contrôle et la valeur comptable de chacun d'eux; 

c) le plan d'action que le séquestre entend suivre pendant la durée 
de son mandat, s'il a établi un tel plan. 

126. Pour l'application du paragraphe 246(2) de la Loi, les rapports 
provisoires supplémentaires portant sur le mandat du séquestre sont 
établis par celui-ci au moins tous les six mois et contiennent : 

a) l'état provisoire des recettes et des débours, établi en la forme 
prescrite; 
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126. For the purposes of subsection 246(2) of the Act, interim 
reports relating to a receivership must be prepared by the receiver at 
least once every six months and must include 

(a) the interim statement of receipts and disbursements, in 
prescribed form; 

(b) the statement of all property of which the receiver has taken 
possession or control that has not yet been sold or realized; and 

(c) information about the anticipated completion of the 
receivership. 

127. The final report and statement of accounts that are required by 
subsection 246(3) of the Act to be prepared by a receiver forthwith 
after completion of their duties as receiver must contain the following 
information: 

(a) the final statement of receipts and disbursements; 

(b) details of the manner of distribution of the proceeds realized 
from the property of which the receiver had taken possession or 
control; and 

(c) details of the disposition of any property of which the receiver 
had taken possession or control and that is not accounted for in the 
final statement of receipts and disbursements. 

TRUSTEE'S FEES AND DISBURSEMENTS IN SUMMARY ADMINISTRATION 

128. (1) The fees of the trustee for services performed in a summary 
administration are calculated on the total receipts remaining after 
deducting necessary disbursements relating directly to the realization 
of the property of the bankrupt, and the payments to secured creditors, 
according to the following percentages: 

(a) 100 per cent on the first $975 or less of receipts; 

(b) 35 per cent on the portion of the receipts exceeding $975 but 
not exceeding $2,000; and 

(c) 50 per cent on the portion of the receipts exceeding $2,000. 

(2) A trustee in a summary administration may claim, in addition to 
the amount set out in subsection (1), 

(a) the costs of counselling referred to in subsection 131(2); 

(b) the fee for filing an assignment referred to in paragraph 
132(a); 

(c) the fee payable to the registrar under paragraph 1(a) of Part II 
of the schedule; 

b) le relevé de tous les biens dont il a pris la possession ou le 
contrôle et qui n'ont pas encore été vendus ou réalisés; 

c) les renseignements concernant l'achèvement prévu du mandat du 
séquestre. 

127. Le rapport définitif et l'état de comptes établis par le 
séquestre conformément au paragraphe 246(3) de la Loi dès la fin de son 
mandat contiennent les renseignements suivants : 

a) l'état définitif des recettes et des débours; 

b) des précisions sur le mode de distribution du produit tiré des 
biens dont il a pris la possession ou le contrôle; 

c) le détail de l'aliénation de tout bien dont il a pris la 
possession ou le contrôle et qui n'est pas mentionné dans l'état 
définitif des recettes et des débours. 

HONORAIRES ET DÉBOURS DU SYNDIC EN CAS D'ADMINISTRATION SOMMAIRE 

128. (1) Les honoraires du syndic pour les services fournis dans le 
cas d'une administration sommaire sont calculés sur le total des 
recettes après déduction, d'une part, des débours nécessaires 
directement liés à la réalisation des biens du failli et, d'autre part, 
des paiements aux créanciers garantis, selon les pourcentages suivants 

a) 100 pour cent des premiers 975 $ ou moins des recettes; 

b) 35 pour cent de la partie des recettes en sus de 975 $ jusqu'à 2 
000 $; 

c) 50 pour cent de la partie des recettes en sus de 2 000 $. 

(2) Dans le cas d'une administration sommaire, le syndic peut 
réclamer, en plus du montant visé au paragraphe (1) : 

a) les frais des consultations prévus au paragraphe 131(2); 

b) les honoraires applicables au dépôt d'une cession, prévus à 
l'alinéa 132a); 

c) les honoraires payables au registraire selon l'alinéa la) de la 
partie II de l'annexe; 

d) les taxes provinciales et fédérales sur les produits et services 
qui s'appliquent; 

e) la somme forfaitaire de 100 $ pour les débours au titre des frais 
administratifs. 
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(d) the amount of applicable federal and provincial taxes for goods 
and services; and 

(e) a lump sum of $100 in respect of administrative disbursements. 

(3) A trustee in a summary administration may withdraw from the bank 
account used in administering the estate of the bankrupt, as an advance 
on the amount set out in subsection (1), 

(a) $250, at the time of the mailing of the notice of bankruptcy; 

(b) an additional $250, thirty days after the date of the 
bankruptcy; and 

(c) an additional $250, four months after the date of the 
bankruptcy. 

(4) Subsections (1) to (3) apply to bankruptcies in respect of which 
proceedings are commenced on or after September 30, 1997 and the 
accounts are taxed on or after April 30, 1998. 

ADMINISTRATOR'S FEES AND EXPENSES IN A CONSUMER PROPOSAL 

129. (1) For the purposes of paragraph 66.12(6)(b) of the Act, the 
fees and expenses of the administrator of a consumer proposal that must 
be provided for in a consumer proposal are as follows: 

(a) $750, payable on filing a copy of the consumer proposal with the 
official receiver; 

(b) $750, payable on the approval or deemed approval of the consumer 
proposal by the court; 

(c) 20 per cent of the moneys distributed to creditors under the 
consumer proposal, payable on the distribution of the moneys; 

(d) the costs of counselling referred to in subsection 131(1); 

(e) the fee for filing a consumer proposal referred to in paragraph 
132(c); 

(f) the fee payable to the registrar under paragraph 3(b) of Part II 
of the schedule; and 

(g) the amount of applicable federal and provincial taxes for goods 
and services. 

(2) Subsection (1) applies to consumer proposals in respect of which 
proceedings are commenced on or after April 30, 1998. 

(3) Dans le cas d'une administration sommaire, le syndic peut 
prélever du compte en banque servant à l'administration de l'actif du 
failli, à titre d'avance sur le montant visé au paragraphe (1) : 

a) la somme de 250 $, au moment de la mise à la poste de l'avis de 
faillite; 

b) une somme additionnelle de 250 $, le trentième jour suivant la 
date de la faillite; 

C) une somme additionnelle de 250 $, à l'expiration du quatrième 
mois suivant la date de la faillite. 

(4) Les paragraphes (1) à (3) s'appliquent aux faillites à l'égard 
desquelles les procédures sont engagées le 30 septembre 1997 ou après 
cette date et la taxation des comptes est effectuée le 30 avril 1998 ou 
après cette date. 

HONORAIRES ET DÉPENSES DE L'ADMINISTRATEUR D'UNE PROPOSITION DE CONSOMMATEUR 

129. (1) Pour l'application de l'alinéa 66.12(6)b) de la Loi, les 
honoraires et les dépenses de l'administrateur d'une proposition de 
consommateur à prévoir dans celle-ci sont les suivants : 

a) un montant de 750 $ payable lors du dépôt auprès du séquestre 
officiel d'une copie de la proposition de consommateur; 

b) un montant de 750 $ payable lors de l'approbation, effective ou 
présumée, de la proposition de consommateur par le tribunal; 

c) un montant représentant 20 pour cent des sommes distribuées aux 
créanciers aux termes de la proposition de consommateur, payable au 
moment de la distribution; 

d) les frais des consultations prévus au paragraphe 131(1); 

e) les frais applicables au dépôt d'une proposition de consommateur, 
prévus à l'alinéa 132c); 

f) les honoraires payables au registraire selon l'alinéa 3b) de la 
partie II de l'annexe; 

g) les taxes provinciales et fédérales sur les produits et services 
qui s'appliquent. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux propositions de consommateur à 
l'égard desquelles les procédures sont engagées le 30 avril 1998 ou 
après cette date. 

APPLICATION DE DISPOSITIONS RELATIVES À L'ADMINISTRATION SOMMAIRE 

130. Pour l'application des paragraphes 49(6) et (8) de la Loi, le 
montant prescrit est de 10 000 $. 

HONORAIRES DIVERS 
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131. (1) Pour l'application de l'alinéa 66.12(6)b) de la Loi, 
les honoraires et dépenses se rapportant aux consultations sont 
de 85 $ par séance de consultation individuelle et de 25 $ par 
personne pour chaque séance de consultation en groupe. 

APPLICATION OF SUMMARY ADMINISTRATION PROVISIONS 

130. For the purposes of subsections 49(6) and (8) of the Act, the 
prescribed amount is $10,000. 

MISCELLANEOUS FEES 

131. (1) For the purposes of paragraph 66.12(6)(b) of the Act, the 
fees and expenses in respect of counselling are $85 per session where 
counselling is provided on an individual basis, and $25 per person per 
session where counselling is provided on a group basis. 

(2) For the purposes of subsection 157.1(1) of the Act, the costs of 
counselling are $85 per session where counselling is provided on an 
individual basis, and $25 per person per session where counselling is 
provided on a group basis. 

132. The total fee to file all documents relating to an estate with 
the official receiver is as follows: 

(a) in the case of a bankruptcy, $150, or $50 for an estate under 
summary administration, payable at the time of filing an assignment 
pursuant to subsection 49(3) of the Act or at the time of the making 
of a receiving order pursuant to subsection 43(6) of the Act; 

(h) in the case of a proposal made by an insolvent person, $150, 
payable at the time of filing a copy of the proposal pursuant to 
subsection 62(1) of the Act; and 

(c) in the case of a consumer proposal made by a consumer debtor, 
$50, payable at the time of filing a copy of the consumer proposal 
pursuant to paragraph 66.13(2)(d) of the Act. 

133. For the purposes of subsection 11.1(1) of the Act, the fee 
payable for each request for information contained in the public record 
is $8. 

134. (1) For the purposes of subsection 13.2(1) of the Act, the fee 
payable by an applicant for a licence to act as a trustee is $300. 

(2) For the purposes of subsection 13.2(2) of the Act, the annual 
fee payable by a trustee is $400. 

(3) For the purposes of paragraph 13.2(4)(a) of the Act, the penalty 
amount that must be paid by a trustee is $100. 

135. For the purposes of subsection 120(5) of the Act, the fees per 
meeting that may be paid to an inspector are as follows: 

(2) Pour l'application du paragraphe 157.1(1) de la Loi, les frais 
des consultations sont de 85 $ par séance de consultation individuelle 
et de 25 $ par personne pour chaque séance de consultation en groupe. 

132. Les frais forfaitaires pour déposer tous les documents 
concernant un actif auprès du séquestre officiel sont les suivants : 

a) dans le cas d'une faillite, 150 $ ou, dans le cas de 
l'administration sommaire d'un actif, 50 $, payables lors du dépôt 
d'une cession aux termes du paragraphe 49(3) de la Loi ou lorsqu'une 
ordonnance de séquestre est rendue aux termes du paragraphe 43(6) de 
la Loi; 

b) dans le cas d'une proposition faite par une personne insolvable, 
150 $, payables lors du dépôt d'une copie de la proposition aux 
termes du paragraphe 62(1) de la Loi; 

c) dans le cas d'une proposition de consommateur faite par un 
débiteur consommateur, 50 $, payables lors du dépôt d'une copie de 
la proposition aux termes de l'alinéa 66.13(2)d) de la Loi. 

133. Pour l'application du paragraphe 11.1(1) de la Loi, les droits 
payables pour chaque demande de renseignements figurant au registre 
public sont de 8 $. 

134. (1) Pour l'application du paragraphe 13.2(1) de la Loi, les 
droits payables par le postulant pour l'obtention d'une licence de 
syndic sont de 300 $. 

(2) Pour l'application du paragraphe 13.2(2) de la Loi, les droits 
annuels payables par le syndic sont de 400 $. 

(3) Pour l'application de l'alinéa 13.2(4)a) de la Loi, le montant 
de la pénalité payable par le syndic est de 100 $. 

135. Pour l'application du paragraphe 120(5) de la Loi, les 
honoraires que peut recevoir l'inspecteur pour chaque assemblée sont de 

a) 10 $, dans le cas d'un actif comportant des recettes nettes de 
moins de 10 000 $; 

b) 20 $, dans le cas d'un actif comportant des recettes nettes de 10 
000 $ ou plus et de moins de 50 000 $; 

c) 30 $, dans le cas d'un actif comportant des recettes nettes de 50 
000 $ ou plus et de moins de 100 000 $; 

d) 40 $, dans le cas d'un actif comportant des recettes nettes de 
100 000 $ ou plus. 
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136. Pour l'application du paragraphe 245(1) de la Loi, les droits 
(a) $10, where the estate has net receipts of less than $10,000; accompagnant l'avis donné au surintendant sont de 70 $. 

DATE PRESCRITE 
(b) $20, where the estate has net receipts of $10,000 or more but 
less than $50,000; 

(c) $30, where the estate has net receipts of $50,000 or more but 
less than $100,000; or 

(d) $40, where the estate has net receipts of $100,000 or more. 

136. For the purposes of subsection 245(1) of the Act, the fee that 
accompanies the notice sent to the Superintendent is $70. 

PRESCRIBED DATE 

137. For the purposes of paragraphs 136(1)(h) and (j) of the Act, 
the prescribed date is November 30, 1992. 

2. The heading "SCHEDULE I" and the reference "(s 2)" after the 
heading "SCHEDULE I", in Schedule I to the Rules, are replaced by the 
following: 

SCHEDULE 
(Section 1) 

3. Schedule III to the Rules is repealed. 

COMING INTO FORCE 

4. These Rules come into force on April 30, 1998. 

137. Pour l'application des alinéas 136(1)h) et j) de la Loi, la 
date prescrite est le 30 novembre 1992. 

2. Les mentions ANNEXE I » et « (art. 2) ”, à l'annexe I des mêmes 
règles, sont remplacées par ce qui suit : 

ANNEXE 
(article 1) 

3. L'annexe M I ' des mêmes règles est abrogée. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

4. Les présentes règles entrent en vigueur le 30 avril 1998. 

1.S.C. 1992, c. 27, s. 2 

2.L.C. 1992, ch. 27, art. 2 

3.S0R192-579 

4.S0R192-579; SOR/81-646; S0R178-389; S0R195-463; SOR/87-380; 
SOR/85-325; SOR/90-83; SOR/96-473; S0R185-167 

5.C.R.C., c. 368; S0R192-579 
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6.S0R192-579; SOR/81-646; S0R178-389 

7.DORS/92-579 

8.DORS/92-579; DORS/81-646; DORS/78-389; DORS/95-463; DORS/87-380; 
DORS/85-325; DORS/90-83; DORS/96-473; DORS/85-167 

9.C.R.C., ch. 368; DORS/92-579 

10.DORS/92-579; DORS/81-646; DORS/78-389 
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